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Introduction 

Les lois du 10 et 19 avril 2014 ont codifié les dispositions en matière de propriété littéraire et 

artistique dans le code de droit économique et le code judiciaire. Ces dispositions entrent en 
vigueur le premier janvier 2015 (arrêté royal du 12 juin 2014). 

Veuillez noter que nous n’avons repris dans le présent document que les articles concernant la 

propriété littéraire et artistique visés par ces deux lois, celles-ci couvrant en réalité le domaine plus 

large de la propriété intellectuelle dont les droits de propriété industrielle.  

Les  articles 31 et suivants de la loi du 19 avril 2014 n’ont pas été intégrés dans le code économique. 

Nous les avons cependant repris en fin de ce document. 

Table de concordance des articles de la loi du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur et des articles 
du code économique 
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La loi du 19 avril 2014 portant insertion du Livre XI « Propriété 
Intellectuelle » dans le Code de droit économique, et portant insertion 
des dispositions propres au Livre XI dans les Livres I, XV et XVII du 
même Code 

Disposition générale 

La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution. 

Le Code de droit économique 

Dans le Livre Ier, titre 2, du Code de droit économique, il est inséré un chapitre 9 rédigé comme suit : 

Livre Ier, titre 2 
Chapitre 9. - Définitions particulières au livre XI 

Article I.13. 

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI : 
1° Convention de Paris : la Convention pour la protection de la propriété industrielle, signée à Paris le 20 mars 1883 et 
approuvée par la loi du 5 juillet 1884, y compris chacun de ses Actes révisés ratifiés par la Belgique; 
2° Convention de Berne : la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 
1886, complétée à Paris le 4 mai 1896, révisée à Berlin le 13 novembre 1908, complétée à Berne le 20 mars 1914 et révisée 
à Rome le 2 juin 1928, à Bruxelles le 26 juin 1948, à Stockholm le 14 juillet 1967 et à Paris le 24 juillet 1971, faite à Paris le 
24 juillet 1971; 
3° Accord ADPIC : l'Accord sur les Aspects des Droits de Propriété Intellectuelle qui touchent au Commerce, qui constitue 
l'annexe 1reC de l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, signé à Marrakech le 15 avril 1994 et ratifié par la 
loi du 23 décembre 1994; 
4° Organisation mondiale du commerce : l'organisation créée par l'Accord instituant l'Organisation mondiale du commerce, 
signé à Marrakech le 15 avril 1994 et ratifié par la loi du 23 décembre 1994; 
5° Office : l'Office de la Propriété Intellectuelle auprès du Service public fédéral Economie; 
6° base de données : un recueil d'oeuvres, de données ou d'autres éléments indépendants, disposés de manière 
systématique ou méthodique et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou d'une autre manière; 
7° mesures techniques : toute technologie, dispositif ou composant qui dans le cadre normal de son fonctionnement est 
destiné à empêcher ou à limiter en ce qui concerne les oeuvres ou prestations ou bases de données, les actes non autorisés 
par les titulaires de droits d'auteur ou de droits voisins ou producteurs de bases de données. 

Article I.14. 

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titres 1 et 2 : 
1° Traité de coopération : le Traité de coopération en matière de brevets, fait à Washington le 19 juin 1970 et approuvé par 
la loi du 8 juillet 1977; 
2° Convention sur le brevet européen : la Convention sur la délivrance de brevets européens, faite à Munich le 5 octobre 
1973, approuvée par la loi du 8 juillet 1977, telle que modifiée par l'Acte portant révision de la Convention sur la délivrance 
de brevets européens, adopté à Munich le 29 novembre 2000 et approuvé par la loi du 21 avril 2007; 
3° loi du 10 janvier 1955 : la loi relative à la divulgation et à la mise en oeuvre des inventions et secrets de fabrique 
intéressant la défense du territoire ou la sûreté de l'Etat; 
4° Office européen des brevets : l'Office européen des brevets institué par la Convention sur le brevet européen; 
5° registre : le registre des brevets d'invention et des certificats complémentaires de protection; 
6° recueil : le Recueil des brevets d'invention et des certificats complémentaires de protection; 
7° matière biologique : une matière contenant des informations génétiques et qui est autoreproductible ou reproductible 
dans un système biologique; 
8° procédé microbiologique : tout procédé utilisant une matière microbiologique, comportant une intervention sur une 
matière microbiologique ou produisant une matière microbiologique; 
9° procédé essentiellement biologique pour l'obtention de végétaux ou d'animaux : procédé d'obtention de végétaux ou 
d'animaux consistant intégralement en des phénomènes naturels tels le croisement ou la sélection; 
10° écrit : suite de signes intelligibles, signés et accessibles, pouvant être consultés ultérieurement, quels que soient leur 
support et leurs modalités de transmission; 
11° signature : une signature manuscrite ou électronique. Lorsque la signature est électronique, le Roi détermine le ou les 
mécanismes permettant de présumer que l'identité du signataire et l'intégrité de l'acte sont garanties; 
12° le Règlement 1257/2012 : Règlement n° 1257/2012 du 17 décembre 2012 du Parlement européen et du Conseil 
mettant en oeuvre la coopération renforcée dans le domaine de la création d'une protection unitaire conférée par un brevet; 
13° le brevet européen : un brevet délivré par l'Office européen des brevets ("OEB") conformément aux règles et procédures 
prévues dans la Convention sur le brevet européen, indépendamment du fait que le brevet jouisse ou non de l'effet unitaire 
en vertu du règlement 1257/2012. 
14° le brevet européen avec effet unitaire : le brevet européen auquel est conféré un effet unitaire en vertu du Règlement 
1257/2012; 
15° le brevet européen sans effet unitaire : le brevet européen auquel aucun effet unitaire n'est conféré en vertu du 
règlement 1257/2012; 
16° la juridiction unifiée du brevet : la juridiction commune aux Etats membres contractants instituée par l'Accord relatif à la 
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création d'une juridiction unifiée du brevet, signé le 19 février 2013. 

Article I.15. 

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 3 : 
1° variété : un ensemble végétal d'un seul taxon botanique du rang le plus bas connu qui, qu'il réponde ou non pleinement 
aux conditions pour l'octroi d'un droit d'obtenteur, peut être 
- défini par l'expression des caractères résultant d'un certain génotype ou d'une certaine combinaison de génotypes, 
- distingué de tout autre ensemble végétal par l'expression d'au moins un desdits caractères, et 
- considéré comme une entité eu égard à son aptitude à être reproduit sans changement; 
2° constituants variétaux : les végétaux entiers ou parties de végétaux dans la mesure où ces parties peuvent produire des 
végétaux entiers; 
3° écrit : suite de signes intelligibles, signés et accessibles, pouvant être consultés ultérieurement, quels que soient leur 
support et leurs modalités de transmission . 

Article I.16. (anciens articles 20quater, 52, 65bis et 76 LDA) 

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 5 : 
1° Service de contrôle : le service de contrôle des sociétés de gestion de droits d'auteur et de droits voisins auprès du 
Service public fédéral Economie; 
2° utilisateur légitime : une personne qui effectue des actes autorisés par l'auteur ou admis par la loi; 
3° retransmission par câble : la retransmission simultanée, inchangée et intégrale par câble ou par un système de diffusion 
par ondes ultracourtes pour la réception par le public d'une transmission initiale, sans fil ou avec fil, notamment par satellite, 
d'émissions de télévision ou de radio destinées à être captées par le public; 
4° Service de régulation : le service de régulation du droit d'auteur et des droits voisins auprès du Service public fédéral 
Economie. 

Article I.17. 

Les définitions suivantes sont applicables au livre XI, titre 7 : 
1° utilisateur légitime : la personne qui effectue des actes d'extraction et/ou de réutilisation autorisés par le producteur de la 
base de données ou admis par la loi; 
2° producteur d'une base de données : la personne physique ou morale qui prend l'initiative et assume le risque des 
investissements qui sont à l'origine de la base de données; 
3° extraction : un transfert permanent ou temporaire de la totalité ou d'une partie substantielle du contenu d'une base de 
données sur un autre support par quelque moyen ou sous quelque forme que ce soit; le prêt public n'est pas un acte 
d'extraction; 
4° réutilisation : toute forme de mise à la disposition du public de la totalité ou d'une partie substantielle du contenu de la 
base de données par distribution de copies, par location, par transmission en ligne ou sous d'autres formes; le prêt public 
n'est pas un acte de réutilisation. 
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Dans le même Code un Livre XI est inséré, rédigé comme suit : 

Livre XI « Propriété intellectuelle » 
Titre 1er. - Brevets d'invention 

Article XI.1er  à article 91 

Titre 2. - Certificats complémentaires de protection 

Article 92 à article 103

Titre 3. - Droit d'obtenteur 

Article 104 à article 162 

Titre 4. - Marques et dessins ou modèles 

Article 163

TITRE 5. - Droit d'auteur et droits voisins 

Chapitre 1. - Généralités. 

Article XI.164. (nouvel article) 

Le présent titre transpose les directives suivantes : 

- Directive 93/83/CEE du Conseil du 27 septembre 1993 relative à la coordination de certaines règles du 
droit d'auteur et des droits voisins du droit d'auteur applicables à la radiodiffusion par satellite et à la 
retransmission par câble; 
- Directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique 
des bases de données; 

- Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains 
aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information; 

- Directive 2001/84/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 relative au droit de 
suite au profit de l'auteur d'une oeuvre d'art originale; 

- Directive 2006/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative au droit de 
location et de prêt et à certains droits voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété intellectuelle; 

- Directive 2006/116/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative à la durée de 
protection du droit d'auteur et de certains droits voisins. 



Codification de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins – octobre 2014 8 
 

  

SACD-SCAM-SOFAM-deAuteurs – Maison des Auteurs  

 

Chapitre 2. - Du droit d’auteur. 

 

 

Section 1. - Du droit d’auteur en général.  
 
Article XI.165. (ancien article 1er LDA) 

 
§ 1er. L'auteur d'une oeuvre littéraire ou artistique a seul le droit de la reproduire ou d'en autoriser la 
reproduction, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, 
provisoire ou permanente, en tout ou en partie. 
 
Ce droit comporte notamment le droit exclusif d'en autoriser l'adaptation ou la traduction. 
 
Ce droit comprend également le droit exclusif d'en autoriser la location ou le prêt. 
 
L'auteur d'une oeuvre littéraire ou artistique a seul le droit de la communiquer au public par un procédé 
quelconque, y compris par la mise à disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de 
l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 
 
L'auteur d'une oeuvre littéraire ou artistique a seul le droit d'autoriser la distribution au public, par la vente 
ou autrement, de l'original de son oeuvre ou de copies de celle-ci. 
 
La première vente ou premier autre transfert de propriété de l'original ou d'une copie d'une oeuvre littéraire 
ou artistique dans l'Union européenne par l'auteur ou avec son consentement, épuise le droit de distribution 
de cet original ou cette copie dans l'Union européenne. 
 
§ 2. L'auteur d'une oeuvre littéraire ou artistique jouit sur celle-ci d'un droit moral inaliénable. 
 
La renonciation globale à l'exercice futur de ce droit est nulle. 
 
Celui-ci comporte le droit de divulguer l'oeuvre. 
 
Les oeuvres non divulguées sont insaisissables. 
 
L'auteur a le droit de revendiquer ou de refuser la paternité de l'oeuvre. 
 
Il dispose du droit au respect de son oeuvre lui permettant de s'opposer à toute modification de celle-ci. 
 
Nonobstant toute renonciation, il conserve le droit de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre 
modification de cette oeuvre ou à toute autre atteinte à la même oeuvre, préjudiciables à son honneur ou à 
sa réputation. 
 
Article XI.166. (ancien article 2 LDA) 
 
§ 1er. Le droit d'auteur se prolonge pendant septante ans après le décès de l'auteur au profit de la personne 
qu'il a désignée à cet effet ou, à défaut, de ses héritiers conformément à l'article XI.171. 
 
§ 2. Sans préjudice du deuxième et du troisième alinéa du présent paragraphe, lorsque l'oeuvre est le 
produit d'une collaboration, le droit d'auteur existe au profit de tous les ayants droit jusque septante ans 
après la mort du dernier co-auteur survivant. 
 
La durée de protection d'une oeuvre audiovisuelle expire septante ans après le décès du dernier survivant 
parmi les personnes suivantes : le réalisateur principal, l'auteur du scénario, l'auteur des textes et l'auteur 
des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l'oeuvre. 
 
La durée de protection d'une composition musicale comportant des paroles prend fin septante ans après la 
mort du dernier survivant parmi les personnes suivantes, que ces personnes soient ou non désignées 
comme coauteurs : l'auteur des paroles et le compositeur de la composition musicale, à condition que les 
deux contributions aient été spécialement créées pour ladite composition musicale comportant des paroles. 
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§ 3. Pour les oeuvres anonymes ou pseudonymes, la durée du droit d'auteur est de septante ans à compter 
du moment où l'oeuvre est licitement rendue accessible au public. 
 
Toutefois, lorsque le pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité ou si l'auteur se 
fait connaître durant la période visée à l'alinéa précédent, la durée de protection de l'oeuvre est celle 
indiquée au paragraphe 1er . 
 
Dans le cas d'oeuvres anonymes ou pseudonymes qui n'ont pas été licitement rendues accessibles au public 
durant les septante ans qui ont suivi leur création, la protection prend fin à l'expiration de ce délai. 
 
§ 4. Lorsqu'une oeuvre est publiée par volumes, parties, fascicules, numéros ou épisodes et que le délai de 
septante ans commence à courir à partir du moment où l'oeuvre est rendue accessible au public, la durée de 
protection court pour chaque élément pris séparément. 
 
§ 5. La durée de protection des photographies qui sont originales, en ce sens qu'elles sont une création 
intellectuelle propre à leur auteur, est déterminée conformément aux paragraphes précédents. 
 
§ 6. Toute personne qui après l'expiration de la protection par le droit d'auteur publie licitement ou 
communique licitement au public pour la première fois une oeuvre non publiée auparavant, bénéficie d'une 
protection équivalente à celle des droits patrimoniaux de l'auteur. La durée de protection de ces droits est de 
vingt-cinq ans à compter du moment où, pour la première fois, l'oeuvre a été publiée licitement ou 
communiquée licitement au public. 
 
§ 7. Les durées indiquées dans le présent article sont calculées à partir du 1er janvier de l'année qui suit le 
fait générateur. 
 
Article XI.167. (ancien article 3 LDA) 
 
§ 1er. Les droits patrimoniaux sont mobiliers, cessibles et transmissibles, en tout ou en partie, conformément 
aux règles du Code civil. Ils peuvent notamment faire l'objet d'une aliénation ou d'une licence simple ou 
exclusive. 
A l'égard de l'auteur, tous les contrats se prouvent par écrit. 
 
Les dispositions contractuelles relatives au droit d'auteur et à ses modes d'exploitation sont de stricte 
interprétation. La cession de l'objet qui incorpore une oeuvre n'emporte pas le droit d'exploiter celle-ci; 
l'auteur aura accès à son oeuvre dans une mesure raisonnable pour l'exercice de ses droits patrimoniaux. 
 
Pour chaque mode d'exploitation, la rémunération de l'auteur, l'étendue et la durée de la cession doivent 
être déterminées expressément. 
 
Le cessionnaire est tenu d'assurer l'exploitation de l'oeuvre conformément aux usages honnêtes de la 
profession. 
 
Nonobstant toute disposition contraire, la cession des droits concernant des formes d'exploitation encore 
inconnues est nulle. 
 
§ 2. La cession des droits patrimoniaux relatifs à des oeuvres futures n'est valable que pour un temps limité 
et pour autant que les genres des oeuvres sur lesquelles porte la cession soient déterminés. 
 
§ 3. Lorsque des oeuvres sont créées par un auteur en exécution d'un contrat de travail ou d'un statut, les 
droits patrimoniaux peuvent être cédés à l'employeur pour autant que la cession des droits soit 
expressément prévue et que la création de l'oeuvre entre dans le champ du contrat ou du statut. 
 
Lorsque des oeuvres sont créées par un auteur en exécution d'un contrat de commande, les droits 
patrimoniaux peuvent être cédés à celui qui a passé la commande pour autant que l'activité de ce dernier 
relève de l'industrie non culturelle ou de la publicité, que l'oeuvre soit destinée à cette activité et que la 
cession des droits soit expressément prévue. 
 
Dans ces cas, le paragraphe 1er, alinéas 4 à 6, et le § 2 ne s'appliquent pas. 
 
La clause qui confère au cessionnaire d'un droit d'auteur le droit d'exploiter l'oeuvre sous une forme 
inconnue à la date du contrat ou de l'engagement sous statut doit être expresse et stipuler une participation 
au profit généré par cette exploitation. 
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Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités du transfert. 
 
Article XI.168. (ancien article 4 LDA) 
 
Lorsque le droit d'auteur est indivis, l'exercice de ce droit est réglé par les conventions. A défaut de 
conventions, aucun des auteurs ne peut l'exercer isolément, sauf aux tribunaux à se prononcer en cas de 
désaccord. 
 
Toutefois, chacun des auteurs reste libre de poursuivre, en son nom et sans l'intervention des autres, 
l'atteinte qui serait portée au droit d'auteur et de réclamer des dommages et intérêts pour sa part. 
 
Les tribunaux pourront toujours subordonner l'autorisation de publier l'oeuvre aux mesures qu'ils jugeront 
utiles de prescrire; ils pourront décider à la demande de l'auteur opposant, que celui-ci ne participera ni aux 
frais, ni aux bénéfices de l'exploitation ou que son nom ne figurera pas sur l'oeuvre. 
     
Article XI.169. (ancien article 5 LDA) 
 
Lorsqu'il s'agit d'une oeuvre de collaboration où la contribution des auteurs peut être individualisée, ces 
auteurs ne peuvent, sauf convention contraire, traiter de leurs oeuvres avec des collaborateurs nouveaux. 
 
Néanmoins, ils auront le droit d'exploiter isolément leur contribution, pour autant que cette exploitation ne 
porte pas préjudice à l'oeuvre commune. 
 
Article XI.170. (ancien article 6 LDA) 
 
Le titulaire originaire du droit d'auteur est la personne physique qui a créé l'oeuvre. 
 
Est présumé auteur, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur l'oeuvre, sur une reproduction 
de l'oeuvre, ou en relation avec une communication au public de celle-ci, du fait de la mention de son nom 
ou d'un sigle permettant de l'identifier. 
 
L'éditeur d'un ouvrage anonyme ou pseudonyme est réputé, à l'égard des tiers, en être l'auteur. 
 
Article XI.171. (ancien article 7 LDA) 
 
Après le décès de l'auteur, les droits déterminés à l'article XI.165, § 1er, sont exercés, pendant la durée de 
protection du droit d'auteur, par ses héritiers ou légataires, à moins que l'auteur ne les ait attribués à une 
personne déterminée, compte tenu de la réserve légale qui revient aux héritiers. 
 
Après le décès de l'auteur, les droits déterminés à l'article XI.165, § 2, sont exercés par ses héritiers ou 
légataires, à moins qu'il n'ait désigné une personne à cet effet. 
 
En cas de désaccord, il est procédé comme prévu à l'article XI.168. 

 

Section 2. - Dispositions particulières aux œuvres littéraires.  

Article XI.172.  (ancien article 8 LDA) 

§ 1er. Par oeuvres littéraires, on entend les écrits de tout genre, ainsi que les leçons, conférences, discours, 
sermons ou toute autre manifestation orale de la pensée. 
 
Les discours prononcés dans les assemblées délibérantes, dans les audiences publiques des juridictions ou 
dans les réunions politiques, peuvent être librement reproduits et communiqués au public, mais à l'auteur 
seul appartient le droit de les tirer à part. 
 
§ 2. Les actes officiels de l'autorité ne donnent pas lieu au droit d'auteur. 
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Section 3. - Dispositions particulières aux œuvres d’art graphique ou 
plastique.  

Article XI.173.  (ancien article 9 LDA) 

Sauf convention contraire, la cession d'une oeuvre d'art plastique ou graphique emporte au profit de 
l'acquéreur la cession du droit de l'exposer telle quelle, dans des conditions non préjudiciables à l'honneur ou 
à la réputation de l'auteur, mais non la cession des autres droits de l'auteur. 
 
Sauf convention ou usages contraires, la cession d'une oeuvre d'art plastique ou graphique emporte 
l'interdiction d'en réaliser d'autres exemplaires identiques. 
 
Article XI.174.  (ancien article 10 LDA) 
 
Ni l'auteur, ni le propriétaire d'un portrait, ni tout autre possesseur ou détenteur d'un portrait n'a le droit de 
le reproduire ou de le communiquer au public sans l'assentiment de la personne représentée ou celui de ses 
ayants droit pendant vingt ans à partir de son décès. 
 
Article XI.175.  (ancien article 11 LDA) 
 
§ 1er. Pour tout acte de revente d'une oeuvre d'art originale dans lequel interviennent en tant que vendeurs, 
acheteurs ou intermédiaires, des professionnels du marché de l'art, après la première cession par l'auteur, il 
est dû à l'auteur par le vendeur un droit de suite inaliénable, auquel il ne peut être renoncé, même de façon 
anticipée, calculé sur le prix de revente. 
 
Aux fins de la présente section, on entend par "oeuvre d'art originale", les oeuvres d'art graphique ou 
plastique telles que les tableaux, les collages, les peintures, les dessins, les gravures, les estampes, les 
lithographies, les sculptures, les tapisseries, les céramiques, les verreries et les photographies, pour autant 
qu'il s'agisse de créations exécutées par l'artiste lui-même ou d'exemplaires considérés comme oeuvres d'art 
originales. 
 
Les exemplaires d'oeuvres d'art visées par la présente section, qui ont été exécutés en quantité limitée par 
l'artiste lui-même ou sous sa responsabilité, sont considérés comme des oeuvres d'art originales aux fins de 
la présente section. De tels exemplaires sont en principe numérotés ou signés, ou dûment autorisés d'une 
autre manière par l'artiste. 
 
§ 2. Le droit de suite ne s'applique toutefois pas à un acte de revente lorsque le vendeur a acquis l'oeuvre 
directement de l'artiste moins de trois ans avant cette revente et que le prix de revente ne dépasse pas 
10.000 euros. La charge de la preuve du respect de ces conditions incombe au vendeur. 
 
§ 3. Le droit de suite appartient aux héritiers et autres ayants droit des auteurs conformément aux articles 
XI.166 et XI.171. 
 
§ 4. Sans préjudice des dispositions des conventions internationales, la réciprocité s'applique au droit de 
suite. 
 
Article XI.176.  (ancien article 12 LDA) 
 
Le droit de suite est calculé sur le prix de vente hors taxe, pour autant que celui-ci atteigne au minimum 
2.000 euros. Afin de supprimer les disparités qui ont des effets négatifs sur le fonctionnement du marché 
intérieur, le Roi peut modifier le montant de 2.000 euros sans toutefois pouvoir fixer un montant supérieur à 
3.000 euros. Le montant du droit de suite est fixé comme suit : 
 
- 4 % pour la tranche du prix de vente jusqu'à 50.000 euros; 
 
- 3 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 50.000,01 euros et 200.000 euros; 
 
- 1 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 200.000,01 euros et 350.000 euros; 
 
- 0,5 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 350.000,01 euros et 500.000 euros; 
 
- 0,25 % pour la tranche du prix de vente dépassant 500.000 euros. 
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Toutefois, le montant total du droit ne peut dépasser 12.500 euros. 
 
Article XI.177.  (nouvel article) 
 
§ 1er. A l'égard des tiers le droit de suite peut exclusivement être exercé par la plateforme unique visée au § 
2. 
Lorsque l'auteur n'a pas confié la gestion de ses droits à une société de gestion des droits, la plateforme 
unique est réputée être chargée de gérer ses droits. L'auteur peut faire valoir ses droits dans un délai de 
cinq ans à compter de la date de revente de son oeuvre. 
 
§ 2. Aux fins de gestion du droit de suite, une plateforme unique est créé par les sociétés de gestion qui 
gèrent le droit de suite. La déclaration des reventes visées à l'article XI.175, § 1er, et le paiement du droit de 
suite sont effectués via la plateforme unique. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, 
les conditions auxquelles la plateforme unique doit répondre. 
 
Article XI.178.  (ancien article 13 LDA) 
 
§ 1er. Pour les reventes effectuées dans le cadre d'une vente aux enchères publiques, les professionnels du 
marché de l'art intervenant dans la revente à titre de vendeurs, d'acheteurs ou d'intermédiaires, l'officier 
public et le vendeur sont solidairement tenus de notifier la vente dans le mois de celle-ci à la plateforme 
unique. Ils sont également solidairement tenus de payer via la plateforme unique les droits dus dans un 
délai de deux mois suivant la notification. 
 
Pour les reventes qui ne sont pas effectuées dans le cadre d'une vente aux enchères publiques, y compris 
les ventes ayant donné lieu à l'application de l'article XI.175, § 2, les professionnels du marché de l'art 
intervenant dans la revente à titre de vendeurs, d'acheteurs ou d'intermédiaires et le vendeur sont 
solidairement tenus de notifier la vente dans le délai et de la manière fixée par le Roi à la plateforme unique. 
Ils sont également solidairement tenus de payer via la plateforme unique les droits dus dans un délai de 
deux mois suivant la notification. 
 
Les déclarations des reventes visées aux alinéas 1er et 2 doivent, à partir du 1er janvier 2015, être effectuées 
de manière électronique auprès de la plateforme unique au moyen d'un système répondant aux conditions 
fixées par le Roi. Le Roi peut modifier la date prévue à la phrase précédente. 
 
§ 2. L'action de l'auteur se prescrit par cinq ans à compter de la revente. 
 
§ 3. A l'expiration du délai de prescription fixé au paragraphe 2, les sociétés de gestion désignées par le Roi 
répartiront les droits qui n'ont pas pu être payés aux ayants droit, selon les modalités fixées par le Roi. 
 
§ 4. Durant une période de trois ans après la revente, la plateforme unique peut exiger des professionnels 
du marché de l'art toutes informations nécessaires à la perception et à la répartition du droit de suite, 
conformément aux règles fixées par le Roi. 
 
Les auteurs peuvent également, conformément aux règles fixées par le Roi, exiger de la plateforme unique 
visée à l'article XI.177, § 2 toutes informations nécessaires à la perception et à la répartition du droit de 
suite. 
 
§ 5. Les sociétés de gestion visées à l'article XI.177, § 1er, publient selon les modalités et dans le délai fixés 
par le Roi sur le site de la plateforme unique les reventes qui leur ont été déclarées. 
 

Section 4. - Dispositions particulières aux œuvres audiovisuelles.  

Article XI.179.  (ancien article 14 LDA) 

Outre le réalisateur principal, ont la qualité d'auteurs d'une oeuvre audiovisuelle les personnes physiques qui 
y ont collaboré. 
 
Sont présumés, sauf preuve contraire, auteurs d'une oeuvre audiovisuelle réalisée en collaboration : 
 
a) l'auteur du scénario; 
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b) l'auteur de l'adaptation; 
 
c) l'auteur des textes; 
 
d) l'auteur graphique pour les oeuvres d'animation ou les séquences d'animation d'oeuvres audiovisuelles 
qui représentent une part importante de cette oeuvre; 
 
e) l'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l'oeuvre 
 
Les auteurs de l'oeuvre originaire sont assimilés aux auteurs de l'oeuvre nouvelle si leur contribution y est 
utilisée. 
 
Article XI.180.  (ancien article 15 LDA) 
 
L'auteur qui refuse d'achever sa contribution à l'oeuvre audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité de le 
faire, ne pourra s'opposer à l'utilisation de celle-ci en vue de l'achèvement de l'oeuvre. 
 
Il aura, pour cette contribution, la qualité d'auteur et jouira des droits qui en découlent. 
 
Article XI.181.  (ancien article 16 LDA) 
 
L'oeuvre audiovisuelle est réputée achevée lorsque la version définitive a été établie de commun accord 
entre le réalisateur principal et le producteur. 
 
Le droit moral des auteurs ne peut être exercé par eux que sur l'oeuvre audiovisuelle achevée. 
 
Il est interdit de détruire la matrice de cette version. 
 
Article XI.182.  (ancien article 18 LDA) 
 
Sauf stipulation contraire, les auteurs d'une oeuvre audiovisuelle ainsi que les auteurs d'un élément créatif 
licitement intégré ou utilisé dans une oeuvre audiovisuelle, à l'exception des auteurs de compositions 
musicales, cèdent aux producteurs le droit exclusif de l'exploitation audiovisuelle de l'oeuvre, y compris les 
droits nécessaires à cette exploitation tels que le droit d'ajouter des sous-titres ou de doubler l'oeuvre, sans 
préjudice des dispositions des articles XI.181 et XI.183 du présent titre. 
 
Article XI.183.  (ancien article 19 LDA) 
 
§ 1er. Sauf pour les oeuvres audiovisuelles relevant de l'industrie non culturelle ou de la publicité, les auteurs 
de l'oeuvre audiovisuelle, ont droit à une rémunération distincte pour chaque mode d'exploitation. 
 
§ 2. Le montant de la rémunération est, sauf stipulation contraire, proportionnel aux recettes résultant de 
l'exploitation de l'oeuvre audiovisuelle. Dans ce cas, le producteur fait parvenir à l'auteur au moins une fois 
l'an, un relevé des recettes qu'il a perçues selon chaque mode d'exploitation. 
 
Article XI.184.   (ancien article 17 LDA) 
 
L'octroi du droit d'adaptation audiovisuelle d'une oeuvre préexistante doit faire l'objet d'un contrat distinct 
du contrat d'édition de l'oeuvre. 
 
Le bénéficiaire du droit s'engage à exploiter l'oeuvre conformément aux usages honnêtes de la profession et 
à verser à l'auteur, sauf stipulation contraire, une rémunération proportionnelle aux recettes qu'il a perçues. 
 
Article XI.185.  (ancien article 20 LDA) 
 
La faillite du producteur, la mise en réorganisation judiciaire ou la mise en liquidation de son entreprise 
n'entraînent pas la résiliation des contrats avec les auteurs de l'oeuvre audiovisuelle. 
 
Lorsque la réalisation ou l'exploitation de l'oeuvre est continuée, le curateur ou le liquidateur, selon le cas, 
est tenu au respect de toutes les obligations du producteur à l'égard des auteurs. 
 
En cas de cession de tout ou partie de l'entreprise ou de sa liquidation, le liquidateur ou le  curateur,  selon 
le cas, est tenu d'établir un lot distinct pour chaque oeuvre audiovisuelle dont les droits d'exploitation 
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peuvent faire l'objet d'une cession ou d'une vente aux enchères. 
 
Il a l'obligation d'aviser, à peine de nullité, chacun des autres producteurs de l'oeuvre, le réalisateur et les 
autres auteurs, par envoi recommandé avec accusé de réception à un mois au moins avant la cession ou 
avant toute autre procédure de vente ou de vente aux enchères. 
 
L'acquéreur est tenu des obligations du cédant. 
 
Le réalisateur et, à son défaut, les autres auteurs possèdent un droit de préférence sur l'oeuvre, sauf si l'un 
des coproducteurs s'en déclare acquéreur. A défaut d'accord, le prix d'achat est fixé par décision de justice. 
 
Si l'un des coproducteurs ne s'est pas déclaré acquéreur dans un délai d'un mois à partir de la notification 
qui lui a été faite, le réalisateur pourra exercer son droit de préférence pendant un délai d'un mois. Passé   
ce délai, les coauteurs disposent d'un mois pour exercer leur droit de préférence. 
 
L'exercice de ce droit se fait par exploit d'huissier ou par envoi recommandé avec accusé de réception 
adressé au curateur ou au liquidateur, selon le cas. 
 
Les bénéficiaires d'un droit de préférence peuvent y renoncer par exploit d'huissier ou par envoi 
recommandé avec accusé de réception adressé au curateur. 
 
Lorsque l'activité du producteur a cessé depuis plus de douze mois ou lorsque la liquidation est publiée   
sans qu'il ait été procédé à la vente de l'oeuvre audiovisuelle plus de douze mois après sa publication, 
chaque auteur de l'oeuvre audiovisuelle peut demander la résiliation de son contrat. 

 

Section 5. - Dispositions particulières aux bases de données.  

Article XI.186.  (ancien article 20bis LDA) 

Les bases de données qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent une création intellectuelle 
propre à leur auteur sont protégées comme telle par le droit d'auteur. 
 
La protection des bases de données par le droit d'auteur ne s'étend pas aux oeuvres, aux données ou 
éléments eux-mêmes et est sans préjudice de tout droit existant sur les oeuvres, les données ou autres 
éléments contenus dans la base de données. 
 
Article XI.187.   (ancien article 20ter LDA) 
 
Sauf disposition contractuelle ou statutaire contraire, seul l'employeur est présumé cessionnaire des     
droits patrimoniaux relatifs aux bases de données créées, dans l'industrie non culturelle, par un ou plusieurs 
employés ou agents dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions de leur employeur. 
 
Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités de la présomption de cession. 
 
Article XI.188.  (ancien article 20quater LDA) 
 
L'utilisateur légitime d'une base de données ou de copies de celle-ci peut effectuer les actes visés à l'article 
XI.165, § 1er, qui sont nécessaires à l'accès au contenu de la base de données et à son utilisation normale 
par lui-même sans l'autorisation de l'auteur de la base de données. 
 
Dans la mesure où l'utilisateur légitime est autorisé à utiliser une partie seulement de la base de données, 
l'alinéa 1er s'applique seulement à cette partie. 
 
Les dispositions des alinéas 1er et 2 sont impératives. 
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Section 6. - Exceptions aux droits.  

Article XI.189.  (ancien article 21 LDA) 

§ 1er. Les citations, tirées d'une oeuvre licitement publiée, effectuées dans un but de critique, de polémique, 
de revue, d'enseignement, ou dans des travaux scientifiques, conformément aux usages honnêtes de la 
profession et dans la mesure justifiée par le but poursuivi, ne portent pas atteinte au droit d'auteur.     
 
Les citations visées à l'alinéa précédent devront faire mention de la source et du nom de l'auteur, à moins 
que cela ne s'avère impossible.  
 
§ 2. La confection d'une anthologie destinée à l'enseignement qui ne recherche aucun avantage commercial 
ou économique direct ou indirect requiert l'accord des auteurs dont des extraits d'oeuvres sont ainsi 
regroupés. Toutefois, après le décès de l'auteur, le consentement de l'ayant droit n'est pas requis à 
condition que le choix de l'extrait, sa présentation et sa place respectent les droits moraux de l'auteur et 
qu'une rémunération équitable soit payée, à convenir entre parties ou, à défaut, à fixer par le juge 
conformément aux usages honnêtes. 
 
§ 3. L'auteur ne peut pas interdire les actes de reproduction provisoires qui sont transitoires ou accessoires 
et constituent une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique et dont l'unique finalité est de 
permettre : 
 
- une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire; ou 
 
- une utilisation licite, 
 
d'une oeuvre protégée, et qui n'ont pas de signification économique indépendante. 
 
Article XI.190.  (ancien article 22 LDA) 
 
Lorsque l'oeuvre a été licitement publiée, l'auteur ne peut interdire : 
 
1° la reproduction et la communication au public, dans un but d'information, de courts fragments d'oeuvres 
ou d'oeuvres d'art plastique ou graphique dans leur intégralité à l'occasion de comptes rendus d'événements 
de l'actualité; 
 
La reproduction et la communication au public de l'oeuvre à l'occasion de comptes rendus d'événements de 
l'actualité conformément à l'alinéa précédent, doivent être justifiées par le but d'information poursuivi, et la 
source, y compris le nom de l'auteur, doit être mentionnée, à moins que cela ne s'avère impossible. 
 
2° la reproduction et la communication au public de l'oeuvre exposée dans un lieu accessible au public, 
lorsque le but de la reproduction ou de la communication au public n'est pas l'oeuvre elle-même; 
 
3° l'exécution gratuite et privée effectuée dans le cercle de famille; 
 
4° l'exécution gratuite effectuée dans le cadre d'activités scolaires, qui peut avoir lieu aussi bien dans 
l'établissement d'enseignement qu'en dehors de celui-ci; 
 
5° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d'oeuvres d'art plastique ou graphique ou celle de 
courts fragments d'autres oeuvres, à l'exception des partitions, lorsque cette reproduction est effectuée sur 
papier ou sur un support similaire, au moyen de toute technique photographique ou de toute autre méthode 
produisant un résultat similaire, dans un but strictement privé et ne porte pas préjudice à l'exploitation 
normale de l'oeuvre; 
 
6° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d'oeuvres d'art plastique ou graphique ou celle de 
courts fragments d'autres oeuvres lorsque cette reproduction est effectuée sur papier ou sur un support 
similaire, au moyen de toute technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat 
similaire, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique, dans la mesure justifiée par 
le but non lucratif poursuivi et qui ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre, pour autant, à 
moins que cela ne s'avère impossible, que la source, y compris le nom de l'auteur, soit indiquée; 
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7° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d'oeuvres d'art plastique ou graphique ou celle de 
courts fragments d'autres oeuvres, lorsque cette reproduction est effectuée sur tout support autre que sur 
papier ou support similaire, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la 
mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de 
l'oeuvre, pour autant, à moins que cela ne s'avère impossible, que la source, y compris le nom de l'auteur, 
soit indiquée; 
 
8° la communication d'oeuvres lorsque cette communication est effectuée à des fins d'illustration de 
l'enseignement ou de recherche scientifique par des établissements reconnus ou organisés officiellement à 
cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif 
poursuivi, se situe dans le cadre des activités normales de l'établissement, soit effectuée uniquement au 
moyen de réseaux de transmission fermés de l'établissement et ne porte pas préjudice à l'exploitation 
normale de l'oeuvre, et à moins que cela ne s'avère impossible, la source, y compris le nom de l'auteur, soit 
indiquée; 
 
9° la reproduction sur tout support autre que sur papier ou support similaire, d'oeuvres, effectuée dans le 
cercle de famille et réservée à celui-ci; 
 
10° la caricature, la parodie ou la pastiche, compte tenu des usages honnêtes; 
 
11° l'exécution gratuite d'une oeuvre au cours d'un examen public, lorsque le but de l'exécution n'est pas 
l'oeuvre elle-même, mais l'évaluation de l'exécutant ou des exécutants de l'oeuvre en vue de leur décerner 
un certificat de qualification, un diplôme ou un titre dans le cadre d'un type d'enseignement reconnu; 
 
12° la reproduction limitée à un nombre de copies déterminé en fonction de et justifié par le but de 
préservation du patrimoine culturel et scientifique, effectuée par des bibliothèques accessibles au public, des 
musées ou par des archives, qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou 
indirect, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne cause un 
préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. 
Les matériaux ainsi produits demeurent la propriété de ces institutions qui s'interdisent tout usage 
commercial ou lucratif. 
 
L'auteur pourra y avoir accès, dans le strict respect de la préservation de l'oeuvre et moyennant une juste 
rémunération du travail accompli par ces institutions; 
 
13° la communication y compris par la mise à disposition à des particuliers, à des fins de recherches ou 
d'études privées, d'oeuvres qui ne sont pas offertes à la vente ni soumises à des conditions en matière de 
licence, et qui font partie de collections des bibliothèques accessibles au public, des établissements 
d'enseignement et scientifiques, des musées ou des archives qui ne recherchent aucun avantage commercial 
ou économique direct ou indirect, au moyen de terminaux spéciaux accessibles dans les locaux de ces 
établissements; 
 
14° les enregistrements éphémères d'oeuvres effectués par des organismes de radiodiffusion pour leurs 
propres émissions et par leurs propres moyens, en ce compris par les moyens de personnes qui agissent en 
leur nom et sous leur responsabilité; 
 
15° la reproduction et la communication au public d'oeuvres au bénéfice de personnes affectées d'un 
handicap qui sont directement liées au handicap en question et sont de nature non commerciale, dans la 
mesure requise par ledit handicap, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de 
l'oeuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur; 
 
16° la reproduction et la communication au public visant à annoncer des expositions publiques ou des 
ventes d'oeuvres artistiques, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en question, à 
l'exclusion de toute autre utilisation commerciale; 
 
17° la reproduction d'émissions, par les établissements hospitaliers, pénitentiaires, d'aide à la jeunesse ou 
d'aide aux personnes handicapées reconnus, pour autant que ces établissements ne poursuivent pas de but 
lucratif et que cette reproduction soit réservée à l'usage exclusif des personnes physiques qui y résident. 
 
Article XI.191.  (ancien article 22bis LDA) 
 
§ 1er. Par dérogation à l'article XI.190, lorsque la base de données a été licitement publiée, l'auteur ne peut 
interdire : 
1° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur papier ou sur un support similaire, à l'aide de toute 



Codification de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins – octobre 2014 17 
 

  

SACD-SCAM-SOFAM-deAuteurs – Maison des Auteurs  

technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire de bases de données 
fixées sur papier ou sur un support similaire lorsque cette reproduction est effectuée dans un but strictement 
privé et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre; 
 
2° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur papier ou sur un support similaire, à l'aide de toute 
technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire, lorsque cette 
reproduction est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la 
mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de 
l'oeuvre; 
 
3° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur tout support autre que sur papier ou sur un support 
similaire, lorsque cette reproduction est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche 
scientifique dans la mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation 
normale de l'oeuvre; 
 
4° la communication de bases de données lorsque cette communication est effectuée à des fins d'illustration 
de l'enseignement ou de recherche scientifique par des établissements reconnus ou organisés officiellement 
à cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non 
lucratif poursuivi, se situe dans le cadre des activités normales de l'établissement, soit effectuée uniquement 
au moyen de réseaux de transmission fermés de l'établissement et ne porte pas préjudice à l'exploitation 
normale de l'oeuvre; 
 
5° la reproduction et la communication au public d'une base de données lorsque ces actes sont effectués à 
des fins de sécurité publique ou aux fins d'une procédure administrative ou juridictionnelle et ne portent pas 
préjudice à l'exploitation normale de la base de données. 
 
L'article XI.190, 1° à 4°, 10° et 11° s'applique par analogie aux bases de données. 
 
§ 2. Lorsque la base de données est reproduite ou communiquée à des fins d'illustration de l'enseignement 
ou de recherche scientifique, le nom de l'auteur et le titre de la base de données doivent être mentionnés, à 
moins que cela ne s'avère impossible. 
 
Article XI.192.  (ancien article 23 LDA) 
 
§ 1er. L'auteur ne peut interdire le prêt d'oeuvres littéraires, de bases de données, d'oeuvres 
photographiques, de partitions d'oeuvres musicales, d'oeuvres sonores et d'oeuvres audiovisuelles lorsque 
ce prêt est organisé dans un but éducatif et culturel par des institutions reconnues ou organisées 
officiellement à cette fin par les pouvoirs publics. 
 
§ 2. Le prêt d'oeuvres sonores ou audiovisuelles ne peut avoir lieu que deux mois après la première 
distribution au public de l'oeuvre. 
 
Après consultation des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi peut, pour tous les 
phonogrammes et les premières fixations de films ou pour certains d'entre eux, allonger ou écourter le délai 
prévu à l'alinéa précédent. 
 
§ 3. Les institutions visées au paragraphe 1er que le Roi désigne, peuvent importer des exemplaires 
d'oeuvres littéraires, de base de données, d'oeuvres photographiques et d'oeuvres sonores ou audiovisuelles 
ainsi que des partitions d'oeuvres musicales qui ont fait l'objet d'une première vente licite en dehors de 
l'Union européenne et qui ne sont pas distribués au public sur le territoire de celle-ci, lorsque cette 
importation est effectuée à des fins de prêt public organisé dans un but éducatif ou culturel et pour autant 
qu'elle ne porte pas sur plus de cinq exemplaires ou partitions de l'oeuvre. 
 
Article XI.193.  (ancien article 23bis LDA) 
 
Les dispositions des articles XI.189, XI.190, XI.191 et XI.192, §§ 1er et 3, sont impératives. 
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Section 7. - Disposition commune aux œuvres sonores et 
audiovisuelles.  

Article XI.194.  (ancien article 24 LDA) 

L'auteur qui transfère ou cède son droit de location sur une oeuvre sonore ou audiovisuelle conserve le droit 
à une rémunération équitable au titre de la location.  
 
Ce droit ne peut faire l'objet d'une renonciation de la part de l'auteur.  
 

 

Section 8. - Du contrat d’édition.  

Article XI.195.  (ancien article 25 LDA) 

Le contrat d'édition doit indiquer le nombre minimum d'exemplaires constituant le premier tirage. 
Toutefois, cette obligation ne s'applique pas au contrat prévoyant un minimum garanti de droits d'auteur à 
charge de l'éditeur. 
 
Article XI.196.  (ancien article 26 LDA) 
 
§ 1er. L'éditeur doit produire ou faire produire les exemplaires de l'oeuvre dans le délai convenu. 
 
A défaut d'avoir été fixé par contrat, ce délai sera déterminé conformément aux usages honnêtes de la 
profession. 
 
Si l'éditeur ne satisfait pas à son obligation dans les délais définis ci-avant sans pouvoir justifier d'une 
excuse légitime, l'auteur pourra reprendre ses droits cédés, après une mise en demeure, adressée par envoi 
recommandé avec accusé de réception, et restée sans effet pendant six mois. 
 
§ 2. L'éditeur s'engage à verser, sauf convention contraire, à l'auteur une rémunération proportionnelle aux 
recettes. 
 
Si l'auteur a cédé à l'éditeur les droits d'édition à de telles conditions que, compte tenu du succès de 
l'oeuvre, la rémunération forfaitaire convenue se trouve manifestement disproportionnée par rapport au 
profit tiré de l'exploitation de celle-ci, l'éditeur est tenu, à la demande de l'auteur, de consentir une 
modification de la rémunération pour accorder à l'auteur une participation équitable au profit. L'auteur ne 
peut renoncer anticipativement au bénéfice de ce droit. 
§ 3. L'éditeur ne peut céder son contrat sans l'assentiment du titulaire du droit d'auteur, sauf en cas de 
cession concomitante de tout ou partie de son entreprise. 
 
Article XI.197.  (ancien article 27 LDA) 
 
Dans les trois ans qui suivent l'expiration du contrat, l'éditeur pourra procéder à l'écoulement, au prix 
normal, des exemplaires restant en stock, à moins que l'auteur ne préfère racheter ces exemplaires 
moyennant un prix qui, à défaut d'accord, sera fixé par le tribunal. 
 
Article XI.198. (ancien article 28 LDA) 
 
 Nonobstant toute convention contraire, l'éditeur fera parvenir à l'auteur, au moins une fois l'an, un relevé 
des ventes, des recettes et des cessions réalisées selon chaque mode d'exploitation. 
 
Sauf en cas de réédition, l'éditeur est dispensé de cette obligation si l'oeuvre n'est pas exploitée, de quelque 
manière que ce soit, pendant cinq années consécutives. 
 
Article XI.199.  (ancien article 29 LDA) 
 
Indépendamment de toutes autres causes justifiant la résolution du contrat d'édition, l'auteur pourra 
réclamer celle-ci lorsque l'éditeur aura procédé à la destruction totale des exemplaires. 
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En cas de résolution du contrat, l'auteur aura le droit d'acheter les exemplaires encore en stock moyennant 
un prix qui, en cas de désaccord entre l'éditeur et l'auteur, sera déterminé par le tribunal. 
 
Le fait pour l'auteur de réclamer la résolution du contrat ne pourra porter atteinte aux contrats d'exploitation 
valablement conclus par l'éditeur avec des tiers, l'auteur ayant contre ceux-ci une action directe en 
paiement de la rémunération éventuellement convenue, lui revenant de ce chef. 
 
Article XI.200.  (ancien article 30 LDA) 
 
En cas de faillite, la mise en réorganisation judiciaire ou de mise en liquidation de l'entreprise de l'éditeur, 
l'auteur peut dénoncer immédiatement le contrat original, par envoi recommandé avec accusé de réception. 
 
Tous les exemplaires, copies ou reproductions qui font l'objet du droit d'auteur doivent, de préférence, être 
offerts à l'achat à l'auteur, moyennant un prix qui, en cas de désaccord entre le curateur et l'auteur, sera 
déterminé par le juge saisi, à la requête de la partie la plus diligente, le curateur ou l'auteur dûment 
appelés, et, le cas échéant, sur avis d'un ou plusieurs experts. 
 
L'auteur perd son droit de préférence s'il ne fait pas connaître au curateur sa volonté d'en faire usage dans 
les trente jours de la réception de l'offre. L'offre et l'acceptation doivent être faites, sous peine de nullité, par 
exploit d'huissier ou par envoi recommandé avec accusé de réception. L'auteur de l'oeuvre pourra renoncer 
à son droit de préférence, par exploit d'huissier ou par envoi recommandé adressé au curateur. 
 
Lorsqu'il a été recouru à la procédure prévue à l'alinéa 2, l'auteur pourra renoncer, selon les mêmes voies, à 
l'offre qui lui est faite, dans un délai de quinze jours, à dater de la notification qui lui sera faite, par envoi 
recommandé, par le ou les experts de la copie certifiée conforme du rapport. 
 
Les frais d'expertise seront partagés entre la masse et l'auteur. 
 

 

Section 9. - Du contrat de représentation.  

Article XI.201.  (ancien article 31 LDA) 

Le contrat de représentation doit être conclu pour une durée limitée ou pour un nombre déterminé de 
communications au public. 
 
L'aliénation ou la licence exclusive accordée par un auteur en vue de spectacles vivants ne peut valablement 
excéder trois années; l'interruption des représentations au cours de deux années consécutives y met fin de 
plein droit. 
 
Le bénéficiaire d'un contrat de représentation ne peut céder celui-ci à un tiers sans l'assentiment de l'auteur, 
sauf en cas de cession concomitante de tout ou partie de son entreprise. 
 
Article XI.202. ((ancien article 32 LDA) 
 
Le bénéficiaire du contrat de représentation est tenu de communiquer à l'auteur ou à ses ayants droit le 
programme exact des représentations ou exécutions publiques et de leur fournir un état justifié de ses 
recettes. 
 
Si l'auteur a autorisé la représentation publique d'un spectacle vivant à des conditions telles que, compte 
tenu du succès de l'oeuvre, la rémunération forfaitaire convenue se trouve manifestement disproportionnée 
par rapport au profit tiré de l'exploitation de celle-ci, le bénéficiaire du contrat de représentation est tenu, à 
la demande de l'auteur, de consentir une modification de la rémunération pour accorder à l'auteur une 
participation équitable au profit. L'auteur ne peut renoncer anticipativement au bénéfice de ce droit. 



Chapitre 3. - Des droits voisins. 

Section 1re. - Disposition générale. 

Article XI.203.  (ancien article 33 LDA) 

Les dispositions du présent chapitre ne portent pas atteinte aux droits de l'auteur. Aucune d'entre elles ne 
peut être interprétée comme une limite à l'exercice du droit d'auteur. 

Les droits voisins reconnus au présent chapitre sont mobiliers, cessibles et transmissibles, en tout ou en 
partie, conformément aux règles du Code civil. Ils peuvent notamment faire l'objet d'une aliénation ou d'une 
licence simple ou exclusive. 

Section 2. - Dispositions relatives aux artistes aux artistes-interprètes 
ou exécutants.  

Article XI.204. (ancien article 34 LDA) 

L'artiste-interprète ou exécutant jouit d'un droit moral inaliénable sur sa prestation. 

La renonciation globale à l'exercice futur de ce droit est nulle. 

L'artiste-interprète ou exécutant a le droit à la mention de son nom conformément aux usages honnêtes de 
la profession ainsi que le droit d'interdire une attribution inexacte. 

Nonobstant toute renonciation, l'artiste-interprète ou exécutant conserve le droit de s'opposer à toute 
déformation, mutilation ou autre modification de sa prestation ou à toute autre atteinte à celle-ci, 
préjudiciables à son honneur ou à sa réputation. 

Article XI.205.  (ancien article 35 LDA) 

§ 1er. L'artiste-interprète ou exécutant a seul le droit de reproduire sa prestation ou d'en autoriser la
reproduction, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, 
provisoire ou permanente, en tout ou en partie. 

Ce droit comprend notamment le droit exclusif d'en autoriser la location ou le prêt. 

Il a seul le droit de communiquer sa prestation au public par un procédé quelconque, y compris par la mise à 
disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit 
individuellement. 

Les droits de l'artiste-interprète ou exécutant comprennent notamment le droit exclusif de distribution, 
lequel n'est épuisé qu'en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété, dans l'Union 
européenne, de la reproduction de sa prestation par l'artiste-interprète ou exécutant ou avec son 
consentement. 

Sont également considérés comme artistes-interprètes ou exécutants les artistes de variété et les artistes de 
cirque. Ne le sont pas les artistes de complément, reconnus comme tels par les usages de la profession. 

§ 2. Est présumé artiste-interprète ou exécutant, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la 
prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au public de celle-
ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier. 
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§ 3. A l'égard de l'artiste-interprète ou exécutant, tous les contrats se prouvent par écrit. 
 
Les dispositions contractuelles relatives aux droits de l'artiste-interprète ou exécutant et à leurs modes 
d'exploitation sont de stricte interprétation. La cession de l'objet qui incorpore une fixation de la prestation 
n'emporte pas le droit d'exploiter celle-ci. 
 
Le cessionnaire est tenu d'assurer l'exploitation de la prestation conformément aux usages honnêtes de la 
profession. 
Nonobstant toute disposition contraire, la cession des droits concernant des formes d'exploitation encore 
inconnues est nulle. 
 
La cession des droits patrimoniaux, relatifs à des prestations futures n'est valable que pour un temps limité 
et pour autant que les genres de prestations sur lesquelles porte la cession soient déterminés. 
 
§ 4. Lorsque des prestations sont effectuées par un artiste-interprète ou exécutant en exécution d'un contrat 
de travail ou d'un statut, les droits patrimoniaux peuvent être cédés à l'employeur pour autant que la 
cession des droits soit expressément prévue et que la prestation entre dans le champ du contrat ou du 
statut. 
 
Lorsque des prestations sont réalisées par un artiste-interprète ou exécutant en exécution d'un contrat de 
commande, les droits patrimoniaux peuvent être cédés à celui qui a passé la commande pour autant que 
l'activité de ce dernier relève de l'industrie non culturelle ou de la publicité, que la prestation soit destinée à 
cette activité et que la cession des droits soit expressément prévue. 
 
Dans ces cas, le paragraphe 3, alinéas 3 à 5 ne s'applique pas. 
 
Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités du transfert. 
 
Article XI.206.  (ancien article 36 LDA) 
 
§ 1er. Sauf convention contraire, l'artiste-interprète ou exécutant cède au producteur de l'oeuvre 
audiovisuelle le droit exclusif de l'exploitation audiovisuelle de sa prestation, y compris les droits nécessaires 
à cette exploitation tels que le droit d'ajouter des sous-titres ou de doubler la prestation, sans préjudice des 
dispositions prévues aux paragraphes 2 à 4. 
 
§ 2. L'artiste-interprète ou exécutant qui refuse d'achever sa participation à la réalisation de l'oeuvre 
audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité de le faire, ne pourra s'opposer à l'utilisation de sa 
participation en vue de l'achèvement de l'oeuvre. Il aura, pour cette participation, la qualité d'artiste-
interprète ou exécutant et jouira des droits qui en découlent. 
Le droit moral des artistes-interprètes ou exécutants ne peut être exercé par eux que sur l'oeuvre 
audiovisuelle achevée. 
Il est interdit de détruire la matrice de cette version. 
 
§ 3. Sauf pour les prestations effectuées pour des réalisations audiovisuelles relevant de l'industrie non 
culturelle ou de la publicité, les artistes-interprètes ou exécutants ont droit à une rémunération distincte 
pour chaque mode d'exploitation. 
 
§ 4. Le montant de la rémunération est, sauf stipulation contraire, proportionnel aux recettes de 
l'exploitation de l'oeuvre audiovisuelle. Dans ce cas, le producteur fera parvenir à l'artiste-interprète ou 
exécutant, au moins une fois l'an, un relevé des recettes qu'il aura perçues selon chaque mode 
d'exploitation. 
 
Article XI.207.  (ancien article 37 LDA) 
 
En cas d'interprétation vivante par un ensemble, l'autorisation est donnée par les solistes, chefs d'orchestre, 
metteurs en scène, ainsi que, pour les autres artistes-interprètes ou exécutants, par le directeur de leur 
troupe. 
 
Article XI.208.  (ancien article 38 LDA) 
 
Les droits de l'artiste-interprète ou exécutant expirent cinquante ans après la date de la prestation. 
Toutefois, si une fixation de la prestation fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public 
licites, les droits expirent cinquante ans après la date du premier de ces faits. 
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Toutefois, 

- si une fixation de l'exécution par un moyen autre qu'un phonogramme fait l'objet d'une publication licite ou 
d'une communication licite au public dans ce délai, les droits expirent cinquante ans à compter de la date du 
premier de ces faits; 

- si une fixation de l'exécution dans un phonogramme fait l'objet d'une publication licite ou d'une 
communication licite au public dans ce délai, les droits expirent septante ans à compter de la date du 
premier de ces faits. 

Les durées visées aux alinéas 1er et 2 sont calculées à partir du 1er janvier de l'année qui suit le fait 
générateur. 

Après le décès de l'artiste-interprète ou exécutant, les droits sont exercés, par ses héritiers ou légataires, à 
moins que l'artiste-interprète ou exécutant ne les ait attribués à une personne déterminée, compte tenu de 
la réserve légale qui revient aux héritiers. 

Section 3. - Dispositions communes aux producteurs de 
phonogrammes et des premières fixations de films.  

Article XI.209.  (ancien article 39 LDA) 

§ 1er. Sous réserve de l'article XI.212 et sans préjudice du droit de l'auteur et de l'artiste-interprète ou
exécutant, le producteur de phonogrammes ou de premières fixations de films a seul le droit de reproduire 
sa prestation ou d'en autoriser la reproduction de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, 
qu'elle soit directe ou indirecte, provisoire ou permanente, en tout ou en partie. 

Ce droit comprend également le droit d'autoriser la location ou le prêt. 

Il comprend aussi le droit exclusif de distribution, lequel n'est épuisé qu'en cas de première vente ou 
premier autre transfert de propriété, dans l'Union européenne, de la reproduction de sa prestation par le 
producteur ou avec son consentement. 

Le producteur a seul le droit de communiquer au public par un procédé quelconque le phonogramme ou la 
première fixation du film, y compris par la mise à disposition du public de manière que chacun puisse y avoir 
accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 

Les droits des producteurs de premières fixations de films expirent cinquante ans après la fixation. 
Toutefois, si la première fixation du film fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public 
licites pendant cette période, les droits expirent cinquante ans après la date du premier de ces faits. 

Les droits des producteurs de phonogrammes expirent cinquante ans après la fixation. Toutefois, si le 
phonogramme a fait l'objet d'une publication licite pendant cette période, les droits expirent septante ans 
après la date de la première publication licite. En l'absence de publication licite au cours de la période visée 
à la première phrase, et si le phonogramme a fait l'objet d'une communication licite au public pendant cette 
période, les droits expirent septante ans après la date de la première communication licite au public. 

Cette durée est calculée à partir du 1er janvier de l'année qui suit le fait générateur. 

§ 2. Est présumé producteur de phonogrammes ou de premières fixations de films, sauf preuve contraire, 
quiconque apparaît comme tel sur la prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec 
une communication au public de celle-ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de 
l'identifier. 

Article XI. 210.  (nouvel article) 

§ 1er. Si, cinquante ans après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de cette
publication, cinquante ans après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public, le producteur de 
phonogrammes n'offre pas à la vente des exemplaires du phonogramme en quantité suffisante ou ne le met 
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pas à la disposition du public, par fil ou sans fil, de manière que les membres du public puissent y avoir 
accès de l'endroit et au moment qu'ils choisissent individuellement, l'artiste-interprète ou exécutant peut 
résilier le contrat par lequel l'artiste-interprète ou exécutant a cédé ses droits sur la fixation de son 
exécution à un producteur de phonogrammes. 
 
Le droit de résilier le contrat de cession peut être exercé si le producteur, dans un délai d'un an à compter 
de la notification par l'artiste-interprète ou exécutant par envoi recommandé de son intention de résilier le 
contrat de cession conformément à l'alinéa 1er, n'accomplit pas les deux actes d'exploitation visés à l'alinéa 
1er. 
 
L'artiste-interprète ou exécutant ne peut renoncer à ce droit de résiliation. 
 
Si un phonogramme contient la fixation des exécutions de plusieurs artistes-interprètes ou exécutants, ceux-
ci peuvent, à défaut d'accord entre eux résilier leurs contrats de cession, chacun pour leur contribution. 
 
Si tous les contrats de cession de tous les artistes-interprètes sont résiliés en application du présent 
paragraphe, les droits du producteur de phonogrammes sur le phonogramme expirent. 
 
§ 2. Lorsqu'un contrat de cession donne à l'artiste-interprète ou exécutant le droit de revendiquer une 
rémunération non récurrente, l'artiste-interprète ou exécutant a le droit d'obtenir une rémunération annuelle 
supplémentaire de la part du producteur de phonogrammes pour chaque année complète suivant 
directement la cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, 
faute de cette publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au 
public. 
 
Les artistes-interprètes ou exécutants ne peuvent renoncer à ce droit d'obtenir une rémunération annuelle 
supplémentaire. 
 
§ 3. Le montant global qu'un producteur de phonogrammes doit réserver au paiement de la rémunération 
annuelle supplémentaire visée au paragraphe 2 correspond à 20 % des recettes que le producteur de 
phonogrammes a perçues, au cours de l'année précédant celle du paiement de ladite rémunération, au titre 
de la reproduction, de la distribution et de la mise à disposition du phonogramme concerné, au-delà de la 
cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de cette 
publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public. 
 
Les producteurs de phonogrammes sont tenus de fournir, sur demande, à la société de gestion désignée en 
vertu du paragraphe 4, dans l'intérêt des artistes interprètes ou exécutants qui ont droit à la rémunération 
annuelle supplémentaire visée au paragraphe 2 toute information pouvant s'avérer nécessaire afin de 
garantir le paiement de ladite rémunération. 
 
A défaut pour les producteurs de phonogrammes de fournir les informations visées à l'alinéa 2, la société de 
gestion désignée en vertu du paragraphe 4 peut intenter l'action en cessation visée à l'article XI.336 en 
XVII.14 afin d'obtenir du juge qu'il ordonne la fourniture des informations visées à l'alinéa 2. 
 
L'obligation de secret professionnel visée à l'article XI.281 s'applique aux membres du personnel de la 
société de gestion désignée en vertu du paragraphe 4, pour toutes les informations dont ils ont connaissance 
en vertu du présent paragraphe. 
 
§ 4. Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société de gestion représentative des 
artistes-interprètes ou exécutants d'assurer la perception et la répartition de la rémunération visée au 
paragraphe 2. 
 
§ 5. Lorsqu'un artiste-interprète ou exécutant a droit à des paiements récurrents, aucune avance ni 
déduction définie contractuellement ne peut être retranchée des paiements dont il bénéficie au-delà de la 
cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite ou, faute de cette 
publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public. 
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Section 4. - Disposition relative à la location de phonogrammes et des 
premières fixations de films.  

Article XI.211.  (ancien article 40 LDA) 

L'artiste-interprète ou exécutant qui transfère ou cède son droit de location sur un phonogramme ou sur une 
première fixation d'un film conserve le droit à une rémunération équitable au titre de la location. 

Ce droit ne peut faire l'objet d'une renonciation et est incessible. 

Section 5. - Dispositions communes relatives aux artistes-interprètes ou 
exécutants et aux producteurs.  

Article XI.212.  (ancien article 41 LDA) 

Sans préjudice du droit de l'auteur lorsque la prestation d'un artiste-interprète ou exécutant est licitement 
reproduite ou radiodiffusée, l'artiste-interprète ou exécutant et le producteur ne peuvent s'opposer : 

1° à son exécution publique, à condition que cette prestation ne soit pas utilisée dans un spectacle et qu'un 
droit d'accès à ce lieu ou une contrepartie pour bénéficier de cette communication n'est pas perçue à charge 
du public; 

2° à sa radiodiffusion. 

Article XI.213.  (ancien article 42 LDA) 

L'utilisation de prestations, conformément à l'article XI.212, donne droit, quel que soit le lieu de fixation, à 
une rémunération équitable au profit des artistes-interprètes ou exécutants et des producteurs. 

Le Roi détermine le montant de la rémunération équitable qui peut être différencié en fonction des secteurs 
concernés. Il peut déterminer les modalités selon lesquelles l'exécution de prestations doit être effectuée 
afin de revêtir un caractère public au sens de l'article XI.212, 1°.  

Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment 
où celle-ci est due. 

La rémunération est versée par les personnes procédant aux actes prévus à l'article XI.212 aux sociétés de 
gestion des droits, visées au chapitre 9 du présent titre. 

Les débiteurs de la rémunération sont tenus dans une mesure raisonnable de fournir les renseignements 
utiles à la perception et à la répartition des droits. 

Le Roi détermine les modalités selon lesquelles ces renseignements et documents seront fournis. 

Article XI.214.  (ancien article 43 LDA) 

Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.213 est répartie par les 
sociétés de gestion des droits par moitié entre les artistes-interprètes ou exécutants et les producteurs. 
Cette clé de répartition est impérative. 

La part de la rémunération, visée à l'article XI.213, à laquelle les artistes-interprètes ou exécutants ont 
droit, est incessible. 

Les droits à rémunération prévus à l'article XI.213 ont des durées respectivement identiques à celles 
prévues aux articles XI.208, alinéas 1er, 2 et 3 et XI.209, § 1er, alinéas 5, 6 et 7. 
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Section 6. - Dispositions relatives aux organismes de radiodiffusion.  

Article XI.215.  (ancien article 44 LDA) 

§ 1er. L'organisme de radiodiffusion a seul le droit d'autoriser :  
 
a) la réémission simultanée ou différée de ses émissions y compris la retransmission par câble et la 
communication au public par satellite; 
 
 
b) la reproduction de ses émissions par quelque procédé que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, 
provisoire ou permanente, en tout ou en partie, en ce compris la distribution de fixations de ses émissions; 
 
c) la communication de ses émissions faite dans un endroit accessible au public moyennant un droit 
d'entrée; 
 
d) la mise à disposition du public de la fixation de ses émissions de manière que chacun puisse y avoir accès 
de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 
 
Le droit de distribution visé au point b) de l'alinéa premier n'est épuisé qu'en cas de première vente ou 
premier autre transfert de propriété, dans l'Union européenne, de la fixation de son émission par l'organisme 
de radiodiffusion ou avec son consentement. 
 
§ 2. Est présumé organisme de radiodiffusion, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la 
prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au public de celle-
ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier. 
 
Article XI.216.  (ancien article 45 LDA) 
 
La protection visée à l'article XI.215 subsiste pendant cinquante ans, après la première diffusion de 
l'émission. 
 
Cette durée est calculée à partir du 1er janvier de l'année qui suit le fait générateur. 
 
 

Section 7. - Dispositions communes aux sections 1 à 6.  

Article XI.217.  (ancien article 46 LDA) 

Les articles XI.205, XI.209, XI.213 et XI.215 ne sont pas applicables lorsque les actes visés par ces 
dispositions sont accomplis dans les buts suivants :  
 
1° les citations tirées d'une prestation, effectuées dans un but de critique, de polémique, de revue, 
d'enseignement, ou dans des travaux scientifiques, conformément aux usages honnêtes de la profession et 
dans la mesure justifiée par le but poursuivi; 
 
2° la fixation, la reproduction et la communication au public, dans un but d'information, de courts fragments 
des prestations des titulaires de droits voisins visés dans les sections 2 à 6, à l'occasion de comptes rendus 
des événements de l'actualité; 
 
3° l'exécution gratuite et privée effectuée dans le cercle de famille; 
 
4° l'exécution gratuite effectuée dans le cadre d'activités scolaires, qui peut avoir lieu aussi bien dans 
l'établissement d'enseignement qu'en dehors de celui-ci; 
 
5° la reproduction de courts fragments d'une prestation lorsque cette reproduction est effectuée sur quelque 
support que ce soit, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la mesure 
justifiée par le but non-lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de la prestation; 
 
6° la communication de prestations lorsque cette communication est effectuée à des fins d'illustration de 
l'enseignement ou de recherche scientifique par des établissements reconnus ou organisés officiellement à 
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cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif 
poursuivi, se situe dans le cadre des activités normales de l'établissement, soit effectuée uniquement au 
moyen de réseaux de transmission fermés de l'établissement et ne porte pas préjudice à l'exploitation 
normale de la prestation; 

7° la reproduction sur tout support autre que sur papier ou support similaire, de prestations, effectuée dans 
le cercle de famille et réservée à celui-ci; 

8° les actes de reproduction provisoires qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie 
intégrante et essentielle d'un procédé technique et dont l'unique finalité est de permettre : 

- une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire; 
ou 
- une utilisation licite d'une prestation, 

et qui n'ont pas de signification économique indépendante; 

9° la caricature, la parodie ou le pastiche, compte tenu des usages honnêtes; 

10° l'exécution gratuite d'une oeuvre lors d'un examen public, lorsque l'objet de l'exécution n'est pas 
l'oeuvre en elle-même mais l'appréciation de l'interprète ou des interprètes de l'oeuvre en vue de la 
délivrance d'un titre d'aptitude, diplôme ou titre au sein d'un établissement d'enseignement reconnu; 

11° la reproduction limitée à un nombre de copies déterminé en fonction de et justifié par le but de 
préservation du patrimoine culturel et scientifique, effectuée par des bibliothèques accessibles au public, des 
musées ou par des archives, qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou 
indirect, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de la prestation ni ne cause un 
préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires des droits voisins. 

Les matériaux ainsi produits demeurent la propriété de ces institutions qui s'interdisent tout usage 
commercial ou lucratif. 

Les titulaires de droits voisins pourront y avoir accès, dans le strict respect de la préservation de l'oeuvre et 
moyennant une juste rémunération du travail accompli par ces institutions; 

12° la communication et la mise à disposition à des particuliers, à des fins de recherches ou d'études 
privées, de prestations qui ne sont pas offertes à la vente ni soumises à des conditions en matière de 
licence, et qui font partie de collections des bibliothèques accessibles au public, des établissements 
d'enseignement et scientifiques, des musées ou des archives qui ne recherchent aucun avantage commercial 
ou économique direct ou indirect, au moyen de terminaux spéciaux accessibles dans les locaux de ces 
établissements; 

13° les enregistrements éphémères de prestations effectués par des organismes de radiodiffusion pour leurs 
propres émissions et par leurs propres moyens, en ce compris par les moyens de personnes qui agissent en 
leur nom et sous leur responsabilité; 

14° la reproduction et la communication au public de prestations au bénéfice de personnes affectées d'un 
handicap qui sont directement liées au handicap en question et sont de nature non commerciale, dans la 
mesure requise par ledit handicap, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de la 
prestation ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires des droits voisins; 

15° la reproduction et la communication au public visant à annoncer des expositions publiques ou des 
ventes de prestations, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en question, à l'exclusion de 
toute autre utilisation commerciale; 

16° la reproduction d'émissions, par les établissements hospitaliers, pénitentiaires, d'aide à la jeunesse ou 
d'aide aux personnes handicapées reconnus, pour autant que ces établissements ne poursuivent pas de but 
lucratif et que cette reproduction soit réservée à l'usage exclusif des personnes physiques qui y résident. 

Article XI.218.  (ancien article 47 LDA) 

§ 1er. L'artiste-interprète ou exécutant et le producteur ne peuvent interdire le prêt de phonogrammes ou de
premières fixations de films lorsque ce prêt est organisé dans un but éducatif et culturel par des institutions 
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reconnues ou organisées officiellement à cette fin par les pouvoirs publics. 
 
§ 2. Le prêt de phonogrammes et de premières fixations de films ne peut avoir lieu que deux mois après la 
première distribution au public de l'oeuvre. 
 
Après consultation des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi, peut pour tous les 
phonogrammes et les premières fixations de films ou pour certains d'entre eux, allonger ou écourter le délai 
prévu à l'alinéa précédent. 
 
§ 3. Les institutions visées au paragraphe 1er que le Roi désigne, peuvent importer des phonogrammes ou 
des premières fixations de films qui ont fait l'objet d'une première vente licite en dehors de l'Union 
européenne et qui ne sont pas distribués au public sur le territoire de celle-ci, lorsque cette importation est 
effectuée à des fins de prêt public organisé dans un but éducatif ou culturel et pour autant qu'elle ne porte 
pas sur plus de cinq exemplaires du phonogramme ou de la première fixation de film. 
 
Article XI.219.  (ancien article 47bis LDA) 
 
Les dispositions des articles XI.217 et XI.218, sont impératives. 



Chapitre 4. - De la communication au public par satellite 
et de la retransmission par câble.  

Section 1. - De la communication au public par satellite. 

Article XI.220.  (ancien article 48 LDA) 

Conformément aux chapitres qui précèdent et sous les précisions ci-après, la protection du droit d'auteur et 
celle des droits voisins s'étendent également à la radiodiffusion par satellite. 

Article XI.221.  (ancien article 49 LDA) 

La communication au public par satellite a lieu uniquement dans l'Etat membre de l'Union européenne dans 
lequel, sous le contrôle et la responsabilité de l'organisme de radiodiffusion, les signaux porteurs de 
programmes sont introduits dans une chaîne ininterrompue de communication conduisant au satellite et 
revenant vers la terre. 

Si elle a lieu dans un Etat qui n'est pas membre de l'Union européenne et que celui-ci n'accorde pas une 
protection dans la même mesure que les chapitres qui précèdent, elle est néanmoins réputée avoir lieu dans 
l'Etat membre défini ci-après et les droits s'y exercent selon le cas contre l'exploitant de la station ou de 
l'organisme de radiodiffusion : 

- lorsque les signaux porteurs de programmes sont transmis par satellite à partir d'une station pour liaison 
montante située sur le territoire d'un Etat membre, ou 

- lorsque l'organisme de radiodiffusion qui a délégué la communication au public, a son principal 
établissement sur le territoire d'un Etat membre. 

Article XI.222.  (ancien article 50 LDA) 

Aux fins des articles XI.220 et XI.221, on entend par communication au public par satellite l'acte 
d'introduction, sous le contrôle et la responsabilité de l'organisme de radiodiffusion, de signaux porteurs de 
programmes destinés à être captés par le public dans une chaîne ininterrompue de communication 
conduisant au satellite et revenant vers la terre. Lorsque les signaux porteurs de programmes sont diffusés 
sous forme codée, il y a communication au public par satellite à condition que le dispositif de décodage de 
l'émission soit mis à la disposition du public par l'organisme de radiodiffusion ou avec son consentement. 

Section 2. - De la retransmission par câble. 

Article XI.223.  (ancien article 51 LDA) 

Conformément aux chapitres qui précèdent et sous les modalités définies ci-après, l'auteur et les titulaires 
de droits voisins disposent du droit exclusif d'autoriser la retransmission par câble de leurs oeuvres ou de 
leurs prestations. 

Article XI.224.  (ancien article 53 LDA) 

§ 1er. Le droit de l'auteur et des titulaires de droit voisins d'autoriser ou d'interdire la retransmission par
câble ne peut être exercé que par une société de gestion des droits. 

§ 2. Lorsque l'auteur ou les titulaires de droits voisins n'ont pas confié la gestion de leurs droits à une 
société de gestion des droits, la société qui gère des droits de la même catégorie est réputée être chargée 
de gérer leurs droits. 
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Lorsque plusieurs sociétés de gestion des droits gèrent des droits de cette catégorie, l'auteur ou les titulaires 
de droits voisins peuvent désigner eux-mêmes celle qui sera réputée être chargée de la gestion de leurs 
droits. Ils ont les mêmes droits et les mêmes obligations résultant du contrat conclu entre le 
câblodistributeur et la société de gestion des droits que les titulaires de droits qui ont chargé cette société de 
défendre leurs droits. Ils peuvent faire valoir leurs droits dans un délai de trois ans à compter de la date de 
retransmission par câble de leur oeuvre ou de leur prestation. 
 
§ 3. Les paragraphes 1er et 2 ne sont pas applicables aux droits exercés par un organisme de radiodiffusion à 
l'égard de ses propres émissions. 
 
Article XI.225. (nouvel article) 
 
§ 1er. Lorsqu'un auteur ou un artiste-interprète ou exécutant a cédé son droit d'autoriser ou d'interdire la 
retransmission par câble à un producteur d'oeuvre audiovisuelle, il conserve le droit d'obtenir une 
rémunération au titre de la retransmission par câble. 
 
§ 2. Le droit d'obtenir une rémunération au titre de la retransmission par câble, tel que prévu au paragraphe 
1er, est incessible et ne peut pas faire l'objet d'une renonciation de la part des auteurs ou artistes- 
interprètes ou exécutants. Cette disposition est impérative. 
 
§ 3. La gestion du droit des auteurs d'obtenir une rémunération, prévue au paragraphe 1er, ne peut être 
exercée que par des sociétés de gestion des droits représentant des auteurs. 
 
La gestion du droit des artistes-interprètes ou exécutants d'obtenir une rémunération, prévue au paragraphe 
1er, ne peut être exercée que par des sociétés de gestion des droits représentant des artistes- interprètes ou 
exécutants. 
 
§ 4. Sans préjudice du deuxième alinéa, les organismes de radiodiffusion qui gèrent le droit d'autoriser la 
retransmission par câble, visé à l'article XI.223, en ce qui concerne leur propres émissions, les sociétés de 
gestion qui gèrent les droits d'autoriser ou d'interdire la retransmission par câble, visés à l'article XI.224, 
paragraphe premier, et les sociétés de gestion qui gèrent le droit à rémunération prévu au paragraphe 
premier, mettent en place une plateforme unique pour la perception des droits précités. 
 
Après avis du comité de concertation, le Roi détermine les conditions auxquelles cette plateforme doit 
répondre. Il peut, sur base de critères objectifs, limiter la composition et la portée de la plateforme unique, 
notamment en ce qui concerne certaines catégories d'ayants droit. 
 
Après avis du comité de concertation, le Roi détermine la date d'entrée en vigueur de la plateforme unique. 
 
§ 5. Tant que la plateforme unique, prévue au paragraphe 4 n'est pas mise en place, le droit à rémunération 
prévu au § 1er peut être réclamé directement par les sociétés de gestion des droits auprès des 
câblodistributeurs. 
 
Article XI.226.  (nouvel article) 
 
Afin d'informer les tiers de l'existence des contrats existants en matière de retransmission par câble et le 
paiement des droits d'auteur et des droits voisins, le Service de Régulation établit un registre des contrats 
autorisant la retransmission par câble. Le Roi peut déterminer les conditions et modalités de ce registre. 
 
A cet effet, les câblodistributeurs transmettent au Service de régulation les renseignements nécessaires dans 
un délai de trois mois à compter de la conclusion du contrat. Le Roi peut déterminer les modalités 
concernant les renseignements et la manière dont ces renseignements doivent être transmis au Service de 
régulation. 
 
Article XI.227.  (nouvel article) 
 
Tout câblodistributeur est tenu, d'informer le Service de régulation visé à l'article XI.274 des montants 
correspondants aux droits d'auteur et aux droits voisins dont il est débiteur en raison de cette 
retransmission. 
 
Le Roi peut déterminer les modalités selon lesquelles le montant des droits d'auteur et des droits voisins doit 
être communiqué et détaillé au Service de régulation en vertu de l'alinéa 1er. 
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Article XI.228. (ancien article 54 LDA) 

§ 1er. Lorsque la conclusion d'un accord autorisant la retransmission par câble est impossible, les parties
peuvent faire appel de commun accord, soit au Service de régulation, visé à l'article XI.274, soit à trois 
médiateurs. 

§ 2. Les trois médiateurs sont désignés selon les règles de la sixième partie du Code judiciaire applicables à 
la désignation des arbitres. Ils doivent présenter des garanties d'indépendance et d'impartialité. Ils doivent 
prêter assistance à la conduite des négociations et peuvent formuler des propositions après avoir entendu 
les parties concernées. Les propositions sont notifiées par envoi recommandé avec accusé de réception. 

§ 3. Les parties sont censées accepter les propositions qui leurs sont adressées par les trois médiateurs si, 
dans les trois mois de la notification, aucune d'entre elles ne s'y oppose au moyen d'une notification aux 
autres parties dans les mêmes formes. 



Codification de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins – octobre 2014 31 
 

  

SACD-SCAM-SOFAM-deAuteurs – Maison des Auteurs  

 

Chapitre 5. - De la copie privée d’œuvres et de prestations.  
 

Article XI.229.  (ancien article 55 LDA) 
 
Les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les éditeurs d'oeuvres littéraires et d'oeuvres d'art 
graphique ou plastique et les producteurs de phonogrammes et d'oeuvres audiovisuelles ont droit à une 
rémunération pour la reproduction privée de leurs oeuvres et prestations, y compris dans les cas visés aux 
articles XI.190, 9° et 17° et XI.217, 7° et 16°.  
 
La rémunération est versée par le fabricant, l'importateur ou l'acquéreur intracommunautaire de supports 
manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur 
papier ou support similaire, ou d'appareils manifestement utilisés pour cette reproduction lors de la mise en 
circulation de ces supports et de ces appareils sur le territoire national. 
 
Selon les modalités prévues à l'article XI.232, le Roi détermine quels appareils et supports sont 
manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur 
papier ou support similaire. 
 
Sans préjudice des conventions internationales, la rémunération est répartie conformément à l'article 
XI.234, par les sociétés de gestion des droits, entre les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les 
éditeurs d'oeuvres littéraires et d'oeuvres d'art graphique ou plastique et les producteurs. 
 
Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société représentative de l'ensemble des 
sociétés de gestion des droits d'assurer la perception et la répartition de la rémunération. 
 
Lorsqu'un auteur ou un artiste-interprète ou exécutant a cédé son droit à rémunération pour copie privée, il 
conserve le droit d'obtenir une rémunération équitable au titre de la copie privée. 
 
Article XI.230.  (ancien article 55bis LDA) 
 
La société de gestion des droits désignée par le Roi dans le cadre du présent chapitre pourra obtenir les 
renseignements nécessaires à l'accomplissement de sa mission dans le respect de l'article XI.281 et XV.113 
auprès : 
 
- de l'Administration des douanes et accises par application de l'article 320 de la loi générale du 18 juillet 
1977 sur les douanes et accises, remplacé par la loi du 27 décembre 1993; 
 
- de l'Administration de la T.V.A. par application de l'article 93bis du Code de la T.V.A. du 3 juillet 1969; 
 
- et de l'Office national de la sécurité sociale conformément à la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution 
et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale. 
 
Article XI.231.  (ancien article 55bis LDA) 
 
Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra sur leur 
requête communiquer des renseignements aux administrations des douanes et de la T.V.A. 
 
Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra communiquer 
et recevoir des renseignements : 
 
- du service Contrôle et Médiation du SPF Economie; 
 
- des sociétés de gestion des droits exerçant une activité similaire à l'étranger, sous condition de réciprocité. 
 
Article XI.232.  (ancien article 56 LDA) 
 
Le Roi détermine, par catégories de supports et appareils techniquement similaires qu'Il définit, si ceux-ci 
sont manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre 
que sur papier ou support similaire et fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la 
rémunération ainsi que le moment où celle-ci est due. 
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Le Roi peut déterminer, sur une liste spécifique, les catégories de supports et appareils techniquement 
similaires qui ne sont pas manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur 
tout support autre que sur papier ou support similaire et qui ne sont pas soumis à la rémunération pour 
copie privée. 

Les ordinateurs ou catégories d'ordinateurs tels que le Roi les a définis ne peuvent être soumis à la 
rémunération ou inscrits sur la liste spécifique visée à l'alinéa 2 que par un arrêté royal délibéré en Conseil 
des ministres. 

En même temps qu'Il détermine le statut des appareils et supports le Roi fixe par arrêté royal délibéré en 
Conseil des ministres la rémunération visée à l'article XI.229. 

Cette rémunération est établie par catégorie d'appareils et de supports techniquement similaires. 
Un appareil qui est manifestement utilisé pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout 
support autre que sur papier ou support similaire et qui incorpore de manière permanente un support, n'est 
soumis qu'à une seule rémunération. 

Il est notamment tenu compte lors de la fixation de cette rémunération de l'application ou non des mesures 
techniques visées aux articles I.13, 7°, XI.291 et XV.69 aux oeuvres ou aux prestations concernées. 

Le montant de cette rémunération peut être révisé tous les trois ans. 

Si les conditions qui ont justifié la fixation du montant ont été manifestement et durablement modifiées, ce 
montant peut être révisé avant l'expiration du délai de trois ans. 

Le Roi, s'il révise le montant endéans la période de trois ans, motive sa décision par la modification des 
conditions initiales. 

L'absence d'utilisation de mesures techniques ne peut porter préjudice au droit à la rémunération tel que 
défini à l'article XI.229. 

Article XI.233.  (ancien article 57 LDA) 

La rémunération visée à l'article XI.229 est remboursée selon les modalités fixées par le Roi : 

1° aux producteurs d'oeuvres sonores et audiovisuelles; 

2° aux organismes de radiodiffusion; 

3° aux institutions reconnues officiellement et subventionnées par les pouvoirs publics aux fins de conserver 
les documents sonores ou audiovisuels. Le remboursement n'est accordé que pour les supports destinés à la 
conservation des documents sonores et audiovisuels et à leur consultation sur place; 

4° aux aveugles, aux malvoyants, aux sourds et aux malentendants, ainsi qu'aux institutions reconnues, 
créées à l'intention de ces personnes; 

5° aux établissements d'enseignement reconnus, qui utilisent des documents sonores et audiovisuels à des 
fins didactiques ou scientifiques; 

6° aux établissements hospitaliers, pénitentiaires et d'aide à la jeunesse reconnus. 
En outre, le Roi peut déterminer par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, les catégories de 
personnes, physiques ou morales : 

1° soit qui bénéficient d'un remboursement total ou partiel de la rémunération perçue et répercutée sur les 
supports et appareils qu'elles ont acquis; 

2° soit pour lesquelles les redevables de la rémunération visés à l'article XI.229 sont exonérés ou 
remboursés totalement ou partiellement de celle-ci pour les supports et appareils acquis par ces personnes. 

Le remboursement ou l'exonération de la rémunération, visés à l'alinéa précédent doivent être dûment 
motivés : 

1° soit par la nécessité de garantir, sans porter atteinte à la création, l'accès le plus égal pour chacun aux 
nouvelles technologies de l'information et de la communication, dès lors que la rémunération en question 
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constituerait un obstacle à cet accès; 
 
2° soit par la nécessité de garantir l'acquisition de supports et d'appareils par des personnes qui ne 
consacrent manifestement pas ce matériel aux reproductions visées à l'article XI.229. 
 
Le Roi détermine les conditions du remboursement ou de l'exonération. 
 
Article XI.234.  (ancien article 58 LDA) 
 
§ 1er. En ce qui concerne la rémunération visée à l'article XI.229, le Roi peut déterminer la clé de répartition 
entre les catégories d'oeuvres suivantes : 
 
1) les oeuvres littéraires; 
 
2) les oeuvres d'art graphique ou plastique; 
 
3) les oeuvres sonores; 
 
4) les oeuvres audiovisuelles. 
 
La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres sonores et aux oeuvres 
audiovisuelles, est répartie par tiers entre auteurs, artistes-interprètes ou exécutants et producteurs. 
 
La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres littéraires et aux oeuvres d'art 
plastique ou graphique, est répartie à parts égales entre auteurs et éditeurs. 
 
Les alinéas 2 et 3 sont impératifs. 
 
La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres sonores et aux oeuvres 
audiovisuelles, à laquelle les auteurs et artistes-interprètes ou exécutants ont droit, est incessible. 
 
La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres littéraires et aux oeuvres d'art 
plastique ou graphique à laquelle les auteurs ont droit, est incessible. 
 
§ 2. Les Communautés et l'Etat fédéral peuvent décider d'affecter trente pour cent du produit de la 
rémunération dont question au paragraphe précédent à la promotion de la création d'oeuvres, par accord de 
coopération en application de l'article 92bis, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes 
institutionnelles. 



Chapitre 6. - De la reproduction sur papier ou sur un support 
similaire d’oeuvres dans un but privé ou à des fins d’illustration de 
l’enseignement ou de recherche scientifique

Article XI.235.  (ancien article 59 LDA) 

Les auteurs et les éditeurs ont droit à une rémunération pour la reproduction sur papier ou sur un support 
similaire de leurs oeuvres, y compris dans les conditions prévues aux articles XI.190, 5° et 6°, et XI.191, § 
1er, 1° et 2°.  

La rémunération est versée par le fabricant, l'importateur ou l'acquéreur intracommunautaire d'appareils 
manifestement utilisés à des fins de reproduction sur papier ou sur un support similaire d'oeuvres, lors de la 
mise en circulation de ces appareils sur le territoire national. 

Selon les modalités prévues à l'article XI.239, le Roi détermine quels appareils sont manifestement utilisés 
pour la reproduction sur papier ou sur un support similaire d'oeuvres. 

Le Roi peut établir une liste des appareils qui ne sont pas manifestement utilisés pour la reproduction sur 
papier ou sur un support similaire d'oeuvres et qui ne sont pas soumis à la rémunération pour reprographie. 

Article XI.236.  (ancien article 60 LDA) 

En outre, une rémunération proportionnelle, déterminée en fonction du nombre de reproductions réalisées, 
est due par les personnes physiques ou morales qui réalisent des reproductions d'oeuvres, ou le cas 
échéant, à la décharge des premières, par celles qui tiennent à titre onéreux ou gratuit un appareil de 
reproduction à la disposition d'autrui. 

Article XI.237.  (ancien article 60bis LDA) 

La société de gestion des droits désignée par le Roi dans le cadre du présent chapitre pourra obtenir les 
renseignements nécessaires à l'accomplissement de sa mission dans le respect de l'article XI.281 et XV.113 
auprès :  

- de l'Administration des douanes et accises par application de l'article 320 de la loi générale sur les douanes 
et accises du 18 juillet 1977, remplacé par la loi du 27 décembre 1993;  

- de l'Administration de la T.V.A. par application de l'article 93bis du Code de la T.V.A. du 3 juillet 1969; 

- et de l'Office national de la sécurité sociale conformément à la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution 
et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale. 

Article XI.238.  (ancien article 60bis LDA) 

Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra sur leur 
requête communiquer des renseignements aux administrations des douanes et de la T.V.A. 

Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra communiquer 
et recevoir des renseignements : 

- du service Contrôle et Médiation du SPF Economie; 

- des sociétés de gestion des droits exerçant une activité similaire à l'étranger, sous condition de réciprocité. 

Article XI.239.  (ancien article 61 LDA) 

Le Roi fixe les rémunérations visées aux articles XI.235 et XI.236, par arrêté délibéré en Conseil des 
ministres. 

La rémunération visée à l'article XI.236 peut être modulée en fonction des secteurs concernés. 
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Le Roi détermine, par catégories d'appareils techniquement similaires qu'Il définit, si ceux-ci sont 
manifestement utilisés pour la reproduction sur papier ou support similaire d'oeuvres. 

Le Roi peut déterminer, sur une liste spécifique, les catégories d'appareils techniquement similaires qui ne 
sont pas manifestement utilisés pour la reproduction sur papier ou support similaire d'oeuvres et qui ne sont 
pas soumis à la rémunération pour reprographie. 

Il fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de ces rémunérations ainsi que le moment 
où elles sont dues. 

Sans préjudice des conventions internationales, les rémunérations visées aux articles XI.235 et XI.236 sont 
attribuées à parts égales aux auteurs et aux éditeurs. Cette disposition est impérative. 

La part des rémunérations visées aux articles XI.235 et XI.236 à laquelle les auteurs ont droit, est 
incessible. 

Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société représentative de l'ensemble des 
sociétés de gestion des droits d'assurer la perception et la répartition de la rémunération. 

Le montant de cette rémunération peut être révisé tous les trois ans. 

Si les conditions qui ont justifié la fixation du montant ont été manifestement et durablement modifiées, ce 
montant peut être révisé avant l'expiration du délai de trois ans. 

Le Roi, s'il révise le montant endéans la période de trois ans, motive sa décision par la modification des 
conditions initiales. 



Chapitre 7. - De la reproduction et/ou de la 
communication d’œuvres et de prestations à des fins 
d’illustration de l’enseignement ou de recherche 
scientifique.  

Article XI.240.  (ancien article 61bis LDA) 

Les auteurs et les éditeurs d'oeuvres ont droit à une rémunération en raison de la reproduction et de la 
communication de celles-ci dans les conditions fixées aux articles XI.190, 7° et 8° et XI.191, § 1er, 3°.  

Les auteurs de bases de données ont droit à une rémunération en raison de la communication de celles-ci 
dans les conditions fixées à l'article XI.191, § 1er, 4°.  

Les artistes-interprètes ou exécutants, les producteurs de phonogrammes et les producteurs de premières 
fixations de films ont droit à une rémunération en raison de la reproduction et de la communication de leurs 
prestations dans les conditions fixées à l'article XI.217, 5° et 6°.  

Article XI.241.  (ancien article 61ter LDA) 

La rémunération, proportionnelle, qui est déterminée en fonction des actes d'exploitation des oeuvres et des 
prestations, est due par les personnes physiques ou morales qui effectuent ces actes d'exploitation ou, le 
cas échéant, à la décharge des premières par les établissements d'enseignement ou de recherche 
scientifique qui tiennent à titre onéreux ou gratuit les oeuvres et les prestations à la disposition d'autrui. 

Article XI.242.  (ancien article 61quater LDA) 

La rémunération visée à l'article XI.240, est fixée par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. 
Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment 
où celle-ci est due. 

Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi peut charger une ou plusieurs sociétés qui, seule ou 
ensemble, sont représentatives de l'ensemble des sociétés de gestion des droits, d'assurer la perception et 
la répartition de la rémunération. 

Le Roi peut également déterminer la clé de répartition de la rémunération, d'une part, entre les catégories 
d'ayants droit et, d'autre part, entre les catégories d'oeuvres. 

Dans ce cas, la clé de répartition est impérative. 

La part de la rémunération, visée à l'article XI.240, à laquelle les auteurs et les artistes-interprètes ou 
exécutants ont droit, est incessible. 



Chapitre 8. - Dispositions relatives au prêt public. 

Article XI.243.  (ancien article 62 LDA) 

§ 1er. En cas de prêt d'oeuvres littéraires, de bases de données, d'oeuvres photographiques ou de partitions
d'oeuvres musicales dans les conditions définies à l'article XI.192, l'auteur et l'éditeur ont droit à une 
rémunération. 

§ 2. En cas de prêt d'oeuvres sonores ou audiovisuelles, dans les conditions définies aux articles XI.192 et 
XI.218, l'auteur, l'artiste-interprète ou exécutant et le producteur ont droit à une rémunération. 

Article XI.244.  (ancien article 63 LDA) 

Après consultation des Communautés, des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi détermine 
le montant des rémunérations visées à l'article XI.243. 

Le Roi peut déterminer le montant des rémunérations visées à l'article XI.243, notamment en fonction du : 

1° volume de la collection de l'institution de prêt; et/ou 

2° nombre de prêts par institution. 

Ces rémunérations sont perçues par les sociétés de gestion des droits. 

Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi peut charger une société représentative de l'ensemble 
des sociétés de gestion des droits d'assurer la perception et la répartition des rémunérations pour prêt 
public. 

Après consultation des Communautés, et le cas échéant à leur initiative, le Roi fixe pour certaines catégories 
d'établissements reconnus ou organisés par les pouvoirs publics, une exemption ou un prix forfaitaire par 
prêt pour établir la rémunération prévue à l'article XI.243. 

Article XI.245.  (ancien article 64 LDA) 

§ 1er. Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.243, § 1er, est
répartie entre les auteurs et les éditeurs à concurrence de 70 % pour les auteurs et 30 % pour les éditeurs. 

§ 2. Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.243, § 2, est répartie, 
par tiers, entre les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants et les producteurs. 

§ 3. Les paragraphes 1 et 2 sont impératifs. 

La part de la rémunération visée à l'article XI.243, § 1er, à laquelle les auteurs ont droit, est incessible. 

La part de la rémunération visée à l'article XI.243, § 2, à laquelle les auteurs ou les artistes-interprètes ou 
exécutants ont droit, est incessible. 



Chapitre 9. - Des sociétés de gestion des droits. 

Article XI.246.  (ancien article 65 LDA) 

Est soumis aux dispositions du présent chapitre quiconque perçoit ou répartit des droits reconnus par le 
présent titre, pour le compte de plusieurs titulaires de ces droits. 

Article XI.247.  (ancien article 65bis LDA) 

§ 1er. Cette gestion doit être effectuée par une société dotée d'une personnalité juridique et d'une
responsabilité limitée, régulièrement constituée dans un des pays de l'Union européenne où elle exerce 
licitement une activité de société de perception ou de répartition desdits droits. 

Si la société est établie dans un autre Etat membre de l'Union européenne, elle doit exercer son activité en 
Belgique par le biais d'une succursale établie en Belgique. 

Sauf disposition contraire, les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de L'Union 
européenne sont soumises, exclusivement en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique, à 
toutes les obligations qui découlent du présent titre et au contrôle du Service de contrôle. 

Sauf disposition contraire dans le présent titre et sans préjudice de l'alinéa 3, les termes "société de gestion" 
désignent tant les sociétés de gestion établies en Belgique, que celles établies dans un autre Etat membre 
de l'Union européenne en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique. 

§ 2. Les associés de sociétés de gestion établies en Belgique doivent être des auteurs, des artistes-
interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes ou de premières fixations de films, des 
éditeurs ou les ayants droit de ceux-ci, ayant confié la gestion de tout ou partie de leurs droits à la société 
de gestion concernée. Les sociétés de gestion établies en Belgique peuvent aussi compter parmi les associés 
d'autres sociétés de gestion. 

Sans préjudice des articles XI.229, alinéa 5, XI.239, alinéa 7, XI.242, alinéa 3, XI.244, alinéa 4, et XI.248, § 
1er, alinéa 1er, une société de gestion établie en Belgique ne peut refuser d'admettre en qualité d'associés, 
des ayants droit individuels. 

Les statuts des sociétés de gestion établies en Belgique donnent le droit aux personnes visées à l'alinéa 1er, 
dont elles gèrent les droits de devenir leurs associés, sur la base de conditions objectives fixées par les 
statuts appliqués de façon non discriminatoire, et d'être représentées au sein des organes de la société. 

Article XI.248.  (ancien article 65ter LDA) 

§ 1er. La société de gestion a l'obligation de gérer les droits reconnus par le présent titre, lorsque le titulaire
de ceux-ci lui en fait la demande et dans la mesure où celle-ci est conforme à l'objet et aux statuts de la 
société. 

Cette gestion doit être effectuée de manière équitable et non discriminatoire. 

§ 2. Les sociétés de gestion gèrent les droits dans l'intérêt des ayants droit. 

Les sociétés de gestion sont structurées et organisées de façon à restreindre au minimum le risque que des 
conflits d'intérêts entre la société et les ayants droit dont elles gèrent les droits ou entre ces derniers, ne 
nuisent aux intérêts des ayants droit dont elles gèrent les droits. 

Elles élaborent des règles relatives aux opérations accomplies dans l'exercice de leur fonction par les 
membres du personnel, les agents d'exécution et les représentants de la société de gestion et dans 
lesquelles ceux-ci ont un intérêt personnel manifeste. 

§ 3. La société de gestion doit séparer, d'une part, le patrimoine constitué des droits perçus et gérés pour le 
compte des titulaires de droits reconnus par le présent titre et, d'autre part, le patrimoine propre constitué 
de la rémunération des services de gestion ou des revenus de ses autres activités ou de son patrimoine 
propre. 
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Les sommes perçues et gérées par les sociétés de gestion pour le compte des titulaires de droits reconnus 
par le présent titre et qui n'ont pas encore été payées aux ayants droit, sont versées, pour le compte des 
ayants droit, sous une rubrique distincte, sur un compte spécial ouvert dans un établissement de crédit 
inscrit sur une des listes visées aux articles 13 et 65 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au 
contrôle des établissements de crédit. Cet établissement de crédit doit préalablement renoncer au principe 
de l'unicité des comptes et à la compensation légale et conventionnelle entre les différents comptes de la 
société de gestion. 
 
Les sommes visées à l'alinéa 2 ne peuvent faire l'objet de la part des sociétés de gestion que de placements 
non spéculatifs. 
 
§ 4. Les sociétés de gestion des droits disposent d'une structure de gestion, d'une organisation 
administrative et comptable et d'un contrôle interne adaptés aux activités qu'elles exercent. 
 
Après concertation avec la Commission des Normes Comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les 
sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi 
détermine les exigences minimales en matière d'organisation comptable et de contrôle interne des sociétés 
de gestion visés à l'alinéa 1er. 
 
Le Service de contrôle peut demander à tout moment les données nécessaires relatives à la structure de 
gestion, à l'organisation administrative et comptable et au contrôle interne d'une société de gestion. 
 
Si le Service de contrôle constate qu'une société de gestion a commis des infractions graves ou répétées aux 
dispositions du présent titre, de ses arrêtés d'exécution ou aux dispositions de ses statuts et règlements et 
que, sur la base des données dont il dispose, il a des indications claires que ces infractions sont une 
conséquence d'une structure de gestion ou d'une organisation administrative non adaptée à ses activités, il 
pourra formuler des recommandations en la matière à la société de gestion. 
 
Dans un délai de 3 mois, la société de gestion peut décider de suivre ou non ces recommandations. Si elle 
refuse de suivre les recommandations, elle doit en indiquer les raisons dans le même délai au Service de 
contrôle. 
 
Si le Service de contrôle constate, après le refus par la société de gestion de suivre les recommandations, 
qu'il n'a pas été remédié ou mis fin à une infraction grave ou répétée aux dispositions du présent titre, à ses 
arrêtés d'exécution ou aux dispositions de ses statuts ou règlements et démontre que cela est dû à une 
structure de gestion ou à une organisation administrative non adaptée à ses activités, il pourra prendre les 
mesures nécessaires telles que prévues aux articles XV.31/1, XV.62/1, XV.66/2, XVII.21 de ce titre. 
 
§ 5. S'il existe des liens étroits entre la société de gestion et d'autres personnes physiques ou morales, ces 
liens ne peuvent entraver l'exercice adéquat d'un contrôle individuel ou sur une base consolidée de la société 
de gestion. 
Par liens étroits, il y a lieu d'entendre : 
 
1° une situation dans laquelle il existe un lien de participation ou; 
 
2° une situation dans laquelle des sociétés sont des sociétés liées au sens du code des sociétés du 7 mai 
1999; 
 
3° une relation de même nature que sous les 1° et 2° ci-dessus entre une personne physique et une 
personne morale; 
 
Nonobstant l'alinéa 2, sont présumés créer des liens étroits les situations suivantes : organes 
d'administration composés en majorité au moins des mêmes personnes, siège social ou d'exploitation situé à 
la même adresse et des liens directs ou indirects durables et significatifs en termes d'assistance 
administrative ou financière, de logistique, de personnel ou d'infrastructure. 
 
Article XI.249.  (ancien article 65quater LDA) 
 
§ 1er Les sociétés de gestion des droits ne peuvent pas établir leurs comptes annuels selon le schéma abrégé 
prévu à l'article 93 du Code des Sociétés du 7 mai 1999. 
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Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les 
sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi 
complète et adapte les règles arrêtées en application de l'article 4, alinéa 6, de la loi du 17 juillet 1975 
relative à la comptabilité des entreprises et les règles arrêtées en application de l'article 92 du Code des 
sociétés du 7 mai 1999 à ce que requiert le statut légal des sociétés de gestion. 

Le Roi peut différencier les règles qu'Il fixe en application de l'alinéa 2 en fonction des droits concernés. 
§ 2. Quelle que soit la forme juridique ou la taille de la société de gestion des droits, les administrateurs ou 
gérants des sociétés de gestion font un rapport de gestion dans lequel ils rendent compte de leur politique. 
Ce rapport de gestion contient les éléments prévus à l'article 96 du Code des Sociétés, ainsi que toutes les 
données qui selon ce titre doivent être inclus dans le rapport de gestion. 

Le premier alinéa s'applique aussi aux sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique. Le rapport de gestion est rédigé par 
la personne qui est, en Belgique, responsable pour l'administration de la succursale d'une société de gestion 
établie dans un autre Etat membre de l'Union européenne. 

§ 3. Sans préjudice des articles 95, 96 et 119 du Code des Sociétés, le rapport de gestion de la société de 
gestion reprend les informations suivantes : 

1° pour chaque rubrique de perception définie de manière homogène : 

a) le montant des droits perçus;

b) le montant des charges directes liées à ces perceptions ainsi que le montant des charges indirectes de la
société de gestion qui sont imputées à cette rubrique; 

c) le montant des droits répartis parmi les ayants droit, le montant des droits payés aux ayants droit, ainsi
que le montant des droits encore à répartir. 

2° la rémunération que les ayants droit sont tenus de verser à la société de gestion en contrepartie des 
services de gestion prestés par la société de gestion des droits; 

3° les données financières sur base desquelles la rémunération visée au 2° est calculée; 

4° la détermination d'une part de l'ensemble des ressources de la société de gestion et d'autre part des 
droits perçus, et la concordance de ceux-ci avec leur utilisation respective. 

§ 4. Les sociétés de gestion des droits communiquent au Service de contrôle, pour chaque exercice 
comptable, dans les six mois de la clôture de l'exercice concerné, les informations visées au § 3. 

Dans le même délai, les informations visées au paragraphe 3, 1°, sont en outre reprises sur la page web de 
la société de gestion à un endroit clairement lisible et avec des renvois clairs au menu principal de la page 
web. 

§ 5. Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et 
les sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le 
Roi peut fixer des modalités selon lesquelles les données mentionnées au paragraphe 3 sont présentées. 

Article XI.250.  (ancien article 65quinquies LDA) 

Ne peuvent exercer de fait et/ou juridiquement au sein d'une société de gestion les fonctions de gérant, 
d'administrateur, de personne préposée à la gestion de la succursale belge d'une société étrangère ou de 
directeur, ni représenter des sociétés exerçant de telles fonctions, les personnes qui font l'objet d'une 
interdiction judiciaire visée par les articles 1er à 3, 3bis, §§ 1er et 3, et 3ter de l'arrêté royal n° 22 du 24 
octobre 1934 relatif à l'interdiction judiciaire faite à certains condamnés et faillis, d'exercer certaines 
fonctions, professions ou activités. 

Les fonctions énumérées à l'alinéa 1er ne peuvent davantage être exercées : 

1° par les personnes qui ont été condamnées à une peine inférieure à trois mois d'emprisonnement ou à une 
peine d'amende pour une infraction prévue par l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 précité; 
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2° par les personnes qui ont été pénalement condamnées pour infraction : 
 
a) aux articles 148 et 149 de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle des entreprises 
d'investissement; 
 
b) aux articles 104 et 105 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de 
crédit; 
 
c) aux articles 38, alinéa 4, et 42 à 45 de l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935 sur le contrôle des banques 
et le régime des émissions de titres et valeurs; 
 
d) aux articles 31 à 35 des dispositions relatives aux caisses d'épargne privées, coordonnées le 23 juin 
1962; 
 
e) aux articles 13 à 16 de la loi du 10 juin 1964 sur les appels publics à l'épargne; 
 
f) aux articles 110 à 112ter du titre V du livre Ier du Code de commerce ou aux articles 75, 76, 78, 150, 
175, 176, 213 et 214 de la loi du 4 décembre 1990 relative aux opérations financières et aux marchés 
financiers; 
 
g) à l'article 4 de l'arrêté royal n° 41 du 15 décembre 1934 protégeant l'épargne par la réglementation de la 
vente à tempérament de valeurs à lots; 
 
h) aux articles 18 à 23 de l'arrêté royal n° 43 du 15 décembre 1934 relatif au contrôle des sociétés de 
capitalisation; 
 
i)aux articles 200 à 209 des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935; 
 
j) aux articles 67 à 72 de l'arrêté royal n° 225 du 7 janvier 1936 réglementant les prêts hypothécaires et 
organisant le contrôle des entreprises de prêts hypothécaires ou à l'article 34 de la loi du 4 août 1992 
relative au crédit hypothécaire; 
 
k) aux articles 4 et 5 de l'arrêté royal n° 71 du 30 novembre 1939 relatif au colportage des valeurs 
mobilières et au démarchage sur valeurs mobilières et sur marchandises et denrées; 
 
l) à l'article 31 de l'arrêté royal n° 72 du 30 novembre 1939 réglementant les bourses et les marchés à 
terme de marchandises et denrées, la profession des courtiers et intermédiaires s'occupant de ces marchés 
et le régime de l'exception de jeu; 
 
m) à l'article 29 de la loi du 9 juillet 1957 réglementant les ventes à tempérament et leur financement ou 
aux articles 101 et 102 de la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation; 
 
n) à l'article 11 de l'arrêté royal n° 64 du 10 novembre 1967 organisant le statut des sociétés à portefeuille; 
 
o) aux articles 53 à 57 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises d'assurances; 
 
p) aux articles 11, 15, § 4, et 18 de la loi du 2 mars 1989 relative à la publicité des participations 
importantes dans les sociétés cotées en bourse et réglementant les offres publiques d'acquisition; 
 
q) à l'article 139 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre; 
 
r) à l'article XI.293, XI.303 et XI.304; 
 
3° par les personnes qui ont été condamnées par une juridiction étrangère pour l'une des infractions 
spécifiées aux 1° et 2° ; l'article 2 de l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 précité est applicable dans ces 
cas. 
 
Le Roi peut adapter les dispositions du présent article pour les mettre en concordance avec les lois qui 
modifient les textes qui y sont énumérés. 
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Article XI.251.  (ancien article 65sexies LDA) 

Les personnes qui assument la gestion ou l'administration d'une société de gestion des droits sont soumises 
aux dispositions des articles 527 et 528 du Code des Sociétés, étant entendu que la violation du chapitre 9 
du présent titre et de ses arrêtés d'exécution est assimilée à la violation du Code des Sociétés. 

Article XI.252.  (ancien article 66 LDA) 

§ 1er. Hormis les cas dans lesquels elles sont ou doivent être fixées par ou en vertu de la loi, les sociétés de
gestion des droits arrêtent des règles de tarification, des règles de perception et des règles de répartition 
pour tous les modes d'exploitation pour lesquels elles gèrent les droits des ayants droit. Si les sociétés de 
gestion appliquent des majorations de droits applicables lorsque l'utilisateur ne déclare pas les oeuvres ou 
prestations protégées dans les délais requis ou lorsqu'il ne fournit pas les informations requises pour la 
perception ou la répartition des droits, elles reprennent les règles relatives à ces majorations dans leurs 
règles de tarification ou de perception. 

Les sociétés de gestion disposent toujours d'une version actualisée et coordonnée de leurs règles de 
tarification, de perception et de répartition des droits. La version actualisée et coordonnée de leurs règles de 
tarification et de perception ainsi que la rémunération imputée par la société de gestion aux ayants droit 
pour ses services de gestion, en tant que donnée distincte et ventilée par mode d'exploitation, sont publiées 
sur la page internet de la société de gestion à un endroit clairement lisible et avec des renvois clairs au 
menu principal de la page internet, dans un délai d'un mois après leur dernière actualisation. 

Tout ayant droit qui a confié la gestion de ses droits à une société de gestion a le droit d'obtenir dans un 
délai de trois semaines après sa demande un exemplaire de la version à jour et coordonnée des règles de 
tarification, de perception et de répartition de cette société de gestion. 

§ 2. Les sociétés de gestion prennent les mesures afin de répartir les droits qu'elles perçoivent dans un délai 
de vingt-quatre mois à partir de la perception de ceux-ci. Le rapport de gestion indique les droits qui n'ont 
pas été répartis dans le délai de vingt-quatre mois à partir de la perception de ceux-ci, ainsi que les motifs 
de cette absence de répartition. 

§ 3. Les sociétés de gestion veillent à ce que les charges directes et indirectes liées, au cours d'un exercice 
donné, aux services de gestion qu'elles prestent pour le compte des ayants droit correspondent aux charges 
qu'aurait supportées une société de gestion normalement prudente et diligente et s'élèvent à moins de 
quinze pour cent de la moyenne des droits perçus au cours des trois derniers exercices. Le Roi peut adapter 
ce pourcentage, et le différencier sur base de critères objectifs et non discriminatoires. 

En cas de dépassement du plafond prévu à l'alinéa 1er, ce dépassement est motivé de manière complète, 
précise et détaillée dans le rapport de gestion visé à l'article XI.257, § 2. 

Article XI.253.  (ancien article 66bis LDA) 

§ 1er. Après concertation avec les sociétés de gestion des droits, les organisations représentant les débiteurs
de droits et les organisations représentant les consommateurs siégeant au sein du comité de concertation 
institué par l'article XI.282, le Roi fixe : 

1° les informations minimales que doivent contenir les documents relatifs à la perception des droits qui sont 
portés à la connaissance du public par les sociétés de gestion, sans préjudice d'autres dispositions légales; 

2° les informations minimales que doivent contenir les factures émanant des sociétés de gestion sans 
préjudice d'autres dispositions légales. 

Le Roi peut différencier les informations minimales visées à l'alinéa 1er, 1° et 2° en fonction des droits 
concernés. 

§ 2. Après concertation avec les sociétés de gestion des droits, les organisations représentant les débiteurs 
de droits et les organisations représentant les consommateurs siégeant au sein du comité de concertation 
institué par l'article XI.282 et sans préjudice du droit exclusif des auteurs et titulaires de droits voisins, le 
Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, fixer, en tenant compte des différentes catégories 
d'oeuvres et des différents modes d'exploitation, des modalités pour la simplification administrative de la 
perception des droits gérés par les sociétés de gestion des droits. 
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En vertu de l'alinéa 1er, le Roi est habilité à prévoir toutes mesures de simplification administrative, telles 
que la mise en place d'une plate-forme unique ou l'instauration d'une facture unique. 
 
Les mesures de simplification administrative peuvent être prévues pour un seul mode d'exploitation ou pour 
plusieurs modes d'exploitation. Les sociétés de gestion qui gèrent des droits afférents à ce ou ces modes 
d'exploitation mettent en oeuvre les mesures de simplification administrative arrêtées par le Roi en vertu du 
présent article. 
 
A partir du 1er janvier 2015, les sociétés de gestion qui gèrent les droits d'auteur et les droits voisins relatifs 
à l'exécution publique de phonogrammes et de films, prévoient une plate-forme unique pour la perception 
des droits précités, à condition que les phonogrammes et films ne soient pas utilisés pour une représentation 
et qu'aucun droit d'accès ou contrepartie ne soit demandé pour pouvoir assister à leur exécution. Le Roi peut 
modifier la date prévue à la phrase précédente. 
 
§ 3. Afin de garantir leur caractère indemnitaire, le Roi peut déterminer les majorations de droits applicables 
qui sont appliqués par les sociétés de gestion lorsque l'utilisateur ne déclare pas l'utilisation des oeuvres ou 
prestations protégés dans les délais requis ou lorsqu'il ne fournit pas les informations requises pour la 
perception ou la répartition des droits. 
 
Article XI.254.  (ancien article 66ter LDA) 
 
Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les 
sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282 et sans 
préjudice d'autres dispositions légales, le Roi peut fixer les informations minimales que doivent contenir les 
documents relatifs à la gestion des droits qui sont portés à la connaissance ou utilisés à l'égard des ayants 
droit par les sociétés de gestion de manière à fournir aux ayants droit une information claire, complète et 
précise concernant les questions traitées dans ces documents. 
 
Le Roi peut différencier les informations minimales visées à l'alinéa 1er en fonction des droits concernés. 
 
Article XI.255.  (ancien article 66quater LDA) 
 
§ 1er. Nonobstant toute clause contraire, les statuts, règlements ou contrats des sociétés ne peuvent 
empêcher un ayant droit de confier la gestion des droits afférents à une ou plusieurs catégories d'oeuvres ou 
de prestations de son répertoire à une autre société de son choix, ni d'en assurer lui-même la gestion. 
 
Pour autant que l'ayant droit notifie un préavis de six mois avant la fin de l'exercice comptable, à moins 
qu'un délai de préavis plus court soit prévu dans le contrat conclu avec l'ayant droit, le retrait des droits 
prendra effet le premier jour de l'exercice suivant. Lorsque le préavis de retrait est notifié moins de six mois 
avant la fin de l'exercice, ou sans respecter le délai prévu dans le contrat conclu avec l'ayant droit lorsque 
celui-ci est inférieur à six mois, il ne prendra effet que le premier jour de l'exercice succédant à l'exercice 
suivant. 
 
Le retrait des droits a lieu sans préjudice des actes juridiques antérieurement accomplis par la société. 
 
§ 2. La personne qui présente un intérêt légitime a le droit de consulter sur place ou par écrit l'entièreté des 
répertoires que gèrent les sociétés de gestion. Si une personne présentant un intérêt légitime adresse une 
demande écrite à la société de gestion afin de s'informer sur l'appartenance à cette société de gestion d'une 
certaine oeuvre, cette société doit fournir au requérant une réponse complète et écrite endéans les trois 
semaines qui suivent la réception de la requête. 
 
Les sociétés de gestion transmettent au Service de contrôle à la fin de chaque exercice comptable une liste 
actualisée avec le nom de tous les ayants droit qui leur ont confié par contrat la gestion de leurs droits, à 
l'exception des ayants droit dont les droits sont gérés en exécution de contrats conclus avec d'autres 
sociétés de gestion établies en Belgique ou étrangères. 
 
Article XI.256.  (ancien article 66quinquies LDA) 
 
§ 1er. Les sociétés de gestion des droits ne peuvent consentir des crédits ou des prêts, de façon directe ou 
indirecte. Elles ne peuvent davantage se porter garantes de manière directe ou indirecte des engagements 
pris par un tiers. 
 
§ 2. Elles ne peuvent accorder des avances de droits que si chacune des conditions suivantes est remplie : 
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- elles sont accordées sur la base de règles non discriminatoires. Ces règles constituent un élément essentiel 
des règles de répartition de la société de gestion; 

- l'octroi d'avances ne compromet pas le résultat de la répartition définitive. 

Article XI.257.  (ancien article 66sexies LDA) 

§ 1er. Sans préjudice de l'article XI.234, § 2, seule l'assemblée générale de la société de gestion établie en
Belgique, décidant à la majorité des deux tiers des associés présents ou représentés, sous réserve de 
dispositions statutaires plus contraignantes, peut décider qu'au maximum 10 % des droits perçus peut être 
affecté par la société de gestion à des fins sociales, culturelles ou éducatives. L'assemblée générale peut en 
outre fixer un cadre général ou des directives générales concernant l'affectation de ces sommes. 

La gestion des droits affectés à des fins sociales, culturelles ou éducatives est effectuée par la société de 
gestion elle-même. 

Les sociétés de gestion établies en Belgique qui affectent conformément à l'alinéa 1er une partie des droits 
perçus à des fins sociales, culturelles ou éducatives doivent opérer une séparation des comptes permettant 
de faire apparaître les ressources affectées à ces fins ainsi que leur utilisation effective. 

L'attribution et l'utilisation de droits par la société de gestion des droits à des fins sociales, culturelles ou 
éducatives fait chaque année l'objet d'un rapport du conseil d'administration dans lequel l'attribution et 
l'utilisation de ces droits sont indiquées. Ce rapport est soumis à l'assemblée générale et communiqué à titre 
informatif au Service de contrôle. 

§ 2. Sans préjudice de l'article XI.234, § 2, et des dispositions légales plus contraignantes de l'Etat membre 
dans lequel elles sont établies, les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne peuvent décider qu'au maximum 10 % des droits perçus en Belgique peut être affecté à des fins 
sociales, culturelles ou éducatives. 

La gestion des droits affectés à des fins sociales, culturelles ou éducatives est effectuée par la société de 
gestion elle-même. 

Les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne qui affectent 
conformément à l'alinéa 1er une partie des droits perçus à des fins sociales, culturelles ou éducatives doivent 
opérer une séparation des comptes permettant de faire apparaître les ressources affectées à ces fins ainsi 
que leur utilisation effective. 

L'attribution et l'utilisation de droits par la société de gestion des droits à des fins sociales, culturelles ou 
éducatives fait chaque année l'objet d'un rapport de l'organe de gestion ou d'administration dans lequel 
l'attribution et l'utilisation de ces droits sont indiquées. Ce rapport est soumis à l'assemblée générale et 
communiqué à titre informatif au Service de contrôle. 

Article XI.258.  (nouvel article) 

§ 1er. Les titulaires de droit et les utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées ont le droit d'introduire
directement une plainte auprès des sociétés de gestion à l'encontre des actes individuels de gestion des 
droits d'auteur et de droits voisins. 

§ 2. Afin de garantir le droit visé au paragraphe 1er, les sociétés de gestion des droits mettent à la 
disposition des titulaires de droits et des utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées des procédures 
efficaces et rapides de traitement des plaintes. 

§ 3. La société de gestion réagit aussi vite que possible à la plainte et au plus tard dans un délai d'un mois à 
dater du jour de son introduction et met tout en oeuvre pour trouver des réponses claires, pertinentes et 
satisfaisantes. Pour des motifs exceptionnels motivés, le délai de traitement de la plainte peut être prorogé 
d'un mois supplémentaire au maximum. 

La réponse donnée se fait par écrit ou sur un support durable. Lorsque la société de gestion répond que la 
réclamation est en tout ou en partie non fondée, elle motive sa réponse. 
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Article XI.259.  (ancien article 67 LDA) 
 
§ 1er. Les sociétés visées à l'article XI.246 qui entendent exercer leurs activités en Belgique doivent être 
autorisées par le ministre avant de commencer leurs activités. 
 
§ 2. L'autorisation est accordée aux sociétés qui remplissent les conditions fixées par les articles XI.247 à 
XI.250, XI.252, XI.255, XI.256, XI.257 et XI.258. 
 
Les conditions d'octroi de l'autorisation pour une société de gestion constituée dans un autre pays de l'Union 
européenne ne doivent pas faire double emploi avec les exigences et les contrôles équivalents ou 
essentiellement comparables en raison de leur finalité, auxquels est déjà soumise la société de gestion dans 
ce pays. 
 
§ 3. Toute requête aux fins d'autorisation est adressée au ministre par envoi recommandé. 
 
Le Roi détermine les renseignements et documents qui doivent accompagner la requête d'autorisation. 
 
Dans les deux mois suivant l'introduction de la demande, le ministre ou son délégué fournit au demandeur 
un accusé de réception si le dossier est complet. Dans le cas contraire, il informe celui-ci que le dossier n'est 
pas complet en indiquant les documents ou renseignements manquants. Le ministre ou son délégué délivre 
l'accusé de réception pour le dossier complet dans les deux mois de la réception des documents ou 
renseignements manquants. 
 
Le ministre se prononce dans les trois mois à dater de la notification signalant que le dossier est complet. Si 
dans ce délai, le demandeur joint des renseignements ou des documents supplémentaires à sa demande, le 
délai de trois mois est prolongé de deux mois. La décision est notifiée au requérant dans les quinze jours par 
un envoi recommandé. 
L'autorisation est publiée dans les trente jours au Moniteur belge. 
 
Lorsque le refus de l'autorisation est envisagé, le ministre ou la personne désignée à cet effet notifie au 
préalable ses griefs à la société de gestion concernée par envoi recommandé avec accusé de réception. Il 
porte à la connaissance de la société de gestion qu'à dater de cette notification, elle dispose d'un délai de 
deux mois pour consulter le dossier qui a été constitué, être entendue par le ministre ou la personne 
désignée à cet effet et faire valoir ses moyens. Ce délai de deux mois suspend le délai de trois mois visé à 
l'alinéa 4. La décision est notifiée dans les quinze jours par envoi recommandé. 
 
Article XI.260.  (ancien article 86 LDA) 
 
§ 1er. Le contrôle au sein des sociétés de gestion établies en Belgique de la situation financière, des comptes 
annuels et de la régularité vis-à-vis du présent titre, de ses arrêtés d'exécution, des statuts et des règles de 
répartition, des opérations inscrites dans les comptes annuels et les comptes annuels consolidés, est confié à 
un ou plusieurs commissaires choisi parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, quelle que 
soit la taille de la société de gestion. 
 
Toutes les dispositions du Code des Sociétés relatives aux commissaires, à leur mandat, à leurs fonctions et 
compétences, aux modalités de désignation et de démission sont applicables aux commissaires visés à 
l'alinéa 1er. 
 
§ 2. Le contrôle au sein des sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne 
en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique, de la situation financière, des comptes annuels et 
de la régularité vis-à-vis du présent titre, de ses arrêtés d'exécution, des statuts et des règles de répartition, 
et des opérations inscrites dans les comptes annuels, est confié à un ou plusieurs réviseurs choisi parmi les 
membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, quelle que soit la taille de la société de gestion. 
 
Article XI.261.  (ancien article 68bis LDA) 
 
Le Service de contrôle peut à tout moment demander au commissaire ou réviseur auprès d'une société de 
gestion une preuve que le commissaire ou réviseur ne fait pas l'objet d'une sanction disciplinaire. 
 
Le commissaire ou réviseur qui a fait l'objet d'une sanction disciplinaire informe le Service de contrôle ainsi 
que la société de gestion concernée de cette mesure disciplinaire dans les cinq jours ouvrables de la 
signification de cette mesure par l'Institut des réviseurs d'entreprises. 
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Article XI.262.  (ancien article 68ter LDA) 

En cas de démission du commissaire ou du réviseur dans la société de gestion, celle-ci en informe le Service 
de contrôle dans les cinq jours ouvrables qui suivent la notification de la démission. 

Dans les cinq jours ouvrables qui suivent la révocation par la société de gestion du mandat de commissaire 
ou de réviseur réalisée conformément aux dispositions du Code des Sociétés, la société de gestion porte 
cette révocation à la connaissance du Service de contrôle. 

Article XI.263.  (ancien article 68quater LDA) 

§ 1er. Sans préjudice des missions qui sont confiées au commissaire ou réviseur par ou en vertu d'autres
dispositions légales, la mission du commissaire ou réviseur désigné auprès d'une société de gestion consiste 
à : 

1° s'assurer que la société de gestion a adopté les mesures adéquates d'organisation administrative et 
comptable et de contrôle interne en vue du respect du présent titre et de ses arrêtés d'exécution. Cette 
mission fait l'objet chaque année d'un rapport spécial au conseil d'administration, communiqué à titre 
informatif au Service de contrôle; 

2° dans le cadre de leur mission auprès de la société de gestion des droits ou d'une mission révisorale 
auprès d'une personne physique ou morale avec lequel la société de gestion a des liens étroits, au sens de 
l'article XI.248, § 5, alinéa 2, faire d'initiative rapport aux administrateurs ou gérants de la société de 
gestion dès qu'ils constatent : 

a) des décisions, des faits ou des évolutions qui influencent ou peuvent influencer de façon significative la
situation de la société de gestion des droits sous l'angle financier ou sous l'angle de son organisation 
administrative et comptable ou son contrôle interne; 

b) des décisions ou des faits qui peuvent constituer une atteinte au Code des Sociétés, à la législation
comptable, aux statuts de la société, aux dispositions du présent titre et à ses arrêtés d'exécution; 

c) des autres décisions ou des faits qui sont de nature à entraîner une attestation avec réserve, une opinion
négative, ou une déclaration d'abstention. 

Une copie des rapports prévus à l'alinéa précédent, sous 1° et 2°, est communiquée par le commissaire 
simultanément au Service de contrôle. Le Service de contrôle ne prendra aucune mesure en rapport avec les 
données contenues dans ces rapports durant un délai de quinze jours à dater de la communication de ce 
rapport afin de permettre à la société de gestion de droits de transmettre ses remarques au commissaire ou 
réviseur et au Service de contrôle. 

§ 2. Aucune action civile, pénale ou disciplinaire ne peut être intentée ni aucune sanction professionnelle 
prononcée contre les commissaires ou réviseurs qui ont procédé de bonne foi à une information visée au 
paragraphe 1er, alinéa 1er, 2°.  

Les commissaires et réviseurs sont déliés de leur secret professionnel à l'égard du ministre et du Service de 
contrôle lorsqu'ils constatent un manquement au Code des Sociétés, à la législation comptable, aux statuts 
de la société, aux dispositions du présent chapitre ou à ses arrêtés d'application. 

§ 3. Le commissaire peut requérir de l'organe de gestion de la société qu'il contrôle, d'être mis en 
possession, au siège de cette société, d'informations relatives aux personnes physiques ou morales avec 
lesquelles la société de gestion a des liens étroits, au sens de l'article XI.248, § 5, alinéa 2. 

Article XI.264.  (ancien article 69 LDA) 

§ 1er. Les fonds récoltés qui, de manière certaine, ne peuvent être attribués sont répartis entre les ayants
droit de la catégorie concernée par les sociétés de gestion établies en Belgique, selon des modalités 
approuvées à la majorité des deux tiers en assemblée générale. Le Roi peut définir la notion d'ayants droit 
de la catégorie concernée. 
A défaut d'une telle majorité, une nouvelle assemblée générale convoquée spécialement à cet effet statue à 
la majorité simple. 
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Les charges de la société de gestion ne peuvent être imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er de manière 
discriminatoire par rapport aux autres catégories de droits gérés par la société de gestion. 
 
Le Roi détermine les conditions dans lesquelles conformément à l'alinéa 3 les charges de la société de 
gestion sont imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er. 
 
Le Commissaire établit chaque année un rapport spécial sur : 
 
1° la qualification par la société de gestion de montants en tant que fonds qui de manière certaine ne 
peuvent être attribués; 
 
2° l'utilisation de ces fonds par la société de gestion, et; 
 
3° l'imputation des charges sur ces fonds. 
 
§ 2. Les fonds qui sont récoltés en Belgique par des sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre 
de l'Union européenne et qui, de manière certaine, ne peuvent être attribués doivent être répartis entre les 
ayants droit de la catégorie concernée par les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de 
l'Union européenne. Le Roi peut définir la notion d'ayants droit de la catégorie concernée. 
 
Les charges de la société de gestion ne peuvent être imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er de manière 
discriminatoire par rapport aux autres catégories de droits gérés par la société de gestion. 
 
Le Roi détermine les conditions dans lesquelles conformément à l'alinéa 3 les charges de la société de 
gestion sont imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er. 
 
Le réviseur établit chaque année un rapport spécial sur : 
 
1° la qualification par la société de gestion de montants en tant que fonds qui de manière certaine ne 
peuvent être attribués; 
 
2° l'utilisation de ces fonds par la société de gestion, et; 
 
3° l'imputation des charges sur ces fonds. 
 
Article XI.265.  (ancien article 69bis LDA) 
 
Sans préjudice des dispositions spécifiques dérogatoires, les actions en paiement des droits perçus par les 
sociétés de gestion se prescrivent par dix ans à compter de la date de leur perception. Ce délai est suspendu 
à dater de leur perception jusqu'à la date de leur mise en répartition. 
 
Article XI.266.  (ancien article 70 LDA) 
 
Sans préjudice de toutes informations qui doivent être communiquées en vertu des lois et des statuts, tout 
associé ou son mandataire peut obtenir, dans un délai d'un mois à compter du jour de sa demande, une 
copie des documents des trois dernières années, et relatifs : 
 
1° aux comptes annuels approuvés par l'assemblée général et a la structure financière de la société; 
 
2° à la liste actualisée des administrateurs; 
 
3° aux rapports fait à l'assemblée par le conseil d'administration et par le commissaire-reviseur; 
 
4° au texte et à l'exposé des motifs des résolutions proposées à l'assemblée générale et à tout 
renseignement relatif aux candidats au conseil d'administration; 
 
5° au montant global, certifié exact par le commissaire-réviseur, des rémunérations, des frais forfaitaires et 
des avantages de quelque nature que ce soit, versés aux administrateurs; 
 
6° aux tarifs actualisés de la société; 
 
7° à la destination des fonds qui, conformément aux articles XI.178, § 3, et XI.264, ont dû être redistribués. 
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Article XI.267.  (ancien article 71 LDA) 

Les sociétés ont la faculté, dans la limite de leurs compétences statutaires, de conclure des contrats 
généraux relatifs à l'exploitation des droits d'auteur et des droits voisins. 

Article XI.268.  (ancien article 73 LDA) 

Les sociétés ont qualité pour ester en justice pour la défense des droits dont elles ont statutairement la 
charge. 

Article XI.269.  (ancien article 74 LDA) 

Outre les procès-verbaux des officiers ou agents de police judiciaire, la preuve d'une représentation, d'une 
exécution, d'une reproduction ou d'une exploitation quelconque, ainsi que celle de toute déclaration inexacte 
concernant les oeuvres représentées, exécutées ou reproduites ou concernant les recettes pourra résulter 
des constatations d'un huissier de justice, ou jusqu'à preuve du contraire de celles d'un agent désigné par 
des sociétés de gestion, agréé par le ministre et assermenté conformément à l'article 572 du Code judiciaire. 

Article XI.270.  (ancien article 75 LDA) 

Nonobstant toute disposition contraire, les sociétés de gestion des droits communiquent au Service de 
contrôle au moins soixante jours avant leur examen par l'organe compétent, les projets de modification des 
statuts et des règles de tarification, de perception ou de répartition des droits. 

Le Service de contrôle peut exiger que les observations qu'il formule concernant ces projets soient portées à 
la connaissance de l'organe compétent de la société. Ces observations et les réponses qui y sont apportées 
doivent figurer au procès-verbal de l'organe compétent. 

Article XI.271.  (ancien article 75bis LDA) 

§ 1er. Les sociétés de gestion établies en Belgique transmettent au Service de contrôle une copie de l'état
comptable remis chaque semestre aux commissaires conformément à l'article 137, § 2, alinéa 3 du Code des 
Sociétés. 

Les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne transmettent au Service 
de contrôle au moins chaque semestre un état comptable relatif aux activités de leurs succursales établies 
en Belgique et établi selon le schéma du bilan et du compte de résultats. 

§ 2. Les sociétés de gestion transmettent au Service de contrôle une fois par an une version coordonnée et à 
jour de leurs règles de tarification, de perception et de répartition des droits. 

Article XI.272.  (nouvel article) 

§ 1er. Les sociétés de gestion des droits et les utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées mènent de
bonne foi des négociations pour l'octroi de licences de droits, la perception et la tarification des droits. Les 
négociations de bonne foi comprennent la transmission de toutes les informations nécessaires sur les 
services respectifs des sociétés de gestion et des utilisateurs. 

§ 2. Sans préjudice des mesures prévues en vertu des articles XI.175 à XI.178, XI.213, XI.229 à XI.245, les 
utilisateurs fournissent dans les meilleurs délais aux sociétés de gestion les informations sur l'utilisation des 
oeuvres et prestations protégées pour lesquelles les sociétés de gestion gèrent les droits qui sont 
nécessaires pour la tarification, la perception et la répartition des droits. 

Le Roi peut déterminer les informations nécessaires pour la perception et la répartition des droits que les 
utilisateurs doivent communiquer aux sociétés de gestion ainsi que les modalités selon lesquelles ces 
informations sont communiquées. Il peut notamment différencier ces informations et les modalités selon la 
nature de l'utilisation telle que la nature professionnelle ou non de celle-ci. 

Article XI.273.  (nouvel article) 

Les contrats de licence de droits conclus par les sociétés de gestion de droits et les utilisateurs d'oeuvres et 
de prestations protégées prévoient des critères objectifs et non-discriminatoires en particulier en ce qui 
concerne les tarifs convenus. 



Chapitre 10. – De la transparence du droit d’auteur et des droits 
voisins.

Section 1. – Régulation du droit d’auteur et des droits voisins. 

Article XI.274.  (nouvel article) 

Il est institué au sein du SPF Economie un Service de régulation du droit d'auteur et des droits voisins, ci-
après dénommé "Service de régulation". 

Article XI.275.  (nouvel article) 

§ 1er. Au titre de ses missions de contrôle, le Service de régulation a la compétence exclusive de veiller à ce
que les règles de perception, de tarification et de répartition fixées par les sociétés de gestion des droits 
visées au chapitre 9 sont équitables et non discriminatoires. 

Une demande peut être introduite auprès du Service Régulation uniquement par tout intéressé, par une 
société de gestion des droits autorisée ou un groupement professionnel ou interprofessionnel ayant la 
personnalité civile. 

§ 2. En exécution de ses missions de contrôle visées au paragraphe 1er, le Service de régulation peut : 

1° décider que les règles visées au paragraphe 1er sont équitables et non discriminatoires; 

2° adresser à la société de gestion un avertissement visé à l'article XV.31/2 du présent Code; 

3° après avoir adressé un avertissement tel que prévu au 2°, saisir la Cour d'appel de Bruxelles 
conformément à l'article XI. 340, afin d'obtenir qu'elle se prononce sur le caractère équitable et non 
discriminatoire des règles concernées; 

S'il décide de ne pas adresser un avertissement à la société de gestion, le Service de régulation informe le 
ou les demandeurs de cette décision dans le délai et selon les formes visés au paragraphe 3. 

L'absence de décisions prises par le Service de régulation dans les délais prévus est censée constituer une 
décision susceptible d'un recours au sens de l'article XI.341. 

§ 3. Le Service de régulation statue par décision motivée dans les cas visés au paragraphe 2, après avoir 
entendu les parties en cause, dans les deux mois qui suivent la réception de toutes les informations. 

Il rend ses décisions en tenant compte notamment : 

1° des dispositions du présent titre et des titres 6 et 7; 

2° des obligations internationales et européennes de la Belgique en matière de droit d'auteur et de droits 
voisins; 

3° de la valeur d'utilisation des oeuvres et ou prestations protégées compte tenu du caractère exclusif du 
droit. 

Il peut procéder ou faire procéder à toutes investigations utiles et au besoin désigner des experts et 
entendre des témoins. 

Le Service de régulation notifie ses décisions aux parties et les rend publiques dans les 15 jours de leur 
adoption. 

Elles sont publiées sous forme de support papier et sous forme électronique. 
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Article XI.276.  (nouvel article) 

Au titre de ses missions de conseil, le Service de régulation peut : 

1° donner des avis motivés concernant la valorisation du droit d'auteur et des droits voisins; 

2° d'initiative ou à la demande du ministre ou d'autres services du SPF Economie, effectuer des recherches 
et des études relatives à la valeur du droit d'auteur et des droits voisins, y compris des analyses de marché; 

3° transmettre aux autres services du SPF Economie, à leur demande, les informations utiles à 
l'établissement des arrêtés d'exécution des dispositions du présent titre. 

Article XI. 277.  (nouvel article) 

§ 1er. Au titre de ses missions de médiation, le Service de régulation connaît des demandes de médiation
portant sur les litiges ayant pour objet l'application du présent titre et des titres 6 et 7, à l'exception de 
l'article XI.293. 

§ 2. En exécution de ses missions de médiation, le Service de régulation est chargé de : 

1° accompagner, entendre et conseiller les parties afin d'aboutir à un règlement à l'amiable; 

2° au cas où un règlement à l'amiable ne peut être trouvé, formuler une recommandation aux parties; 

3° émettre, de sa propre initiative ou à la demande du ministre des avis dans le cadre de ses missions. 
Les demandes de médiation sont soumises d'un commun accord par les parties concernées. 

§ 3. Lorsqu'une demande de médiation portant sur un litige en matière de droit d'auteur et de droits voisins 
a été déclarée recevable par le Service de régulation, les délais de prescription de droit commun sont 
suspendus pendant la procédure de médiation portant sur ce litige, jusqu'à ce qu'une des parties ou le 
Service de régulation exprime la volonté de mettre fin à la procédure de médiation, avec un délai maximum 
de suspension de six mois. 

Le Service de régulation garantit le caractère confidentiel des renseignements que les parties communiquent 
dans le cadre d'une procédure de médiation portant sur un litige visé au paragraphe 1er. Ces données ne 
peuvent être utilisées d'aucune autre façon ou pour aucun autre but, à l'exception de leur traitement 
anonyme pour le rapport annuel visé à l'article XI.288. 

Le règlement à l'amiable d'un litige en matière de droit d'auteur et de droits voisins obtenu par le Service de 
régulation peut être soumis par les parties ou par l'une d'elles, pour homologation, au juge compétent, 
conformément aux articles 1025 à 1034 du Code judiciaire. La décision d'homologation sort les effets d'un 
jugement, au sens de l'article 1043 du Code judiciaire. 

Article XI.278.  (nouvel article) 

§ 1. Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du Service de régulation agissent en toute 
indépendance et neutralité et ne peuvent recevoir d'instructions ou d'ordres de personne. 

§ 2. Le Roi fixe par arrêté délibéré en Conseil des ministres le statut administratif et pécuniaire des 
membres du Service de régulation. Le mandat des membres du Service de régulation est de cinq ans. Leur 
mandat est renouvelable. 

§ 3. Le Roi fixe les règles additionnelles d'organisation, de fonctionnement, de composition et de procédure 
qui s'appliquent au Service de régulation pour les différentes missions visées aux articles XI.275 à XI.277. 

Il fixe également le régime d'incompatibilités applicables aux membres du Service de régulation, en 
particulier aux personnes chargées d'une mission de médiation visée à l'article XI.277, de façon à garantir 
leur indépendance et leur autonomie fonctionnelle. 
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Section 2. – Service de contrôle des sociétés de gestion des droits.  

Article XI.279.  (ancien article 76 LDA) 

§ 1er. Sans préjudice de l'article XI.275, le Service de contrôle veille à l'application du présent titre et de ses 
arrêtés d'exécution par les sociétés de gestion des droits ainsi qu'à l'application de leurs statuts et de leurs 
règles de tarification, de perception et de répartition. 
 
§ 2. Sans préjudice des attributions des officiers de police judiciaire, les agents du Service de contrôle, 
désignés à cet effet par le ministre, sont également compétents pour rechercher et constater les infractions 
visées à l'article XV.112. 
 
Article XI.280.  (ancien article 76ter LDA) 
 
Les sociétés de gestion des droits doivent conserver toutes les données relatives à la gestion des droits soit 
au siège social des sociétés belges soit à la succursale belge des sociétés établies dans un autre Etat 
membre de l'Union Européenne soit en tout autre lieu préalablement agréé par le ministre ou l'agent 
commissionné à cet effet. 
 
Dans le cas de sociétés établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne, l'obligation visée à 
l'alinéa précédent concerne les documents relatifs à la gestion des droits générés en Belgique et des droits 
des ayants droit établis ou résidents en Belgique. 
 
Sans préjudice d'autres dispositions légales qui prescrivent un plus long délai, le délai durant lequel les 
documents visés aux alinéas 1er et 2 doivent être conservés est de dix ans à partir de la mise en répartition 
des sommes auxquelles ils se rapportent. 
 
Article XI.281.  (ancien article 78 LDA) 
 
Les agents des sociétés de gestion et toutes autres personnes appelées à participer à la perception des 
rémunérations dues en vertu des chapitres 5 à 9 sont tenus au secret professionnel pour tous les 
renseignements dont ils ont connaissance dans ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. 
 
Article XI.282.  (ancien article 78ter LDA) 
 
§ 1er. Il est institué un comité auprès du SPF Economie afin de : 
 
1° organiser la concertation prévue pour l'élaboration des mesures d'exécution des dispositions du chapitre 
9; 
 
2° organiser une concertation entre les milieux intéressés par le secteur audiovisuel portant sur l'application 
des dispositions du titre 5, relatives aux oeuvres audiovisuelles. 
 
§ 2. Ce comité qui se réunit au moins une fois par an est composé de représentants : 
 
1° des sociétés de gestion autorisées à exercer leurs activités sur le territoire belge; 
 
2° des organisations représentant les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les producteurs 
d'oeuvres audiovisuelles ou les organismes de radiodiffusion; 
 
3° des organisations représentant les débiteurs de droits, désignées par le ministre; 
 
4° des organisations représentant les consommateurs, désignées par le ministre; 
 
5° de l'Institut des réviseurs d'entreprises; 
 
6° de la Commission des Normes Comptables. 
 
§ 3. Les membres du comité de concertation désignés par le ministre en tant que représentants des auteurs, 
des artistes-interprètes ou exécutants, des producteurs, des organismes de radiodiffusion et des utilisateurs 
d'oeuvres audiovisuelles peuvent : 
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1° se concerter sur l'application des dispositions du titre 5, relatives aux oeuvres audiovisuelles; 

2° conclure, selon la procédure définie par le Roi, des accords collectifs relatifs à l'exploitation des oeuvres 
audiovisuelles. 

Les accords collectifs visés au 2°, peuvent être rendus obligatoires par arrêté royal à l'égard des tiers. Le 
ministre peut refuser de proposer au Roi de rendre un accord collectif obligatoire au motif qu'il contient des 
dipositions manifestement illégales ou contraires à l'intérêt général. Il en fait connaître les motifs aux 
membres visés à l'alinéa 1er. 

Le Comité de concertation composé des membres désignés par le ministre en tant que représentants des 
auteurs, des artistes-interprètes ou exécutants, des producteurs, des organismes de radiodiffusion et des 
utilisateurs d'oeuvres audiovisuelles adresse un avis au ministre dans les six mois de l'entrée en vigueur de 
la présente disposition, et ensuite tous les deux ans, portant sur l'application des dispositions du Titre 5, 
relatives aux oeuvres audiovisuelles, en particulier les articles XI. 182, XI.183 et XI. 206. 

§ 4. Le Roi détermine la composition, les conditions de nomination de ses membres ainsi que l'organisation 
et le fonctionnement du comité. 

Le ministre désigne les membres du comité de concertation représentant les auteurs, les artistes-interprètes 
ou exécutants, les producteurs, les organismes de radiodiffusion et les utilisateurs d'oeuvres audiovisuelles, 
habilités à négocier les accords collectifs visés au paragraphe 3. 

Article XI.283.  (ancien article 40 Loi soc. Gest.) 

Les dispositions du chapitre 9 et de la deuxième section du présent chapitre seront évaluées par l'Office au 
cours de la quatrième année après la date d'entrée en vigueur de la loi du 10 décembre 2009 modifiant, en 
ce qui concerne le statut et le contrôle des sociétés de gestion des droits, la loi du 30 juin 1994 relative au 
droit d'auteur et aux droits. 
Le rapport de cette évaluation est transmis à la Chambre des représentants par le ministre. 

Section 3. – Analyse économique du droit d’auteur et des droits voisins. 

Article XI.284.  (nouvel article) 

Afin d'évaluer l'importance du droit d'auteur et des droits voisins pour l'ensemble de l'économie ou pour 
certains secteurs économiques, le SPF Economie accomplit, soit à la demande du ministre ou de la Chambre 
des Représentants, soit d'initiative, les tâches suivantes : 

1° collecter, traiter et analyser des données statistiques concernant le droit d'auteur et les droits voisins; 

2° observer et analyser le marché du droit d'auteur et des droits voisins; 

3° effectuer des analyses économiques; 

4° organiser des consultations publiques; 

5° collecter et élaborer une base de données des études nationales, européennes ou internationales 
concernant l'importance économique du droit d'auteur et des droits voisins, effectuées par ou à la demande 
d'une autorité ou des milieux concernés; 

6° émettre des avis au ministre dans le cadre de sa mission d'analyse de l'importance économique du droit 
d'auteur et des doits voisins. 

Pour l'exécution des missions définies au 1°, 2°, 3°, 4° et 5°, le SPF Economie peut exécuter seul cette 
tâche ou la confier à un tiers présentant des garanties d'indépendance et d'objectivité. 

Article XI.285.  (nouvel article) 

Le SPF Economie, ou le tiers qu'il désigne, peut demander d'office aux personnes physiques et aux 
personnes morales de droit public et de droit privé toutes les informations utiles à l'exécution des tâches, 
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définies à l'article XI.284. 
 
Le Roi fixe la manière et les délais dans lesquels ces informations sont demandées par le SPF Economie et 
doivent être fournies à celui-ci par les personnes physiques et les personnes morales de droit public et de 
droit privé. 
 
Les personnes physiques et les personnes morales de droit public et de droit privé fournissent sur demande 
du SPF Economie, ou le tiers qu'il désigne, copie des contrats de licence qu'ils ont conclus en application du 
présent titre tant avec les sociétés de gestion, qu'avec d'autres personnes, ainsi que les informations 
relatives à l'exécution de ces contrats. 
Les membres du SPF Economie ou du tiers qu'il désigne, chargées de collecter ou d'analyser les données, 
sont tenues par une obligation de confidentialité à l'égard des données individuelles qu'ils traitent. Ces 
données et informations ne peuvent être publiées que de manière anonimisée et agrégée. 
 
Les informations obtenues en vertu du présent article ne peuvent être utilisées dans un but ou pour des 
motifs autres que ceux de l'analyse économique du droit d'auteur et des droits voisins. 

 

Section 4. – Dispositions communes aux sections 1 à 3.  

Article XI.286.  (ancien article 76 LDA) 

§ 1er. Sans préjudice des paragraphes 2 et 3 et de l'article XI.288, les agents du Service de régulation et les 
agents du Service de contrôle sont tenus par une obligation de confidentialité à l'égard des informations 
confidentielles dont ils ont connaissance dans le cadre de l'exercice de leur fonction. Ils ne peuvent, à la fin 
de leur fonction, exercer pendant une année aucune fonction dans une société soumise au contrôle prévu 
par le chapitre 9 ou dans une grande société au sens de l'article 15 du Code des sociétés, dont plus de la 
moitié des produits d'exploitation proviennent directement de l'exploitation en Belgique d'oeuvres ou de 
prestations protégées. 
 
§ 2. Le Service de régulation et le Service de contrôle peuvent dans l'accomplissement des tâches qui leur 
sont assignées se faire assister par des experts indépendants qui leur font rapport. Ces experts sont tenus 
par une obligation de confidentialité à l'égard des informations confidentielles dont ils ont connaissance dans 
le cadre de leur mission. 
 
§ 3. Le Service de régulation et le Service de contrôle peuvent : 
 
1° transmettre des informations confidentielles dans le cadre des procédures judiciaires intentées après 
qu'une personne morale ait été déclarée en faillite ou qu'elle ait bénéficié d'une réorganisation judiciaire; 
 
2° communiquer des informations confidentielles concernant des personnes morales ou physiques : 
 
a) sur injonction d'un tribunal; 
 
b) aux autorités belges ou européennes chargées de veiller au respect de la législation sur la protection de la 
concurrence économique; 
 
c) aux organes impliqués dans la liquidation et la faillite de personnes morales ou dans d'autres procédures 
similaires; 
 
d) aux personnes chargées du contrôle légal des comptes de personnes morales; 
 
e) aux autorités chargées de la surveillance des organes impliqués dans la liquidation et la faillite de 
personnes morales et dans d'autres procédures similaires. 
 
Des informations ne peuvent être communiquées qu'aux fins de l'accomplissement par le destinataire de 
celles-ci, de sa mission légale telle que décrite à l'alinéa 1er. 
 
Pour autant que cela ne porte pas préjudice à l'accomplissement de sa mission par le destinataire des 
informations communiquées selon le cas par le Service de régulation ou le Service de contrôle, une copie de 
celles-ci est communiquée à la personne morale ou physique concernée. 
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Article XI.287.  (ancien article 76bis LDA) 

§ 1er. Il est créé un fonds organique pour la transparence du droit d'auteur et des droits voisins.
Les recettes affectées au Fonds visé à l'alinéa 1er, ainsi que les dépenses qui peuvent être affectées à sa 
charge sont mentionnées en regard dudit fonds au tableau annexé à la loi organique du 27 décembre 1990 
créant des fonds budgétaires. 

Dans la loi contenant le budget général des dépenses, les allocations de base destinées, d'une part, au 
Service de contrôle, et, d'autre part, au Service de régulation, seront inscrites dans deux activités distinctes 
au sein d'un même programme, si bien que le coût de fonctionnement des deux services pourra être 
contrôlé de manière optimale. Pendant l'année budgétaire, le ministre ne pourra redistribuer les allocations 
de base entre les activités de ce même programme, que moyennant l'accord du ministre du Budget. 

§ 2. Pour alimenter le fonds visé au paragraphe 1er et selon les modalités fixées par le Roi, toute société de 
gestion est tenue de payer une contribution annuelle. 
En cas de retrait d'autorisation en application du présent titre, la société de gestion reste soumise à 
l'obligation de contribution jusqu'au 31 décembre de l'année au cours de laquelle la décision de retrait entre 
en vigueur. 
La contribution est due de façon unique et indivisible. 

§ 3. La contribution de chaque société est calculée sur la base des droits d'auteur et des droits voisins 
qu'elle perçoit sur le territoire national et sur la base des droits d'auteur et des droits voisins qu'elle perçoit à 
l'étranger pour le compte de personnes résidant sur le territoire national. 

§ 4. La contribution due par chaque société de gestion des droits consiste en un pourcentage de la base de 
calcul définie au paragraphe 3. 

Ce pourcentage doit répondre aux conditions suivantes : 

1° sans préjudice de l'alinéa 3, être identique pour toutes les sociétés de gestion des droits; 

2° permettre au produit total des contributions de couvrir l'ensemble des frais résultant du contrôle exercé 
en vertu du présent chapitre; 

3° ne pas excéder 0,4 % de la base de calcul définie au § 3. 

Le Roi détermine le pourcentage de la base de calcul répondant aux conditions visées à l'alinéa précédent. 

Le pourcentage ne peut pas excéder 0,1 % de la base de calcul définie au paragraphe 3, pour la contribution 
due par les sociétés de gestion représentatives de l'ensemble des sociétés de gestion des droits, désignées 
par le Roi en application des articles XI.229, alinéa 5, XI.239, alinéa 7, XI.242, alinéa 3, et XI.244, alinéa 4, 
pour ce qui est des droits à rémunérations, perçus par ces sociétés, visés respectivement aux articles 
XI.229, XI.235, XI.236, XI.240 et XI.243. 

§ 5. Ne sont pas compris dans la base de calcul définie au paragraphe 3, les droits perçus par des sociétés 
de gestion pour autant que : 

1° ces droits se rapportent exclusivement à des actes d'exploitation accomplis à l'étranger; 

2° ces droits doivent intégralement être reversés, le cas échéant après prélèvement d'une commission de 
gestion, par la société de gestion ayant le siège de son activité économique ou une succursale en Belgique à 
une ou plusieurs sociétés de gestion ayant le siège de leur activité économique à l'étranger, et 

3° seules la ou les sociétés de gestion visées au 2° qui ont le siège de leur activité économique à l'étranger 
effectuent la répartition de ces droits. 

§ 6. Le fonds organique peut présenter un déficit pour autant que dans le courant du même exercice 
budgétaire cette situation soit apurée en fonction des recettes réalisées de façon à ce que l'exercice 
budgétaire puisse être clôturé avec un solde positif. 

§ 7. Sans préjudice des autres sanctions prévues par le présent Code, le ministre des Finances peut charger 
à la demande du ministre, le Service public fédéral Finances du recouvrement des contributions dont le 
paiement est resté en souffrance. 
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Article XI.288.  (ancien article 76 LDA) 

Le SPF Economie publie chaque année un rapport d'activités relatif au droit d'auteur et aux droits voisins. Ce 
rapport contient une partie "Législation", une partie "Régulation", une partie "Contrôle", et une partie 
"Analyse économique". Ce rapport donne un aperçu des activités exercées durant l'année par le SPF 
Economie. 

La partie "Contrôle" distinguera par catégorie d'oeuvres et mode d'exploitation les demandes de 
renseignements, les plaintes des débiteurs et des ayants droit et les interventions d'initiative du Service de 
contrôle ainsi que leurs résultats. Les plaintes fondées seront publiées par société de gestion. Cette partie du 
rapport donne une image fidèle du secteur de la gestion collective et rend compte du rôle spécifique et de la 
situation financière des sociétés de gestion ainsi que des récents développements dans ce secteur. 

Le rapport est communiqué au ministre. Le rapport est également publié sur le site web du SPF Economie. 



Chapitre 11. – Champ d’application. 

Article XI.289.  (ancien article 79 LDA) 

Sans préjudice des dispositions des conventions internationales, les auteurs et les titulaires de droits voisins 
étrangers jouissent en Belgique des droits garantis par le présent titre sans que la durée de ceux-ci puisse 
excéder la durée fixée par la loi belge. 

Toutefois, si ces droits viennent à expirer plus tôt dans leur pays, ils cesseront au même moment d'avoir 
effet en Belgique. 

En outre, s'il est constaté que les auteurs belges et les titulaires belges de droits voisins jouissent dans un 
pays étranger d'une protection moins étendue, les ressortissants de ce pays ne pourront bénéficier que dans 
la même mesure des dispositions du présent titre. 

Nonobstant l'alinéa 1er, la réciprocité s'applique aux droits à rémunération des éditeurs, des artistes-
interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes ou de premières fixations de films, visés 
aux articles XI.229, XI.235, XI.240 et XI.243, sans préjudice du Traité sur l'Union européenne. 

Article XI.290.  (article 2 Loi Berne & Rome et article 2 Loi WCT & WPPT) 

Les auteurs belges peuvent revendiquer l'application à leur profit en Belgique des dispositions : 

1° de la Convention de Berne, et 

2° du Traité de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sur le droit d'auteur (WCT), adopté à 
Genève le 20 décembre 1996, dans tous les cas où ces dispositions seraient plus favorables que la loi belge. 

Les titulaires belges de droits voisins peuvent revendiquer l'application à leur profit en Belgique des 
dispositions de la Convention internationale sur la protection des artistes-interprètes ou exécutants, des 
producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 1961, qui 
seraient plus favorables que la loi belge. 

Les artistes-interprètes ou exécutants et producteurs de phonogrammes belges peuvent revendiquer 
l'application à leur profit en Belgique des dispositions du Traité de l'Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes (WPPT), adopté à Genève le 20 
décembre 1996, dans tous les cas où ces dispositions seraient plus favorables que la loi belge. 



Chapitre 12. – Protection juridique des mesures 
techniques et de l’information sur le régime des droits. 

Article XI.291. (ancien article 79bis LDA) 

§ 1er. Toute personne qui contourne toute mesure technique efficace, en le sachant ou en ayant des raisons
valables de le penser et en sachant ou en ayant des raisons valables de penser que ce contournement peut 
faciliter la commission d'infractions visées à l'article XI.293, est coupable d'un délit. Le contournement des 
mesures techniques appliquées, conformément ou en vertu du présent article ou conformément à l'article 
XI.336 en XVII.15, § 1er, est réputé faciliter la commission des infractions visées à l'article XI.293. 

Toute personne qui fabrique, importe, distribue, vend, loue, fait de la publicité en vue de la vente ou de la 
location, ou possède à des fins commerciales des dispositifs, produits ou composants, ou preste des services 
qui : 

1° font l'objet d'une promotion, d'une publicité ou d'une commercialisation, dans le but de contourner la 
protection de toute mesure technique efficace, ou 

2° n'ont qu'un but commercial limité ou une utilisation limitée autre que de contourner la protection de toute 
mesure technique efficace, ou 

3° sont principalement conçus, produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de faciliter le 
contournement de la protection de toute mesure technique efficace, est coupable d'un délit. 

Les mesures techniques sont réputées efficaces au sens des alinéas 1er et 2 lorsque l'utilisation d'une oeuvre 
ou d'une prestation est contrôlée par les titulaires du droit grâce à l'application d'un code d'accès ou d'un 
procédé de protection tel que le cryptage, le brouillage ou toute autre transformation de l'oeuvre ou de la 
prestation ou d'un mécanisme de contrôle de copie qui atteint cet objectif de protection. 

§ 2. Les ayants droit prennent dans un délai raisonnable des mesures volontaires adéquates, y compris des 
accords avec les autres parties concernées, afin de fournir à l'utilisateur d'une oeuvre ou d'une prestation, 
les moyens nécessaires pour pouvoir bénéficier des exceptions prévues à l'article XI.189, § 2, à l'article 
XI.190, 5°, 6°, 7°, 8°, 12°, 14°, 15°, et 17°, à l'article XI.191, § 1er, alinéa 1er, 1° à 5°, et à l'article XI.217, 
5°, 6°, 11°, 13°, 14° et 16°, lorsque celui-ci a un accès licite à l'oeuvre ou à la prestation protégée par les 
mesures techniques. 

Le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, peut, aux conditions qu'Il fixe, étendre aux articles 
XI.190, 9°, et  
XI.217, 7°, la liste des dispositions visées à l'alinéa 1er dès lors que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation 
normale des oeuvres ou des prestations, ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des ayants 
droit. 

§ 3. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux oeuvres et prestations qui sont mises à la disposition du public à 
la demande selon des dispositions contractuelles entre parties, de manière que chacun puisse y avoir accès 
de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 

§ 4. Les mesures techniques de protection visées au paragraphe 1er et l'article I.13 ne peuvent empêcher les 
acquéreurs légitimes des oeuvres et prestations protégées d'utiliser ces oeuvres et prestations 
conformément à leur destination normale. 

Article XI.292.  (ancien article 79ter LDA) 

§ 1er. Toute personne qui accomplit sciemment et sans autorisation, un des actes suivants :

1° la suppression ou la modification de toute information sur le régime des droits se présentant sous forme 
électronique, et 
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2° la distribution, l'importation aux fins de distribution, la radiodiffusion, la communication au public ou la 
mise à disposition du public des oeuvres ou prestations, et dont les informations sur le régime des droits se 
présentant sous forme électronique ont été supprimées ou modifiées sans autorisation, en sachant ou en 
ayant des raisons valables de penser que, ce faisant, elle entraîne, permet, facilite ou dissimule une atteinte 
à un droit d'auteur ou à un droit voisin, est coupable d'un délit. 

§ 2. Au sens du présent article, on entend par "information sur le régime des droits", toute information 
fournie par des titulaires de droits qui permet d'identifier l'oeuvre ou la prestation, l'auteur ou tout autre 
titulaire de droits. Cette expression désigne également les informations sur les conditions et modalités 
d'utilisation de l'oeuvre ou de la prestation ainsi que tout numéro ou code représentant ces informations. 

L'alinéa 1er s'applique lorsque l'un quelconque de ces éléments d'information est joint à la copie ou apparaît 
en relation avec la communication au public d'une oeuvre ou d'une prestation. 



Chapitre 13. – Contrefaçon 

Article XI.293.  (ancien article 80 LDA) 

Toute atteinte méchante ou frauduleuse portée au droit d'auteur et aux droits voisins constitue le délit de 
contrefaçon. 

Il en est de même de l'application méchante ou frauduleuse du nom d'un auteur ou d'un titulaire d'un droit 
voisin, ou de tout signe distinctif adopté par lui pour désigner son oeuvre ou sa prestation; de tels objets 
seront regardés comme contrefaits. 

Ceux qui sciemment, vendent, louent, mettent en vente ou en location, tiennent en dépôt pour être loués ou 
vendus, ou introduisent sur le territoire belge dans un but commercial les objets contrefaits, sont coupables 
du même délit. 
Les dispositions du chapitre XI de la loi du 3 juillet 1969 créant le Code de la taxe sur la valeur ajoutée sont 
applicables aux infractions aux dispositions des chapitres 5 à 8 et à celles de leurs arrêtés d'application, le 
terme "taxe" étant remplacé par celui de "rémunération". 

Lorsque les faits soumis au tribunal font l'objet d'une action en cessation en application de l'article XVII.14, 
§ 3, il ne peut être statué sur l'action pénale qu'après qu'une décision passée en force de chose jugée a été
rendue relativement à l'action en cessation. 

Titre 6. - Programmes d'ordinateur 

Article 294 à article 304 

Titre 7. - Bases de données 

Article 305 à article 318 

Titre 8. - Topographie des produits semi-conducteurs 

Article 319 à article 332 
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TITRE 9. – Aspects civils de la protection des droits de propriété 
intellectuelle 
 
 
 

Chapitre 1er. – Généralités 
 

 
Art. XI.333.  (nouvel article) 
 
Le présent titre transpose la directive 2004/48/CE du 29 avril 2004 relative au respect des droits de 
propriété intellectuelle. 
 

 

Chapitre 2. – Cessation de l’atteinte et autres mesures  

 

Art. XI.334.  (ancien article 86ter) 
 
§ 1er. Lorsque le juge constate une atteinte à un brevet d'invention, à un certificat complémentaire de 
protection, à un droit d'obtenteur, à un droit d'auteur, à un droit voisin, au droit d'un producteur de bases 
de données ou au droit sur une topographie d'un produit semi-conducteur, il ordonne la cessation de celle-ci 
à tout auteur de l'atteinte. 
 
Le juge peut également rendre une injonction de cessation à l'encontre des intermédiaires dont les services 
sont utilisés par un tiers pour porter atteinte à un droit visé à l'alinéa 1er . 
 
§ 2. Sans préjudice des éventuels dommages et intérêts dus à la partie lésée en raison de l'atteinte et sans 
dédommagement d'aucune sorte, le juge peut ordonner à la demande de la partie habilitée à agir en 
contrefaçon le rappel des circuits commerciaux, la mise à l'écart définitive des circuits commerciaux ou la 
destruction des biens contrefaisants ainsi que, dans les cas appropriés, des matériaux et instruments ayant 
principalement servi à la création ou à la fabrication de ces biens. 
 
Ces mesures sont mises en oeuvre aux frais du contrevenant, à moins que des raisons particulières ne s'y 
opposent. 
Lors de l'appréciation d'une demande visée à l'alinéa 1er, il sera tenu compte de la proportionnalité entre la 
gravité de l'atteinte et les mesures correctives ordonnées, ainsi que des intérêts des tiers. 
 
§ 3. Lorsque dans le cadre d'une procédure, le juge constate une atteinte, il peut ordonner, à la demande de 
la partie habilitée à agir en contrefaçon, à l'auteur de l'atteinte de fournir à la partie qui introduit cette action 
toutes les informations dont il dispose concernant l'origine et les réseaux de distribution des biens ou 
services contrefaisants et de lui communiquer toutes les données s'y rapportant, pour autant qu'il s'agisse 
d'une mesure justifiée et proportionnée. 
Une même injonction peut être faite à la personne qui a été trouvée en possession des biens contrefaisants 
à l'échelle commerciale, qui a été trouvée en train d'utiliser des services contrefaisants à l'échelle 
commerciale ou qui a été trouvée en train de fournir, à l'échelle commerciale, des services utilisés dans des 
activités contrefaisantes. 
 
§ 4. Le juge peut prescrire l'affichage de sa décision ou du résumé qu'il en rédige, pendant le délai qu'il 
détermine, aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des établissements du contrevenant et ordonner la 
publication de son jugement ou du résumé par la voie de journaux ou de toute autre manière, le tout aux 
frais du contrevenant. 
 

 

Chapitre 3. – Réparation du préjudice subi du fait de la contrefaçon  
 

Art. XI.335.  (ancien article 86bis LDA) 
 
§ 1er. Sans préjudice du paragraphe 3, la partie lésée a droit à la réparation de tout préjudice qu'elle subit 
du fait de l'atteinte à un droit visé à l'article XI.334, § 1er, alinéa 1er. 
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§ 2. Lorsque l'étendue du préjudice ne peut être déterminée d'aucune autre manière, le juge peut de 
manière raisonnable et équitable fixer un montant forfaitaire, à titre de dommages et intérêts. 
 
Le juge peut, à titre de dommages et intérêts, ordonner la délivrance à la partie demanderesse des biens 
contrefaisants, ainsi que, dans les cas appropriés, des matériaux et instruments ayant principalement servi à 
la création ou à la fabrication de ces biens, et qui sont encore en possession du défendeur. Si la valeur de 
ces biens, matériaux et instruments dépasse l'étendue du dommage réel, le juge fixe la soulte à payer par le 
demandeur. 
 
En cas de mauvaise foi, le juge peut, à titre de dommages et intérêts, ordonner la cession de tout ou partie 
du bénéfice réalisé à la suite de l'atteinte, ainsi qu'en reddition de compte à cet égard. Seuls les frais 
directement liés aux activités de contrefaçon concernées sont portés en déduction pour déterminer le 
bénéfice à céder. 
 
§ 3. En cas de mauvaise foi, le juge peut prononcer au profit du demandeur la confiscation des biens 
contrefaisants, ainsi que, dans les cas appropriés, des matériaux et instruments ayant principalement servi à 
la création ou à la fabrication de ces biens, et qui sont encore en possession du défendeur. Si les biens, 
matériaux et instruments ne sont plus en possession du défendeur, le juge peut allouer une somme égale au 
prix reçu pour les biens, matériaux et instruments cédés. La confiscation ainsi prononcée absorbe, à 
concurrence de la valeur de la confiscation, les dommages et intérêts. 
 

Chapitre 4. – Action relative à l’application des mesures techniques de 
protection dans le cadre du droit d’auteur, des droits voisins et du 
droit des producteurs de bases de données  
 
Article XI.336.  (ancien article 87bis) - inséré par la loi du 10/4/2014 

 
§ 1er. Nonobstant la protection juridique prévue à l'article XI.291 et à l'article XI.316, le président du 
tribunal de première instance et le président du tribunal de commerce, dans les matières qui sont 
respectivement de la compétence de ces tribunaux, sont compétents pour constater toute violation de 
l'article XI.291, §§ 2 et 4, et de l'article XI.316, §§ 2 et 5, et selon le cas : 
 
1° En matière de droit d'auteur et de droits voisins : 
 
a) soit enjoindre aux ayants droit de prendre les mesures nécessaires permettant aux bénéficiaires des 
exceptions prévues à l'article XI.189, § 2, à l'article XI.190, 5°, 6°, 7°, 8°, 12°, 14°, 15° et 17°, à l'article 
XI.191, § 1er, alinéa 1er, 1° à 5°, et à l'article XI.217, 5°, 6°, 11°, 13°, 14° et 16°, ou aux dispositions 
déterminées par le Roi en vertu de l'article XI.291, § 2, alinéa 2, de bénéficier desdites exceptions lorsque le 
bénéficiaire a un accès licite à l'oeuvre ou à la prestation protégée; 
 
b) soit enjoindre aux ayants droit de rendre les mesures techniques de protection conformes à l'article 
XI.291, § 4; 
 
2° en matière de droit des producteurs de bases de données : 
 
a) soit enjoindre aux producteurs de bases de données de prendre les mesures nécessaires permettant aux 
bénéficiaires des exceptions prévues à l'article XI.310, alinéa 1er, 2° et 3°, de bénéficier desdites exceptions 
lorsque le bénéficiaire a un accès licite à la base de données; 
b) soit enjoindre aux producteurs de bases de données de rendre les mesures techniques de protection 
conformes à l'article XI.316, § 5. 
 
§ 2. L'action fondée sur le paragraphe 1er est formée à la demande : 
 
1° des intéressés; 
 
2° du ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions; 
 
3° d'un groupement professionnel ou interprofessionnel ayant la personnalité civile; 
 
4° d'une association ayant pour objet la défense des intérêts des consommateurs et jouissant de la 
personnalité civile pour autant qu'elle soit représentée au Conseil de la Consommation ou qu'elle soit agréée 
par le ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions suivant des critères déterminés par arrêté royal 
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délibéré en Conseil des ministres. 
Par dérogation aux dispositions des articles 17 et 18 du Code judiciaire, les associations et groupements 
visés aux points 3° et 4° peuvent agir en justice pour la défense de leurs intérêts collectifs statutairement 
définis. 
 
§ 3. L'action visée au paragraphe 1er est formée et instruite selon les formes du référé. 
 
Elle peut être introduite par requête contradictoire conformément aux articles 1034ter à 1034sexies du Code 
judiciaire. 
Le président du tribunal de première instance ou le président du tribunal de commerce peut ordonner 
l'affichage de l'ordonnance ou du résumé qu'il en rédige pendant le délai qu'il détermine aussi bien à 
l'intérieur qu'à l'extérieur des établissements du contrevenant et aux frais de celui-ci, de même que la 
publication de l'ordonnance ou du résumé aux frais du contrevenant par la voie des journaux ou de toute 
autre manière. 
 
L'ordonnance est exécutoire par provision nonobstant toute voie de recours, et sans caution. 
 
Toute décision est, dans la huitaine, et à la diligence du greffier de la juridiction compétente, communiquée 
au ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions sauf si la décision a été rendue à sa requête. En 
outre, le greffier est tenu d'informer sans délai le ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions du 
recours introduit contre toute décision rendue en application du présent article. 
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TITRE 10. – Aspects judiciaires de la protection des droits de 
propriété intellectuelle 
 
 
Chapitre 1er. – Compétence en matière de brevets d’invention et de certificats complémentaires de protection 

Articles 337 et 338 

Chapitre 2. – Compétence en matière de droits d’obtenteur 

Article 339  

 

Chapitre 3. – Compétence en matière de transparence du 
droit d’auteur et des droits voisins.  
 

Art. XI.340.   (nouvel article) - inséré par la loi du 10/4/2014 

 
Lorsque conformément à l'article XI.275, le Service de régulation considère que des règles de perception, de 
tarification ou de répartition sont inéquitables ou discriminatoires et qu'il n'a pas été donné suite à 
l'avertissement visé à l'article XV.31/2, le Service de régulation peut saisir la Cour d'appel de Bruxelles, 
siégeant comme en référé, d'une action visant à se prononcer sur le caractère équitable et non 
discriminatoire des règles concernées. 
La Cour d'appel de Bruxelles est saisie du fond du litige et dispose d'une compétence de pleine juridiction. 
Le Code judiciaire est d'application en ce qui concerne la procédure, sauf si les dispositions du présent 
chapitre y dérogent. 
 
Article XI.341.  (nouvel article) -  (inséré par la loi du 10/4/2014) 
 
§ 1er. La cour d'appel de Bruxelles siégeant comme en référé, est seule compétente pour connaître des 
recours, introduits par toute personne justifiant d'un intérêt, contre : 
 
1° les décisions du Service de régulation prises en application de l'article XI.275; 
 
2° les décisions du ministre ou de l'agent spécialement désigné à cet effet, visées à l'article XV.66/2; 
 
3° la décision du SPF Economie d'imposer une amende administrative prise en application des articles  
XI.285 et XV.66/3. 
 
La cour d'appel de Bruxelles est saisie du fond du litige et dispose d'une compétence de pleine juridiction. 
 
§ 2. Sous peine d'irrecevabilité pouvant être prononcée d'office par la cour d'appel de Bruxelles, le recours 
visé au § 1er est formé dans un délai d'un mois à partir de la notification de la décision ou, pour les 
personnes intéressées auxquelles la décision ne devait pas être notifiée, dans un délai d'un mois à dater de 
la publication au Moniteur belge de la décision concernée par le Service de régulation. 
 
§ 3. Le Code judiciaire est d'application en ce qui concerne la procédure, sauf si les dispositions du présent 
chapitre y dérogent. 
 
§ 4. Hormis les cas où le recours est dirigé contre les cas où le ministre ou l'agent spécialement désigné à 
cet effet, qui en vertu des articles XV.66/2, § 1er, 3° et XV.66/3, § 1er, impose une amende administrative, 
le recours n'a pas d'effet suspensif, mais la cour peut ordonner, d'office ou à la demande de l'une ou l'autre 
partie dûment motivée dans la citation introductive d'instance, la suspension de la décision attaquée. 
 
La cour statue sur la demande de suspension au plus tard dans les dix jours qui suivent l'introduction de la 
cause, sauf circonstances exceptionnelles, liées au respect des droits de la défense, motivées par la cour. 
 
§ 5. Au plus tard le jour de l'introduction de la cause, le Service de régulation communique au demandeur et 
à la cour une copie du dossier administratif. 
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Chapitre 4. – Compétence en matière de topographies de produits semi-conducteurs 

Article 342  

 

Chapitre 5. – Disposition commune.  
 
Art. XI.343.  
 
Les greffiers des cours et tribunaux ayant rendu un arrêt ou un jugement en vertu du présent livre 
communiquent gratuitement une copie dudit arrêt ou jugement à l'Office, au plus tard un mois après la date 
à laquelle l'arrêt ou le jugement a été passé en force de chose jugée ou après la date à laquelle appel a été 
interjeté ou opposition introduite. Il est fait mention du fait que la décision a été passée en force de chose 
jugée ou qu'elle a été frappée d'appel ou d'opposition. 

La même obligation vaut pour les tribunaux arbitraux. 
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Dans le Livre XV, titre 1er, chapitre 2, du même Code, il est inséré une section 4, rédigé comme suit : 

 

Livre XV « Application de la loi » 
 
Titre 1er. L’exercice de la surveillance et la recherche et la constatation des infractions 
 

… – Chapitre 2 
 
 

Section 4. – Les compétences particulières pour l’application du livre XI.  
 

 
Sous-section 1re. - Lutte contre la contrefaçon et la piraterie 
 
 
Article XV.21.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
 
Par dérogation au chapitre 1er, les agents visés à l'article XV.2 et XV.25/1, n'ont des compétences de 
recherche et de constatation des infractions au livre XI, que pour les infractions mentionnées dans le titre 3, 
chapitre 2, section 8, sous-section 1re. 
 
Article XV.22.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
 
Les agents visés à l'article XV.2 et XV.25/1 peuvent exercer les compétences prévues à l'article XV.3, 1°, 
alinéa 1er, lorsqu'il est raisonnablement permis de supposer que des marchandises portant atteinte à un 
droit de propriété intellectuelle se trouvent dans ces lieux. 
 
Les agents visés à l'alinéa 1er peuvent exercer les compétences prévues à l'article XV.3, 4°, lorsqu'il est 
raisonnablement permis de supposer que ces paquets, caisses, tonneaux et autres types d'emballages 
contiennent des marchandises portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle. 
 
Les agents visés à l'alinéa 1er peuvent exercer les compétences prévues à l'article XV.3, 5°, dans le cadre 
d'une enquête diligentée pour infraction aux dispositions du titre 3, chapitre 2, section 8, sous-section 1re, et 
lorsqu'il existe des indices sérieux d'atteinte à un droit de propriété intellectuelle. 
 
Article XV.23.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
 
Par dérogation à l'article XV.5, § 1, alinéa 1er, les agents visés à l'article XV.2 et XV.25/1 peuvent dans 
l'exercice de leur mission concernant les infractions mentionnées au titre 3, chapitre 2, section 8, sous-
section 1re, procéder, aux risques du propriétaire, du détenteur ou du destinataire des marchandises 
soupçonnées de porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle, à la saisie desdites marchandises ainsi 
que des moyens de transport, instruments, ustensiles et autres objets susceptibles d'avoir servi à 
commettre l'infraction. 
 
Article XV.24.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
 
L'article XV.5, § 4, ne s'applique pas aux marchandises soupçonnées de porter atteinte à un droit de 
propriété intellectuelle. 
 
Article XV.25.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
 
Lorsqu'il est raisonnablement permis de supposer que des marchandises portant atteinte à un droit de 
propriété intellectuelle se trouvent dans ce véhicule, les agents visés aux articles XV.2 et XV.25/1 peuvent 
imposer aux transporteurs d'immobiliser leurs véhicules et de prêter l'aide nécessaire pour la constatation 
de la nature et de la quantité des marchandises transportées. En cas d'impossibilité de procéder sur place à 
la vérification précitée, le transport doit être conduit, si l'agent requérant en donne l'ordre, à un endroit où 
la vérification pourra avoir lieu, le tout aux frais du transporteur si une infraction est relevée à sa charge. 
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Article XV.25/1.  (ancien article 18 loi contrefaçon) 
 
Outre les agents mentionnés à l'article XV.2, les agents de l'Administration des douanes et accises, et les 
fonctionnaires commissionnés à cet effet par le ministre qui à l'Economie dans ses attributions et par le 
ministre des Finances, sont compétents pour rechercher et constater les infractions visées au titre 3, 
chapitre 2, section 8, sous-section 1re. 
Les agents mentionnés à l'alinéa 1er ont les mêmes compétences que les agents mentionnés à l'article XV.2. 
 
Article XV.25/2.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
 
Le ministre qui a l'Economie dans ses attributions agrée les experts visés à l'article XV.33, alinéa 1er, qui 
seront désignés en matière de piraterie et contrefaçon des droits de propriété intellectuelle, conformément 
aux conditions et modalités fixées par le Roi. 
 
Article XV.25/3.  (ancien article 13/1 loi contrefaçon) 
 
Les agents spécialement désignés à cet effet en vertu de l'article XV.62 peuvent ordonner la destruction des 
marchandises dont il a été fait abandon au Trésor si aucune revendication n'a été formulée par un 
prétendant droit sur ces marchandises dans un délai d'un mois à compter de la date de l'abandon. Pour 
l'application du présent alinéa, un délai de quinze jours est applicable pour la destruction des marchandises 
périssables ou possédant une durabilité limitée. 
Le propriétaire ou le détenteur des marchandises abandonnées au Trésor, ou le titulaire du droit de propriété 
intellectuelle dont la violation est alléguée, peuvent être invités par ces agents à détruire eux-mêmes les 
marchandises. 
 
Les frais de conservation et de destruction des marchandises abandonnées au Trésor sont supportés par la 
personne qui en est propriétaire au moment de l'abandon. Si celle-ci est inconnue ou insolvable, le détenteur 
des marchandises, le destinataire des marchandises et le titulaire du droit sont solidairement tenus de 
supporter les frais. Le Roi peut déterminer les modalités de la procédure de récupération des frais. 
 
L'agent compétent peut, par dérogation à l'alinéa 1er, dans la mesure où cette décision ne porte pas 
préjudice au titulaire du droit, décider de donner une autre destination aux marchandises. Dans ce cas, il 
transmet les marchandises à l'Administration du cadastre, de l'enregistrement et des domaines et il charge 
cette administration de l'aliénation de ces marchandises. Le Roi peut déterminer les modalités d'application 
de cette procédure d'aliénation. Cette procédure ne peut pas entraîner de frais pour le Trésor. 
 
Lorsque la destruction ou l'aliénation a lieu, il est fait préalablement une description aussi précise que 
possible des objets à détruire ou à aliéner, et un échantillon de ceux-ci est prélevé. 
 

 

Sous-section 2. - Gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins et transparence du 
droit d'auteur et des droits voisins 
 
Article XV.25/4.  (ancien article 77bis LDA) 
 
§ 1er. Par dérogation au chapitre 1er, les agents du Service de contrôle, commissionnés par le ministre, ainsi 
que les agents du Service régulation peuvent, dans l'exercice de leurs fonctions visées aux articles XI.275 et 
XI. 279 : 
 
1° se faire produire, sur première demande et sans déplacement, les documents, pièces ou livres 
nécessaires à leurs recherches et constatations et en prendre copie; 
 
2° moyennant un avertissement préalable d'au moins cinq jours ouvrables, ou sans avertissement préalable, 
s'ils ont des raisons de croire à l'existence d'une infraction visée à l'article XV.112, pénétrer pendant les 
heures habituelles d'ouverture ou de travail, dans les bureaux, locaux, ateliers, bâtiments, cours adjacentes 
dont l'accès est nécessaire à l'accomplissement de leur mission et y faire toutes les constatations utiles et si 
nécessaire saisir contre récépissé, les documents visés au 1° qui sont nécessaires pour faire la preuve d'une 
atteinte visée à l'article XI.279, ou pour rechercher les auteurs, coauteurs ou complices d'une telle atteinte; 
 
3° sans avertissement préalable, s'ils ont des raisons de croire à l'existence d'une infraction visée à l'article 
XV.112, visiter les immeubles habités avec l'autorisation préalable du président du tribunal de première 
instance, pour autant que les immeubles habités comprennent des locaux affectés en tout ou en partie à 
l'exercice de l'activité visée à l'article XI.246; les visites dans les locaux habités s'effectuent entre huit et 
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dix-huit heures et sont faites conjointement par deux agents au moins. 
 
Afin de vérifier si une personne exerce sans l'autorisation prévue à l'article XI.259 une activité de gestion 
visée par l'article XI.246, les agents du Service de contrôle, désignés par le ministre, disposent dans les 
mêmes conditions des pouvoirs qui leur sont reconnus par ce paragraphe. 
 
§ 2. Dans l'exercice de leur fonction, les agents visés au paragraphe 1er peuvent requérir l'assistance de la 
police. 
 
§ 3. Sans préjudice de leur subordination à l'égard de leurs supérieurs dans l'administration, les agents du 
Service de contrôle visés au paragraphe 1er exercent les pouvoirs qui leur sont conférés en vertu des 
paragraphes 1er et 2 sous la surveillance du procureur général et du procureur fédéral pour ce qui concerne 
les tâches de recherche et de constatation de délits visés à l'article XV.112. 
 
§ 4. En cas d'application de l'article XV.31/1, le procès-verbal constatant une infraction visée à l'article 
XV.112 n'est transmis au procureur du Roi que lorsqu'il n'a pas été donné suite à l'avertissement. En cas 
d'application de l'article XV.62/1, le procès-verbal n'est transmis au procureur du Roi que lorsque le 
contrevenant n'a pas accepté la proposition de transaction. 
 

 
Section 8. – La compétence particulière du ministère public et du juge d’instruction 
 
 

Article XV.30/1.  (ancien article 13  loi contrefaçon)  
 
§ 1er. Le procureur du Roi ordonne la destruction des marchandises saisies en application de l'article XV.23 
lorsque l'intérêt de la sécurité publique l'exige ou si la conservation ou l'entreposage de ces marchandises 
est susceptible de constituer un danger pour l'ordre public ou est problématique en raison de leur nature, de 
leur quantité ou des conditions de stockage qui leur sont appliquées, si aucune revendication n'a été 
formulée par un prétendant droit sur ces marchandises dans un délai d'un mois à compter de la date de la 
saisie. Pour l'application du présent alinéa, un délai de quinze jours est applicable pour la destruction des 
marchandises périssables ou possédant une durabilité limitée. 
 
Le propriétaire ou le détenteur des marchandises saisies, ou le titulaire du droit de propriété intellectuelle 
dont la violation est alléguée peuvent, sur réquisition du procureur du Roi, être invités à détruire eux-
mêmes les marchandises. 
 
Dès le moment où les agents désignés conformément à l'article XV.62 transmettent le dossier pour 
poursuites au Parquet, le procureur du Roi ordonne la destruction des marchandises dont il a été fait 
abandon au Trésor, si aucune revendication n'a été formulée par un prétendant droit sur ces marchandises 
dans un délai d'un mois à compter de la date de l'abandon. Pour l'application du présent alinéa, un délai de 
quinze jours est applicable pour la destruction des marchandises périssables ou possédant une durabilité 
limitée. 
 
Les frais de la destruction des marchandises ordonnée en application des alinéas 1er à 3 sont supportés par 
le propriétaire des marchandises. Si celui-ci est inconnu ou insolvable, le détenteur des marchandises, le 
destinataire des marchandises et le titulaire du droit sont solidairement tenus de supporter les frais. Le Roi 
peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, déterminer les modalités de la procédure de récupération 
des frais. 
 
Le procureur du Roi peut, par dérogation à l'alinéa 1er, dans la mesure où cette décision ne porte pas 
préjudice au titulaire du droit, décider de donner une autre destination aux marchandises et ordonner la 
procédure d'aliénation visée à l'article 28octies, § 1er, 1°, du Code d'instruction criminelle. Le Roi peut 
déterminer par arrêté délibéré en Conseil des Ministres les modalités d'application de cette procédure 
d'aliénation. Cette procédure ne peut pas entraîner de frais pour le Trésor. 
 
Dans tous les cas où la destruction ou l'aliénation doit avoir lieu, il est fait préalablement une description 
aussi précise que possible des objets à détruire ou à aliéner, et un échantillon de ceux-ci est prélevé. 
 
§ 2. Les frais de conservation des marchandises saisies sont supportés par le propriétaire des marchandises. 
Si celui-ci est inconnu ou insolvable, le détenteur des marchandises, le destinataire des marchandises et le 
titulaire du droit sont solidairement tenus de supporter les frais. Le Roi peut déterminer les modalités de la 
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procédure de récupération des frais. 
 
Le propriétaire ou le détenteur des marchandises saisies, le titulaire du droit de propriété intellectuelle dont 
la violation est alléguée ou tout prétendant droit qui se manifeste en application du paragraphe 1er, alinéa 
1er, peuvent, sur réquisition du procureur du Roi, être constitués gardiens judiciaires de ces marchandises. 
 
§ 3. Au cours de l'instruction et pour l'application des paragraphes 1er et 2, le juge d'instruction dispose des 
mêmes pouvoirs que le procureur du Roi. 
 
 
Titre 1er. – Chapitre 3 
 

Section 2. – Transparence du droit d’auteur et des droits voisins.  
 
 
Article XV.31/1.  (ancien article 77 LDA) 
 
§ 1er. Lorsque après les avoir entendues, il est constaté que la société de gestion des droits méconnaît les 
dispositions du livre XI, titre 5, de ses arrêtés d'application, de ses statuts ou de ses règles de tarification, 
de perception ou de répartition ou qu'une personne exerce sans l'autorisation requise en application de 
l'article XI.259, une activité de gestion au sens de l'article XI.246, le Service de contrôle peut, par 
dérogation à la section 1re, adresser à la société de gestion ou à la personne exerçant une activité de gestion 
non autorisée un avertissement la mettant en demeure de remédier au manquement constaté. 
 
§ 2. L'avertissement est notifié à la société de gestion ou à la personne exerçant une activité de gestion non 
autorisée par un envoi recommandé avec accusé de réception ou par la remise d'une copie du procès-verbal 
de constatation des faits. 
 
L'avertissement mentionne : 
 
1° les faits imputés et la ou les dispositions enfreintes; 
 
2° le délai dans lequel il doit être remédié au manquement constaté; 
 
3° que s'il n'a pas été remédié au manquement constaté : 
 
a) le ministre, ou selon le cas le fonctionnaire spécialement désigné à cet effet, peut intenter une des actions 
judiciaires visées à l'article XVII.21 et/ou prendre les sanctions administratives visées aux articles XV.66/1, 
XV.66/2 et XV.66/3; 
 
b) en cas d'infraction visée à l'article XV.112, sans préjudice des mesures visées au a) les agents désignés 
par le ministre, peuvent aviser le procureur du Roi, ou appliquer le règlement par voie de transaction prévu 
à l'article XV.62/1. 
 
Article XV.31/2.  (nouvel article) 
 
§ 1er. Lorsque après avoir entendu les personnes concernées, il est constaté que les règles de perception, de 
tarification ou de répartition des sociétés de gestion des droits visées au livre XI, titre 5, chapitre 9, ne sont 
pas équitables ou sont discriminatoires, le Service de régulation peut adresser aux personnes concernées un 
avertissement les mettant en demeure de remédier au manquement constaté. 
 
§ 2. L'avertissement est notifié aux personnes concernées par un envoi recommandé avec accusé de 
réception ou par la remise d'une copie du procès-verbal de constatation des faits. 
 
L'avertissement mentionne : 
 
1° les faits imputés et la ou les dispositions enfreintes; 
 
2° le délai dans lequel il doit être remédié au manquement constaté; 
 
3° que s'il n'a pas été remédié au manquement constaté, le Service de régulation peut le Service de 
régulation peut saisir la cour d'appel de Bruxelles en vertu de l'article XI. 340. 
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Titre 1er. – Chapitre 4 
 

Section 3. – Lutte contre la contrefaçon et la piraterie.  
 
 
Article XV.58.  (anciens articles 22 et 23 loi contrefaçon) 
 
Sans préjudice de la section 1re, le Roi établit les dispositions et moyens propres à assurer une coordination 
et un suivi des actions de lutte contre la contrefaçon et la piraterie des droits de propriété intellectuelle. 
 
Article XV.59.  (ancien article 24 loi contrefaçon) 
 
§ 1er. Les autorités et services publics compétents se communiquent, d'initiative ou sur demande, les 
renseignements appropriés concernant la mise en oeuvre du titre 3, chapitre 2, section 8, sous-section 1re, 
et les activités qui peuvent mener à des initiatives en application de celui-ci. 
 
L'assistance fournie comprend en particulier la communication : 
 
1° des informations qui sont utiles afin de combattre, par des actions préventives et répressives, les 
opérations et pratiques contraires au titre 3, chapitre 2, section 8, sous section 1re; 
 
2° des renseignements concernant les nouvelles méthodes employées dans la réalisation d'opérations 
contraires au titre 3, chapitre 2, section 8, sous-section 1re, ou se rapportant à des activités et schémas 
d'activités illégaux; 
 
3° des renseignements concernant les observations réalisées par les autorités et services publics compétents 
et les résultats obtenus à la suite de l'application réussie de nouveaux moyens et techniques de lutte contre 
la contrefaçon et la piraterie de droits de propriété intellectuelle. 
 
§ 2. Le Roi fixe la nature des renseignements et informations visés au présent article ainsi que les modalités 
de leur échange entre les autorités et services publics compétents. 
 
Article XV.60.  (ancien article 27 loi contrefaçon) 
 
Tout jugement ou arrêt rendu par les cours et tribunaux en vertu du titre 3, chapitre 2, section 8, sous-
section 1re, est communiqué gratuitement, par lettre ordinaire, à l'Office de la Propriété intellectuelle dans le 
mois du prononcé de la décision, et à la diligence du greffier de la juridiction compétente. 
 
Le greffier est également tenu d'aviser sans délai l'Office de la Propriété intellectuelle de tout recours 
introduit contre pareille décision. 
 

 
Titre 2. L’application administrative – Chapitre 1er 

 
Section 2. – Dispositions relatives au livre XI.  
 

Sous-section 1re. - Lutte contre la contrefaçon et la piraterie 
 
Article XV.62.  (anciens articles 17 et 19 loi contrefaçon) 
 
§ 1er. Par dérogation à l'article XV.61, les agents spécialement désignés à cet effet, respectivement par le 
ministre qui a l'Economie dans ses attributions ou par le ministre des Finances peuvent, au vu des procès-
verbaux constatant une infraction aux dispositions du titre 3, chapitre 2, section 8, sous-section 1re, et 
dressés par les agents visés aux articles XV.2 et XV.25/1, proposer au contrevenant le paiement d'une 
somme qui éteint l'action publique, pour autant que celui-ci ait fait abandon des marchandises au Trésor 
public et que la partie lésée ait renoncé à déposer une plainte. La proposition de transaction est notifiée au 
contrevenant par envoi recommandé avec accusé de réception. 
 
La somme prévue à l'alinéa 1er, ne peut être supérieure au maximum de l'amende prévue au titre 3, chapitre 
2, section 8, sous-section 1re, majorée des décimes additionnels. 
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Lorsque l'infraction a donné lieu à des frais de conservation et de destruction, la somme est augmentée du 
montant de ces frais. La partie de la somme versée pour couvrir ces frais est attribuée à l'organisme ou à la 
personne qui les a exposés. 
 
La partie lésée est avertie, dans les quinze jours à compter de la date de l'envoi recommandé visée à l'alinéa 
1er, de l'existence de la proposition de transaction. 
 
Le paiement effectué dans le délai indiqué dans la proposition de transaction éteint l'action publique sauf si 
auparavant une plainte a été adressée au procureur du Roi, le juge d'instruction a été requis d'instruire ou le 
tribunal a été saisi du fait. Dans ces cas, les sommes payées sont restituées au contrevenant. 
 
§ 2. Les tarifs ainsi que les modalités de la transaction, de son paiement, de la perception de son montant 
ainsi que les modalités de la procédure d'abandon et de destruction des marchandises sont fixés par le Roi. 
 
§ 3. En cas d'application du présent article, le procès-verbal n'est transmis au procureur du Roi que lorsque 
le contrevenant n'a pas accepté la proposition de transaction. 
 

 

Sous-section 2. - Gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins 
 
Article XV. 62/1.  (ancien article 77ter LDA) 
 
L'agent spécialement désigné à cet effet par le ministre peut, au vu des procès-verbaux constatant une 
infraction aux dispositions visées à l'article XV.112, §§ 1er et 2, proposer aux contrevenants le paiement 
d'une somme qui éteint l'action publique. 
 
Les tarifs ainsi que les modalités de paiement et de perception sont fixés par le Roi. 
 
La somme prévue à l'alinéa 1er ne peut être supérieure au maximum de l'amende prévue à l'article XV.112 
majorée des décimes additionnels. 
 
Le paiement effectué dans le délai indiqué éteint l'action publique sauf si auparavant une plainte a été 
adressée au procureur du Roi, le juge d'instruction a été requis d'instruire ou le tribunal a été saisi du fait. 
Dans ce cas, les sommes sont restituées au contrevenant. 
 
 
Titre 2. – Chapitre 2 

 
Section 3. – Sanctions administratives en matière de droit d’auteur et de droits 
voisins.  
 
Article XV.66/1.  (anciens articles 67 et 67bis LDA) 
 
§ 1er. Le ministre peut retirer totalement ou partiellement l'autorisation visée à l'article XI.259 si les 
conditions mises à son octroi ne sont pas ou plus respectées, ainsi que lorsque la société commet ou a 
commis des atteintes graves ou répétées aux dispositions du livre XI, titre 5, de ses arrêtés d'exécution ou 
aux dispositions de ses statuts ou règlements. 
 
Lorsque le retrait de l'autorisation est envisagé, le ministre notifie au préalable ses griefs à la société de 
gestion concernée par envoi recommandé avec accusé de réception. Il porte à la connaissance de la société 
de gestion qu'à dater de cette notification, elle dispose d'un délai de deux mois pour consulter le dossier qui 
a été constitué, être entendue par le ministre ou la personne désignée à cet effet et faire valoir ses moyens. 
 
Le ministre détermine la date à laquelle le retrait entre en vigueur. Tout retrait est publié au Moniteur belge 
dans les trente jours de la décision de retrait. Entre la date de notification de la décision de retrait à la 
société de gestion et la date d'entrée en vigueur du retrait, sans préjudice du paragraphe 4, la société de 
gestion prend les mesures prudentes et diligentes visant à cesser les activités de gestion pour lesquelles 
l'autorisation est retirée. Elle avertit notamment immédiatement, selon les modalités fixées par le ministre, 
les titulaires de droits qui lui ont confié la gestion de leurs droits, de la décision de retrait et de la date 
d'entrée en vigueur de celle-ci. 
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A la date d'entrée en vigueur du retrait de l'autorisation, celui-ci vaut résolution des contrats par lesquels les 
titulaires de droits confient la gestion de leurs droits à la société de gestion. En cas de retrait partiel, les 
contrats sont résiliés dans la mesure où ils portent sur l'activité pour laquelle l'autorisation a été retirée. 
 
§ 2. A dater de la publication au Moniteur belge de la décision de retrait de l'autorisation, sont versés à la 
caisse des dépôts et consignations, sur un compte ouvert à l'initiative du ou des commissaires spéciaux 
visés au paragraphe 4, mentionnant en rubrique le nom de la société dont l'autorisation est retirée : 
 
1° les droits encore dus pour des périodes antérieures à la date d'entrée en vigueur de la décision de retrait; 
 
2° les droits soumis à une gestion collective obligatoire qui sont encore dus pour des périodes postérieures à 
cette entrée en vigueur, si, à la date de l'entrée en vigueur de la décision de retrait de l'autorisation, il n'y a 
pas d'autre société de gestion autorisée à gérer ces droits pour la même catégorie d'ayants droit. 
 
La gestion du compte visé à l'alinéa précédent, incombe exclusivement aux commissaires spéciaux visés au 
paragraphe 4. 
 
§ 3. Les actes et décisions de la société dont l'autorisation a été retirée, intervenus nonobstant la décision 
de retrait, sont nuls. 
 
§ 4. Dès la décision de retrait totale ou partielle de l'autorisation d'une société de gestion, le ministre peut 
désigner un ou plusieurs commissaires spéciaux pour la durée qu'il détermine disposant des compétences 
juridiques, financières et comptables requises, se substituant aux organes compétents pour les besoins et 
dans les limites de la mise en oeuvre de la cessation des activités de gestion pour lesquelles l'autorisation 
est retirée. Aux fins de l'exécution de leur mission les commissaires spéciaux peuvent se faire assister de 
tout expert. 
 
Le ou les commissaires spéciaux visés à l'alinéa 1er ont pour mission de procéder à la répartition des droits 
visés au paragraphe 2, en application des règles de répartition de la société de gestion ou, si celles-ci 
s'avéraient non conformes à la loi ou aux statuts de la société gestion, en application des règles de 
répartition qu'ils fixent. Préalablement à leur fixation, les projets de règles de répartition sont communiqués 
pour avis au Service de contrôle. Celui-ci rend son avis dans un délai de 15 jours à dater de la réception des 
projets. Pour les besoins et dans les limites de la mise en oeuvre de la cessation des activités de gestion 
pour lesquelles l'autorisation est retirée, le ou les commissaires visés à l'alinéa 1er, sont autorisés à 
prolonger les contrats de perception et de gestion des droits. 
 
Les émoluments du ou des commissaires spéciaux sont fixés par le ministre selon un barème fixé par le Roi 
et sont dus par la société dont l'autorisation a été retirée. Ils sont avancés par le fonds organique constitué 
en application de l'article XI.287 et sont récupérés par le SPF Economie à charge de la société dont 
l'autorisation a été retirée. 
 
Le ou les commissaires spéciaux remettent au moins une fois par trimestre un rapport écrit de leurs activités 
au ministre. 
 
La mission du ou des commissaires spéciaux prend fin sur décision du ministre. 
 
Article XV.66/2.  (ancien article 77quater LDA) 
 
§ 1er. Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, si au terme du délai fixé en application de 
l'article XV.31/1, il n'a pas été remédié au manquement constaté, le ministre ou l'agent spécialement 
désigné à cet effet peut, la société de gestion ou la personne exerçant une activité de gestion non autorisée 
ayant pu faire valoir ses moyens, conformément au paragraphe 2 : 
 
1° publier que nonobstant le délai fixé en application de l'article XV.31/1, la société de gestion ou la 
personne exerçant une activité de gestion non autorisée ne s'est pas conformée au livre XI, Titre 5, à ses 
arrêtés d'application, à ses statuts ou à ses règles de perception, de tarification ou de répartition; 
 
2° suspendre ou interdire, en tout ou en partie, pour la durée qu'il détermine l'exercice direct ou indirect de 
l'activité de gestion visée à l'article XI.246 exercée sans autorisation. 
 
3° imposer une amende administrative d'un montant entre 100 et 110.000 euros à la société de gestion, 
sauf en cas d'infraction aux dispositions visées à l'article XV.112. 
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§ 2. Lorsqu'une des mesures visées au paragraphe 1er, est envisagée, le ministre ou l'agent spécialement 
désigné à cet effet notifie au préalable ses griefs à la société de gestion concernée ou à la personne exerçant 
une activité de gestion non autorisée, par envoi recommandé avec accusé de réception. 
Dans cet envoi, il porte à la connaissance de la société de gestion ou de la personne exerçant une activité de 
gestion non autorisée : 
 
1° les faits à propos desquels la procédure est entamée; 
 
2° le fait que le contrevenant a la possibilité d'exposer par écrit, par envoi recommandé, ses moyens de 
défense dans un délai de deux mois à compter du jour de la notification de l'envoi recommandé du ministre 
ou de l'agent spécialement désigné à cet effet, et qu'il dispose à cette occasion du droit de demander au 
ministre ou à l'agent spécialement désigné à cet effet de présenter oralement sa défense; 
 
3° le fait que le contrevenant a le droit de se faire assister par un conseil; 
 
4° le fait que le contrevenant a le droit de consulter son dossier; 
 
5° une copie de l'avertissement, visé à l'article XV.31/1. 
 
§ 3. La personne exerçant une activité de gestion non autorisée qui accomplit des actes ou prend des 
décisions en violation de la suspension ou de l'interdiction est responsable du préjudice qui en résulte pour 
les tiers. 
 
Lorsque la personne visée à l'alinéa précédent est une personne morale, les membres des organes 
d'administration et de gestion et les personnes chargées de la gestion qui accomplissent des actes ou 
prennent des décisions en violation de la suspension ou de l'interdiction sont responsables solidairement du 
préjudice qui en est résulté pour les tiers. 
 
La décision de suspension ou d'interdiction est publiée au Moniteur belge. Les actes et décisions intervenus 
en violation de celle-ci sont nuls. 
 
§ 4. Les décisions du ministre visées au paragraphe 1er, 1° et 2°, sortent leurs effets à l'égard de la société 
de gestion ou de la personne concernée à dater de leur notification à la société ou à la personne concernée 
par envoi recommandé avec accusé de réception et, à l'égard des tiers, à dater de leur publication au 
Moniteur belge conformément aux dispositions du paragraphe 1er. 
 
§ 5. A l'échéance du délai prévu au paragraphe 2, alinéa 2, 2°, ou, le cas échéant, après la défense écrite ou 
orale par le contrevenant ou son conseil, le fonctionnaire spécialement désigné à cet effet peut imposer une 
amende administrative au contrevenant sur la base du paragraphe 1er . 
 
La décision d'imposer une amende administrative a force exécutoire à l'échéance du délai d'un mois à 
compter du jour de sa notification, visé au paragraphe 6. 
 
§ 6. La décision est notifiée par envoi recommandé au contrevenant. 
 
§ 7. Le fonctionnaire, visé au paragraphe 5, ne peut imposer d'amende administrative à l'échéance d'un 
délai de cinq ans à compter du jour où le fait est commis, les éventuelles procédures de recours non 
comprises. 
 
Article XV.66/3.  (nouvel article) 
 
§ 1er. Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, si au terme du délai fixé par le Roi les 
informations demandées en application de l'article XI.285 par le SPF Economie, ou le tiers qu'il désigne, ne 
sont pas fournies par une personne physique ou une personne morale de droit public ou de droit privé, le 
ministre ou l'agent spécialement désigné à cet effet peut lui imposer une amende administrative d'un 
montant entre 100 et 110.000 euros. 
 
§ 2. Lorsque l'amende administrative visée au paragraphe 1er, est envisagée, le ministre ou l'agent 
spécialement désigné à cet effet notifie au préalable ses griefs à la personne concernée, par envoi 
recommandé avec accusé de réception. 
 
Dans cet envoi, il porte à la connaissance de la personne concernée le fait qu'elle a la possibilité d'exposer 
par écrit, par envoi recommandé, ses moyens de défense dans un délai de deux mois à compter du jour de 
la notification de l'envoi recommandé du ministre ou de l'agent spécialement désigné à cet effet, et qu'elle 
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dispose à cette occasion du droit de demander au ministre ou à l'agent spécialement désigné à cet effet de 
présenter oralement sa défense. 
 
§ 3. Les recours contre l'amende administrative visée au présent article ainsi que contre les actes 
administratifs préparatoires de celle-ci sont portés exclusivement devant le cour d'appel de Bruxelles. 
 
La décision d'imposer une amende administrative a force exécutoire à l'échéance du délai d'un mois à 
compter du jour de sa notification, visé au paragraphe 2. 
 
Le recours est suspensif. 
 
§ 4. La décision est notifiée par envoi recommandé au contrevenant. 
 
§ 5. L'amende administrative ne peut être imposée à l'échéance d'un délai d'un an à compter du jour où les 
renseignements demandés auraient dû être communiqués au SPF Economie ou au tiers qu'il désigne, les 
éventuelles procédures de recours non comprises. 
 
Article XV.66/4.  (nouvel article) 
 
Sans préjudice du droit de citer devant le juge compétent, le recouvrement des amendes administratives 
visées aux articles XV.66/2 à XV.66/3 peut avoir lieu par voie de contrainte à la diligence de l'administration 
de la T.V.A., de l'enregistrement et des domaines. 
 
 
 
Titre 3. L’application pénale du présent Code et de ses arrêtés d’exécution – Chapitre 2 

 

Section 8. – Les peines relatives aux infractions au livre XI.  
 

Sous-section 1re. - Lutte contre la contrefaçon et la piraterie 
 

Article XV.103.  

 
Article XV.104.  (ancien article 81 LDA) 
 
Les délits prévus aux articles XI.291, § 1er, XI.292 et XI.293 sont punis d'une sanction de niveau 6. 
 
Articles XV.105 à XV.109.  

 
Article XV.110. (nouvel article)   
 
Sont punis d'une sanction du niveau 3 : 
 
1° les utilisateurs qui commettent intentionnellement un manquement à l'article XI.272, § 2; 
 
2° les acteurs du secteur du marché de l'art qui intentionnellement empêchent ou entravent l'exercice du 
droit à l'information visé à l'article XI.178, § 4. 
 
Toute fausse déclaration est punie des mêmes peines. 
 
Sont considérés notamment comme empêchant ou entravant volontairement l'exercice de la mission ceux 
qui : 
 
1) refusent de fournir les renseignements ou de communiquer les documents demandés; 
 
2) fournissent sciemment des renseignements ou des documents inexacts. 
 
Article XI.111. 
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Sous-section 2. - Gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins 
 

Article XV.112.  (ancien article 78bis LDA) 

§ 1er. Sont punis d'une sanction du niveau 4, ceux qui commettent une infraction aux 
dispositions prévues par ou en vertu des articles : 
 

1° XI.247, § 1er; 
2° XI.248, § 3; 
3° XI.249, § 1er et § 2; 
4° XI.250; 
5° XI.256, § 1er; 
6° XI.257; 
7° XI.259, § 1er. 
 

§ 2. Sont punis d'une sanction du niveau 4 ceux qui intentionnellement empêchent ou 
entravent l'exécution de la mission des personnes mentionnées à l'article XV.25/4 en vue 
de rechercher et constater les infractions ou les manquements aux dispositions du 
paragraphe 1er. 
 

§ 3. Sont punis d'une sanction du niveau 3 ceux qui en qualité de commissaire ou 
d'expert indépendant, ont attesté, approuvé ou confirmé des comptes, des comptes 
annuels, des bilans et comptes de résultats ou des comptes consolidés, des états 
périodiques, des opérations ou des renseignements lorsque les dispositions du livre XI, 
titre 5, chapitre 9 ou des arrêtés pris pour son exécution, n'ont pas été respectées en 
sachant qu'elles ne l'avaient pas été. 
 

§ 4. Sont punis d'une sanction du niveau 3, ceux qui ne paient pas les contributions dues au fonds organique 
pour le contrôle des sociétés de gestion des droits, ceux qui ne les paient pas en totalité ou qui ne les paient 
pas dans les délais. 
 
§ 5. Lorsque les faits soumis au tribunal font l'objet d'une action en cessation, il ne peut être statué sur 
l'action pénale qu'après qu'une décision coulée en force de chose jugée a été rendue relativement à l'action 
en cessation. 
 
Article XV. 113.  (ancien article 78 LDA) 
 
Sont punis d'une sanction du niveau 4 ceux qui violent le secret professionnel prévu à l'article XI.281. 
 

 
Titre 3. – Chapitre 3. Les peines complémentaires – Section 2. Confiscation  

 
Article XV.130/1.   

 
Article XV.130/2.  (ancien article 86 LDA et 17 LBD)  
 
Pour les atteintes visées à l'article XV.104 et XV.106, les recettes et les objets confisqués peuvent être 
alloués à la partie civile à compte ou à concurrence du préjudice subi. 
 
Article XV.130/3.   

 
Article XV.130/4.  (ancien article 78bis LDA) 
 
Par dérogation à l'article 43 du Code pénal, le tribunal apprécie, lorsqu'il prononce une condamnation pour 
l'une des infractions visées par l'article XV.112, s'il y a lieu d'ordonner la confiscation spéciale. La présente 
disposition n'est pas d'application dans le cas de récidive visé par l'article XV.72. 
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Section 4. – Fermeture définitive ou temporaire.  
 
Article XV.131/1.  (ancien article 85 LDA) 
 
En cas de condamnation pour une atteinte au titre 3, chapitre 2, section 8, les cours et tribunaux peuvent 
ordonner, soit à titre définitif, soit à titre temporaire, la fermeture totale ou partielle de l'établissement 
exploité par le condamné et l'interdiction permanente ou temporaire d'exercice d'activités commerciales par 
le condamné. 
 

 

Section 5. – Saisie des recettes.  
 
Article XV.131/2.  (ancien article 82 LDA) 
 
En cas d'exécution ou de représentation faite en fraude du droit d'auteur ou du droit voisin, les recettes 
pourront être saisies comme objets provenant du délit. Elles seront allouées au réclamant en proportion de 
la part que son oeuvre ou sa prestation aura eue dans la représentation ou l'exécution, et seront prises en 
compte dans l'évaluation de la réparation. 
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Dans le Livre XVII, titre 1er, du même Code, il est inséré un chapitre 4, rédigé comme suit : 

 

Livre XVII « Procédures juridictionnelles  

                        particulières » 
 
Titre 1er. Action en cessation 

… 

 

Chapitre 4. – Dispositions particulières au livre XI. 

 

Section 1re. – Action en cessation en cas d’atteinte à un droit de propriété 
intellectuelle.  
 
 

Article XVII.14   (ancien article 87 LDA)  -  inséré par la loi du 10/4/2014 

 
§ 1er. Le président du tribunal de commerce constate l'existence et ordonne la cessation de toute atteinte à 
un droit de propriété intellectuelle, à l'exception du droit des brevets y compris le droit relatif aux certificats 
complémentaires de protection, du droit d'auteur, des droits voisins et du droit des producteurs de bases de 
données. 
 
§ 2. Le président du tribunal de commerce de Bruxelles constate l'existence et ordonne la cessation de toute 
atteinte au droit des brevets, y compris le droit relatif aux certificats complémentaires de protection. 
 
§ 3. Le président du tribunal de première instance et le président du tribunal de commerce, dans les 
matières qui sont respectivement de la compétence de ces tribunaux, constatent l'existence et ordonnent la 
cessation de toute atteinte au droit d'auteur, à un droit voisin ou au droit d'un producteur de bases de 
données. 
 
§ 4. Le président peut également rendre une injonction de cessation à l'encontre des intermédiaires dont les 
services sont utilisés par un tiers pour porter atteinte à un droit visé aux paragraphes 1 à 3. 
 
Article XVII.15.  (anciens articles 87 et 87bis LDA) 
 
§ 1er. Toute action en cessation d'une atteinte à un droit de propriété intellectuelle à l'exception du droit des 
brevets, y compris le droit relatif aux certificats complémentaires de protection, du droit d'auteur, du droit 
voisin ou du droit des producteurs de base de données, visée à l'article XVII.14, § 1er, qui a également pour 
objet la cessation d'un acte visé à l'article XVII.1 ou à l'article 18 de la loi du 2 août 2002 relative à la 
publicité trompeuse et à la publicité comparative, aux clauses abusives et aux contrats à distance en ce qui 
concerne les professions libérales, est portée exclusivement devant le président du tribunal compétent en 
vertu de l'article XVII.14, § 1er. 
 
§ 2. Toute action en cessation d'une atteinte au droit des brevets y compris le droit relatif aux certificats 
complémentaires de protection, visée à l'article XVII.14, § 2, qui a également pour objet la cessation d'un 
acte visé à l'article XVII.1 ou à l'article 18 de la loi du 2 août 2002 relative à la publicité trompeuse et à la 
publicité comparative, aux clauses abusives et aux contrats à distance en ce qui concerne les professions 
libérales, est portée exclusivement devant le président du tribunal compétent en vertu de l'article XVII.14, § 
2. 
 
§ 3. Toute action en cessation d'une atteinte au droit d'auteur, aux droits voisins ou au droit des producteurs 
de base de données, visée à l'article XVII.14, § 3, qui a également pour objet la cessation d'un acte visé à 
l'article XVII.1 ou à l'article 18 de la loi du 2 août 2002 relative à la publicité trompeuse et à la publicité 
comparative, aux clauses abusives et aux contrats à distance en ce qui concerne les professions libérales, 
est portée exclusivement devant le président du tribunal compétent en vertu de l'article XVII.14, § 3. 
 
§ 4. Toute action relative à l'application des mesures techniques de protection dans le cadre du droit 
d'auteur, des droits voisins et du droit des producteurs de base de données, visée à l'article XI. 336, § 1er, 
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qui a également pour objet la cessation d'un acte visé à l'article XVII.1 ou à l'article 18 de la loi du 2 août 
2002 relative à la publicité trompeuse et à la publicité comparative, aux clauses abusives et aux contrats à 
distance en ce qui concerne les professions libérales est portée exclusivement devant le président du 
tribunal compétent en vertu de l'article XI.336, § 1er. 
 
Article XVII.16.  (ancien 3 L. Proc. LPMPC)  
 
Lorsqu'il ordonne la cessation, le président peut ordonner les mesures prévues à l'article XI.334, §§ 2 à 4, 
ou par la Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle, selon le droit concerné, pour autant 
qu'elles soient de nature à contribuer à la cessation de l'atteinte constatée ou de ses effets, et à l'exclusion 
des mesures de réparation du préjudice causé par cette atteinte. 
 
Article XVII.17.  (ancien 3 L. Proc. LPMPC)  
 
Lorsque l'existence d'un droit de propriété intellectuelle, protégé en Belgique moyennant un dépôt ou un 
enregistrement, est invoquée à l'appui d'une demande fondée sur l'article XVII.14, §§ 1er et 2, ou de la 
défense opposée à cette demande, et que le président du tribunal constate que ce droit, ce dépôt ou cet 
enregistrement est nul ou frappé de déchéance, il déclare cette nullité ou cette déchéance et ordonne la 
radiation du dépôt ou de l'enregistrement dans les registres concernés, conformément aux dispositions 
relatives au droit de propriété intellectuelle concerné. 
 
Par dérogation à l'article XVII.18, alinéa 3, le caractère exécutoire de la décision de nullité ou de déchéance 
visée à l'alinéa 1er, est réglé conformément aux dispositions relatives au droit de propriété intellectuelle 
concerné. 
 
Article XVII.18. (ancien article 87 LDA) 
 
L'action est formée et instruite selon les formes du référé. 
 
Il est statué sur l'action nonobstant toute poursuite exercée en raison des mêmes faits devant une 
juridiction pénale. 
Le jugement est exécutoire par provision, nonobstant tout recours et sans caution, sauf si le juge a ordonné 
qu'il en serait fourni une. 
 
Article XVII.19.  (ancien article 87 LDA) 
 
§ 1er. L'action fondée sur l'article XVII.14, §§ 1er et 2, est formée à la demande des personnes habilitées à 
agir en contrefaçon selon les dispositions relatives au droit de propriété intellectuelle concerné. 
 
§ 2. En cas d'atteinte au droit d'auteur ou à un droit voisin, l'action fondée sur l'article XVII.14, § 3, est 
formée à la demande de tout intéressé, d'une société de gestion autorisée ou d'un groupement professionnel 
ou interprofessionnelle ayant la personnalité civile. 
 
En cas d'atteinte au droit du producteur de bases de données, l'action fondée sur l'article XVII.14, § 3, est 
formée à la demande des personnes habilitées à agir en contrefaçon selon les dispositions relatives au droit 
du producteur des bases de données. 
 
Article XVII.20.  (ancien article 87 LDA) 
 
§ 1er. Toute décision rendue sur une action fondée sur l'article XVII.14 est, dans la huitaine, et à la diligence 
du greffier de la juridiction compétente, communiquée au ministre, sauf si la décision a été rendue à sa 
requête. 
En outre, le greffier est tenu d'informer sans délai le ministre du recours introduit contre toute décision 
rendue en application de l'article XVII.14. 
 
§ 2. Le président peut autoriser l'affichage de sa décision ou du résumé qu'il en rédige, pendant le délai qu'il 
détermine, aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des établissements du contrevenant et ordonner la 
publication de son jugement ou de son résumé par la voie de journaux ou de toute autre manière, le tout 
aux frais du contrevenant. 
 
Ces mesures de publicité ne peuvent toutefois être autorisées que si elles sont de nature à contribuer à la 
cessation de l'acte incriminé ou de ses effets. 
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Le président fixe le montant que la partie à qui une mesure de publicité a été accordée conformément à 
l'alinéa 1er et qui a exécuté la mesure malgré un recours introduit à temps contre le jugement, devra payer à 
la partie au détriment de laquelle la mesure de publicité a été prononcée, si celle-ci est annulée en appel. 
 

 

Section 2. – Action en cessation en matière de contrôle des sociétés de gestion du droit 
d’auteur et des droits voisins.  
 

 

Article XVII.21.  (ancien article 77 quinquies LDA) 
 
§ 1er. Si au terme du délai visé à l'article XV.31/1, il n'a pas été remédié au manquement constaté, le 
ministre peut, sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, demander au président du tribunal de 
première instance de Bruxelles ou, si le défendeur est un commerçant, au choix du ministre, au président du 
tribunal de commerce de Bruxelles ou au président du tribunal de première instance de Bruxelles, de : 
 
1° constater l'existence et ordonner la cessation de l'atteinte aux dispositions du présent titre, des arrêtés 
d'exécution ainsi qu'aux statuts de la société de gestion et à ses règles de tarification, de perception ou de 
répartition; 
 
2° si la non conformité aux obligations légales de la société de gestion est susceptible de causer un 
préjudice grave et imminent aux intérêts des ayants droit, substituer aux organes d'administration et de 
gestion de la société un ou plusieurs administrateurs ou gérants provisoires qui disposent, seuls ou 
collégialement selon le cas, des pouvoirs des personnes remplacées. Le président du tribunal détermine la 
durée de la mission des administrateurs ou gérants provisoires. 
 
§ 2. Les actions visées au paragraphe 1er sont formées et instruites selon les formes du référé. 
Elles peuvent être introduites par requête contradictoire conformément aux articles 1034ter à 1034sexies du 
Code judiciaire. 
 
Il est statué sur l'action nonobstant toute poursuite exercée en raison des mêmes faits devant une 
juridiction pénale. 
Le président du tribunal compétent peut ordonner l'affichage du jugement ou du résumé qu'il en rédige 
pendant le délai qu'il détermine aussi bien à l'intérieur qu' à l'extérieur des établissements du défendeur et 
aux frais de celui-ci, de même que la publication du jugement ou du résumé aux frais du défendeur par la 
voie des journaux ou de toute autre manière. 
Le jugement est exécutoire par provision nonobstant toute voie de recours, et sans caution. 
 
Toute décision est, dans la huitaine, et à la diligence du greffier de la juridiction compétente, communiquée 
au ministre sauf si la décision a été rendue à sa requête. En outre, le greffier est tenu d'informer sans délai 
le ministre du recours introduit contre toute décision rendue en application du présent article. 
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Par ailleurs, la loi du 19 avril 2014 stipule également ce qui suit :  
 

 

Modification de la loi du 27 décembre 1990 créant des fonds budgétaires 
 
Article 31. Le tableau annexé à la loi du 27 décembre 1990 créant des fonds budgétaires est complété 
comme suit : 
 
"XY. Fonds de financement de la transparence du d'auteur et des droits voisins 
Nature des recettes affectées : Contribution annuelle destinée à financer la régulation du droit d'auteur et 
des droits voisins, le contrôle des sociétés de gestion des droits et l'analyse économique du droit d'auteur et 
des droits voisins, en application des articles XI.274 à XI.285 du livre XI du Code de droit économique. 
Nature des dépenses autorisées : Paiement des dépenses incombant au Service public fédéral ayant le droit 
d'auteur dans ses attributions, en application des dispositions des articles XI.274 à XI.285 du livre XI du 
Code de droit économique ou de ses arrêtés d'exécution". 
 

Dispositions modificatives et abrogatoires 
 

Article 32. Sont abrogés : 
 

- la loi du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins, modifiée en dernier lieu par la loi du 
30 décembre 2009 portant dispositions diverses; 
 
- la loi du 25 mars 1999 relative à l'application aux Belges de certaines dispositions de la Convention de 
Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, complétée à Paris le 4 
mai 1896, révisée à Berlin le 13 novembre 1908, complétée à Berne le 20 mars 1914 et révisée à Rome le 2 
juin 1928, à Bruxelles le 26 juin 1948, à Stockholm le 14 juillet 1967 et à Paris le 24 juillet 1971, faite à 
Paris le 24 juillet 1971 et de la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 
octobre 1961; 
 
- la loi du 15 mai 2006 relative à l'application aux Belges de certaines dispositions du Traité de 
l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sur le droit d'auteur (WCT), adopté à Genève le 20 
décembre 1996, et du Traité de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sur les interprétations 
et exécutions et les phonogrammes (WPPT) adopté à Genève le 20 décembre 1996; 
 
- la loi du 30 juin 1994 transposant en droit belge la directive européenne du 14 mai 1991 concernant la 
protection juridique des programmes d'ordinateur, modifiée en dernier lieu par la loi du 15 mai 2007 relative 
à la répression de la contrefaçon et de la piraterie de droits de propriété intellectuelle; 
 
- la loi du 31 août 1998 transposant en droit belge la directive européenne du 11 mars 1996 concernant la 
protection juridique des bases de données, modifiée en dernier lieu par la loi du 8 juin 2008 portant des 
dispositions diverses (I); 
 
- la loi du 15 mai 2007 relative à la répression de la contrefaçon et de la piraterie de droits de propriété 
intellectuelle, modifiée en dernier lieu par la loi du 10 janvier 2011 sur la protection des obtentions végétales 
(non entrée en vigueur), 
 
Le Roi fixe la date d'abrogation de chacune des dispositions des lois visées au premier alinéa. 
 
Les dispositions légales non contraires aux dispositions des livres I, XI, XV et XVII du présent Code, qui font 
référence à des dispositions de lois mentionnées au paragraphe 2, alinéa 1er, sont présumées faire référence 
aux dispositions équivalentes des livres I, XI, XV et XVII dudit Code. 
 
Les dispositions réglementaires prises en exécution des lois mentionnées au paragraphe 2, alinéa 1er, non 
contraires aux dispositions des livres I, XI, XV et XVII du présent Code demeurent en vigueur jusqu'à leur 
abrogation ou leur remplacement par des arrêtés pris en exécution des livres I, XI, XVI et XVII dudit Code. 
 

Attribution de compétence 
 

Article 33. Le Roi peut remplacer les références dans les lois ou arrêtés existants aux dispositions visées à 
l'article 32 par des références aux dispositions équivalentes du Code de droit économique, telles qu'insérées 
par la présente loi. 
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Article 34. Le Roi peut coordonner les dispositions du Code de droit économique, telles qu'insérées par la 
présente loi, avec les dispositions qui les auraient expressément ou implicitement modifiées au moment où 
la coordination sera établie. 
A cette fin, Il peut : 
1° modifier l'ordre, la numérotation et, en général, la présentation des dispositions à coordonner; 
2° modifier les références qui seraient contenues dans les dispositions à coordonner en vue de les mettre en 
concordance avec la numérotation nouvelle; 
3° modifier la rédaction des dispositions à coordonner en vue d'assurer leur concordance et d'en unifier la 
terminologie sans qu'il puisse être porté atteinte aux principes inscrits dans ces dispositions. 
 

Dispositions transitoires - Droit d'auteur 
 

Article 40. § 1er. Les dispositions du titre 5 du livre XI du Code de droit économique, telles qu'insérées par 
la présente loi, s'appliquent aux oeuvres et prestations réalisées avant leur entrée en vigueur et non 
tombées dans le domaine public à ce moment. 
 
§ 2. Ces dispositions s'appliquent également aux oeuvres et aux prestations qui, au 1er juillet 1995, sont 
protégées par le droit d'auteur dans au moins un Etat membre de l'Union européenne. 
 
Toutefois, la renaissance des droits ne pourra pas être opposée aux personnes qui ont entrepris de bonne foi 
l'exploitation d'oeuvres ou de prestations qui appartenaient au domaine public avant le 1er juillet 1995, dans 
la mesure où elles poursuivent les mêmes modes d'exploitation. 
 
§ 3. L' article XI.166, § 2, alinéa 3, du Code de droit économique, tel qu'inséré par la présente loi, s'applique 
aux compositions musicales comportant des paroles pour lesquelles, au minimum, la composition de la 
musique ou les paroles sont protégées dans au moins un Etat membre de l'Union européenne le 1er 
novembre 2013 ainsi qu'à celles qui sont postérieures à cette date. 
 
§ 4. Les articles XI.208, alinéa 2, XI.209, § 1er, et XI.210, du Code de droit économique, tels qu'insérés par 
la présente loi, s'appliquent aux fixations d'exécutions et aux phonogrammes à l'égard desquels l'artiste-
interprète ou exécutant et le producteur de phonogrammes sont encore protégés à la date du 1er novembre 
2013, ainsi qu'aux fixations d'exécutions et aux phonogrammes qui sont postérieurs à cette date. 
 
L'alinéa 1er ne porte pas préjudice aux droits acquis en vertu de la loi ou par l'effet d'actes juridiques ni aux 
actes d'exploitation accomplis avant le 1er novembre 2013. 
 
Si la publication au Moniteur belge des articles XI.208, XI.209, XI.210, du Code de droit économique, tels 
qu'insérés par la présente loi, et du présent article a lieu après le 31 octobre 2013, les délais de septante 
ans qui sont prévus dans ces articles ne peuvent pas être invoqués à l'égard de personnes qui exploitent de 
bonne foi des phonogrammes dont le délai de protection expire avant le 1er novembre 2013, durant la 
période comprise entre le 1er novembre 2013 et la date de la publication au Moniteur belge des articles 
XI.208, XI.209, XI.210 précités, et du présent article. 
 
En l'absence d'indication contraire claire dans le contrat, un contrat de cession conclu avant le 1er novembre 
2013 est réputé continuer à produire ses effets au-delà de la date à laquelle, en vertu de l'article 38 ou 39, 
dans sa version en vigueur le 30 octobre 2011, les droits de l'artiste-interprète ou exécutant ne seraient plus 
protégés. 
 
Les contrats de cession en vertu desquels un artiste-interprète ou exécutant a droit à des paiements 
récurrents et qui ont été conclus avant le 1er novembre 2013 peuvent être modifiés au-delà de la 
cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite ou, faute de cette 
publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public. 
 
Article 41. Les dispositions du titre 5 du livre XI du Code de droit économique, telles qu'insérées par la 
présente loi, ne portent pas préjudice aux droits acquis en vertu de la loi ou par l'effet d'actes juridiques, ni 
aux actes d'exploitation accomplis antérieurement à leur entrée en vigueur. 
 
Article 42. § 1er. Les contrats concernant l'exploitation d'oeuvres et de prestations protégées, en vigueur à 
la date du 1er août 1994, sont soumis aux articles XI.218 et XI.219 du Code de droit économique, tels 
qu'insérés par la présente loi, à partir de la date d'entrée en vigueur de ces articles s'ils expirent après cette 
date. 
 
§ 2. Lorsqu'un contrat international de coproduction conclu avant le 1er janvier 1995 entre un coproducteur 
d'un Etat membre de l'Union européenne et un ou plusieurs coproducteurs d'autres Etats membres ou de 
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pays tiers prévoit expressément un régime de répartition entre les coproducteurs des droits d'exploitation 
par zones géographiques pour tous les moyens de communication au public sans distinguer, le régime 
applicable à la communication au public par satellite des dispositions applicables aux autres moyens de 
communication, et dans le cas où la communication au public par satellite de la coproduction porterait 
préjudice à l'exclusivité, notamment linguistique, de l'un des coproducteurs ou de ses cessionnaires sur un 
territoire déterminé, l'autorisation par l'un des coproducteurs ou ses cessionnaires d'une communication au 
public par satellite est subordonnée au consentement préalable du bénéficiaire de cette exclusivité, qu'il soit 
coproducteur ou cessionnaire. 
 
§ 3. Les dispositions du titre 5 du livre XI du Code de droit économique, telles qu'insérées par la présente 
loi, ne portent pas atteinte aux contrats de représentation conclus par les sociétés, visées par le titre 5, ou 
aux contrats conclus entre celles-ci et des tiers, sous l'empire de lois antérieures. 
Cette disposition n'est applicable que dans la mesure où ces sociétés auront demandé l'autorisation visée à 
l'article XI.252 du Code de droit économique, tel qu'inséré par la présente loi, dans les six mois de l'entrée 
en vigueur de l'arrêté royal visé audit article. 
 
Article 43. Sans préjudice de l'obligation de se conformer aux obligations prévues par le titre 5 du livre XI 
du Code de droit économique, tel qu'inséré par la présente loi, les autorisations données par le ministre 
avant l'entrée en vigueur de l'article XI.252 du Code précité, restent en vigueur sauf leur retrait décidé 
conformément à cet article. 
 
Article 44. Le ministre soumet au Parlement pour le 31 décembre 2015 un rapport d'évaluation des articles 
XI.182, XI.183 et XI.206 du Code de droit économique, tels qu'insérés par la présente loi portant en 
particulier sur la position des auteurs et des artistes-interprètes ou exécutants et de leurs sociétés de 
gestion, vis-à-vis, d'une part, des producteurs et le cas échéant leurs sociétés de gestion et, d'autre part, 
des exploitants d'oeuvres audiovisuelles tels que notamment les organismes de radiodiffusion et les 
câblodistributeurs. Ce rapport peut notamment soumettre au parlement des propositions visant à assurer un 
équilibre optimal entre les différentes catégories d'intervenants précités. 
 
Article 45 – Programmes d’ordinateur 
 

Article 46. Les dispositions du titre 7 du livre XI du Code de droit économique, telles qu'insérées par la 
présente loi, s'appliquent aux bases de données dont la fabrication a été achevée après le 31 décembre 
1982. 
Dans le cas d'une base de données dont la fabrication a été achevée entre le 1er janvier 1983 et le 31 
décembre 1997 et qui au 1er janvier 1998 remplit les conditions pour bénéficier de la protection prévue par 
les dispositions du titre 7 du livre XI du Code de droit économique, telles qu'insérées par la présente loi, la 
durée de la protection de cette base de données est de quinze ans à compter du 1er janvier 1998. 
 
Article 47. Les dispositions du titre 7 du livre XI du Code de droit économique, telles qu'insérées par la 
présente loi, ne portent pas préjudice aux droits acquis en vertu de la loi ou par l'effet d'actes juridiques, ni 
aux actes d'exploitation accomplis antérieurement à leur entrée en vigueur. 
 
Article 48 - Topographie des produits semi-conducteurs 
 

Entrée en vigueur 
 
Article 49.  A l'exception du présent article, de l'article 32, § 2, alinéa 2, et de l'article 44, qui entrent en 
vigueur le jour de la publication de la présente loi dans le Moniteur belge, le Roi fixe la date d'entrée en 
vigueur de tout ou partie de chacun des articles de la présente loi et de chacune des dispositions insérées 
par la présente loi dans le Code de droit économique. 
 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit revêtue du sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur 
belge. 
 
Donné à Bruxelles, le 19 avril 2014. 
 

PHILIPPE 
 

Par le Roi : 
Le Ministre de l'Economie et des Consommateurs, 
J. VANDE LANOTTE 
La Ministre de la Justice, 
Mme A. TURTELBOOM 
Scellé du sceau de l'Etat : 
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La Ministre de la Justice, 
Mme A. TURTELBOOM 
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10 AVRIL 2014. - Loi portant insertion des dispositions réglant des matières visées à 
l’article 77 de la Constitution dans le livre XI "Propriété intellectuelle" du Code de droit 
économique, portant insertion d’une disposition spécifique au livre XI dans le livre XVII 
du même Code, et modifiant le Code judiciaire en ce qui concerne l’organisation des 
cours et tribunaux en matière d’actions relatives aux droits de propriété intellectuelle 
et à la transparence du droit d’auteur et des droits voisins  
 

 

Art. 1er. La présente loi règle une matière visée à l’article 77 de la Constitution 
 
 

Le Code judiciaire 
 
Art. 7. Dans le Code judiciaire, il est inséré un article 605quinquies, rédigé comme suit : 
"La cour d'appel connaît des actions et recours en matière de transparence du droit d'auteur et des droits 
voisins visés aux articles XI.340 et XI.341 du Code de droit économique." 
 
Art. 8. Dans l'article 633quinquies du Code judiciaire, inséré par la loi du 10 mai 2007 et modifié en dernier 
lieu par la loi du 11 décembre 2009, les modifications suivantes sont apportées : 
 
1° le paragraphe 1er, alinéa 1er, est remplacé par ce qui suit : 
"Est seul compétent pour connaître des demandes relatives aux droits de propriété intellectuelle visés à 
l'article 574, 11°, 14°, 15°, et 19°, le tribunal de commerce de Bruxelles."; 
 
2° le paragraphe 1er, alinéa 2, est remplacé par ce qui suit : 
"Sont seuls compétents pour connaître des demandes relatives aux droits de propriété intellectuelle visés à 
l'article 574,  
3°, 16°, 17° et 18°, les tribunaux de commerce établis au siège d'une cour d'appel. "; 
 
3° le paragraphe 2, alinéa 1er, est remplacé par ce qui suit : 
"Est seul compétent pour connaître des demandes relatives aux droits de propriété intellectuelle visés à 
l'article 574, 11°, 14° et 15°, introduites sur base de l'article 584, le président du tribunal de commerce de 
Bruxelles."; 
 
4° le paragraphe 2, alinéa 2, est remplacé par ce qui suit : 
"Sont seuls compétents pour connaître des demandes relatives aux droits de propriété intellectuelle visés à 
l'article 574, 3°, 16°, 17° et 18°, introduites sur base de l'article 584, les présidents des tribunaux de 
commerce établis au siège d'une cour d'appel"; 
 
5° le paragraphe 3, alinéa 1er, est remplacé par ce qui suit : 
"Est seul compétent pour connaître des demandes de saisie en matière de contrefaçon formées en vertu des 
articles 1369bis/1 à 1369bis/10, relatives aux droits de propriété intellectuelle visés à l'article 574, 11°, 14° 
et 15°, le président du tribunal de commerce de Bruxelles."; 
 
6° le paragraphe 3, alinéa 2, est remplacé par ce qui suit : 
"Sont seuls compétents pour connaître des demandes de saisie en matière de contrefaçon formées en vertu 
des articles 1369bis/1 à 1369bis/10, relatives aux droits de propriété intellectuelle visés à l'article 574, 3°, 
16°, 17° et 18°, les présidents des tribunaux de commerce établis au siège d'une cour d'appel dans le 
ressort de laquelle les opérations, ou certaines d'entre elles, devront être effectuées. "; 
 
7° le paragraphe 4, alinéa 1er, est remplacé par ce qui suit : 
"Est seul compétent pour connaître d'une action fondée sur l'article XVII.14, §§ 1er et 2, du Code de droit 
économique, tendant à la cessation d'un acte portant atteinte à une droit de propriété intellectuelle visé à 
l'article 574, 11°, 14° et 15°, le président du tribunal de commerce de Bruxelles."; 
 
8° le paragraphe 4, alinéa 2, est remplacé par ce qui suit : 
"Sont seuls compétents pour connaître d'une action fondée sur l'article XVII.14, §§ 1er et 2, du Code de droit 
économique, tendant à la cessation d'un acte portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle visé à 
l'article 574, 3°, 16°, 17° et 18°, les présidents des tribunaux de commerce établis au siège d'une cour 
d'appel.".; 
 
9° l'article est complété par un paragraphe 7 rédigé comme suit : 
" § 7. Est seule compétente pour connaître des actions et recours en matière de transparence du droit 
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d'auteur et des droits voisins visés aux articles XI.340 et XI.341 du Code de droit économique, la cour 
d'appel de Bruxelles.". 
 
 

Attribution de compétences 
 
Art. 9. Le Roi peut coordonner les dispositions du Code de droit économique, telles que insérées par la 
présente loi, avec les dispositions qui l'auraient expressément ou implicitement modifiée au moment où la 
coordination sera établie. 
A cette fin, Il peut : 
1° modifier l'ordre, la numérotation et, en général, la présentation des dispositions à coordonner; 
2° modifier les références qui seraient contenues dans les dispositions à coordonner en vue de les mettre en 
concordance avec la numérotation nouvelle; 
3° modifier la rédaction des dispositions à coordonner en vue d'assurer leur concordance et d'en unifier la 
terminologie sans qu'il puisse être porté atteinte aux principes inscrits dans ces dispositions. 
 
Entrée en vigueur 
 
Art. 10. Le Roi fixe la date d'entrée en vigueur de tout ou partie de chacun des articles de la présente loi et 
de chacune des dispositions insérées par la présente loi dans le Code de droit économique. 
 
Donné à Bruxelles, le 10 avril 2014. 
 
PHILIPPE 
 
Par le Roi : 
 
Le ministre de l'Economie et des Consommateurs, 
J. VANDE LANOTTE 
La Ministre de la Justice, 
Mme A. TURTELBOOM 
Scellé du sceau de l'Etat : 
La Ministre de la Justice, 
Mme A. TURTELBOOM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_______ 
Note 
(1)Chambre des représentants (www.lachambre.be) : 
Documents : 53-3391 et 53-3392 - 2013/2014 
Compte rendu intégral : 27 mars 2014. 
Sénat (www.senate.be) : 
Documents : 5-2805 et 5-2806 - 2013/2014. 
Annales du Sénat : 3 avril 2014.   
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SACD-SCAM 

Deux sociétés d’auteurs internationales au service des auteurs 
 

Spectacle vivant 
Audiovisuel 
Littérature 
Multimédia 
Œuvres visuelles 
 

 

Pourquoi adhérer à la SACD et/ou à la SCAM ? 

 

La SACD et la SCAM sont deux sociétés de gestion collective de droits d’auteurs spécialisées dans la 
protection et la gestion des droits des auteurs littéraires et audiovisuels. L’adhésion à une société 
d’auteur n’est pas une obligation mais dans les faits elle représente la manière la plus efficace de 

protéger ses droits et d’en faire assurer la gestion, la perception et le paiement. 

Pour les auteurs d’œuvres audiovisuelles, de spectacle vivant, les auteurs littéraires, les illustrateurs, 

les dessinateurs... la SACD et la SCAM assurent la gestion et la perception des droits suivants : 

- les droits de représentation des œuvres : rémunération des droits prévus pour la 

représentation d’œuvres de spectacle vivant (danse, théâtre...) 

- les droits de diffusion : rémunération pour les services d’édition et de distribution de médias 
sonores et audiovisuels qui couvrent la radio et télédiffusion, la câblodiffusion, la diffusion 

satellite, la VOD, la SVOD. 

 

- les droits de reprographie : rémunération pour la photocopie d’œuvres protégées fixées sur 
support papier (ou analogue) : les cours, syllabus, manuels scolaires, et toute œuvre littéraire ou 
graphique. 

- les droits de copie privée : rémunérations pour la copie d’œuvres sonores, audiovisuelles, 

littéraires et graphiques fixées sur les supports numériques. 

- les droits de prêt : rémunération pour l’emprunt d’œuvres via les bibliothèques et les 

médiathèques.  

 

Protection contre le plagiat: la SACD et la SCAM offrent à leurs membres un service de dépôt qui 

permet de protéger les œuvres qui n’ont pas encore été éditées, diffusées ou représentées. 
 

 

La SACD-SCAM et la place de l’auteur dans la société 
 

La SACD et la SCAM assurent la défense professionnelle et la promotion de leurs membres, à tous les 

niveaux institutionnels et dans toutes les matières qui les concernent. Concrètement, elles prennent 

une part active dans les dossiers où les intérêts des auteurs sont en jeu: la diversité culturelle, le 

statut social et fiscal des auteurs, la télévision sans frontières, l’exploitation des œuvres numérisées, 
la piraterie sur internet,... 
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Les services aux auteurs 

 

Gestion spécialisée des droits et représentation des auteurs dans plus de 40 pays 

La SACD et la SCAM sont deux sociétés réellement internationales, directement présentes dans 

plusieurs pays et indirectement dans de nombreux autres, soit une quarantaine au total. 

Un service juridique spécialisé dans la négociation des contrats 

Le service juridique de la SACD et de la SCAM concerne tous les aspects liés à la vie professionnelle 

des auteurs et notamment la négociation des contrats individuels d’auteurs. Les juristes de la SACD 
et de la SCAM peuvent proposer des contrats types, accompagner les auteurs lors de leurs 

négociations, voire les assister en cas de conflits. 

Bourses et promotion 

La SACD et la SCAM disposent d’un budget annuel affecté au soutien des projets des auteurs et à la 
promotion de leurs oeuvres. Chaque année, elles mettent en place des programmes de bourses de 

soutien destinées à leurs membres (bourses d’écriture, bourses de sous-titrage, bourses de 

captation de chorégraphie ou de théâtre, bourses d’invitations à des festivals internationaux,...). 
Elles sont également cofondatrices du projet BELA (www.bela.be) qui permet aux auteurs de 

promouvoir leur répertoire en ligne, les événements liés à leur activité de créateur et d’éditer sur 
Internet des œuvres difficiles à trouver. 

 

Que coûte l’adhésion ? 

 

Adhésion : l’auteur qui adhère acquiert une part sociale de la Société dont le montant est 
actuellement de 7,62 € à la Scam et de 48 € à la SACD. 

Cotisation annuelle : SACD : à dater de l’année suivant l’adhésion : 25 €. À la SCAM il n’y a pas de 
cotisation annuelle. 

Frais de fonctionnement : il s’agit d’une retenue sur les droits perçus qui se situe entre 5 et 13,5%, 

selon le type de droits. 

Mandat : les auteurs ont la possibilité de limiter la gestion de la Scam aux droits de reprographie en 

lui confiant un mandat. Dans ce cas, l’auteur ne bénéficie pas des services offerts aux membres et la 
retenue statutaire est de 5,75%. 

 

En adhérant à la SACD ou à la SCAM, l’auteur bénéficie des services offerts (perception/répartition, 
conseils, aides culturelles, défense professionnelle) ; de la solidarité des autres auteurs, de l’aide 
sociale; du droit de participer à la vie démocratique de la Société (être informé, voter, élire, se faire 

élire). 

 

Documents de référence 

 

Pour plus d’informations et pour obtenir tous les documents de référence (loi sur le droit d’auteurs, 
acte d’adhésion, module de déclaration, ...) consultez notre site (www.sacd-scam.be) ou adressez-

vous aux personnes de contact. 
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CONTACTS SACD-SCAM 

Adhésion - déclaration des œuvres 
Service des auteurs  – Béatrice Buyck et Marie-Lorraine Weiss 
T  02 551 03 42 – F  02 551 03 71 - servicedesauteurs@sacd-scam.be  

Dépôt - protection des œuvres 
Annelies De Vos – T  02 551 03 20 – adevos@sacd-scam.be  

Négociation de contrats - contrats-type 
Service juridique - Tanguy Roosen – Katrien Van der Perre – Sophie Marchal – Katia Devroe 
T  02 551 03 20 – juridique@sacd-scam.be  

Services des autorisations et des perceptions – Valérie Josse - theatre@sacd.be 

Bourses – promotion 
Service des actions culturelles - Anne Vanweddingen 
T  02 551 03 62 – avanweddingen@sacd-scam.be 

BELA – La bibliothèque en ligne des auteurs 
www.bela.be – info@bela.be  

 

Maison des Auteurs 

rue du Prince Royal 87 – 1050 Bruxelles 

T +32 (0)2 551 03 20 ou 21 – F +32 (0)2 551 03 75 

www.sacd-scam.be – info@sacd-scam.be  

 

 

 

SOFAM 

Société d’auteurs dans le domaine des arts visuels 
 

La société multimédia des auteurs des arts visuels, SOFAM, est la société d’auteur la plus 
représentative affiliant les photographes (de presse et d’art), dessinateurs et illustrateurs, 
architectes. Elle fut fondée en 1979 afin de répondre aux besoins spécifiques des auteurs des arts 

visuels. 

La SOFAM s’adresse à tous les auteurs des arts visuels : les peintres, les sculpteurs, les photographes, 
les photographes de presse, les illustrateurs,  les cartoonistes, les dessinateurs et dessinateurs de 

BD, les infographistes et graphistes, les designers, les stylistes, les créateurs de textile, les 

architectes, les reporters-cameramen, les vidéastes, les graveurs, etc.   

Notre société d’auteurs est une société civile, sans but lucratif, à l’esprit coopératif dont chaque 
auteur qui le souhaite devient membre. Du fait de son adhésion, il bénéficie : 

a)  des services offerts (perception/répartition, conseils, défense) 

b)  du droit de participer à la vie démocratique de la Société (être informé, voter, élire, se faire élire) 

c)  de la solidarité des autres auteurs. 

La SOFAM s’occupe aussi bien de l’indépendant que du salarié, de l’auteur professionnel que de 

l’amateur, de la personne physique que de la personne morale (société). 

La SOFAM compte plus de 4.800 membres. Chaque membre achète une part de la société lors de 

son adhésion et devient, dès lors, coopérateur. Lors de son adhésion, l’auteur paie une cotisation 
unique de 123,95 €. Il n’y a pas de cotisation annuelle. 
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La SOFAM a choisi le regroupement avec la SACD et la SCAM 
Depuis mars 2007, la SOFAM a choisi le regroupement avec la SACD et la SCAM, qui a permis 

d’accroître les performances de chacune des sociétés et élargira la gamme des différents services 
aux auteurs et aux utilisateurs de leurs répertoires. 

Le but principal de la SOFAM consiste à défendre les intérêts de ses membres et à percevoir les 

droits d’auteur qui leur reviennent. Plus précisément, la SOFAM offre: 

 une gestion spécialisée dans le domaine des droits visuels : perception et répartition des droits 

primaires (droits de reproduction, droits de communication au public), perception et répartition 

des droits collectifs (reprographie, câble, copie privée, droit de prêt), droit de suite,  

 un service juridique spécialisé : conseils juridiques, contrats et documents types,… 

 une information aux auteurs  

CONTACTS SOFAM 

Tinne Billet – T  02 724 68 00  

rue du Prince Royal 87 – 1050 Bruxelles 

T+32 (0)2 726 98 00 – F +32 (0)2 705 34 22 

www.sofam.be – info@sofam.be 

 

 

 

deAuteurs 
 

deAuteurs ambitionne de devenir la société de gestion des réalisateurs (fiction et documentaire), 

scénaristes, auteurs littéraires, auteurs de films d’animation, auteurs de théâtre, illustrateurs et 
dessinateurs de BD néerlandophones (liste non exhaustive). Elle s’est fixé comme objectifs :  

  de réunir les auteurs néerlandophones, de leur offrir des perspectives internationales et un 

dialogue constructif avec les producteurs, opérateurs audiovisuels et compagnies théâtrales,  

  d’améliorer la gestion collective en Flandre et aux Pays-Bas,  

  de promouvoir le travail des auteurs membres en Belgique et à l’étranger,  
  de collaborer avec les associations d’auteurs représentatives,  
  de développer une communauté internationale d’auteurs, créative et adaptée à la société de 

l’information d’aujourd’hui. 

Plus d’infos sur http://www.deauteurs.be/ 

 

  



Codification de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins – octobre 2014 89 

SACD-SCAM-SOFAM-deAuteurs – Maison des Auteurs 



Codification de la loi relative au droit d’auteur et aux droits voisins – octobre 2014 90

SACD-SCAM-SOFAM-deAuteurs – Maison des Auteurs 

La SACD, la SCAM, la SOFAM et deAuteurs sont quatre sociétés de gestion de droits 
d’auteurs. À l’échelle internationale, celles-ci rassemblent quelque 85.000 membres. 
Ensemble ou individuellement, elles protègent, perçoivent, gèrent et répartissent les 
droits de leurs membres, créateurs actifs dans toutes les disciplines artistiques. À 
Bruxelles, elles sont réunies à la Maison des Auteurs.  

En Belgique, la SACD compte plus de 2.400 membres, auteurs d’œuvres de cinéma, de 
fictions télévisées, de théâtre, de danse, de musique de scène ou de fictions multimédia. 

Les 2.200 membres de la Scam sont des auteurs de documentaires audiovisuels, de 

documentaires radio, d’œuvres multimédia non fictionnelles, d’œuvres littéraires ou 
d’illustrations. La SOFAM réunit quant à elle près de 4.800 auteurs actifs dans les arts 

visuels (photographie, photo de presse, peinture, dessin, BD et illustration, sculpture, 

architecture, design, multimédia, mode et textile…). La nouvelle société deAuteurs 

s’adresse, elle, spécifiquement aux créateurs néerlandophones, actifs en Belgique et au 

Pays-Bas. 

Ces sociétés de gestion individuelle et collective (sans but lucratif) ont été fondées (dès 

1777 pour la SACD) par des auteurs et pour des auteurs. Elles les conseillent dans leur 

parcours professionnel, notamment sur le plan juridique et fiscal et assurent la défense de 

leur statut et de leurs intérêts dans  les débats politiques et culturels. Elles développent 

aussi une politique d’action culturelle visant le soutien à la création artistique et la 

promotion des œuvres de leurs membres. 

Outre de nombreux accords de réciprocité répartis à travers le monde, elles collaborent 

activement avec les autres sociétés d’auteurs européennes pour faire entendre et partager 
l’éthique et la philosophie solidaire de leurs fondateurs, s’adaptant à toutes les évolutions 
techniques qui ont marqué l’évolution de la création artistique et de sa diffusion, désintéressée 
ou commerciale. 

SACD-SCAM-SOFAM-deAuteurs - Maison des Auteurs 

rue du Prince Royal 87 - 1050 Bruxelles 

T +32 (0)2 551 03 20 - F +32 (0)2 551 03 71 

info@maisondesauteurs.be - www.maisondesauteurs.be 

Vos droits d’auteur, notre métier ! 


	Les lois du 10 et 19 avril 2014 ont codifié les dispositions en matière de propriété littéraire et artistique dans le code de droit économique et le code judiciaire. Ces dispositions entrent en 
	vigueur le premier janvier 2015 (arrêté royal du 12 juin 2014). 
	TITRE 5. - Droit d'auteur et droits voisins 
	 Chapitre 1. - Généralités.   
	Article XI.164. (nouvel article) 
	Le présent titre transpose les directives suivantes : 
	 - Directive 93/83/CEE du Conseil du 27 septembre 1993 relative à la coordination de certaines règles du droit d'auteur et des droits voisins du droit d'auteur applicables à la radiodiffusion par satellite et à la retransmission par câble; - Directive 96/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 1996 concernant la protection juridique des bases de données; 
	 - Directive 2001/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la société de l'information; 
	 - Directive 2001/84/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 relative au droit de suite au profit de l'auteur d'une oeuvre d'art originale; 
	 - Directive 2006/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative au droit de location et de prêt et à certains droits voisins du droit d'auteur dans le domaine de la propriété intellectuelle; 
	 - Directive 2006/116/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative à la durée de protection du droit d'auteur et de certains droits voisins.  
	Chapitre 2. - Du droit d’auteur.  
	Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités du transfert.  
	Article XI.168. (ancien article 4 LDA) 
	Lorsque le droit d'auteur est indivis, l'exercice de ce droit est réglé par les conventions. A défaut de conventions, aucun des auteurs ne peut l'exercer isolément, sauf aux tribunaux à se prononcer en cas de désaccord.  
	Toutefois, chacun des auteurs reste libre de poursuivre, en son nom et sans l'intervention des autres, l'atteinte qui serait portée au droit d'auteur et de réclamer des dommages et intérêts pour sa part.  
	Les tribunaux pourront toujours subordonner l'autorisation de publier l'oeuvre aux mesures qu'ils jugeront utiles de prescrire; ils pourront décider à la demande de l'auteur opposant, que celui-ci ne participera ni aux frais, ni aux bénéfices de l'exploitation ou que son nom ne figurera pas sur l'oeuvre. 
	Article XI.169. (ancien article 5 LDA) 
	Lorsqu'il s'agit d'une oeuvre de collaboration où la contribution des auteurs peut être individualisée, ces auteurs ne peuvent, sauf convention contraire, traiter de leurs oeuvres avec des collaborateurs nouveaux.  
	Néanmoins, ils auront le droit d'exploiter isolément leur contribution, pour autant que cette exploitation ne porte pas préjudice à l'oeuvre commune.  
	Article XI.170. (ancien article 6 LDA) 
	Le titulaire originaire du droit d'auteur est la personne physique qui a créé l'oeuvre.  
	Est présumé auteur, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur l'oeuvre, sur une reproduction de l'oeuvre, ou en relation avec une communication au public de celle-ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier.  
	L'éditeur d'un ouvrage anonyme ou pseudonyme est réputé, à l'égard des tiers, en être l'auteur. 
	Article XI.171. (ancien article 7 LDA) 
	Après le décès de l'auteur, les droits déterminés à l'article XI.165, § 1er, sont exercés, pendant la durée de protection du droit d'auteur, par ses héritiers ou légataires, à moins que l'auteur ne les ait attribués à une personne déterminée, compte tenu de la réserve légale qui revient aux héritiers.  
	Après le décès de l'auteur, les droits déterminés à l'article XI.165, § 2, sont exercés par ses héritiers ou légataires, à moins qu'il n'ait désigné une personne à cet effet.  
	En cas de désaccord, il est procédé comme prévu à l'article XI.168. 
	 Section 2. - Dispositions particulières aux œuvres littéraires.  
	Article XI.172.  (ancien article 8 LDA) 
	§ 1er. Par oeuvres littéraires, on entend les écrits de tout genre, ainsi que les leçons, conférences, discours, sermons ou toute autre manifestation orale de la pensée.  
	Les discours prononcés dans les assemblées délibérantes, dans les audiences publiques des juridictions ou dans les réunions politiques, peuvent être librement reproduits et communiqués au public, mais à l'auteur seul appartient le droit de les tirer à part.  
	§ 2. Les actes officiels de l'autorité ne donnent pas lieu au droit d'auteur.  
	Section 3. - Dispositions particulières aux œuvres d’art graphique ou plastique.  
	Article XI.173.  (ancien article 9 LDA) 
	Sauf convention contraire, la cession d'une oeuvre d'art plastique ou graphique emporte au profit de l'acquéreur la cession du droit de l'exposer telle quelle, dans des conditions non préjudiciables à l'honneur ou à la réputation de l'auteur, mais non la cession des autres droits de l'auteur.  
	Sauf convention ou usages contraires, la cession d'une oeuvre d'art plastique ou graphique emporte l'interdiction d'en réaliser d'autres exemplaires identiques.  
	Article XI.174.  (ancien article 10 LDA) 
	Ni l'auteur, ni le propriétaire d'un portrait, ni tout autre possesseur ou détenteur d'un portrait n'a le droit de le reproduire ou de le communiquer au public sans l'assentiment de la personne représentée ou celui de ses ayants droit pendant vingt ans à partir de son décès.  
	Article XI.175.  (ancien article 11 LDA) 
	§ 1er. Pour tout acte de revente d'une oeuvre d'art originale dans lequel interviennent en tant que vendeurs, acheteurs ou intermédiaires, des professionnels du marché de l'art, après la première cession par l'auteur, il est dû à l'auteur par le vendeur un droit de suite inaliénable, auquel il ne peut être renoncé, même de façon anticipée, calculé sur le prix de revente.  
	Aux fins de la présente section, on entend par "oeuvre d'art originale", les oeuvres d'art graphique ou plastique telles que les tableaux, les collages, les peintures, les dessins, les gravures, les estampes, les lithographies, les sculptures, les tapisseries, les céramiques, les verreries et les photographies, pour autant qu'il s'agisse de créations exécutées par l'artiste lui-même ou d'exemplaires considérés comme oeuvres d'art originales.  
	Les exemplaires d'oeuvres d'art visées par la présente section, qui ont été exécutés en quantité limitée par l'artiste lui-même ou sous sa responsabilité, sont considérés comme des oeuvres d'art originales aux fins de la présente section. De tels exemplaires sont en principe numérotés ou signés, ou dûment autorisés d'une autre manière par l'artiste.  
	§ 2. Le droit de suite ne s'applique toutefois pas à un acte de revente lorsque le vendeur a acquis l'oeuvre directement de l'artiste moins de trois ans avant cette revente et que le prix de revente ne dépasse pas 10.000 euros. La charge de la preuve du respect de ces conditions incombe au vendeur.  
	§ 3. Le droit de suite appartient aux héritiers et autres ayants droit des auteurs conformément aux articles XI.166 et XI.171.  
	§ 4. Sans préjudice des dispositions des conventions internationales, la réciprocité s'applique au droit de suite.  
	Article XI.176.  (ancien article 12 LDA) 
	Le droit de suite est calculé sur le prix de vente hors taxe, pour autant que celui-ci atteigne au minimum 2.000 euros. Afin de supprimer les disparités qui ont des effets négatifs sur le fonctionnement du marché intérieur, le Roi peut modifier le montant de 2.000 euros sans toutefois pouvoir fixer un montant supérieur à 3.000 euros. Le montant du droit de suite est fixé comme suit :  
	- 4 % pour la tranche du prix de vente jusqu'à 50.000 euros;  
	- 3 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 50.000,01 euros et 200.000 euros;  
	- 1 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 200.000,01 euros et 350.000 euros;  
	- 0,5 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 350.000,01 euros et 500.000 euros;  
	- 0,25 % pour la tranche du prix de vente dépassant 500.000 euros.  
	Toutefois, le montant total du droit ne peut dépasser 12.500 euros.  
	Article XI.177.  (nouvel article) 
	§ 1er. A l'égard des tiers le droit de suite peut exclusivement être exercé par la plateforme unique visée au § 2. Lorsque l'auteur n'a pas confié la gestion de ses droits à une société de gestion des droits, la plateforme unique est réputée être chargée de gérer ses droits. L'auteur peut faire valoir ses droits dans un délai de cinq ans à compter de la date de revente de son oeuvre.  
	§ 2. Aux fins de gestion du droit de suite, une plateforme unique est créé par les sociétés de gestion qui gèrent le droit de suite. La déclaration des reventes visées à l'article XI.175, § 1er, et le paiement du droit de suite sont effectués via la plateforme unique. Le Roi détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les conditions auxquelles la plateforme unique doit répondre.  
	Article XI.178.  (ancien article 13 LDA) 
	§ 1er. Pour les reventes effectuées dans le cadre d'une vente aux enchères publiques, les professionnels du marché de l'art intervenant dans la revente à titre de vendeurs, d'acheteurs ou d'intermédiaires, l'officier public et le vendeur sont solidairement tenus de notifier la vente dans le mois de celle-ci à la plateforme unique. Ils sont également solidairement tenus de payer via la plateforme unique les droits dus dans un délai de deux mois suivant la notification.  
	Pour les reventes qui ne sont pas effectuées dans le cadre d'une vente aux enchères publiques, y compris les ventes ayant donné lieu à l'application de l'article XI.175, § 2, les professionnels du marché de l'art intervenant dans la revente à titre de vendeurs, d'acheteurs ou d'intermédiaires et le vendeur sont solidairement tenus de notifier la vente dans le délai et de la manière fixée par le Roi à la plateforme unique. Ils sont également solidairement tenus de payer via la plateforme unique les droits du
	Les déclarations des reventes visées aux alinéas 1er et 2 doivent, à partir du 1er janvier 2015, être effectuées de manière électronique auprès de la plateforme unique au moyen d'un système répondant aux conditions fixées par le Roi. Le Roi peut modifier la date prévue à la phrase précédente.  
	§ 2. L'action de l'auteur se prescrit par cinq ans à compter de la revente.  
	§ 3. A l'expiration du délai de prescription fixé au paragraphe 2, les sociétés de gestion désignées par le Roi répartiront les droits qui n'ont pas pu être payés aux ayants droit, selon les modalités fixées par le Roi.  
	§ 4. Durant une période de trois ans après la revente, la plateforme unique peut exiger des professionnels du marché de l'art toutes informations nécessaires à la perception et à la répartition du droit de suite, conformément aux règles fixées par le Roi.  
	Les auteurs peuvent également, conformément aux règles fixées par le Roi, exiger de la plateforme unique visée à l'article XI.177, § 2 toutes informations nécessaires à la perception et à la répartition du droit de suite.  
	§ 5. Les sociétés de gestion visées à l'article XI.177, § 1er, publient selon les modalités et dans le délai fixés par le Roi sur le site de la plateforme unique les reventes qui leur ont été déclarées.  
	Section 4. - Dispositions particulières aux œuvres audiovisuelles.  
	Article XI.179.  (ancien article 14 LDA) 
	Outre le réalisateur principal, ont la qualité d'auteurs d'une oeuvre audiovisuelle les personnes physiques qui y ont collaboré.  
	Sont présumés, sauf preuve contraire, auteurs d'une oeuvre audiovisuelle réalisée en collaboration :  
	a) l'auteur du scénario;  
	b) l'auteur de l'adaptation;  
	c) l'auteur des textes;  
	d) l'auteur graphique pour les oeuvres d'animation ou les séquences d'animation d'oeuvres audiovisuelles qui représentent une part importante de cette oeuvre;  
	e) l'auteur des compositions musicales avec ou sans paroles spécialement réalisées pour l'oeuvre  
	Les auteurs de l'oeuvre originaire sont assimilés aux auteurs de l'oeuvre nouvelle si leur contribution y est utilisée.  
	Article XI.180.  (ancien article 15 LDA) 
	L'auteur qui refuse d'achever sa contribution à l'oeuvre audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité de le faire, ne pourra s'opposer à l'utilisation de celle-ci en vue de l'achèvement de l'oeuvre.  
	Il aura, pour cette contribution, la qualité d'auteur et jouira des droits qui en découlent.  
	Article XI.181.  (ancien article 16 LDA) 
	L'oeuvre audiovisuelle est réputée achevée lorsque la version définitive a été établie de commun accord entre le réalisateur principal et le producteur.  
	Le droit moral des auteurs ne peut être exercé par eux que sur l'oeuvre audiovisuelle achevée.  
	Il est interdit de détruire la matrice de cette version.  
	Article XI.182.  (ancien article 18 LDA) 
	Sauf stipulation contraire, les auteurs d'une oeuvre audiovisuelle ainsi que les auteurs d'un élément créatif licitement intégré ou utilisé dans une oeuvre audiovisuelle, à l'exception des auteurs de compositions musicales, cèdent aux producteurs le droit exclusif de l'exploitation audiovisuelle de l'oeuvre, y compris les droits nécessaires à cette exploitation tels que le droit d'ajouter des sous-titres ou de doubler l'oeuvre, sans préjudice des dispositions des articles XI.181 et XI.183 du présent titre. 
	Article XI.183.  (ancien article 19 LDA) 
	§ 1er. Sauf pour les oeuvres audiovisuelles relevant de l'industrie non culturelle ou de la publicité, les auteurs de l'oeuvre audiovisuelle, ont droit à une rémunération distincte pour chaque mode d'exploitation.  
	§ 2. Le montant de la rémunération est, sauf stipulation contraire, proportionnel aux recettes résultant de l'exploitation de l'oeuvre audiovisuelle. Dans ce cas, le producteur fait parvenir à l'auteur au moins une fois l'an, un relevé des recettes qu'il a perçues selon chaque mode d'exploitation.  
	Article XI.184.   (ancien article 17 LDA) 
	L'octroi du droit d'adaptation audiovisuelle d'une oeuvre préexistante doit faire l'objet d'un contrat distinct du contrat d'édition de l'oeuvre.  
	Le bénéficiaire du droit s'engage à exploiter l'oeuvre conformément aux usages honnêtes de la profession et à verser à l'auteur, sauf stipulation contraire, une rémunération proportionnelle aux recettes qu'il a perçues.  
	Article XI.185.  (ancien article 20 LDA) 
	La faillite du producteur, la mise en réorganisation judiciaire ou la mise en liquidation de son entreprise n'entraînent pas la résiliation des contrats avec les auteurs de l'oeuvre audiovisuelle.  
	Lorsque la réalisation ou l'exploitation de l'oeuvre est continuée, le curateur ou le liquidateur, selon le cas, est tenu au respect de toutes les obligations du producteur à l'égard des auteurs.  
	En cas de cession de tout ou partie de l'entreprise ou de sa liquidation, le liquidateur ou le  curateur,  selon le cas, est tenu d'établir un lot distinct pour chaque oeuvre audiovisuelle dont les droits d'exploitation 
	peuvent faire l'objet d'une cession ou d'une vente aux enchères.  
	Il a l'obligation d'aviser, à peine de nullité, chacun des autres producteurs de l'oeuvre, le réalisateur et les autres auteurs, par envoi recommandé avec accusé de réception à un mois au moins avant la cession ou avant toute autre procédure de vente ou de vente aux enchères.  
	L'acquéreur est tenu des obligations du cédant.  
	Le réalisateur et, à son défaut, les autres auteurs possèdent un droit de préférence sur l'oeuvre, sauf si l'un des coproducteurs s'en déclare acquéreur. A défaut d'accord, le prix d'achat est fixé par décision de justice.  
	Si l'un des coproducteurs ne s'est pas déclaré acquéreur dans un délai d'un mois à partir de la notification qui lui a été faite, le réalisateur pourra exercer son droit de préférence pendant un délai d'un mois. Passé   ce délai, les coauteurs disposent d'un mois pour exercer leur droit de préférence.  
	L'exercice de ce droit se fait par exploit d'huissier ou par envoi recommandé avec accusé de réception adressé au curateur ou au liquidateur, selon le cas.  
	Les bénéficiaires d'un droit de préférence peuvent y renoncer par exploit d'huissier ou par envoi recommandé avec accusé de réception adressé au curateur.  
	Lorsque l'activité du producteur a cessé depuis plus de douze mois ou lorsque la liquidation est publiée   sans qu'il ait été procédé à la vente de l'oeuvre audiovisuelle plus de douze mois après sa publication, chaque auteur de l'oeuvre audiovisuelle peut demander la résiliation de son contrat. 
	 Section 5. - Dispositions particulières aux bases de données.  
	Article XI.186.  (ancien article 20bis LDA) 
	Les bases de données qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent une création intellectuelle propre à leur auteur sont protégées comme telle par le droit d'auteur. 
	 La protection des bases de données par le droit d'auteur ne s'étend pas aux oeuvres, aux données ou éléments eux-mêmes et est sans préjudice de tout droit existant sur les oeuvres, les données ou autres éléments contenus dans la base de données. 
	 Article XI.187.   (ancien article 20ter LDA) 
	Sauf disposition contractuelle ou statutaire contraire, seul l'employeur est présumé cessionnaire des     droits patrimoniaux relatifs aux bases de données créées, dans l'industrie non culturelle, par un ou plusieurs employés ou agents dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les instructions de leur employeur.  
	Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités de la présomption de cession.  
	Article XI.188.  (ancien article 20quater LDA) 
	L'utilisateur légitime d'une base de données ou de copies de celle-ci peut effectuer les actes visés à l'article XI.165, § 1er, qui sont nécessaires à l'accès au contenu de la base de données et à son utilisation normale par lui-même sans l'autorisation de l'auteur de la base de données. 
	 Dans la mesure où l'utilisateur légitime est autorisé à utiliser une partie seulement de la base de données, l'alinéa 1er s'applique seulement à cette partie. 
	 Les dispositions des alinéas 1er et 2 sont impératives. 
	 Section 6. - Exceptions aux droits.  
	Article XI.189.  (ancien article 21 LDA) 
	§ 1er. Les citations, tirées d'une oeuvre licitement publiée, effectuées dans un but de critique, de polémique, de revue, d'enseignement, ou dans des travaux scientifiques, conformément aux usages honnêtes de la profession et dans la mesure justifiée par le but poursuivi, ne portent pas atteinte au droit d'auteur.     
	 Les citations visées à l'alinéa précédent devront faire mention de la source et du nom de l'auteur, à moins que cela ne s'avère impossible.  
	 § 2. La confection d'une anthologie destinée à l'enseignement qui ne recherche aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect requiert l'accord des auteurs dont des extraits d'oeuvres sont ainsi regroupés. Toutefois, après le décès de l'auteur, le consentement de l'ayant droit n'est pas requis à condition que le choix de l'extrait, sa présentation et sa place respectent les droits moraux de l'auteur et qu'une rémunération équitable soit payée, à convenir entre parties ou, à défaut, à fixer par 
	 § 3. L'auteur ne peut pas interdire les actes de reproduction provisoires qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique et dont l'unique finalité est de permettre : 
	 - une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire; ou 
	 - une utilisation licite, 
	d'une oeuvre protégée, et qui n'ont pas de signification économique indépendante. 
	Article XI.190.  (ancien article 22 LDA) 
	Lorsque l'oeuvre a été licitement publiée, l'auteur ne peut interdire :  
	1° la reproduction et la communication au public, dans un but d'information, de courts fragments d'oeuvres ou d'oeuvres d'art plastique ou graphique dans leur intégralité à l'occasion de comptes rendus d'événements de l'actualité; 
	 La reproduction et la communication au public de l'oeuvre à l'occasion de comptes rendus d'événements de l'actualité conformément à l'alinéa précédent, doivent être justifiées par le but d'information poursuivi, et la source, y compris le nom de l'auteur, doit être mentionnée, à moins que cela ne s'avère impossible.  
	2° la reproduction et la communication au public de l'oeuvre exposée dans un lieu accessible au public, lorsque le but de la reproduction ou de la communication au public n'est pas l'oeuvre elle-même;  
	3° l'exécution gratuite et privée effectuée dans le cercle de famille;  
	4° l'exécution gratuite effectuée dans le cadre d'activités scolaires, qui peut avoir lieu aussi bien dans l'établissement d'enseignement qu'en dehors de celui-ci;  
	5° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d'oeuvres d'art plastique ou graphique ou celle de courts fragments d'autres oeuvres, à l'exception des partitions, lorsque cette reproduction est effectuée sur papier ou sur un support similaire, au moyen de toute technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire, dans un but strictement privé et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre;  
	6° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d'oeuvres d'art plastique ou graphique ou celle de courts fragments d'autres oeuvres lorsque cette reproduction est effectuée sur papier ou sur un support similaire, au moyen de toute technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique, dans la mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et qui ne porte pas préjudice à l'exploitation normal
	7° la reproduction fragmentaire ou intégrale d'articles, d'oeuvres d'art plastique ou graphique ou celle de courts fragments d'autres oeuvres, lorsque cette reproduction est effectuée sur tout support autre que sur papier ou support similaire, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre, pour autant, à moins que cela ne s'avère impossible, que la source, y co
	8° la communication d'oeuvres lorsque cette communication est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique par des établissements reconnus ou organisés officiellement à cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, se situe dans le cadre des activités normales de l'établissement, soit effectuée uniquement au moyen de réseaux de transmission fermés de l'établissement et ne porte pas préjudice à
	9° la reproduction sur tout support autre que sur papier ou support similaire, d'oeuvres, effectuée dans le cercle de famille et réservée à celui-ci;  
	10° la caricature, la parodie ou la pastiche, compte tenu des usages honnêtes;  
	11° l'exécution gratuite d'une oeuvre au cours d'un examen public, lorsque le but de l'exécution n'est pas l'oeuvre elle-même, mais l'évaluation de l'exécutant ou des exécutants de l'oeuvre en vue de leur décerner un certificat de qualification, un diplôme ou un titre dans le cadre d'un type d'enseignement reconnu;  
	12° la reproduction limitée à un nombre de copies déterminé en fonction de et justifié par le but de préservation du patrimoine culturel et scientifique, effectuée par des bibliothèques accessibles au public, des musées ou par des archives, qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. Les matériaux ainsi produits demeurent l
	L'auteur pourra y avoir accès, dans le strict respect de la préservation de l'oeuvre et moyennant une juste rémunération du travail accompli par ces institutions;  
	13° la communication y compris par la mise à disposition à des particuliers, à des fins de recherches ou d'études privées, d'oeuvres qui ne sont pas offertes à la vente ni soumises à des conditions en matière de licence, et qui font partie de collections des bibliothèques accessibles au public, des établissements d'enseignement et scientifiques, des musées ou des archives qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect, au moyen de terminaux spéciaux accessibles dans les locaux
	14° les enregistrements éphémères d'oeuvres effectués par des organismes de radiodiffusion pour leurs propres émissions et par leurs propres moyens, en ce compris par les moyens de personnes qui agissent en leur nom et sous leur responsabilité;  
	15° la reproduction et la communication au public d'oeuvres au bénéfice de personnes affectées d'un handicap qui sont directement liées au handicap en question et sont de nature non commerciale, dans la mesure requise par ledit handicap, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur;  
	16° la reproduction et la communication au public visant à annoncer des expositions publiques ou des ventes d'oeuvres artistiques, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en question, à l'exclusion de toute autre utilisation commerciale;  
	17° la reproduction d'émissions, par les établissements hospitaliers, pénitentiaires, d'aide à la jeunesse ou d'aide aux personnes handicapées reconnus, pour autant que ces établissements ne poursuivent pas de but lucratif et que cette reproduction soit réservée à l'usage exclusif des personnes physiques qui y résident.  
	Article XI.191.  (ancien article 22bis LDA) 
	§ 1er. Par dérogation à l'article XI.190, lorsque la base de données a été licitement publiée, l'auteur ne peut interdire : 1° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur papier ou sur un support similaire, à l'aide de toute 
	technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire de bases de données fixées sur papier ou sur un support similaire lorsque cette reproduction est effectuée dans un but strictement privé et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre;  
	2° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur papier ou sur un support similaire, à l'aide de toute technique photographique ou de toute autre méthode produisant un résultat similaire, lorsque cette reproduction est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre;  
	3° la reproduction fragmentaire ou intégrale sur tout support autre que sur papier ou sur un support similaire, lorsque cette reproduction est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la mesure justifiée par le but non lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de l'oeuvre;  
	4° la communication de bases de données lorsque cette communication est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique par des établissements reconnus ou organisés officiellement à cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, se situe dans le cadre des activités normales de l'établissement, soit effectuée uniquement au moyen de réseaux de transmission fermés de l'établissement et ne porte pas p
	5° la reproduction et la communication au public d'une base de données lorsque ces actes sont effectués à des fins de sécurité publique ou aux fins d'une procédure administrative ou juridictionnelle et ne portent pas préjudice à l'exploitation normale de la base de données.  
	L'article XI.190, 1° à 4°, 10° et 11° s'applique par analogie aux bases de données. 
	 § 2. Lorsque la base de données est reproduite ou communiquée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique, le nom de l'auteur et le titre de la base de données doivent être mentionnés, à moins que cela ne s'avère impossible. 
	 Article XI.192.  (ancien article 23 LDA) 
	§ 1er. L'auteur ne peut interdire le prêt d'oeuvres littéraires, de bases de données, d'oeuvres photographiques, de partitions d'oeuvres musicales, d'oeuvres sonores et d'oeuvres audiovisuelles lorsque ce prêt est organisé dans un but éducatif et culturel par des institutions reconnues ou organisées officiellement à cette fin par les pouvoirs publics.  
	§ 2. Le prêt d'oeuvres sonores ou audiovisuelles ne peut avoir lieu que deux mois après la première distribution au public de l'oeuvre. 
	 Après consultation des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi peut, pour tous les phonogrammes et les premières fixations de films ou pour certains d'entre eux, allonger ou écourter le délai prévu à l'alinéa précédent. 
	 § 3. Les institutions visées au paragraphe 1er que le Roi désigne, peuvent importer des exemplaires d'oeuvres littéraires, de base de données, d'oeuvres photographiques et d'oeuvres sonores ou audiovisuelles ainsi que des partitions d'oeuvres musicales qui ont fait l'objet d'une première vente licite en dehors de l'Union européenne et qui ne sont pas distribués au public sur le territoire de celle-ci, lorsque cette importation est effectuée à des fins de prêt public organisé dans un but éducatif ou culture
	 Article XI.193.  (ancien article 23bis LDA) 
	Les dispositions des articles XI.189, XI.190, XI.191 et XI.192, §§ 1er et 3, sont impératives. 
	 Section 7. - Disposition commune aux œuvres sonores et audiovisuelles.  
	Article XI.194.  (ancien article 24 LDA) 
	L'auteur qui transfère ou cède son droit de location sur une oeuvre sonore ou audiovisuelle conserve le droit à une rémunération équitable au titre de la location.  
	 Ce droit ne peut faire l'objet d'une renonciation de la part de l'auteur.  
	 Section 8. - Du contrat d’édition.  
	Article XI.195.  (ancien article 25 LDA) 
	Le contrat d'édition doit indiquer le nombre minimum d'exemplaires constituant le premier tirage. Toutefois, cette obligation ne s'applique pas au contrat prévoyant un minimum garanti de droits d'auteur à charge de l'éditeur. 
	 Article XI.196.  (ancien article 26 LDA) 
	§ 1er. L'éditeur doit produire ou faire produire les exemplaires de l'oeuvre dans le délai convenu.  
	A défaut d'avoir été fixé par contrat, ce délai sera déterminé conformément aux usages honnêtes de la profession.  
	Si l'éditeur ne satisfait pas à son obligation dans les délais définis ci-avant sans pouvoir justifier d'une excuse légitime, l'auteur pourra reprendre ses droits cédés, après une mise en demeure, adressée par envoi recommandé avec accusé de réception, et restée sans effet pendant six mois. 
	 § 2. L'éditeur s'engage à verser, sauf convention contraire, à l'auteur une rémunération proportionnelle aux recettes.  
	Si l'auteur a cédé à l'éditeur les droits d'édition à de telles conditions que, compte tenu du succès de l'oeuvre, la rémunération forfaitaire convenue se trouve manifestement disproportionnée par rapport au profit tiré de l'exploitation de celle-ci, l'éditeur est tenu, à la demande de l'auteur, de consentir une modification de la rémunération pour accorder à l'auteur une participation équitable au profit. L'auteur ne peut renoncer anticipativement au bénéfice de ce droit. § 3. L'éditeur ne peut céder son c
	 Article XI.197.  (ancien article 27 LDA) 
	Dans les trois ans qui suivent l'expiration du contrat, l'éditeur pourra procéder à l'écoulement, au prix normal, des exemplaires restant en stock, à moins que l'auteur ne préfère racheter ces exemplaires moyennant un prix qui, à défaut d'accord, sera fixé par le tribunal. 
	 Article XI.198. (ancien article 28 LDA) 
	 Nonobstant toute convention contraire, l'éditeur fera parvenir à l'auteur, au moins une fois l'an, un relevé des ventes, des recettes et des cessions réalisées selon chaque mode d'exploitation. 
	 Sauf en cas de réédition, l'éditeur est dispensé de cette obligation si l'oeuvre n'est pas exploitée, de quelque manière que ce soit, pendant cinq années consécutives. 
	 Article XI.199.  (ancien article 29 LDA) 
	Indépendamment de toutes autres causes justifiant la résolution du contrat d'édition, l'auteur pourra réclamer celle-ci lorsque l'éditeur aura procédé à la destruction totale des exemplaires. 
	 En cas de résolution du contrat, l'auteur aura le droit d'acheter les exemplaires encore en stock moyennant un prix qui, en cas de désaccord entre l'éditeur et l'auteur, sera déterminé par le tribunal. 
	 Le fait pour l'auteur de réclamer la résolution du contrat ne pourra porter atteinte aux contrats d'exploitation valablement conclus par l'éditeur avec des tiers, l'auteur ayant contre ceux-ci une action directe en paiement de la rémunération éventuellement convenue, lui revenant de ce chef. 
	 Article XI.200.  (ancien article 30 LDA) 
	En cas de faillite, la mise en réorganisation judiciaire ou de mise en liquidation de l'entreprise de l'éditeur, l'auteur peut dénoncer immédiatement le contrat original, par envoi recommandé avec accusé de réception. 
	 Tous les exemplaires, copies ou reproductions qui font l'objet du droit d'auteur doivent, de préférence, être offerts à l'achat à l'auteur, moyennant un prix qui, en cas de désaccord entre le curateur et l'auteur, sera déterminé par le juge saisi, à la requête de la partie la plus diligente, le curateur ou l'auteur dûment appelés, et, le cas échéant, sur avis d'un ou plusieurs experts. 
	 L'auteur perd son droit de préférence s'il ne fait pas connaître au curateur sa volonté d'en faire usage dans les trente jours de la réception de l'offre. L'offre et l'acceptation doivent être faites, sous peine de nullité, par exploit d'huissier ou par envoi recommandé avec accusé de réception. L'auteur de l'oeuvre pourra renoncer à son droit de préférence, par exploit d'huissier ou par envoi recommandé adressé au curateur. 
	 Lorsqu'il a été recouru à la procédure prévue à l'alinéa 2, l'auteur pourra renoncer, selon les mêmes voies, à l'offre qui lui est faite, dans un délai de quinze jours, à dater de la notification qui lui sera faite, par envoi recommandé, par le ou les experts de la copie certifiée conforme du rapport. 
	 Les frais d'expertise seront partagés entre la masse et l'auteur. 
	 Section 9. - Du contrat de représentation.  
	Article XI.201.  (ancien article 31 LDA) 
	Le contrat de représentation doit être conclu pour une durée limitée ou pour un nombre déterminé de communications au public. 
	 L'aliénation ou la licence exclusive accordée par un auteur en vue de spectacles vivants ne peut valablement excéder trois années; l'interruption des représentations au cours de deux années consécutives y met fin de plein droit. 
	 Le bénéficiaire d'un contrat de représentation ne peut céder celui-ci à un tiers sans l'assentiment de l'auteur, sauf en cas de cession concomitante de tout ou partie de son entreprise. 
	 Article XI.202. ((ancien article 32 LDA) 
	Le bénéficiaire du contrat de représentation est tenu de communiquer à l'auteur ou à ses ayants droit le programme exact des représentations ou exécutions publiques et de leur fournir un état justifié de ses recettes.  
	Si l'auteur a autorisé la représentation publique d'un spectacle vivant à des conditions telles que, compte tenu du succès de l'oeuvre, la rémunération forfaitaire convenue se trouve manifestement disproportionnée par rapport au profit tiré de l'exploitation de celle-ci, le bénéficiaire du contrat de représentation est tenu, à la demande de l'auteur, de consentir une modification de la rémunération pour accorder à l'auteur une participation équitable au profit. L'auteur ne peut renoncer anticipativement au 
	 Chapitre 3. - Des droits voisins.  
	Section 1re. - Disposition générale.  
	Article XI.203.  (ancien article 33 LDA) 
	Les dispositions du présent chapitre ne portent pas atteinte aux droits de l'auteur. Aucune d'entre elles ne peut être interprétée comme une limite à l'exercice du droit d'auteur. 
	 Les droits voisins reconnus au présent chapitre sont mobiliers, cessibles et transmissibles, en tout ou en partie, conformément aux règles du Code civil. Ils peuvent notamment faire l'objet d'une aliénation ou d'une licence simple ou exclusive. 
	Section 2. - Dispositions relatives aux artistes aux artistes-interprètes ou exécutants.  
	Article XI.204. (ancien article 34 LDA) 
	L'artiste-interprète ou exécutant jouit d'un droit moral inaliénable sur sa prestation. 
	 La renonciation globale à l'exercice futur de ce droit est nulle. 
	 L'artiste-interprète ou exécutant a le droit à la mention de son nom conformément aux usages honnêtes de la profession ainsi que le droit d'interdire une attribution inexacte. 
	 Nonobstant toute renonciation, l'artiste-interprète ou exécutant conserve le droit de s'opposer à toute déformation, mutilation ou autre modification de sa prestation ou à toute autre atteinte à celle-ci, préjudiciables à son honneur ou à sa réputation. 
	 Article XI.205.  (ancien article 35 LDA) 
	§ 1er. L'artiste-interprète ou exécutant a seul le droit de reproduire sa prestation ou d'en autoriser la reproduction, de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, provisoire ou permanente, en tout ou en partie. 
	 Ce droit comprend notamment le droit exclusif d'en autoriser la location ou le prêt. 
	 Il a seul le droit de communiquer sa prestation au public par un procédé quelconque, y compris par la mise à disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 
	 Les droits de l'artiste-interprète ou exécutant comprennent notamment le droit exclusif de distribution, lequel n'est épuisé qu'en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété, dans l'Union européenne, de la reproduction de sa prestation par l'artiste-interprète ou exécutant ou avec son consentement. 
	 Sont également considérés comme artistes-interprètes ou exécutants les artistes de variété et les artistes de cirque. Ne le sont pas les artistes de complément, reconnus comme tels par les usages de la profession. 
	 § 2. Est présumé artiste-interprète ou exécutant, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au public de celle-ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier. 
	 § 3. A l'égard de l'artiste-interprète ou exécutant, tous les contrats se prouvent par écrit. 
	 Les dispositions contractuelles relatives aux droits de l'artiste-interprète ou exécutant et à leurs modes d'exploitation sont de stricte interprétation. La cession de l'objet qui incorpore une fixation de la prestation n'emporte pas le droit d'exploiter celle-ci. 
	 Le cessionnaire est tenu d'assurer l'exploitation de la prestation conformément aux usages honnêtes de la profession. Nonobstant toute disposition contraire, la cession des droits concernant des formes d'exploitation encore inconnues est nulle. 
	 La cession des droits patrimoniaux, relatifs à des prestations futures n'est valable que pour un temps limité et pour autant que les genres de prestations sur lesquelles porte la cession soient déterminés. 
	 § 4. Lorsque des prestations sont effectuées par un artiste-interprète ou exécutant en exécution d'un contrat de travail ou d'un statut, les droits patrimoniaux peuvent être cédés à l'employeur pour autant que la cession des droits soit expressément prévue et que la prestation entre dans le champ du contrat ou du statut. 
	 Lorsque des prestations sont réalisées par un artiste-interprète ou exécutant en exécution d'un contrat de commande, les droits patrimoniaux peuvent être cédés à celui qui a passé la commande pour autant que l'activité de ce dernier relève de l'industrie non culturelle ou de la publicité, que la prestation soit destinée à cette activité et que la cession des droits soit expressément prévue. 
	 Dans ces cas, le paragraphe 3, alinéas 3 à 5 ne s'applique pas. 
	 Des accords collectifs peuvent déterminer l'étendue et les modalités du transfert. 
	 Article XI.206.  (ancien article 36 LDA) 
	§ 1er. Sauf convention contraire, l'artiste-interprète ou exécutant cède au producteur de l'oeuvre audiovisuelle le droit exclusif de l'exploitation audiovisuelle de sa prestation, y compris les droits nécessaires à cette exploitation tels que le droit d'ajouter des sous-titres ou de doubler la prestation, sans préjudice des dispositions prévues aux paragraphes 2 à 4.  
	§ 2. L'artiste-interprète ou exécutant qui refuse d'achever sa participation à la réalisation de l'oeuvre audiovisuelle ou se trouve dans l'impossibilité de le faire, ne pourra s'opposer à l'utilisation de sa participation en vue de l'achèvement de l'oeuvre. Il aura, pour cette participation, la qualité d'artiste-interprète ou exécutant et jouira des droits qui en découlent. Le droit moral des artistes-interprètes ou exécutants ne peut être exercé par eux que sur l'oeuvre audiovisuelle achevée. Il est inter
	 § 3. Sauf pour les prestations effectuées pour des réalisations audiovisuelles relevant de l'industrie non culturelle ou de la publicité, les artistes-interprètes ou exécutants ont droit à une rémunération distincte pour chaque mode d'exploitation.  
	§ 4. Le montant de la rémunération est, sauf stipulation contraire, proportionnel aux recettes de l'exploitation de l'oeuvre audiovisuelle. Dans ce cas, le producteur fera parvenir à l'artiste-interprète ou exécutant, au moins une fois l'an, un relevé des recettes qu'il aura perçues selon chaque mode d'exploitation. 
	 Article XI.207.  (ancien article 37 LDA) 
	En cas d'interprétation vivante par un ensemble, l'autorisation est donnée par les solistes, chefs d'orchestre, metteurs en scène, ainsi que, pour les autres artistes-interprètes ou exécutants, par le directeur de leur troupe. 
	Article XI.208.  (ancien article 38 LDA) 
	Les droits de l'artiste-interprète ou exécutant expirent cinquante ans après la date de la prestation. Toutefois, si une fixation de la prestation fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public licites, les droits expirent cinquante ans après la date du premier de ces faits. 
	 Toutefois, 
	 - si une fixation de l'exécution par un moyen autre qu'un phonogramme fait l'objet d'une publication licite ou d'une communication licite au public dans ce délai, les droits expirent cinquante ans à compter de la date du premier de ces faits; 
	 - si une fixation de l'exécution dans un phonogramme fait l'objet d'une publication licite ou d'une communication licite au public dans ce délai, les droits expirent septante ans à compter de la date du premier de ces faits. 
	 Les durées visées aux alinéas 1er et 2 sont calculées à partir du 1er janvier de l'année qui suit le fait générateur. 
	 Après le décès de l'artiste-interprète ou exécutant, les droits sont exercés, par ses héritiers ou légataires, à moins que l'artiste-interprète ou exécutant ne les ait attribués à une personne déterminée, compte tenu de la réserve légale qui revient aux héritiers. 
	 Section 3. - Dispositions communes aux producteurs de phonogrammes et des premières fixations de films.  
	Article XI.209.  (ancien article 39 LDA) 
	§ 1er. Sous réserve de l'article XI.212 et sans préjudice du droit de l'auteur et de l'artiste-interprète ou exécutant, le producteur de phonogrammes ou de premières fixations de films a seul le droit de reproduire sa prestation ou d'en autoriser la reproduction de quelque manière et sous quelque forme que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, provisoire ou permanente, en tout ou en partie. 
	 Ce droit comprend également le droit d'autoriser la location ou le prêt. 
	 Il comprend aussi le droit exclusif de distribution, lequel n'est épuisé qu'en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété, dans l'Union européenne, de la reproduction de sa prestation par le producteur ou avec son consentement. 
	 Le producteur a seul le droit de communiquer au public par un procédé quelconque le phonogramme ou la première fixation du film, y compris par la mise à disposition du public de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 
	 Les droits des producteurs de premières fixations de films expirent cinquante ans après la fixation. Toutefois, si la première fixation du film fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public licites pendant cette période, les droits expirent cinquante ans après la date du premier de ces faits. 
	 Les droits des producteurs de phonogrammes expirent cinquante ans après la fixation. Toutefois, si le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite pendant cette période, les droits expirent septante ans après la date de la première publication licite. En l'absence de publication licite au cours de la période visée à la première phrase, et si le phonogramme a fait l'objet d'une communication licite au public pendant cette période, les droits expirent septante ans après la date de la première communic
	 Cette durée est calculée à partir du 1er janvier de l'année qui suit le fait générateur. 
	 § 2. Est présumé producteur de phonogrammes ou de premières fixations de films, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au public de celle-ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier. 
	 Article XI. 210.  (nouvel article) 
	§ 1er. Si, cinquante ans après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de cette publication, cinquante ans après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public, le producteur de phonogrammes n'offre pas à la vente des exemplaires du phonogramme en quantité suffisante ou ne le met 
	pas à la disposition du public, par fil ou sans fil, de manière que les membres du public puissent y avoir accès de l'endroit et au moment qu'ils choisissent individuellement, l'artiste-interprète ou exécutant peut résilier le contrat par lequel l'artiste-interprète ou exécutant a cédé ses droits sur la fixation de son exécution à un producteur de phonogrammes. 
	 Le droit de résilier le contrat de cession peut être exercé si le producteur, dans un délai d'un an à compter de la notification par l'artiste-interprète ou exécutant par envoi recommandé de son intention de résilier le contrat de cession conformément à l'alinéa 1er, n'accomplit pas les deux actes d'exploitation visés à l'alinéa 1er. 
	 L'artiste-interprète ou exécutant ne peut renoncer à ce droit de résiliation. 
	 Si un phonogramme contient la fixation des exécutions de plusieurs artistes-interprètes ou exécutants, ceux-ci peuvent, à défaut d'accord entre eux résilier leurs contrats de cession, chacun pour leur contribution. 
	 Si tous les contrats de cession de tous les artistes-interprètes sont résiliés en application du présent paragraphe, les droits du producteur de phonogrammes sur le phonogramme expirent. 
	 § 2. Lorsqu'un contrat de cession donne à l'artiste-interprète ou exécutant le droit de revendiquer une rémunération non récurrente, l'artiste-interprète ou exécutant a le droit d'obtenir une rémunération annuelle supplémentaire de la part du producteur de phonogrammes pour chaque année complète suivant directement la cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de cette publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licit
	 Les artistes-interprètes ou exécutants ne peuvent renoncer à ce droit d'obtenir une rémunération annuelle supplémentaire. 
	 § 3. Le montant global qu'un producteur de phonogrammes doit réserver au paiement de la rémunération annuelle supplémentaire visée au paragraphe 2 correspond à 20 % des recettes que le producteur de phonogrammes a perçues, au cours de l'année précédant celle du paiement de ladite rémunération, au titre de la reproduction, de la distribution et de la mise à disposition du phonogramme concerné, au-delà de la cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite, ou, faute de cet
	 Les producteurs de phonogrammes sont tenus de fournir, sur demande, à la société de gestion désignée en vertu du paragraphe 4, dans l'intérêt des artistes interprètes ou exécutants qui ont droit à la rémunération annuelle supplémentaire visée au paragraphe 2 toute information pouvant s'avérer nécessaire afin de garantir le paiement de ladite rémunération. 
	 A défaut pour les producteurs de phonogrammes de fournir les informations visées à l'alinéa 2, la société de gestion désignée en vertu du paragraphe 4 peut intenter l'action en cessation visée à l'article XI.336 en XVII.14 afin d'obtenir du juge qu'il ordonne la fourniture des informations visées à l'alinéa 2. 
	 L'obligation de secret professionnel visée à l'article XI.281 s'applique aux membres du personnel de la société de gestion désignée en vertu du paragraphe 4, pour toutes les informations dont ils ont connaissance en vertu du présent paragraphe. 
	 § 4. Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société de gestion représentative des artistes-interprètes ou exécutants d'assurer la perception et la répartition de la rémunération visée au paragraphe 2. 
	 § 5. Lorsqu'un artiste-interprète ou exécutant a droit à des paiements récurrents, aucune avance ni déduction définie contractuellement ne peut être retranchée des paiements dont il bénéficie au-delà de la cinquantième année après que le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite ou, faute de cette publication, la cinquantième année après qu'il a fait l'objet d'une communication licite au public. 
	 Section 4. - Disposition relative à la location de phonogrammes et des premières fixations de films.  
	Article XI.211.  (ancien article 40 LDA) 
	L'artiste-interprète ou exécutant qui transfère ou cède son droit de location sur un phonogramme ou sur une première fixation d'un film conserve le droit à une rémunération équitable au titre de la location.  
	Ce droit ne peut faire l'objet d'une renonciation et est incessible. 
	Section 5. - Dispositions communes relatives aux artistes-interprètes ou exécutants et aux producteurs.  
	Article XI.212.  (ancien article 41 LDA) 
	Sans préjudice du droit de l'auteur lorsque la prestation d'un artiste-interprète ou exécutant est licitement reproduite ou radiodiffusée, l'artiste-interprète ou exécutant et le producteur ne peuvent s'opposer : 
	 1° à son exécution publique, à condition que cette prestation ne soit pas utilisée dans un spectacle et qu'un droit d'accès à ce lieu ou une contrepartie pour bénéficier de cette communication n'est pas perçue à charge du public; 
	 2° à sa radiodiffusion. 
	 Article XI.213.  (ancien article 42 LDA) 
	L'utilisation de prestations, conformément à l'article XI.212, donne droit, quel que soit le lieu de fixation, à une rémunération équitable au profit des artistes-interprètes ou exécutants et des producteurs. 
	 Le Roi détermine le montant de la rémunération équitable qui peut être différencié en fonction des secteurs concernés. Il peut déterminer les modalités selon lesquelles l'exécution de prestations doit être effectuée afin de revêtir un caractère public au sens de l'article XI.212, 1°.  
	 Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment où celle-ci est due. 
	 La rémunération est versée par les personnes procédant aux actes prévus à l'article XI.212 aux sociétés de gestion des droits, visées au chapitre 9 du présent titre. 
	 Les débiteurs de la rémunération sont tenus dans une mesure raisonnable de fournir les renseignements utiles à la perception et à la répartition des droits. 
	 Le Roi détermine les modalités selon lesquelles ces renseignements et documents seront fournis. 
	Article XI.214.  (ancien article 43 LDA) 
	Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.213 est répartie par les sociétés de gestion des droits par moitié entre les artistes-interprètes ou exécutants et les producteurs. Cette clé de répartition est impérative. 
	 La part de la rémunération, visée à l'article XI.213, à laquelle les artistes-interprètes ou exécutants ont droit, est incessible. 
	 Les droits à rémunération prévus à l'article XI.213 ont des durées respectivement identiques à celles prévues aux articles XI.208, alinéas 1er, 2 et 3 et XI.209, § 1er, alinéas 5, 6 et 7. 
	Section 6. - Dispositions relatives aux organismes de radiodiffusion.  
	Article XI.215.  (ancien article 44 LDA) 
	§ 1er. L'organisme de radiodiffusion a seul le droit d'autoriser :  
	 a) la réémission simultanée ou différée de ses émissions y compris la retransmission par câble et la communication au public par satellite; 
	b) la reproduction de ses émissions par quelque procédé que ce soit, qu'elle soit directe ou indirecte, provisoire ou permanente, en tout ou en partie, en ce compris la distribution de fixations de ses émissions;  
	c) la communication de ses émissions faite dans un endroit accessible au public moyennant un droit d'entrée;  
	d) la mise à disposition du public de la fixation de ses émissions de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement.  
	Le droit de distribution visé au point b) de l'alinéa premier n'est épuisé qu'en cas de première vente ou premier autre transfert de propriété, dans l'Union européenne, de la fixation de son émission par l'organisme de radiodiffusion ou avec son consentement.  
	§ 2. Est présumé organisme de radiodiffusion, sauf preuve contraire, quiconque apparaît comme tel sur la prestation, sur une reproduction de la prestation, ou en relation avec une communication au public de celle-ci, du fait de la mention de son nom ou d'un sigle permettant de l'identifier.  
	Article XI.216.  (ancien article 45 LDA) 
	La protection visée à l'article XI.215 subsiste pendant cinquante ans, après la première diffusion de l'émission.  
	Cette durée est calculée à partir du 1er janvier de l'année qui suit le fait générateur.  
	Section 7. - Dispositions communes aux sections 1 à 6.  
	Article XI.217.  (ancien article 46 LDA) 
	Les articles XI.205, XI.209, XI.213 et XI.215 ne sont pas applicables lorsque les actes visés par ces dispositions sont accomplis dans les buts suivants :  
	 1° les citations tirées d'une prestation, effectuées dans un but de critique, de polémique, de revue, d'enseignement, ou dans des travaux scientifiques, conformément aux usages honnêtes de la profession et dans la mesure justifiée par le but poursuivi;  
	2° la fixation, la reproduction et la communication au public, dans un but d'information, de courts fragments des prestations des titulaires de droits voisins visés dans les sections 2 à 6, à l'occasion de comptes rendus des événements de l'actualité;  
	3° l'exécution gratuite et privée effectuée dans le cercle de famille;  
	4° l'exécution gratuite effectuée dans le cadre d'activités scolaires, qui peut avoir lieu aussi bien dans l'établissement d'enseignement qu'en dehors de celui-ci;  
	5° la reproduction de courts fragments d'une prestation lorsque cette reproduction est effectuée sur quelque support que ce soit, à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique dans la mesure justifiée par le but non-lucratif poursuivi et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de la prestation;  
	6° la communication de prestations lorsque cette communication est effectuée à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche scientifique par des établissements reconnus ou organisés officiellement à 
	cette fin par les pouvoirs publics et pour autant que cette communication soit justifiée par le but non lucratif poursuivi, se situe dans le cadre des activités normales de l'établissement, soit effectuée uniquement au moyen de réseaux de transmission fermés de l'établissement et ne porte pas préjudice à l'exploitation normale de la prestation;  
	7° la reproduction sur tout support autre que sur papier ou support similaire, de prestations, effectuée dans le cercle de famille et réservée à celui-ci;  
	8° les actes de reproduction provisoires qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie intégrante et essentielle d'un procédé technique et dont l'unique finalité est de permettre : 
	 - une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire; ou - une utilisation licite d'une prestation,  
	et qui n'ont pas de signification économique indépendante;  
	9° la caricature, la parodie ou le pastiche, compte tenu des usages honnêtes;  
	10° l'exécution gratuite d'une oeuvre lors d'un examen public, lorsque l'objet de l'exécution n'est pas l'oeuvre en elle-même mais l'appréciation de l'interprète ou des interprètes de l'oeuvre en vue de la délivrance d'un titre d'aptitude, diplôme ou titre au sein d'un établissement d'enseignement reconnu;  
	11° la reproduction limitée à un nombre de copies déterminé en fonction de et justifié par le but de préservation du patrimoine culturel et scientifique, effectuée par des bibliothèques accessibles au public, des musées ou par des archives, qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de la prestation ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires des droits voisins.  
	Les matériaux ainsi produits demeurent la propriété de ces institutions qui s'interdisent tout usage commercial ou lucratif.  
	Les titulaires de droits voisins pourront y avoir accès, dans le strict respect de la préservation de l'oeuvre et moyennant une juste rémunération du travail accompli par ces institutions;  
	12° la communication et la mise à disposition à des particuliers, à des fins de recherches ou d'études privées, de prestations qui ne sont pas offertes à la vente ni soumises à des conditions en matière de licence, et qui font partie de collections des bibliothèques accessibles au public, des établissements d'enseignement et scientifiques, des musées ou des archives qui ne recherchent aucun avantage commercial ou économique direct ou indirect, au moyen de terminaux spéciaux accessibles dans les locaux de ce
	13° les enregistrements éphémères de prestations effectués par des organismes de radiodiffusion pour leurs propres émissions et par leurs propres moyens, en ce compris par les moyens de personnes qui agissent en leur nom et sous leur responsabilité;  
	14° la reproduction et la communication au public de prestations au bénéfice de personnes affectées d'un handicap qui sont directement liées au handicap en question et sont de nature non commerciale, dans la mesure requise par ledit handicap, pour autant que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale de la prestation ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des titulaires des droits voisins;  
	15° la reproduction et la communication au public visant à annoncer des expositions publiques ou des ventes de prestations, dans la mesure nécessaire pour promouvoir l'événement en question, à l'exclusion de toute autre utilisation commerciale;  
	16° la reproduction d'émissions, par les établissements hospitaliers, pénitentiaires, d'aide à la jeunesse ou d'aide aux personnes handicapées reconnus, pour autant que ces établissements ne poursuivent pas de but lucratif et que cette reproduction soit réservée à l'usage exclusif des personnes physiques qui y résident.  
	Article XI.218.  (ancien article 47 LDA) 
	§ 1er. L'artiste-interprète ou exécutant et le producteur ne peuvent interdire le prêt de phonogrammes ou de premières fixations de films lorsque ce prêt est organisé dans un but éducatif et culturel par des institutions 
	reconnues ou organisées officiellement à cette fin par les pouvoirs publics.  
	§ 2. Le prêt de phonogrammes et de premières fixations de films ne peut avoir lieu que deux mois après la première distribution au public de l'oeuvre.  
	Après consultation des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi, peut pour tous les phonogrammes et les premières fixations de films ou pour certains d'entre eux, allonger ou écourter le délai prévu à l'alinéa précédent.  
	§ 3. Les institutions visées au paragraphe 1er que le Roi désigne, peuvent importer des phonogrammes ou des premières fixations de films qui ont fait l'objet d'une première vente licite en dehors de l'Union européenne et qui ne sont pas distribués au public sur le territoire de celle-ci, lorsque cette importation est effectuée à des fins de prêt public organisé dans un but éducatif ou culturel et pour autant qu'elle ne porte pas sur plus de cinq exemplaires du phonogramme ou de la première fixation de film.
	Article XI.219.  (ancien article 47bis LDA) 
	Les dispositions des articles XI.217 et XI.218, sont impératives. 
	 Chapitre 4. - De la communication au public par satellite et de la retransmission par câble.   
	Section 1. - De la communication au public par satellite.  
	Article XI.220.  (ancien article 48 LDA) 
	Conformément aux chapitres qui précèdent et sous les précisions ci-après, la protection du droit d'auteur et celle des droits voisins s'étendent également à la radiodiffusion par satellite.  
	Article XI.221.  (ancien article 49 LDA) 
	La communication au public par satellite a lieu uniquement dans l'Etat membre de l'Union européenne dans lequel, sous le contrôle et la responsabilité de l'organisme de radiodiffusion, les signaux porteurs de programmes sont introduits dans une chaîne ininterrompue de communication conduisant au satellite et revenant vers la terre. 
	 Si elle a lieu dans un Etat qui n'est pas membre de l'Union européenne et que celui-ci n'accorde pas une protection dans la même mesure que les chapitres qui précèdent, elle est néanmoins réputée avoir lieu dans l'Etat membre défini ci-après et les droits s'y exercent selon le cas contre l'exploitant de la station ou de l'organisme de radiodiffusion : 
	 - lorsque les signaux porteurs de programmes sont transmis par satellite à partir d'une station pour liaison montante située sur le territoire d'un Etat membre, ou 
	 - lorsque l'organisme de radiodiffusion qui a délégué la communication au public, a son principal établissement sur le territoire d'un Etat membre. 
	 Article XI.222.  (ancien article 50 LDA) 
	Aux fins des articles XI.220 et XI.221, on entend par communication au public par satellite l'acte d'introduction, sous le contrôle et la responsabilité de l'organisme de radiodiffusion, de signaux porteurs de programmes destinés à être captés par le public dans une chaîne ininterrompue de communication conduisant au satellite et revenant vers la terre. Lorsque les signaux porteurs de programmes sont diffusés sous forme codée, il y a communication au public par satellite à condition que le dispositif de déc
	 Section 2. - De la retransmission par câble.  
	Article XI.223.  (ancien article 51 LDA) 
	Conformément aux chapitres qui précèdent et sous les modalités définies ci-après, l'auteur et les titulaires de droits voisins disposent du droit exclusif d'autoriser la retransmission par câble de leurs oeuvres ou de leurs prestations.  
	Article XI.224.  (ancien article 53 LDA) 
	§ 1er. Le droit de l'auteur et des titulaires de droit voisins d'autoriser ou d'interdire la retransmission par câble ne peut être exercé que par une société de gestion des droits. 
	 § 2. Lorsque l'auteur ou les titulaires de droits voisins n'ont pas confié la gestion de leurs droits à une société de gestion des droits, la société qui gère des droits de la même catégorie est réputée être chargée de gérer leurs droits.  
	Lorsque plusieurs sociétés de gestion des droits gèrent des droits de cette catégorie, l'auteur ou les titulaires de droits voisins peuvent désigner eux-mêmes celle qui sera réputée être chargée de la gestion de leurs droits. Ils ont les mêmes droits et les mêmes obligations résultant du contrat conclu entre le câblodistributeur et la société de gestion des droits que les titulaires de droits qui ont chargé cette société de défendre leurs droits. Ils peuvent faire valoir leurs droits dans un délai de trois 
	§ 3. Les paragraphes 1er et 2 ne sont pas applicables aux droits exercés par un organisme de radiodiffusion à l'égard de ses propres émissions. 
	 Article XI.225. (nouvel article) 
	§ 1er. Lorsqu'un auteur ou un artiste-interprète ou exécutant a cédé son droit d'autoriser ou d'interdire la retransmission par câble à un producteur d'oeuvre audiovisuelle, il conserve le droit d'obtenir une rémunération au titre de la retransmission par câble. 
	 § 2. Le droit d'obtenir une rémunération au titre de la retransmission par câble, tel que prévu au paragraphe 1er, est incessible et ne peut pas faire l'objet d'une renonciation de la part des auteurs ou artistes- interprètes ou exécutants. Cette disposition est impérative. 
	 § 3. La gestion du droit des auteurs d'obtenir une rémunération, prévue au paragraphe 1er, ne peut être exercée que par des sociétés de gestion des droits représentant des auteurs. 
	 La gestion du droit des artistes-interprètes ou exécutants d'obtenir une rémunération, prévue au paragraphe 1er, ne peut être exercée que par des sociétés de gestion des droits représentant des artistes- interprètes ou exécutants. 
	 § 4. Sans préjudice du deuxième alinéa, les organismes de radiodiffusion qui gèrent le droit d'autoriser la retransmission par câble, visé à l'article XI.223, en ce qui concerne leur propres émissions, les sociétés de gestion qui gèrent les droits d'autoriser ou d'interdire la retransmission par câble, visés à l'article XI.224, paragraphe premier, et les sociétés de gestion qui gèrent le droit à rémunération prévu au paragraphe premier, mettent en place une plateforme unique pour la perception des droits p
	 Après avis du comité de concertation, le Roi détermine les conditions auxquelles cette plateforme doit répondre. Il peut, sur base de critères objectifs, limiter la composition et la portée de la plateforme unique, notamment en ce qui concerne certaines catégories d'ayants droit. 
	 Après avis du comité de concertation, le Roi détermine la date d'entrée en vigueur de la plateforme unique. 
	 § 5. Tant que la plateforme unique, prévue au paragraphe 4 n'est pas mise en place, le droit à rémunération prévu au § 1er peut être réclamé directement par les sociétés de gestion des droits auprès des câblodistributeurs. 
	 Article XI.226.  (nouvel article) 
	Afin d'informer les tiers de l'existence des contrats existants en matière de retransmission par câble et le paiement des droits d'auteur et des droits voisins, le Service de Régulation établit un registre des contrats autorisant la retransmission par câble. Le Roi peut déterminer les conditions et modalités de ce registre. 
	 A cet effet, les câblodistributeurs transmettent au Service de régulation les renseignements nécessaires dans un délai de trois mois à compter de la conclusion du contrat. Le Roi peut déterminer les modalités concernant les renseignements et la manière dont ces renseignements doivent être transmis au Service de régulation. 
	 Article XI.227.  (nouvel article) 
	Tout câblodistributeur est tenu, d'informer le Service de régulation visé à l'article XI.274 des montants correspondants aux droits d'auteur et aux droits voisins dont il est débiteur en raison de cette retransmission.  
	Le Roi peut déterminer les modalités selon lesquelles le montant des droits d'auteur et des droits voisins doit être communiqué et détaillé au Service de régulation en vertu de l'alinéa 1er.  
	 Article XI.228. (ancien article 54 LDA) 
	§ 1er. Lorsque la conclusion d'un accord autorisant la retransmission par câble est impossible, les parties peuvent faire appel de commun accord, soit au Service de régulation, visé à l'article XI.274, soit à trois médiateurs.  
	§ 2. Les trois médiateurs sont désignés selon les règles de la sixième partie du Code judiciaire applicables à la désignation des arbitres. Ils doivent présenter des garanties d'indépendance et d'impartialité. Ils doivent prêter assistance à la conduite des négociations et peuvent formuler des propositions après avoir entendu les parties concernées. Les propositions sont notifiées par envoi recommandé avec accusé de réception.  
	§ 3. Les parties sont censées accepter les propositions qui leurs sont adressées par les trois médiateurs si, dans les trois mois de la notification, aucune d'entre elles ne s'y oppose au moyen d'une notification aux autres parties dans les mêmes formes. 
	 Chapitre 5. - De la copie privée d’œuvres et de prestations.  
	Article XI.229.  (ancien article 55 LDA) 
	Les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les éditeurs d'oeuvres littéraires et d'oeuvres d'art graphique ou plastique et les producteurs de phonogrammes et d'oeuvres audiovisuelles ont droit à une rémunération pour la reproduction privée de leurs oeuvres et prestations, y compris dans les cas visés aux articles XI.190, 9° et 17° et XI.217, 7° et 16°.   
	La rémunération est versée par le fabricant, l'importateur ou l'acquéreur intracommunautaire de supports manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur papier ou support similaire, ou d'appareils manifestement utilisés pour cette reproduction lors de la mise en circulation de ces supports et de ces appareils sur le territoire national. 
	 Selon les modalités prévues à l'article XI.232, le Roi détermine quels appareils et supports sont manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur papier ou support similaire.  
	Sans préjudice des conventions internationales, la rémunération est répartie conformément à l'article XI.234, par les sociétés de gestion des droits, entre les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les éditeurs d'oeuvres littéraires et d'oeuvres d'art graphique ou plastique et les producteurs. 
	 Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société représentative de l'ensemble des sociétés de gestion des droits d'assurer la perception et la répartition de la rémunération. 
	 Lorsqu'un auteur ou un artiste-interprète ou exécutant a cédé son droit à rémunération pour copie privée, il conserve le droit d'obtenir une rémunération équitable au titre de la copie privée. 
	 Article XI.230.  (ancien article 55bis LDA) 
	La société de gestion des droits désignée par le Roi dans le cadre du présent chapitre pourra obtenir les renseignements nécessaires à l'accomplissement de sa mission dans le respect de l'article XI.281 et XV.113 auprès : 
	 - de l'Administration des douanes et accises par application de l'article 320 de la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises, remplacé par la loi du 27 décembre 1993; 
	 - de l'Administration de la T.V.A. par application de l'article 93bis du Code de la T.V.A. du 3 juillet 1969; 
	 - et de l'Office national de la sécurité sociale conformément à la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale. 
	 Article XI.231.  (ancien article 55bis LDA) 
	Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra sur leur requête communiquer des renseignements aux administrations des douanes et de la T.V.A. 
	 Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra communiquer et recevoir des renseignements : 
	 - du service Contrôle et Médiation du SPF Economie; 
	 - des sociétés de gestion des droits exerçant une activité similaire à l'étranger, sous condition de réciprocité. 
	 Article XI.232.  (ancien article 56 LDA) 
	Le Roi détermine, par catégories de supports et appareils techniquement similaires qu'Il définit, si ceux-ci sont manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur papier ou support similaire et fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment où celle-ci est due. 
	Le Roi peut déterminer, sur une liste spécifique, les catégories de supports et appareils techniquement similaires qui ne sont pas manifestement utilisés pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur papier ou support similaire et qui ne sont pas soumis à la rémunération pour copie privée. 
	 Les ordinateurs ou catégories d'ordinateurs tels que le Roi les a définis ne peuvent être soumis à la rémunération ou inscrits sur la liste spécifique visée à l'alinéa 2 que par un arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. 
	 En même temps qu'Il détermine le statut des appareils et supports le Roi fixe par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres la rémunération visée à l'article XI.229. 
	 Cette rémunération est établie par catégorie d'appareils et de supports techniquement similaires. Un appareil qui est manifestement utilisé pour la reproduction privée d'oeuvres et de prestations sur tout support autre que sur papier ou support similaire et qui incorpore de manière permanente un support, n'est soumis qu'à une seule rémunération. 
	 Il est notamment tenu compte lors de la fixation de cette rémunération de l'application ou non des mesures techniques visées aux articles I.13, 7°, XI.291 et XV.69 aux oeuvres ou aux prestations concernées. 
	 Le montant de cette rémunération peut être révisé tous les trois ans. 
	 Si les conditions qui ont justifié la fixation du montant ont été manifestement et durablement modifiées, ce montant peut être révisé avant l'expiration du délai de trois ans. 
	 Le Roi, s'il révise le montant endéans la période de trois ans, motive sa décision par la modification des conditions initiales. 
	 L'absence d'utilisation de mesures techniques ne peut porter préjudice au droit à la rémunération tel que défini à l'article XI.229. 
	 Article XI.233.  (ancien article 57 LDA) 
	La rémunération visée à l'article XI.229 est remboursée selon les modalités fixées par le Roi :  
	1° aux producteurs d'oeuvres sonores et audiovisuelles;  
	2° aux organismes de radiodiffusion;  
	3° aux institutions reconnues officiellement et subventionnées par les pouvoirs publics aux fins de conserver les documents sonores ou audiovisuels. Le remboursement n'est accordé que pour les supports destinés à la conservation des documents sonores et audiovisuels et à leur consultation sur place;  
	4° aux aveugles, aux malvoyants, aux sourds et aux malentendants, ainsi qu'aux institutions reconnues, créées à l'intention de ces personnes;  
	5° aux établissements d'enseignement reconnus, qui utilisent des documents sonores et audiovisuels à des fins didactiques ou scientifiques;  
	6° aux établissements hospitaliers, pénitentiaires et d'aide à la jeunesse reconnus. En outre, le Roi peut déterminer par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, les catégories de personnes, physiques ou morales :  
	1° soit qui bénéficient d'un remboursement total ou partiel de la rémunération perçue et répercutée sur les supports et appareils qu'elles ont acquis;  
	2° soit pour lesquelles les redevables de la rémunération visés à l'article XI.229 sont exonérés ou remboursés totalement ou partiellement de celle-ci pour les supports et appareils acquis par ces personnes.  
	Le remboursement ou l'exonération de la rémunération, visés à l'alinéa précédent doivent être dûment motivés :  
	1° soit par la nécessité de garantir, sans porter atteinte à la création, l'accès le plus égal pour chacun aux nouvelles technologies de l'information et de la communication, dès lors que la rémunération en question 
	constituerait un obstacle à cet accès;  
	2° soit par la nécessité de garantir l'acquisition de supports et d'appareils par des personnes qui ne consacrent manifestement pas ce matériel aux reproductions visées à l'article XI.229.  
	Le Roi détermine les conditions du remboursement ou de l'exonération. 
	 Article XI.234.  (ancien article 58 LDA) 
	§ 1er. En ce qui concerne la rémunération visée à l'article XI.229, le Roi peut déterminer la clé de répartition entre les catégories d'oeuvres suivantes : 
	 1) les oeuvres littéraires; 
	 2) les oeuvres d'art graphique ou plastique; 
	 3) les oeuvres sonores; 
	 4) les oeuvres audiovisuelles.  
	La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres sonores et aux oeuvres audiovisuelles, est répartie par tiers entre auteurs, artistes-interprètes ou exécutants et producteurs.  
	La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres littéraires et aux oeuvres d'art plastique ou graphique, est répartie à parts égales entre auteurs et éditeurs.  
	Les alinéas 2 et 3 sont impératifs.  
	La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres sonores et aux oeuvres audiovisuelles, à laquelle les auteurs et artistes-interprètes ou exécutants ont droit, est incessible.  
	La partie de la rémunération visée à l'article XI.229, afférente aux oeuvres littéraires et aux oeuvres d'art plastique ou graphique à laquelle les auteurs ont droit, est incessible.  
	§ 2. Les Communautés et l'Etat fédéral peuvent décider d'affecter trente pour cent du produit de la rémunération dont question au paragraphe précédent à la promotion de la création d'oeuvres, par accord de coopération en application de l'article 92bis, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles. 
	Chapitre 6. - De la reproduction sur papier ou sur un support similaire d’oeuvres dans un but privé ou à des fins d’illustration de l’enseignement ou de recherche scientifique 
	 Article XI.235.  (ancien article 59 LDA) 
	Les auteurs et les éditeurs ont droit à une rémunération pour la reproduction sur papier ou sur un support similaire de leurs oeuvres, y compris dans les conditions prévues aux articles XI.190, 5° et 6°, et XI.191, § 1er, 1° et 2°.  
	 La rémunération est versée par le fabricant, l'importateur ou l'acquéreur intracommunautaire d'appareils manifestement utilisés à des fins de reproduction sur papier ou sur un support similaire d'oeuvres, lors de la mise en circulation de ces appareils sur le territoire national. 
	 Selon les modalités prévues à l'article XI.239, le Roi détermine quels appareils sont manifestement utilisés pour la reproduction sur papier ou sur un support similaire d'oeuvres. 
	 Le Roi peut établir une liste des appareils qui ne sont pas manifestement utilisés pour la reproduction sur papier ou sur un support similaire d'oeuvres et qui ne sont pas soumis à la rémunération pour reprographie.  
	Article XI.236.  (ancien article 60 LDA) 
	En outre, une rémunération proportionnelle, déterminée en fonction du nombre de reproductions réalisées, est due par les personnes physiques ou morales qui réalisent des reproductions d'oeuvres, ou le cas échéant, à la décharge des premières, par celles qui tiennent à titre onéreux ou gratuit un appareil de reproduction à la disposition d'autrui. 
	 Article XI.237.  (ancien article 60bis LDA) 
	La société de gestion des droits désignée par le Roi dans le cadre du présent chapitre pourra obtenir les renseignements nécessaires à l'accomplissement de sa mission dans le respect de l'article XI.281 et XV.113 auprès :  
	 - de l'Administration des douanes et accises par application de l'article 320 de la loi générale sur les douanes et accises du 18 juillet 1977, remplacé par la loi du 27 décembre 1993;  
	 - de l'Administration de la T.V.A. par application de l'article 93bis du Code de la T.V.A. du 3 juillet 1969; 
	 - et de l'Office national de la sécurité sociale conformément à la loi du 15 janvier 1990 relative à l'institution et à l'organisation d'une Banque-carrefour de la sécurité sociale. 
	 Article XI.238.  (ancien article 60bis LDA) 
	Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra sur leur requête communiquer des renseignements aux administrations des douanes et de la T.V.A. 
	 Sans préjudice de l'article XI.281 et XV.113, la société de gestion des droits désignée pourra communiquer et recevoir des renseignements : 
	 - du service Contrôle et Médiation du SPF Economie; 
	 - des sociétés de gestion des droits exerçant une activité similaire à l'étranger, sous condition de réciprocité. 
	 Article XI.239.  (ancien article 61 LDA) 
	Le Roi fixe les rémunérations visées aux articles XI.235 et XI.236, par arrêté délibéré en Conseil des ministres. 
	 La rémunération visée à l'article XI.236 peut être modulée en fonction des secteurs concernés. 
	 Le Roi détermine, par catégories d'appareils techniquement similaires qu'Il définit, si ceux-ci sont manifestement utilisés pour la reproduction sur papier ou support similaire d'oeuvres. 
	 Le Roi peut déterminer, sur une liste spécifique, les catégories d'appareils techniquement similaires qui ne sont pas manifestement utilisés pour la reproduction sur papier ou support similaire d'oeuvres et qui ne sont pas soumis à la rémunération pour reprographie. 
	 Il fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de ces rémunérations ainsi que le moment où elles sont dues. 
	 Sans préjudice des conventions internationales, les rémunérations visées aux articles XI.235 et XI.236 sont attribuées à parts égales aux auteurs et aux éditeurs. Cette disposition est impérative. 
	 La part des rémunérations visées aux articles XI.235 et XI.236 à laquelle les auteurs ont droit, est incessible. 
	 Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi charge une société représentative de l'ensemble des sociétés de gestion des droits d'assurer la perception et la répartition de la rémunération. 
	 Le montant de cette rémunération peut être révisé tous les trois ans. 
	 Si les conditions qui ont justifié la fixation du montant ont été manifestement et durablement modifiées, ce montant peut être révisé avant l'expiration du délai de trois ans. 
	 Le Roi, s'il révise le montant endéans la période de trois ans, motive sa décision par la modification des conditions initiales. 
	 Chapitre 7. - De la reproduction et/ou de la communication d’œuvres et de prestations à des fins d’illustration de l’enseignement ou de recherche scientifique.  
	 Article XI.240.  (ancien article 61bis LDA) 
	Les auteurs et les éditeurs d'oeuvres ont droit à une rémunération en raison de la reproduction et de la communication de celles-ci dans les conditions fixées aux articles XI.190, 7° et 8° et XI.191, § 1er, 3°.  
	 Les auteurs de bases de données ont droit à une rémunération en raison de la communication de celles-ci dans les conditions fixées à l'article XI.191, § 1er, 4°.  
	 Les artistes-interprètes ou exécutants, les producteurs de phonogrammes et les producteurs de premières fixations de films ont droit à une rémunération en raison de la reproduction et de la communication de leurs prestations dans les conditions fixées à l'article XI.217, 5° et 6°.  
	 Article XI.241.  (ancien article 61ter LDA) 
	La rémunération, proportionnelle, qui est déterminée en fonction des actes d'exploitation des oeuvres et des prestations, est due par les personnes physiques ou morales qui effectuent ces actes d'exploitation ou, le cas échéant, à la décharge des premières par les établissements d'enseignement ou de recherche scientifique qui tiennent à titre onéreux ou gratuit les oeuvres et les prestations à la disposition d'autrui. 
	 Article XI.242.  (ancien article 61quater LDA) 
	La rémunération visée à l'article XI.240, est fixée par arrêté royal délibéré en Conseil des ministres. Le Roi fixe les modalités de perception, de répartition et de contrôle de la rémunération ainsi que le moment où celle-ci est due. 
	 Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi peut charger une ou plusieurs sociétés qui, seule ou ensemble, sont représentatives de l'ensemble des sociétés de gestion des droits, d'assurer la perception et la répartition de la rémunération. 
	 Le Roi peut également déterminer la clé de répartition de la rémunération, d'une part, entre les catégories d'ayants droit et, d'autre part, entre les catégories d'oeuvres. 
	 Dans ce cas, la clé de répartition est impérative. 
	 La part de la rémunération, visée à l'article XI.240, à laquelle les auteurs et les artistes-interprètes ou exécutants ont droit, est incessible. 
	 Chapitre 8. - Dispositions relatives au prêt public.  
	Article XI.243.  (ancien article 62 LDA) 
	§ 1er. En cas de prêt d'oeuvres littéraires, de bases de données, d'oeuvres photographiques ou de partitions d'oeuvres musicales dans les conditions définies à l'article XI.192, l'auteur et l'éditeur ont droit à une rémunération. 
	 § 2. En cas de prêt d'oeuvres sonores ou audiovisuelles, dans les conditions définies aux articles XI.192 et XI.218, l'auteur, l'artiste-interprète ou exécutant et le producteur ont droit à une rémunération.  
	Article XI.244.  (ancien article 63 LDA) 
	Après consultation des Communautés, des institutions et des sociétés de gestion des droits, le Roi détermine le montant des rémunérations visées à l'article XI.243. 
	 Le Roi peut déterminer le montant des rémunérations visées à l'article XI.243, notamment en fonction du :  
	1° volume de la collection de l'institution de prêt; et/ou  
	2° nombre de prêts par institution.  
	Ces rémunérations sont perçues par les sociétés de gestion des droits.  
	Selon les conditions et les modalités qu'Il fixe, le Roi peut charger une société représentative de l'ensemble des sociétés de gestion des droits d'assurer la perception et la répartition des rémunérations pour prêt public.  
	Après consultation des Communautés, et le cas échéant à leur initiative, le Roi fixe pour certaines catégories d'établissements reconnus ou organisés par les pouvoirs publics, une exemption ou un prix forfaitaire par prêt pour établir la rémunération prévue à l'article XI.243. 
	 Article XI.245.  (ancien article 64 LDA) 
	§ 1er. Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.243, § 1er, est répartie entre les auteurs et les éditeurs à concurrence de 70 % pour les auteurs et 30 % pour les éditeurs. 
	 § 2. Sous réserve des conventions internationales, la rémunération visée à l'article XI.243, § 2, est répartie, par tiers, entre les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants et les producteurs. 
	 § 3. Les paragraphes 1 et 2 sont impératifs. 
	 La part de la rémunération visée à l'article XI.243, § 1er, à laquelle les auteurs ont droit, est incessible. 
	 La part de la rémunération visée à l'article XI.243, § 2, à laquelle les auteurs ou les artistes-interprètes ou exécutants ont droit, est incessible. 
	 Chapitre 9. - Des sociétés de gestion des droits.  
	Article XI.246.  (ancien article 65 LDA) 
	Est soumis aux dispositions du présent chapitre quiconque perçoit ou répartit des droits reconnus par le présent titre, pour le compte de plusieurs titulaires de ces droits.  
	Article XI.247.  (ancien article 65bis LDA) 
	§ 1er. Cette gestion doit être effectuée par une société dotée d'une personnalité juridique et d'une responsabilité limitée, régulièrement constituée dans un des pays de l'Union européenne où elle exerce licitement une activité de société de perception ou de répartition desdits droits. 
	 Si la société est établie dans un autre Etat membre de l'Union européenne, elle doit exercer son activité en Belgique par le biais d'une succursale établie en Belgique. 
	 Sauf disposition contraire, les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de L'Union européenne sont soumises, exclusivement en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique, à toutes les obligations qui découlent du présent titre et au contrôle du Service de contrôle. 
	 Sauf disposition contraire dans le présent titre et sans préjudice de l'alinéa 3, les termes "société de gestion" désignent tant les sociétés de gestion établies en Belgique, que celles établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique. 
	 § 2. Les associés de sociétés de gestion établies en Belgique doivent être des auteurs, des artistes-interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes ou de premières fixations de films, des éditeurs ou les ayants droit de ceux-ci, ayant confié la gestion de tout ou partie de leurs droits à la société de gestion concernée. Les sociétés de gestion établies en Belgique peuvent aussi compter parmi les associés d'autres sociétés de gestion. 
	 Sans préjudice des articles XI.229, alinéa 5, XI.239, alinéa 7, XI.242, alinéa 3, XI.244, alinéa 4, et XI.248, § 1er, alinéa 1er, une société de gestion établie en Belgique ne peut refuser d'admettre en qualité d'associés, des ayants droit individuels.  
	Les statuts des sociétés de gestion établies en Belgique donnent le droit aux personnes visées à l'alinéa 1er, dont elles gèrent les droits de devenir leurs associés, sur la base de conditions objectives fixées par les statuts appliqués de façon non discriminatoire, et d'être représentées au sein des organes de la société. 
	 Article XI.248.  (ancien article 65ter LDA) 
	§ 1er. La société de gestion a l'obligation de gérer les droits reconnus par le présent titre, lorsque le titulaire de ceux-ci lui en fait la demande et dans la mesure où celle-ci est conforme à l'objet et aux statuts de la société. 
	 Cette gestion doit être effectuée de manière équitable et non discriminatoire. 
	 § 2. Les sociétés de gestion gèrent les droits dans l'intérêt des ayants droit. 
	 Les sociétés de gestion sont structurées et organisées de façon à restreindre au minimum le risque que des conflits d'intérêts entre la société et les ayants droit dont elles gèrent les droits ou entre ces derniers, ne nuisent aux intérêts des ayants droit dont elles gèrent les droits. 
	 Elles élaborent des règles relatives aux opérations accomplies dans l'exercice de leur fonction par les membres du personnel, les agents d'exécution et les représentants de la société de gestion et dans lesquelles ceux-ci ont un intérêt personnel manifeste. 
	 § 3. La société de gestion doit séparer, d'une part, le patrimoine constitué des droits perçus et gérés pour le compte des titulaires de droits reconnus par le présent titre et, d'autre part, le patrimoine propre constitué de la rémunération des services de gestion ou des revenus de ses autres activités ou de son patrimoine propre. 
	 Les sommes perçues et gérées par les sociétés de gestion pour le compte des titulaires de droits reconnus par le présent titre et qui n'ont pas encore été payées aux ayants droit, sont versées, pour le compte des ayants droit, sous une rubrique distincte, sur un compte spécial ouvert dans un établissement de crédit inscrit sur une des listes visées aux articles 13 et 65 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit. Cet établissement de crédit doit préalablement r
	 Les sommes visées à l'alinéa 2 ne peuvent faire l'objet de la part des sociétés de gestion que de placements non spéculatifs. 
	 § 4. Les sociétés de gestion des droits disposent d'une structure de gestion, d'une organisation administrative et comptable et d'un contrôle interne adaptés aux activités qu'elles exercent. 
	 Après concertation avec la Commission des Normes Comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi détermine les exigences minimales en matière d'organisation comptable et de contrôle interne des sociétés de gestion visés à l'alinéa 1er. 
	 Le Service de contrôle peut demander à tout moment les données nécessaires relatives à la structure de gestion, à l'organisation administrative et comptable et au contrôle interne d'une société de gestion. 
	 Si le Service de contrôle constate qu'une société de gestion a commis des infractions graves ou répétées aux dispositions du présent titre, de ses arrêtés d'exécution ou aux dispositions de ses statuts et règlements et que, sur la base des données dont il dispose, il a des indications claires que ces infractions sont une conséquence d'une structure de gestion ou d'une organisation administrative non adaptée à ses activités, il pourra formuler des recommandations en la matière à la société de gestion. 
	 Dans un délai de 3 mois, la société de gestion peut décider de suivre ou non ces recommandations. Si elle refuse de suivre les recommandations, elle doit en indiquer les raisons dans le même délai au Service de contrôle. 
	 Si le Service de contrôle constate, après le refus par la société de gestion de suivre les recommandations, qu'il n'a pas été remédié ou mis fin à une infraction grave ou répétée aux dispositions du présent titre, à ses arrêtés d'exécution ou aux dispositions de ses statuts ou règlements et démontre que cela est dû à une structure de gestion ou à une organisation administrative non adaptée à ses activités, il pourra prendre les mesures nécessaires telles que prévues aux articles XV.31/1, XV.62/1, XV.66/2, 
	 § 5. S'il existe des liens étroits entre la société de gestion et d'autres personnes physiques ou morales, ces liens ne peuvent entraver l'exercice adéquat d'un contrôle individuel ou sur une base consolidée de la société de gestion. Par liens étroits, il y a lieu d'entendre : 
	 1° une situation dans laquelle il existe un lien de participation ou; 
	 2° une situation dans laquelle des sociétés sont des sociétés liées au sens du code des sociétés du 7 mai 1999; 
	 3° une relation de même nature que sous les 1° et 2° ci-dessus entre une personne physique et une personne morale; 
	 Nonobstant l'alinéa 2, sont présumés créer des liens étroits les situations suivantes : organes d'administration composés en majorité au moins des mêmes personnes, siège social ou d'exploitation situé à la même adresse et des liens directs ou indirects durables et significatifs en termes d'assistance administrative ou financière, de logistique, de personnel ou d'infrastructure. 
	 Article XI.249.  (ancien article 65quater LDA) 
	§ 1er Les sociétés de gestion des droits ne peuvent pas établir leurs comptes annuels selon le schéma abrégé prévu à l'article 93 du Code des Sociétés du 7 mai 1999. 
	 Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi complète et adapte les règles arrêtées en application de l'article 4, alinéa 6, de la loi du 17 juillet 1975 relative à la comptabilité des entreprises et les règles arrêtées en application de l'article 92 du Code des sociétés du 7 mai 1999 à ce que requiert le statut légal des sociétés de g
	 Le Roi peut différencier les règles qu'Il fixe en application de l'alinéa 2 en fonction des droits concernés. § 2. Quelle que soit la forme juridique ou la taille de la société de gestion des droits, les administrateurs ou gérants des sociétés de gestion font un rapport de gestion dans lequel ils rendent compte de leur politique. Ce rapport de gestion contient les éléments prévus à l'article 96 du Code des Sociétés, ainsi que toutes les données qui selon ce titre doivent être inclus dans le rapport de gest
	 Le premier alinéa s'applique aussi aux sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique. Le rapport de gestion est rédigé par la personne qui est, en Belgique, responsable pour l'administration de la succursale d'une société de gestion établie dans un autre Etat membre de l'Union européenne. 
	 § 3. Sans préjudice des articles 95, 96 et 119 du Code des Sociétés, le rapport de gestion de la société de gestion reprend les informations suivantes : 
	 1° pour chaque rubrique de perception définie de manière homogène : 
	 a) le montant des droits perçus; 
	 b) le montant des charges directes liées à ces perceptions ainsi que le montant des charges indirectes de la société de gestion qui sont imputées à cette rubrique; 
	 c) le montant des droits répartis parmi les ayants droit, le montant des droits payés aux ayants droit, ainsi que le montant des droits encore à répartir. 
	 2° la rémunération que les ayants droit sont tenus de verser à la société de gestion en contrepartie des services de gestion prestés par la société de gestion des droits; 
	 3° les données financières sur base desquelles la rémunération visée au 2° est calculée; 
	 4° la détermination d'une part de l'ensemble des ressources de la société de gestion et d'autre part des droits perçus, et la concordance de ceux-ci avec leur utilisation respective. 
	 § 4. Les sociétés de gestion des droits communiquent au Service de contrôle, pour chaque exercice comptable, dans les six mois de la clôture de l'exercice concerné, les informations visées au § 3. 
	 Dans le même délai, les informations visées au paragraphe 3, 1°, sont en outre reprises sur la page web de la société de gestion à un endroit clairement lisible et avec des renvois clairs au menu principal de la page web. 
	 § 5. Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi peut fixer des modalités selon lesquelles les données mentionnées au paragraphe 3 sont présentées. 
	 Article XI.250.  (ancien article 65quinquies LDA) 
	Ne peuvent exercer de fait et/ou juridiquement au sein d'une société de gestion les fonctions de gérant, d'administrateur, de personne préposée à la gestion de la succursale belge d'une société étrangère ou de directeur, ni représenter des sociétés exerçant de telles fonctions, les personnes qui font l'objet d'une interdiction judiciaire visée par les articles 1er à 3, 3bis, §§ 1er et 3, et 3ter de l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 relatif à l'interdiction judiciaire faite à certains condamnés et fail
	 Les fonctions énumérées à l'alinéa 1er ne peuvent davantage être exercées : 
	 1° par les personnes qui ont été condamnées à une peine inférieure à trois mois d'emprisonnement ou à une peine d'amende pour une infraction prévue par l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 précité; 
	 2° par les personnes qui ont été pénalement condamnées pour infraction : 
	 a) aux articles 148 et 149 de la loi du 6 avril 1995 relative au statut et au contrôle des entreprises d'investissement; 
	 b) aux articles 104 et 105 de la loi du 22 mars 1993 relative au statut et au contrôle des établissements de crédit; 
	 c) aux articles 38, alinéa 4, et 42 à 45 de l'arrêté royal n° 185 du 9 juillet 1935 sur le contrôle des banques et le régime des émissions de titres et valeurs; 
	 d) aux articles 31 à 35 des dispositions relatives aux caisses d'épargne privées, coordonnées le 23 juin 1962; 
	 e) aux articles 13 à 16 de la loi du 10 juin 1964 sur les appels publics à l'épargne; 
	 f) aux articles 110 à 112ter du titre V du livre Ier du Code de commerce ou aux articles 75, 76, 78, 150, 175, 176, 213 et 214 de la loi du 4 décembre 1990 relative aux opérations financières et aux marchés financiers; 
	 g) à l'article 4 de l'arrêté royal n° 41 du 15 décembre 1934 protégeant l'épargne par la réglementation de la vente à tempérament de valeurs à lots; 
	 h) aux articles 18 à 23 de l'arrêté royal n° 43 du 15 décembre 1934 relatif au contrôle des sociétés de capitalisation; 
	 i)aux articles 200 à 209 des lois sur les sociétés commerciales, coordonnées le 30 novembre 1935; 
	 j) aux articles 67 à 72 de l'arrêté royal n° 225 du 7 janvier 1936 réglementant les prêts hypothécaires et organisant le contrôle des entreprises de prêts hypothécaires ou à l'article 34 de la loi du 4 août 1992 relative au crédit hypothécaire; 
	 k) aux articles 4 et 5 de l'arrêté royal n° 71 du 30 novembre 1939 relatif au colportage des valeurs mobilières et au démarchage sur valeurs mobilières et sur marchandises et denrées; 
	 l) à l'article 31 de l'arrêté royal n° 72 du 30 novembre 1939 réglementant les bourses et les marchés à terme de marchandises et denrées, la profession des courtiers et intermédiaires s'occupant de ces marchés et le régime de l'exception de jeu; 
	 m) à l'article 29 de la loi du 9 juillet 1957 réglementant les ventes à tempérament et leur financement ou aux articles 101 et 102 de la loi du 12 juin 1991 relative au crédit à la consommation; 
	 n) à l'article 11 de l'arrêté royal n° 64 du 10 novembre 1967 organisant le statut des sociétés à portefeuille; 
	 o) aux articles 53 à 57 de la loi du 9 juillet 1975 relative au contrôle des entreprises d'assurances; 
	 p) aux articles 11, 15, § 4, et 18 de la loi du 2 mars 1989 relative à la publicité des participations importantes dans les sociétés cotées en bourse et réglementant les offres publiques d'acquisition; 
	 q) à l'article 139 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre; 
	 r) à l'article XI.293, XI.303 et XI.304; 
	 3° par les personnes qui ont été condamnées par une juridiction étrangère pour l'une des infractions spécifiées aux 1° et 2° ; l'article 2 de l'arrêté royal n° 22 du 24 octobre 1934 précité est applicable dans ces cas. 
	 Le Roi peut adapter les dispositions du présent article pour les mettre en concordance avec les lois qui modifient les textes qui y sont énumérés. 
	 Article XI.251.  (ancien article 65sexies LDA) 
	Les personnes qui assument la gestion ou l'administration d'une société de gestion des droits sont soumises aux dispositions des articles 527 et 528 du Code des Sociétés, étant entendu que la violation du chapitre 9 du présent titre et de ses arrêtés d'exécution est assimilée à la violation du Code des Sociétés. 
	 Article XI.252.  (ancien article 66 LDA) 
	§ 1er. Hormis les cas dans lesquels elles sont ou doivent être fixées par ou en vertu de la loi, les sociétés de gestion des droits arrêtent des règles de tarification, des règles de perception et des règles de répartition pour tous les modes d'exploitation pour lesquels elles gèrent les droits des ayants droit. Si les sociétés de gestion appliquent des majorations de droits applicables lorsque l'utilisateur ne déclare pas les oeuvres ou prestations protégées dans les délais requis ou lorsqu'il ne fournit p
	 Les sociétés de gestion disposent toujours d'une version actualisée et coordonnée de leurs règles de tarification, de perception et de répartition des droits. La version actualisée et coordonnée de leurs règles de tarification et de perception ainsi que la rémunération imputée par la société de gestion aux ayants droit pour ses services de gestion, en tant que donnée distincte et ventilée par mode d'exploitation, sont publiées sur la page internet de la société de gestion à un endroit clairement lisible et
	 Tout ayant droit qui a confié la gestion de ses droits à une société de gestion a le droit d'obtenir dans un délai de trois semaines après sa demande un exemplaire de la version à jour et coordonnée des règles de tarification, de perception et de répartition de cette société de gestion. 
	 § 2. Les sociétés de gestion prennent les mesures afin de répartir les droits qu'elles perçoivent dans un délai de vingt-quatre mois à partir de la perception de ceux-ci. Le rapport de gestion indique les droits qui n'ont pas été répartis dans le délai de vingt-quatre mois à partir de la perception de ceux-ci, ainsi que les motifs de cette absence de répartition. 
	 § 3. Les sociétés de gestion veillent à ce que les charges directes et indirectes liées, au cours d'un exercice donné, aux services de gestion qu'elles prestent pour le compte des ayants droit correspondent aux charges qu'aurait supportées une société de gestion normalement prudente et diligente et s'élèvent à moins de quinze pour cent de la moyenne des droits perçus au cours des trois derniers exercices. Le Roi peut adapter ce pourcentage, et le différencier sur base de critères objectifs et non discrimin
	 En cas de dépassement du plafond prévu à l'alinéa 1er, ce dépassement est motivé de manière complète, précise et détaillée dans le rapport de gestion visé à l'article XI.257, § 2. 
	 Article XI.253.  (ancien article 66bis LDA) 
	§ 1er. Après concertation avec les sociétés de gestion des droits, les organisations représentant les débiteurs de droits et les organisations représentant les consommateurs siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282, le Roi fixe : 
	 1° les informations minimales que doivent contenir les documents relatifs à la perception des droits qui sont portés à la connaissance du public par les sociétés de gestion, sans préjudice d'autres dispositions légales; 
	 2° les informations minimales que doivent contenir les factures émanant des sociétés de gestion sans préjudice d'autres dispositions légales. 
	 Le Roi peut différencier les informations minimales visées à l'alinéa 1er, 1° et 2° en fonction des droits concernés. 
	 § 2. Après concertation avec les sociétés de gestion des droits, les organisations représentant les débiteurs de droits et les organisations représentant les consommateurs siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282 et sans préjudice du droit exclusif des auteurs et titulaires de droits voisins, le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, fixer, en tenant compte des différentes catégories d'oeuvres et des différents modes d'exploitation, des modalités pour la sim
	En vertu de l'alinéa 1er, le Roi est habilité à prévoir toutes mesures de simplification administrative, telles que la mise en place d'une plate-forme unique ou l'instauration d'une facture unique. 
	 Les mesures de simplification administrative peuvent être prévues pour un seul mode d'exploitation ou pour plusieurs modes d'exploitation. Les sociétés de gestion qui gèrent des droits afférents à ce ou ces modes d'exploitation mettent en oeuvre les mesures de simplification administrative arrêtées par le Roi en vertu du présent article. 
	 A partir du 1er janvier 2015, les sociétés de gestion qui gèrent les droits d'auteur et les droits voisins relatifs à l'exécution publique de phonogrammes et de films, prévoient une plate-forme unique pour la perception des droits précités, à condition que les phonogrammes et films ne soient pas utilisés pour une représentation et qu'aucun droit d'accès ou contrepartie ne soit demandé pour pouvoir assister à leur exécution. Le Roi peut modifier la date prévue à la phrase précédente. 
	 § 3. Afin de garantir leur caractère indemnitaire, le Roi peut déterminer les majorations de droits applicables qui sont appliqués par les sociétés de gestion lorsque l'utilisateur ne déclare pas l'utilisation des oeuvres ou prestations protégés dans les délais requis ou lorsqu'il ne fournit pas les informations requises pour la perception ou la répartition des droits. 
	 Article XI.254.  (ancien article 66ter LDA) 
	Après concertation avec la Commission des Normes comptables, l'Institut des réviseurs d'entreprises et les sociétés de gestion des droits siégeant au sein du comité de concertation institué par l'article XI.282 et sans préjudice d'autres dispositions légales, le Roi peut fixer les informations minimales que doivent contenir les documents relatifs à la gestion des droits qui sont portés à la connaissance ou utilisés à l'égard des ayants droit par les sociétés de gestion de manière à fournir aux ayants droit 
	 Le Roi peut différencier les informations minimales visées à l'alinéa 1er en fonction des droits concernés. 
	 Article XI.255.  (ancien article 66quater LDA) 
	§ 1er. Nonobstant toute clause contraire, les statuts, règlements ou contrats des sociétés ne peuvent empêcher un ayant droit de confier la gestion des droits afférents à une ou plusieurs catégories d'oeuvres ou de prestations de son répertoire à une autre société de son choix, ni d'en assurer lui-même la gestion. 
	 Pour autant que l'ayant droit notifie un préavis de six mois avant la fin de l'exercice comptable, à moins qu'un délai de préavis plus court soit prévu dans le contrat conclu avec l'ayant droit, le retrait des droits prendra effet le premier jour de l'exercice suivant. Lorsque le préavis de retrait est notifié moins de six mois avant la fin de l'exercice, ou sans respecter le délai prévu dans le contrat conclu avec l'ayant droit lorsque celui-ci est inférieur à six mois, il ne prendra effet que le premier 
	 Le retrait des droits a lieu sans préjudice des actes juridiques antérieurement accomplis par la société. 
	 § 2. La personne qui présente un intérêt légitime a le droit de consulter sur place ou par écrit l'entièreté des répertoires que gèrent les sociétés de gestion. Si une personne présentant un intérêt légitime adresse une demande écrite à la société de gestion afin de s'informer sur l'appartenance à cette société de gestion d'une certaine oeuvre, cette société doit fournir au requérant une réponse complète et écrite endéans les trois semaines qui suivent la réception de la requête. 
	 Les sociétés de gestion transmettent au Service de contrôle à la fin de chaque exercice comptable une liste actualisée avec le nom de tous les ayants droit qui leur ont confié par contrat la gestion de leurs droits, à l'exception des ayants droit dont les droits sont gérés en exécution de contrats conclus avec d'autres sociétés de gestion établies en Belgique ou étrangères. 
	 Article XI.256.  (ancien article 66quinquies LDA) 
	§ 1er. Les sociétés de gestion des droits ne peuvent consentir des crédits ou des prêts, de façon directe ou indirecte. Elles ne peuvent davantage se porter garantes de manière directe ou indirecte des engagements pris par un tiers.  
	§ 2. Elles ne peuvent accorder des avances de droits que si chacune des conditions suivantes est remplie :  
	- elles sont accordées sur la base de règles non discriminatoires. Ces règles constituent un élément essentiel des règles de répartition de la société de gestion; 
	 - l'octroi d'avances ne compromet pas le résultat de la répartition définitive. 
	 Article XI.257.  (ancien article 66sexies LDA) 
	§ 1er. Sans préjudice de l'article XI.234, § 2, seule l'assemblée générale de la société de gestion établie en Belgique, décidant à la majorité des deux tiers des associés présents ou représentés, sous réserve de dispositions statutaires plus contraignantes, peut décider qu'au maximum 10 % des droits perçus peut être affecté par la société de gestion à des fins sociales, culturelles ou éducatives. L'assemblée générale peut en outre fixer un cadre général ou des directives générales concernant l'affectation 
	 La gestion des droits affectés à des fins sociales, culturelles ou éducatives est effectuée par la société de gestion elle-même. 
	 Les sociétés de gestion établies en Belgique qui affectent conformément à l'alinéa 1er une partie des droits perçus à des fins sociales, culturelles ou éducatives doivent opérer une séparation des comptes permettant de faire apparaître les ressources affectées à ces fins ainsi que leur utilisation effective. 
	 L'attribution et l'utilisation de droits par la société de gestion des droits à des fins sociales, culturelles ou éducatives fait chaque année l'objet d'un rapport du conseil d'administration dans lequel l'attribution et l'utilisation de ces droits sont indiquées. Ce rapport est soumis à l'assemblée générale et communiqué à titre informatif au Service de contrôle. 
	 § 2. Sans préjudice de l'article XI.234, § 2, et des dispositions légales plus contraignantes de l'Etat membre dans lequel elles sont établies, les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne peuvent décider qu'au maximum 10 % des droits perçus en Belgique peut être affecté à des fins sociales, culturelles ou éducatives.  
	La gestion des droits affectés à des fins sociales, culturelles ou éducatives est effectuée par la société de gestion elle-même. 
	 Les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne qui affectent conformément à l'alinéa 1er une partie des droits perçus à des fins sociales, culturelles ou éducatives doivent opérer une séparation des comptes permettant de faire apparaître les ressources affectées à ces fins ainsi que leur utilisation effective. 
	 L'attribution et l'utilisation de droits par la société de gestion des droits à des fins sociales, culturelles ou éducatives fait chaque année l'objet d'un rapport de l'organe de gestion ou d'administration dans lequel l'attribution et l'utilisation de ces droits sont indiquées. Ce rapport est soumis à l'assemblée générale et communiqué à titre informatif au Service de contrôle. 
	 Article XI.258.  (nouvel article) 
	§ 1er. Les titulaires de droit et les utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées ont le droit d'introduire directement une plainte auprès des sociétés de gestion à l'encontre des actes individuels de gestion des droits d'auteur et de droits voisins. 
	 § 2. Afin de garantir le droit visé au paragraphe 1er, les sociétés de gestion des droits mettent à la disposition des titulaires de droits et des utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées des procédures efficaces et rapides de traitement des plaintes. 
	 § 3. La société de gestion réagit aussi vite que possible à la plainte et au plus tard dans un délai d'un mois à dater du jour de son introduction et met tout en oeuvre pour trouver des réponses claires, pertinentes et satisfaisantes. Pour des motifs exceptionnels motivés, le délai de traitement de la plainte peut être prorogé d'un mois supplémentaire au maximum. 
	 La réponse donnée se fait par écrit ou sur un support durable. Lorsque la société de gestion répond que la réclamation est en tout ou en partie non fondée, elle motive sa réponse. 
	 Article XI.259.  (ancien article 67 LDA) 
	§ 1er. Les sociétés visées à l'article XI.246 qui entendent exercer leurs activités en Belgique doivent être autorisées par le ministre avant de commencer leurs activités. 
	 § 2. L'autorisation est accordée aux sociétés qui remplissent les conditions fixées par les articles XI.247 à XI.250, XI.252, XI.255, XI.256, XI.257 et XI.258. 
	 Les conditions d'octroi de l'autorisation pour une société de gestion constituée dans un autre pays de l'Union européenne ne doivent pas faire double emploi avec les exigences et les contrôles équivalents ou essentiellement comparables en raison de leur finalité, auxquels est déjà soumise la société de gestion dans ce pays. 
	 § 3. Toute requête aux fins d'autorisation est adressée au ministre par envoi recommandé. 
	 Le Roi détermine les renseignements et documents qui doivent accompagner la requête d'autorisation. 
	 Dans les deux mois suivant l'introduction de la demande, le ministre ou son délégué fournit au demandeur un accusé de réception si le dossier est complet. Dans le cas contraire, il informe celui-ci que le dossier n'est pas complet en indiquant les documents ou renseignements manquants. Le ministre ou son délégué délivre l'accusé de réception pour le dossier complet dans les deux mois de la réception des documents ou renseignements manquants. 
	 Le ministre se prononce dans les trois mois à dater de la notification signalant que le dossier est complet. Si dans ce délai, le demandeur joint des renseignements ou des documents supplémentaires à sa demande, le délai de trois mois est prolongé de deux mois. La décision est notifiée au requérant dans les quinze jours par un envoi recommandé. L'autorisation est publiée dans les trente jours au Moniteur belge. 
	 Lorsque le refus de l'autorisation est envisagé, le ministre ou la personne désignée à cet effet notifie au préalable ses griefs à la société de gestion concernée par envoi recommandé avec accusé de réception. Il porte à la connaissance de la société de gestion qu'à dater de cette notification, elle dispose d'un délai de deux mois pour consulter le dossier qui a été constitué, être entendue par le ministre ou la personne désignée à cet effet et faire valoir ses moyens. Ce délai de deux mois suspend le déla
	 Article XI.260.  (ancien article 86 LDA) 
	§ 1er. Le contrôle au sein des sociétés de gestion établies en Belgique de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité vis-à-vis du présent titre, de ses arrêtés d'exécution, des statuts et des règles de répartition, des opérations inscrites dans les comptes annuels et les comptes annuels consolidés, est confié à un ou plusieurs commissaires choisi parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, quelle que soit la taille de la société de gestion. 
	 Toutes les dispositions du Code des Sociétés relatives aux commissaires, à leur mandat, à leurs fonctions et compétences, aux modalités de désignation et de démission sont applicables aux commissaires visés à l'alinéa 1er. 
	 § 2. Le contrôle au sein des sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne en ce qui concerne leurs succursales établies en Belgique, de la situation financière, des comptes annuels et de la régularité vis-à-vis du présent titre, de ses arrêtés d'exécution, des statuts et des règles de répartition, et des opérations inscrites dans les comptes annuels, est confié à un ou plusieurs réviseurs choisi parmi les membres de l'Institut des réviseurs d'entreprises, quelle que soit la 
	 Article XI.261.  (ancien article 68bis LDA) 
	Le Service de contrôle peut à tout moment demander au commissaire ou réviseur auprès d'une société de gestion une preuve que le commissaire ou réviseur ne fait pas l'objet d'une sanction disciplinaire.  
	Le commissaire ou réviseur qui a fait l'objet d'une sanction disciplinaire informe le Service de contrôle ainsi que la société de gestion concernée de cette mesure disciplinaire dans les cinq jours ouvrables de la signification de cette mesure par l'Institut des réviseurs d'entreprises. 
	 Article XI.262.  (ancien article 68ter LDA) 
	En cas de démission du commissaire ou du réviseur dans la société de gestion, celle-ci en informe le Service de contrôle dans les cinq jours ouvrables qui suivent la notification de la démission.  
	Dans les cinq jours ouvrables qui suivent la révocation par la société de gestion du mandat de commissaire ou de réviseur réalisée conformément aux dispositions du Code des Sociétés, la société de gestion porte cette révocation à la connaissance du Service de contrôle.  
	Article XI.263.  (ancien article 68quater LDA) 
	§ 1er. Sans préjudice des missions qui sont confiées au commissaire ou réviseur par ou en vertu d'autres dispositions légales, la mission du commissaire ou réviseur désigné auprès d'une société de gestion consiste à :  
	1° s'assurer que la société de gestion a adopté les mesures adéquates d'organisation administrative et comptable et de contrôle interne en vue du respect du présent titre et de ses arrêtés d'exécution. Cette mission fait l'objet chaque année d'un rapport spécial au conseil d'administration, communiqué à titre informatif au Service de contrôle;  
	2° dans le cadre de leur mission auprès de la société de gestion des droits ou d'une mission révisorale auprès d'une personne physique ou morale avec lequel la société de gestion a des liens étroits, au sens de l'article XI.248, § 5, alinéa 2, faire d'initiative rapport aux administrateurs ou gérants de la société de gestion dès qu'ils constatent :  
	a) des décisions, des faits ou des évolutions qui influencent ou peuvent influencer de façon significative la situation de la société de gestion des droits sous l'angle financier ou sous l'angle de son organisation administrative et comptable ou son contrôle interne;  
	b) des décisions ou des faits qui peuvent constituer une atteinte au Code des Sociétés, à la législation comptable, aux statuts de la société, aux dispositions du présent titre et à ses arrêtés d'exécution;  
	c) des autres décisions ou des faits qui sont de nature à entraîner une attestation avec réserve, une opinion négative, ou une déclaration d'abstention.  
	Une copie des rapports prévus à l'alinéa précédent, sous 1° et 2°, est communiquée par le commissaire simultanément au Service de contrôle. Le Service de contrôle ne prendra aucune mesure en rapport avec les données contenues dans ces rapports durant un délai de quinze jours à dater de la communication de ce rapport afin de permettre à la société de gestion de droits de transmettre ses remarques au commissaire ou réviseur et au Service de contrôle.  
	§ 2. Aucune action civile, pénale ou disciplinaire ne peut être intentée ni aucune sanction professionnelle prononcée contre les commissaires ou réviseurs qui ont procédé de bonne foi à une information visée au paragraphe 1er, alinéa 1er, 2°.   
	Les commissaires et réviseurs sont déliés de leur secret professionnel à l'égard du ministre et du Service de contrôle lorsqu'ils constatent un manquement au Code des Sociétés, à la législation comptable, aux statuts de la société, aux dispositions du présent chapitre ou à ses arrêtés d'application.  
	§ 3. Le commissaire peut requérir de l'organe de gestion de la société qu'il contrôle, d'être mis en possession, au siège de cette société, d'informations relatives aux personnes physiques ou morales avec lesquelles la société de gestion a des liens étroits, au sens de l'article XI.248, § 5, alinéa 2. 
	 Article XI.264.  (ancien article 69 LDA) 
	§ 1er. Les fonds récoltés qui, de manière certaine, ne peuvent être attribués sont répartis entre les ayants droit de la catégorie concernée par les sociétés de gestion établies en Belgique, selon des modalités approuvées à la majorité des deux tiers en assemblée générale. Le Roi peut définir la notion d'ayants droit de la catégorie concernée. A défaut d'une telle majorité, une nouvelle assemblée générale convoquée spécialement à cet effet statue à la majorité simple.  
	Les charges de la société de gestion ne peuvent être imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er de manière discriminatoire par rapport aux autres catégories de droits gérés par la société de gestion.  
	Le Roi détermine les conditions dans lesquelles conformément à l'alinéa 3 les charges de la société de gestion sont imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er.  
	Le Commissaire établit chaque année un rapport spécial sur :  
	1° la qualification par la société de gestion de montants en tant que fonds qui de manière certaine ne peuvent être attribués;  
	2° l'utilisation de ces fonds par la société de gestion, et;  
	3° l'imputation des charges sur ces fonds.  
	§ 2. Les fonds qui sont récoltés en Belgique par des sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne et qui, de manière certaine, ne peuvent être attribués doivent être répartis entre les ayants droit de la catégorie concernée par les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne. Le Roi peut définir la notion d'ayants droit de la catégorie concernée.  
	Les charges de la société de gestion ne peuvent être imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er de manière discriminatoire par rapport aux autres catégories de droits gérés par la société de gestion.  
	Le Roi détermine les conditions dans lesquelles conformément à l'alinéa 3 les charges de la société de gestion sont imputées sur les fonds visés à l'alinéa 1er.  
	Le réviseur établit chaque année un rapport spécial sur :  
	1° la qualification par la société de gestion de montants en tant que fonds qui de manière certaine ne peuvent être attribués;  
	2° l'utilisation de ces fonds par la société de gestion, et;  
	3° l'imputation des charges sur ces fonds.  
	Article XI.265.  (ancien article 69bis LDA) 
	Sans préjudice des dispositions spécifiques dérogatoires, les actions en paiement des droits perçus par les sociétés de gestion se prescrivent par dix ans à compter de la date de leur perception. Ce délai est suspendu à dater de leur perception jusqu'à la date de leur mise en répartition. 
	 Article XI.266.  (ancien article 70 LDA) 
	Sans préjudice de toutes informations qui doivent être communiquées en vertu des lois et des statuts, tout associé ou son mandataire peut obtenir, dans un délai d'un mois à compter du jour de sa demande, une copie des documents des trois dernières années, et relatifs : 
	 1° aux comptes annuels approuvés par l'assemblée général et a la structure financière de la société; 
	 2° à la liste actualisée des administrateurs; 
	 3° aux rapports fait à l'assemblée par le conseil d'administration et par le commissaire-reviseur; 
	 4° au texte et à l'exposé des motifs des résolutions proposées à l'assemblée générale et à tout renseignement relatif aux candidats au conseil d'administration; 
	 5° au montant global, certifié exact par le commissaire-réviseur, des rémunérations, des frais forfaitaires et des avantages de quelque nature que ce soit, versés aux administrateurs; 
	 6° aux tarifs actualisés de la société; 
	 7° à la destination des fonds qui, conformément aux articles XI.178, § 3, et XI.264, ont dû être redistribués. 
	 Article XI.267.  (ancien article 71 LDA) 
	Les sociétés ont la faculté, dans la limite de leurs compétences statutaires, de conclure des contrats généraux relatifs à l'exploitation des droits d'auteur et des droits voisins. 
	 Article XI.268.  (ancien article 73 LDA) 
	Les sociétés ont qualité pour ester en justice pour la défense des droits dont elles ont statutairement la charge. 
	 Article XI.269.  (ancien article 74 LDA) 
	Outre les procès-verbaux des officiers ou agents de police judiciaire, la preuve d'une représentation, d'une exécution, d'une reproduction ou d'une exploitation quelconque, ainsi que celle de toute déclaration inexacte concernant les oeuvres représentées, exécutées ou reproduites ou concernant les recettes pourra résulter des constatations d'un huissier de justice, ou jusqu'à preuve du contraire de celles d'un agent désigné par des sociétés de gestion, agréé par le ministre et assermenté conformément à l'ar
	 Article XI.270.  (ancien article 75 LDA) 
	Nonobstant toute disposition contraire, les sociétés de gestion des droits communiquent au Service de contrôle au moins soixante jours avant leur examen par l'organe compétent, les projets de modification des statuts et des règles de tarification, de perception ou de répartition des droits. 
	 Le Service de contrôle peut exiger que les observations qu'il formule concernant ces projets soient portées à la connaissance de l'organe compétent de la société. Ces observations et les réponses qui y sont apportées doivent figurer au procès-verbal de l'organe compétent. 
	 Article XI.271.  (ancien article 75bis LDA) 
	 § 1er. Les sociétés de gestion établies en Belgique transmettent au Service de contrôle une copie de l'état comptable remis chaque semestre aux commissaires conformément à l'article 137, § 2, alinéa 3 du Code des Sociétés. 
	 Les sociétés de gestion établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne transmettent au Service de contrôle au moins chaque semestre un état comptable relatif aux activités de leurs succursales établies en Belgique et établi selon le schéma du bilan et du compte de résultats. 
	 § 2. Les sociétés de gestion transmettent au Service de contrôle une fois par an une version coordonnée et à jour de leurs règles de tarification, de perception et de répartition des droits. 
	 Article XI.272.  (nouvel article) 
	§ 1er. Les sociétés de gestion des droits et les utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées mènent de bonne foi des négociations pour l'octroi de licences de droits, la perception et la tarification des droits. Les négociations de bonne foi comprennent la transmission de toutes les informations nécessaires sur les services respectifs des sociétés de gestion et des utilisateurs.  
	§ 2. Sans préjudice des mesures prévues en vertu des articles XI.175 à XI.178, XI.213, XI.229 à XI.245, les utilisateurs fournissent dans les meilleurs délais aux sociétés de gestion les informations sur l'utilisation des oeuvres et prestations protégées pour lesquelles les sociétés de gestion gèrent les droits qui sont nécessaires pour la tarification, la perception et la répartition des droits. 
	 Le Roi peut déterminer les informations nécessaires pour la perception et la répartition des droits que les utilisateurs doivent communiquer aux sociétés de gestion ainsi que les modalités selon lesquelles ces informations sont communiquées. Il peut notamment différencier ces informations et les modalités selon la nature de l'utilisation telle que la nature professionnelle ou non de celle-ci. 
	 Article XI.273.  (nouvel article) 
	Les contrats de licence de droits conclus par les sociétés de gestion de droits et les utilisateurs d'oeuvres et de prestations protégées prévoient des critères objectifs et non-discriminatoires en particulier en ce qui concerne les tarifs convenus. 
	Chapitre 10. – De la transparence du droit d’auteur et des droits voisins.   
	Section 1. – Régulation du droit d’auteur et des droits voisins.  
	Article XI.274.  (nouvel article) 
	Il est institué au sein du SPF Economie un Service de régulation du droit d'auteur et des droits voisins, ci-après dénommé "Service de régulation".  
	Article XI.275.  (nouvel article) 
	§ 1er. Au titre de ses missions de contrôle, le Service de régulation a la compétence exclusive de veiller à ce que les règles de perception, de tarification et de répartition fixées par les sociétés de gestion des droits visées au chapitre 9 sont équitables et non discriminatoires. 
	 Une demande peut être introduite auprès du Service Régulation uniquement par tout intéressé, par une société de gestion des droits autorisée ou un groupement professionnel ou interprofessionnel ayant la personnalité civile.  
	§ 2. En exécution de ses missions de contrôle visées au paragraphe 1er, le Service de régulation peut :  
	1° décider que les règles visées au paragraphe 1er sont équitables et non discriminatoires;  
	2° adresser à la société de gestion un avertissement visé à l'article XV.31/2 du présent Code;  
	3° après avoir adressé un avertissement tel que prévu au 2°, saisir la Cour d'appel de Bruxelles conformément à l'article XI. 340, afin d'obtenir qu'elle se prononce sur le caractère équitable et non discriminatoire des règles concernées;  
	S'il décide de ne pas adresser un avertissement à la société de gestion, le Service de régulation informe le ou les demandeurs de cette décision dans le délai et selon les formes visés au paragraphe 3.  
	L'absence de décisions prises par le Service de régulation dans les délais prévus est censée constituer une décision susceptible d'un recours au sens de l'article XI.341.  
	§ 3. Le Service de régulation statue par décision motivée dans les cas visés au paragraphe 2, après avoir entendu les parties en cause, dans les deux mois qui suivent la réception de toutes les informations.  
	Il rend ses décisions en tenant compte notamment :  
	1° des dispositions du présent titre et des titres 6 et 7;  
	2° des obligations internationales et européennes de la Belgique en matière de droit d'auteur et de droits voisins;  
	3° de la valeur d'utilisation des oeuvres et ou prestations protégées compte tenu du caractère exclusif du droit.  
	Il peut procéder ou faire procéder à toutes investigations utiles et au besoin désigner des experts et entendre des témoins.  
	Le Service de régulation notifie ses décisions aux parties et les rend publiques dans les 15 jours de leur adoption.  
	Elles sont publiées sous forme de support papier et sous forme électronique. 
	 Article XI.276.  (nouvel article) 
	Au titre de ses missions de conseil, le Service de régulation peut : 
	 1° donner des avis motivés concernant la valorisation du droit d'auteur et des droits voisins; 
	 2° d'initiative ou à la demande du ministre ou d'autres services du SPF Economie, effectuer des recherches et des études relatives à la valeur du droit d'auteur et des droits voisins, y compris des analyses de marché; 
	 3° transmettre aux autres services du SPF Economie, à leur demande, les informations utiles à l'établissement des arrêtés d'exécution des dispositions du présent titre. 
	 Article XI. 277.  (nouvel article) 
	§ 1er. Au titre de ses missions de médiation, le Service de régulation connaît des demandes de médiation portant sur les litiges ayant pour objet l'application du présent titre et des titres 6 et 7, à l'exception de l'article XI.293.  
	§ 2. En exécution de ses missions de médiation, le Service de régulation est chargé de : 
	 1° accompagner, entendre et conseiller les parties afin d'aboutir à un règlement à l'amiable; 
	2° au cas où un règlement à l'amiable ne peut être trouvé, formuler une recommandation aux parties;  
	3° émettre, de sa propre initiative ou à la demande du ministre des avis dans le cadre de ses missions. Les demandes de médiation sont soumises d'un commun accord par les parties concernées.  
	§ 3. Lorsqu'une demande de médiation portant sur un litige en matière de droit d'auteur et de droits voisins a été déclarée recevable par le Service de régulation, les délais de prescription de droit commun sont suspendus pendant la procédure de médiation portant sur ce litige, jusqu'à ce qu'une des parties ou le Service de régulation exprime la volonté de mettre fin à la procédure de médiation, avec un délai maximum de suspension de six mois.  
	Le Service de régulation garantit le caractère confidentiel des renseignements que les parties communiquent dans le cadre d'une procédure de médiation portant sur un litige visé au paragraphe 1er. Ces données ne peuvent être utilisées d'aucune autre façon ou pour aucun autre but, à l'exception de leur traitement anonyme pour le rapport annuel visé à l'article XI.288. 
	 Le règlement à l'amiable d'un litige en matière de droit d'auteur et de droits voisins obtenu par le Service de régulation peut être soumis par les parties ou par l'une d'elles, pour homologation, au juge compétent, conformément aux articles 1025 à 1034 du Code judiciaire. La décision d'homologation sort les effets d'un jugement, au sens de l'article 1043 du Code judiciaire. 
	 Article XI.278.  (nouvel article) 
	§ 1. Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du Service de régulation agissent en toute indépendance et neutralité et ne peuvent recevoir d'instructions ou d'ordres de personne.  
	§ 2. Le Roi fixe par arrêté délibéré en Conseil des ministres le statut administratif et pécuniaire des membres du Service de régulation. Le mandat des membres du Service de régulation est de cinq ans. Leur mandat est renouvelable.  
	§ 3. Le Roi fixe les règles additionnelles d'organisation, de fonctionnement, de composition et de procédure qui s'appliquent au Service de régulation pour les différentes missions visées aux articles XI.275 à XI.277.  
	Il fixe également le régime d'incompatibilités applicables aux membres du Service de régulation, en particulier aux personnes chargées d'une mission de médiation visée à l'article XI.277, de façon à garantir leur indépendance et leur autonomie fonctionnelle. 
	Section 2. – Service de contrôle des sociétés de gestion des droits.  
	Article XI.279.  (ancien article 76 LDA) 
	§ 1er. Sans préjudice de l'article XI.275, le Service de contrôle veille à l'application du présent titre et de ses arrêtés d'exécution par les sociétés de gestion des droits ainsi qu'à l'application de leurs statuts et de leurs règles de tarification, de perception et de répartition.  
	§ 2. Sans préjudice des attributions des officiers de police judiciaire, les agents du Service de contrôle, désignés à cet effet par le ministre, sont également compétents pour rechercher et constater les infractions visées à l'article XV.112.  
	Article XI.280.  (ancien article 76ter LDA) 
	Les sociétés de gestion des droits doivent conserver toutes les données relatives à la gestion des droits soit au siège social des sociétés belges soit à la succursale belge des sociétés établies dans un autre Etat membre de l'Union Européenne soit en tout autre lieu préalablement agréé par le ministre ou l'agent commissionné à cet effet.  
	Dans le cas de sociétés établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne, l'obligation visée à l'alinéa précédent concerne les documents relatifs à la gestion des droits générés en Belgique et des droits des ayants droit établis ou résidents en Belgique.  
	Sans préjudice d'autres dispositions légales qui prescrivent un plus long délai, le délai durant lequel les documents visés aux alinéas 1er et 2 doivent être conservés est de dix ans à partir de la mise en répartition des sommes auxquelles ils se rapportent.  
	Article XI.281.  (ancien article 78 LDA) 
	Les agents des sociétés de gestion et toutes autres personnes appelées à participer à la perception des rémunérations dues en vertu des chapitres 5 à 9 sont tenus au secret professionnel pour tous les renseignements dont ils ont connaissance dans ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.  
	Article XI.282.  (ancien article 78ter LDA) 
	§ 1er. Il est institué un comité auprès du SPF Economie afin de :  
	1° organiser la concertation prévue pour l'élaboration des mesures d'exécution des dispositions du chapitre 9;  
	2° organiser une concertation entre les milieux intéressés par le secteur audiovisuel portant sur l'application des dispositions du titre 5, relatives aux oeuvres audiovisuelles.  
	§ 2. Ce comité qui se réunit au moins une fois par an est composé de représentants :  
	1° des sociétés de gestion autorisées à exercer leurs activités sur le territoire belge;  
	2° des organisations représentant les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les producteurs d'oeuvres audiovisuelles ou les organismes de radiodiffusion;  
	3° des organisations représentant les débiteurs de droits, désignées par le ministre;  
	4° des organisations représentant les consommateurs, désignées par le ministre;  
	5° de l'Institut des réviseurs d'entreprises;  
	6° de la Commission des Normes Comptables.  
	§ 3. Les membres du comité de concertation désignés par le ministre en tant que représentants des auteurs, des artistes-interprètes ou exécutants, des producteurs, des organismes de radiodiffusion et des utilisateurs d'oeuvres audiovisuelles peuvent :  
	1° se concerter sur l'application des dispositions du titre 5, relatives aux oeuvres audiovisuelles;  
	2° conclure, selon la procédure définie par le Roi, des accords collectifs relatifs à l'exploitation des oeuvres audiovisuelles.  
	Les accords collectifs visés au 2°, peuvent être rendus obligatoires par arrêté royal à l'égard des tiers. Le ministre peut refuser de proposer au Roi de rendre un accord collectif obligatoire au motif qu'il contient des dipositions manifestement illégales ou contraires à l'intérêt général. Il en fait connaître les motifs aux membres visés à l'alinéa 1er.  
	Le Comité de concertation composé des membres désignés par le ministre en tant que représentants des auteurs, des artistes-interprètes ou exécutants, des producteurs, des organismes de radiodiffusion et des utilisateurs d'oeuvres audiovisuelles adresse un avis au ministre dans les six mois de l'entrée en vigueur de la présente disposition, et ensuite tous les deux ans, portant sur l'application des dispositions du Titre 5, relatives aux oeuvres audiovisuelles, en particulier les articles XI. 182, XI.183 et 
	 § 4. Le Roi détermine la composition, les conditions de nomination de ses membres ainsi que l'organisation et le fonctionnement du comité.  
	Le ministre désigne les membres du comité de concertation représentant les auteurs, les artistes-interprètes ou exécutants, les producteurs, les organismes de radiodiffusion et les utilisateurs d'oeuvres audiovisuelles, habilités à négocier les accords collectifs visés au paragraphe 3. 
	 Article XI.283.  (ancien article 40 Loi soc. Gest.) 
	Les dispositions du chapitre 9 et de la deuxième section du présent chapitre seront évaluées par l'Office au cours de la quatrième année après la date d'entrée en vigueur de la loi du 10 décembre 2009 modifiant, en ce qui concerne le statut et le contrôle des sociétés de gestion des droits, la loi du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits. Le rapport de cette évaluation est transmis à la Chambre des représentants par le ministre. 
	Section 3. – Analyse économique du droit d’auteur et des droits voisins.  
	Article XI.284.  (nouvel article) 
	Afin d'évaluer l'importance du droit d'auteur et des droits voisins pour l'ensemble de l'économie ou pour certains secteurs économiques, le SPF Economie accomplit, soit à la demande du ministre ou de la Chambre des Représentants, soit d'initiative, les tâches suivantes : 
	 1° collecter, traiter et analyser des données statistiques concernant le droit d'auteur et les droits voisins;  
	2° observer et analyser le marché du droit d'auteur et des droits voisins;  
	3° effectuer des analyses économiques;  
	4° organiser des consultations publiques;  
	5° collecter et élaborer une base de données des études nationales, européennes ou internationales concernant l'importance économique du droit d'auteur et des droits voisins, effectuées par ou à la demande d'une autorité ou des milieux concernés;  
	6° émettre des avis au ministre dans le cadre de sa mission d'analyse de l'importance économique du droit d'auteur et des doits voisins.  
	Pour l'exécution des missions définies au 1°, 2°, 3°, 4° et 5°, le SPF Economie peut exécuter seul cette tâche ou la confier à un tiers présentant des garanties d'indépendance et d'objectivité.  
	Article XI.285.  (nouvel article) 
	Le SPF Economie, ou le tiers qu'il désigne, peut demander d'office aux personnes physiques et aux personnes morales de droit public et de droit privé toutes les informations utiles à l'exécution des tâches, 
	définies à l'article XI.284.  
	Le Roi fixe la manière et les délais dans lesquels ces informations sont demandées par le SPF Economie et doivent être fournies à celui-ci par les personnes physiques et les personnes morales de droit public et de droit privé.  
	Les personnes physiques et les personnes morales de droit public et de droit privé fournissent sur demande du SPF Economie, ou le tiers qu'il désigne, copie des contrats de licence qu'ils ont conclus en application du présent titre tant avec les sociétés de gestion, qu'avec d'autres personnes, ainsi que les informations relatives à l'exécution de ces contrats. Les membres du SPF Economie ou du tiers qu'il désigne, chargées de collecter ou d'analyser les données, sont tenues par une obligation de confidentia
	Les informations obtenues en vertu du présent article ne peuvent être utilisées dans un but ou pour des motifs autres que ceux de l'analyse économique du droit d'auteur et des droits voisins. 
	 Section 4. – Dispositions communes aux sections 1 à 3.  
	Article XI.286.  (ancien article 76 LDA) 
	§ 1er. Sans préjudice des paragraphes 2 et 3 et de l'article XI.288, les agents du Service de régulation et les agents du Service de contrôle sont tenus par une obligation de confidentialité à l'égard des informations confidentielles dont ils ont connaissance dans le cadre de l'exercice de leur fonction. Ils ne peuvent, à la fin de leur fonction, exercer pendant une année aucune fonction dans une société soumise au contrôle prévu par le chapitre 9 ou dans une grande société au sens de l'article 15 du Code d
	§ 2. Le Service de régulation et le Service de contrôle peuvent dans l'accomplissement des tâches qui leur sont assignées se faire assister par des experts indépendants qui leur font rapport. Ces experts sont tenus par une obligation de confidentialité à l'égard des informations confidentielles dont ils ont connaissance dans le cadre de leur mission.  
	§ 3. Le Service de régulation et le Service de contrôle peuvent :  
	1° transmettre des informations confidentielles dans le cadre des procédures judiciaires intentées après qu'une personne morale ait été déclarée en faillite ou qu'elle ait bénéficié d'une réorganisation judiciaire;  
	2° communiquer des informations confidentielles concernant des personnes morales ou physiques :  
	a) sur injonction d'un tribunal;  
	b) aux autorités belges ou européennes chargées de veiller au respect de la législation sur la protection de la concurrence économique;  
	c) aux organes impliqués dans la liquidation et la faillite de personnes morales ou dans d'autres procédures similaires;  
	d) aux personnes chargées du contrôle légal des comptes de personnes morales;  
	e) aux autorités chargées de la surveillance des organes impliqués dans la liquidation et la faillite de personnes morales et dans d'autres procédures similaires.  
	Des informations ne peuvent être communiquées qu'aux fins de l'accomplissement par le destinataire de celles-ci, de sa mission légale telle que décrite à l'alinéa 1er.  
	Pour autant que cela ne porte pas préjudice à l'accomplissement de sa mission par le destinataire des informations communiquées selon le cas par le Service de régulation ou le Service de contrôle, une copie de celles-ci est communiquée à la personne morale ou physique concernée.  
	Article XI.287.  (ancien article 76bis LDA) 
	§ 1er. Il est créé un fonds organique pour la transparence du droit d'auteur et des droits voisins. Les recettes affectées au Fonds visé à l'alinéa 1er, ainsi que les dépenses qui peuvent être affectées à sa charge sont mentionnées en regard dudit fonds au tableau annexé à la loi organique du 27 décembre 1990 créant des fonds budgétaires.  
	Dans la loi contenant le budget général des dépenses, les allocations de base destinées, d'une part, au Service de contrôle, et, d'autre part, au Service de régulation, seront inscrites dans deux activités distinctes au sein d'un même programme, si bien que le coût de fonctionnement des deux services pourra être contrôlé de manière optimale. Pendant l'année budgétaire, le ministre ne pourra redistribuer les allocations de base entre les activités de ce même programme, que moyennant l'accord du ministre du B
	§ 2. Pour alimenter le fonds visé au paragraphe 1er et selon les modalités fixées par le Roi, toute société de gestion est tenue de payer une contribution annuelle. En cas de retrait d'autorisation en application du présent titre, la société de gestion reste soumise à l'obligation de contribution jusqu'au 31 décembre de l'année au cours de laquelle la décision de retrait entre en vigueur. La contribution est due de façon unique et indivisible.  
	§ 3. La contribution de chaque société est calculée sur la base des droits d'auteur et des droits voisins qu'elle perçoit sur le territoire national et sur la base des droits d'auteur et des droits voisins qu'elle perçoit à l'étranger pour le compte de personnes résidant sur le territoire national.  
	§ 4. La contribution due par chaque société de gestion des droits consiste en un pourcentage de la base de calcul définie au paragraphe 3.  
	Ce pourcentage doit répondre aux conditions suivantes :  
	1° sans préjudice de l'alinéa 3, être identique pour toutes les sociétés de gestion des droits;  
	2° permettre au produit total des contributions de couvrir l'ensemble des frais résultant du contrôle exercé en vertu du présent chapitre;  
	3° ne pas excéder 0,4 % de la base de calcul définie au § 3.  
	Le Roi détermine le pourcentage de la base de calcul répondant aux conditions visées à l'alinéa précédent.  
	Le pourcentage ne peut pas excéder 0,1 % de la base de calcul définie au paragraphe 3, pour la contribution due par les sociétés de gestion représentatives de l'ensemble des sociétés de gestion des droits, désignées par le Roi en application des articles XI.229, alinéa 5, XI.239, alinéa 7, XI.242, alinéa 3, et XI.244, alinéa 4, pour ce qui est des droits à rémunérations, perçus par ces sociétés, visés respectivement aux articles XI.229, XI.235, XI.236, XI.240 et XI.243.  
	§ 5. Ne sont pas compris dans la base de calcul définie au paragraphe 3, les droits perçus par des sociétés de gestion pour autant que :  
	1° ces droits se rapportent exclusivement à des actes d'exploitation accomplis à l'étranger;  
	2° ces droits doivent intégralement être reversés, le cas échéant après prélèvement d'une commission de gestion, par la société de gestion ayant le siège de son activité économique ou une succursale en Belgique à une ou plusieurs sociétés de gestion ayant le siège de leur activité économique à l'étranger, et  
	3° seules la ou les sociétés de gestion visées au 2° qui ont le siège de leur activité économique à l'étranger effectuent la répartition de ces droits.  
	§ 6. Le fonds organique peut présenter un déficit pour autant que dans le courant du même exercice budgétaire cette situation soit apurée en fonction des recettes réalisées de façon à ce que l'exercice budgétaire puisse être clôturé avec un solde positif.  
	§ 7. Sans préjudice des autres sanctions prévues par le présent Code, le ministre des Finances peut charger à la demande du ministre, le Service public fédéral Finances du recouvrement des contributions dont le paiement est resté en souffrance.  
	Article XI.288.  (ancien article 76 LDA) 
	Le SPF Economie publie chaque année un rapport d'activités relatif au droit d'auteur et aux droits voisins. Ce rapport contient une partie "Législation", une partie "Régulation", une partie "Contrôle", et une partie "Analyse économique". Ce rapport donne un aperçu des activités exercées durant l'année par le SPF Economie.  
	La partie "Contrôle" distinguera par catégorie d'oeuvres et mode d'exploitation les demandes de renseignements, les plaintes des débiteurs et des ayants droit et les interventions d'initiative du Service de contrôle ainsi que leurs résultats. Les plaintes fondées seront publiées par société de gestion. Cette partie du rapport donne une image fidèle du secteur de la gestion collective et rend compte du rôle spécifique et de la situation financière des sociétés de gestion ainsi que des récents développements 
	Le rapport est communiqué au ministre. Le rapport est également publié sur le site web du SPF Economie. 
	Chapitre 11. – Champ d’application.  
	Article XI.289.  (ancien article 79 LDA) 
	Sans préjudice des dispositions des conventions internationales, les auteurs et les titulaires de droits voisins étrangers jouissent en Belgique des droits garantis par le présent titre sans que la durée de ceux-ci puisse excéder la durée fixée par la loi belge.  
	Toutefois, si ces droits viennent à expirer plus tôt dans leur pays, ils cesseront au même moment d'avoir effet en Belgique.  
	En outre, s'il est constaté que les auteurs belges et les titulaires belges de droits voisins jouissent dans un pays étranger d'une protection moins étendue, les ressortissants de ce pays ne pourront bénéficier que dans la même mesure des dispositions du présent titre.  
	Nonobstant l'alinéa 1er, la réciprocité s'applique aux droits à rémunération des éditeurs, des artistes-interprètes ou exécutants et des producteurs de phonogrammes ou de premières fixations de films, visés aux articles XI.229, XI.235, XI.240 et XI.243, sans préjudice du Traité sur l'Union européenne.  
	Article XI.290.  (article 2 Loi Berne & Rome et article 2 Loi WCT & WPPT)  
	Les auteurs belges peuvent revendiquer l'application à leur profit en Belgique des dispositions :  
	1° de la Convention de Berne, et  
	2° du Traité de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sur le droit d'auteur (WCT), adopté à Genève le 20 décembre 1996, dans tous les cas où ces dispositions seraient plus favorables que la loi belge. 
	 Les titulaires belges de droits voisins peuvent revendiquer l'application à leur profit en Belgique des dispositions de la Convention internationale sur la protection des artistes-interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, faite à Rome le 26 octobre 1961, qui seraient plus favorables que la loi belge. 
	 Les artistes-interprètes ou exécutants et producteurs de phonogrammes belges peuvent revendiquer l'application à leur profit en Belgique des dispositions du Traité de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes (WPPT), adopté à Genève le 20 décembre 1996, dans tous les cas où ces dispositions seraient plus favorables que la loi belge. 
	Chapitre 12. – Protection juridique des mesures techniques et de l’information sur le régime des droits.  
	 Article XI.291. (ancien article 79bis LDA)  
	§ 1er. Toute personne qui contourne toute mesure technique efficace, en le sachant ou en ayant des raisons valables de le penser et en sachant ou en ayant des raisons valables de penser que ce contournement peut faciliter la commission d'infractions visées à l'article XI.293, est coupable d'un délit. Le contournement des mesures techniques appliquées, conformément ou en vertu du présent article ou conformément à l'article XI.336 en XVII.15, § 1er, est réputé faciliter la commission des infractions visées à 
	Toute personne qui fabrique, importe, distribue, vend, loue, fait de la publicité en vue de la vente ou de la location, ou possède à des fins commerciales des dispositifs, produits ou composants, ou preste des services qui :  
	1° font l'objet d'une promotion, d'une publicité ou d'une commercialisation, dans le but de contourner la protection de toute mesure technique efficace, ou 
	 2° n'ont qu'un but commercial limité ou une utilisation limitée autre que de contourner la protection de toute mesure technique efficace, ou 
	 3° sont principalement conçus, produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de faciliter le contournement de la protection de toute mesure technique efficace, est coupable d'un délit. 
	 Les mesures techniques sont réputées efficaces au sens des alinéas 1er et 2 lorsque l'utilisation d'une oeuvre ou d'une prestation est contrôlée par les titulaires du droit grâce à l'application d'un code d'accès ou d'un procédé de protection tel que le cryptage, le brouillage ou toute autre transformation de l'oeuvre ou de la prestation ou d'un mécanisme de contrôle de copie qui atteint cet objectif de protection.  
	§ 2. Les ayants droit prennent dans un délai raisonnable des mesures volontaires adéquates, y compris des accords avec les autres parties concernées, afin de fournir à l'utilisateur d'une oeuvre ou d'une prestation, les moyens nécessaires pour pouvoir bénéficier des exceptions prévues à l'article XI.189, § 2, à l'article XI.190, 5°, 6°, 7°, 8°, 12°, 14°, 15°, et 17°, à l'article XI.191, § 1er, alinéa 1er, 1° à 5°, et à l'article XI.217, 5°, 6°, 11°, 13°, 14° et 16°, lorsque celui-ci a un accès licite à l'oe
	Le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, peut, aux conditions qu'Il fixe, étendre aux articles XI.190, 9°, et  
	XI.217, 7°, la liste des dispositions visées à l'alinéa 1er dès lors que cela ne porte pas atteinte à l'exploitation normale des oeuvres ou des prestations, ni ne cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes des ayants droit.  
	§ 3. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux oeuvres et prestations qui sont mises à la disposition du public à la demande selon des dispositions contractuelles entre parties, de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement. 
	 § 4. Les mesures techniques de protection visées au paragraphe 1er et l'article I.13 ne peuvent empêcher les acquéreurs légitimes des oeuvres et prestations protégées d'utiliser ces oeuvres et prestations conformément à leur destination normale.  
	Article XI.292.  (ancien article 79ter LDA) 
	§ 1er. Toute personne qui accomplit sciemment et sans autorisation, un des actes suivants :  
	1° la suppression ou la modification de toute information sur le régime des droits se présentant sous forme électronique, et 
	2° la distribution, l'importation aux fins de distribution, la radiodiffusion, la communication au public ou la mise à disposition du public des oeuvres ou prestations, et dont les informations sur le régime des droits se présentant sous forme électronique ont été supprimées ou modifiées sans autorisation, en sachant ou en ayant des raisons valables de penser que, ce faisant, elle entraîne, permet, facilite ou dissimule une atteinte à un droit d'auteur ou à un droit voisin, est coupable d'un délit.  
	§ 2. Au sens du présent article, on entend par "information sur le régime des droits", toute information fournie par des titulaires de droits qui permet d'identifier l'oeuvre ou la prestation, l'auteur ou tout autre titulaire de droits. Cette expression désigne également les informations sur les conditions et modalités d'utilisation de l'oeuvre ou de la prestation ainsi que tout numéro ou code représentant ces informations.  
	L'alinéa 1er s'applique lorsque l'un quelconque de ces éléments d'information est joint à la copie ou apparaît en relation avec la communication au public d'une oeuvre ou d'une prestation. 
	Chapitre 13. – Contrefaçon 
	Article XI.293.  (ancien article 80 LDA) 
	Toute atteinte méchante ou frauduleuse portée au droit d'auteur et aux droits voisins constitue le délit de contrefaçon. 
	 Il en est de même de l'application méchante ou frauduleuse du nom d'un auteur ou d'un titulaire d'un droit voisin, ou de tout signe distinctif adopté par lui pour désigner son oeuvre ou sa prestation; de tels objets seront regardés comme contrefaits. 
	 Ceux qui sciemment, vendent, louent, mettent en vente ou en location, tiennent en dépôt pour être loués ou vendus, ou introduisent sur le territoire belge dans un but commercial les objets contrefaits, sont coupables du même délit. Les dispositions du chapitre XI de la loi du 3 juillet 1969 créant le Code de la taxe sur la valeur ajoutée sont applicables aux infractions aux dispositions des chapitres 5 à 8 et à celles de leurs arrêtés d'application, le terme "taxe" étant remplacé par celui de "rémunération
	Lorsque les faits soumis au tribunal font l'objet d'une action en cessation en application de l'article XVII.14, § 3, il ne peut être statué sur l'action pénale qu'après qu'une décision passée en force de chose jugée a été rendue relativement à l'action en cessation. 
	TITRE 9. – Aspects civils de la protection des droits de propriété intellectuelle 
	 Chapitre 1er. – Généralités 
	Art. XI.333.  (nouvel article) 
	Le présent titre transpose la directive 2004/48/CE du 29 avril 2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle. 
	 Chapitre 2. – Cessation de l’atteinte et autres mesures  
	Art. XI.334.  (ancien article 86ter) 
	§ 1er. Lorsque le juge constate une atteinte à un brevet d'invention, à un certificat complémentaire de protection, à un droit d'obtenteur, à un droit d'auteur, à un droit voisin, au droit d'un producteur de bases de données ou au droit sur une topographie d'un produit semi-conducteur, il ordonne la cessation de celle-ci à tout auteur de l'atteinte. 
	 Le juge peut également rendre une injonction de cessation à l'encontre des intermédiaires dont les services sont utilisés par un tiers pour porter atteinte à un droit visé à l'alinéa 1er .  
	§ 2. Sans préjudice des éventuels dommages et intérêts dus à la partie lésée en raison de l'atteinte et sans dédommagement d'aucune sorte, le juge peut ordonner à la demande de la partie habilitée à agir en contrefaçon le rappel des circuits commerciaux, la mise à l'écart définitive des circuits commerciaux ou la destruction des biens contrefaisants ainsi que, dans les cas appropriés, des matériaux et instruments ayant principalement servi à la création ou à la fabrication de ces biens.  
	Ces mesures sont mises en oeuvre aux frais du contrevenant, à moins que des raisons particulières ne s'y opposent. Lors de l'appréciation d'une demande visée à l'alinéa 1er, il sera tenu compte de la proportionnalité entre la gravité de l'atteinte et les mesures correctives ordonnées, ainsi que des intérêts des tiers.  
	§ 3. Lorsque dans le cadre d'une procédure, le juge constate une atteinte, il peut ordonner, à la demande de la partie habilitée à agir en contrefaçon, à l'auteur de l'atteinte de fournir à la partie qui introduit cette action toutes les informations dont il dispose concernant l'origine et les réseaux de distribution des biens ou services contrefaisants et de lui communiquer toutes les données s'y rapportant, pour autant qu'il s'agisse d'une mesure justifiée et proportionnée. Une même injonction peut être f
	§ 4. Le juge peut prescrire l'affichage de sa décision ou du résumé qu'il en rédige, pendant le délai qu'il détermine, aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des établissements du contrevenant et ordonner la publication de son jugement ou du résumé par la voie de journaux ou de toute autre manière, le tout aux frais du contrevenant. 
	Chapitre 3. – Réparation du préjudice subi du fait de la contrefaçon  
	Art. XI.335.  (ancien article 86bis LDA) 
	§ 1er. Sans préjudice du paragraphe 3, la partie lésée a droit à la réparation de tout préjudice qu'elle subit du fait de l'atteinte à un droit visé à l'article XI.334, § 1er, alinéa 1er.  
	§ 2. Lorsque l'étendue du préjudice ne peut être déterminée d'aucune autre manière, le juge peut de manière raisonnable et équitable fixer un montant forfaitaire, à titre de dommages et intérêts.  
	Le juge peut, à titre de dommages et intérêts, ordonner la délivrance à la partie demanderesse des biens contrefaisants, ainsi que, dans les cas appropriés, des matériaux et instruments ayant principalement servi à la création ou à la fabrication de ces biens, et qui sont encore en possession du défendeur. Si la valeur de ces biens, matériaux et instruments dépasse l'étendue du dommage réel, le juge fixe la soulte à payer par le demandeur.  
	En cas de mauvaise foi, le juge peut, à titre de dommages et intérêts, ordonner la cession de tout ou partie du bénéfice réalisé à la suite de l'atteinte, ainsi qu'en reddition de compte à cet égard. Seuls les frais directement liés aux activités de contrefaçon concernées sont portés en déduction pour déterminer le bénéfice à céder.  
	§ 3. En cas de mauvaise foi, le juge peut prononcer au profit du demandeur la confiscation des biens contrefaisants, ainsi que, dans les cas appropriés, des matériaux et instruments ayant principalement servi à la création ou à la fabrication de ces biens, et qui sont encore en possession du défendeur. Si les biens, matériaux et instruments ne sont plus en possession du défendeur, le juge peut allouer une somme égale au prix reçu pour les biens, matériaux et instruments cédés. La confiscation ainsi prononcé
	Chapitre 4. – Action relative à l’application des mesures techniques de protection dans le cadre du droit d’auteur, des droits voisins et du droit des producteurs de bases de données  
	Article XI.336.  (ancien article 87bis) - inséré par la loi du 10/4/2014 
	§ 1er. Nonobstant la protection juridique prévue à l'article XI.291 et à l'article XI.316, le président du tribunal de première instance et le président du tribunal de commerce, dans les matières qui sont respectivement de la compétence de ces tribunaux, sont compétents pour constater toute violation de l'article XI.291, §§ 2 et 4, et de l'article XI.316, §§ 2 et 5, et selon le cas :  
	1° En matière de droit d'auteur et de droits voisins :  
	a) soit enjoindre aux ayants droit de prendre les mesures nécessaires permettant aux bénéficiaires des exceptions prévues à l'article XI.189, § 2, à l'article XI.190, 5°, 6°, 7°, 8°, 12°, 14°, 15° et 17°, à l'article XI.191, § 1er, alinéa 1er, 1° à 5°, et à l'article XI.217, 5°, 6°, 11°, 13°, 14° et 16°, ou aux dispositions déterminées par le Roi en vertu de l'article XI.291, § 2, alinéa 2, de bénéficier desdites exceptions lorsque le bénéficiaire a un accès licite à l'oeuvre ou à la prestation protégée;  
	b) soit enjoindre aux ayants droit de rendre les mesures techniques de protection conformes à l'article XI.291, § 4;  
	2° en matière de droit des producteurs de bases de données :  
	a) soit enjoindre aux producteurs de bases de données de prendre les mesures nécessaires permettant aux bénéficiaires des exceptions prévues à l'article XI.310, alinéa 1er, 2° et 3°, de bénéficier desdites exceptions lorsque le bénéficiaire a un accès licite à la base de données; b) soit enjoindre aux producteurs de bases de données de rendre les mesures techniques de protection conformes à l'article XI.316, § 5.  
	§ 2. L'action fondée sur le paragraphe 1er est formée à la demande :  
	1° des intéressés;  
	2° du ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions;  
	3° d'un groupement professionnel ou interprofessionnel ayant la personnalité civile;  
	4° d'une association ayant pour objet la défense des intérêts des consommateurs et jouissant de la personnalité civile pour autant qu'elle soit représentée au Conseil de la Consommation ou qu'elle soit agréée par le ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions suivant des critères déterminés par arrêté royal 
	délibéré en Conseil des ministres. Par dérogation aux dispositions des articles 17 et 18 du Code judiciaire, les associations et groupements visés aux points 3° et 4° peuvent agir en justice pour la défense de leurs intérêts collectifs statutairement définis.  
	§ 3. L'action visée au paragraphe 1er est formée et instruite selon les formes du référé.  
	Elle peut être introduite par requête contradictoire conformément aux articles 1034ter à 1034sexies du Code judiciaire. Le président du tribunal de première instance ou le président du tribunal de commerce peut ordonner l'affichage de l'ordonnance ou du résumé qu'il en rédige pendant le délai qu'il détermine aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur des établissements du contrevenant et aux frais de celui-ci, de même que la publication de l'ordonnance ou du résumé aux frais du contrevenant par la voie des j
	L'ordonnance est exécutoire par provision nonobstant toute voie de recours, et sans caution.  
	Toute décision est, dans la huitaine, et à la diligence du greffier de la juridiction compétente, communiquée au ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions sauf si la décision a été rendue à sa requête. En outre, le greffier est tenu d'informer sans délai le ministre ayant le droit d'auteur dans ses attributions du recours introduit contre toute décision rendue en application du présent article.                                           
	TITRE 10. – Aspects judiciaires de la protection des droits de propriété intellectuelle 
	Chapitre 3. – Compétence en matière de transparence du droit d’auteur et des droits voisins.  
	Art. XI.340.   (nouvel article) - inséré par la loi du 10/4/2014 
	Article XI.341.  (nouvel article) -  (inséré par la loi du 10/4/2014) 
	 Chapitre 5. – Disposition commune.  
	Art. XI.343.  
	Les greffiers des cours et tribunaux ayant rendu un arrêt ou un jugement en vertu du présent livre communiquent gratuitement une copie dudit arrêt ou jugement à l'Office, au plus tard un mois après la date à laquelle l'arrêt ou le jugement a été passé en force de chose jugée ou après la date à laquelle appel a été interjeté ou opposition introduite. Il est fait mention du fait que la décision a été passée en force de chose jugée ou qu'elle a été frappée d'appel ou d'opposition. 
	Titre 1er. L’exercice de la surveillance et la recherche et la constatation des infractions  
	Section 4. – Les compétences particulières pour l’application du livre XI.  
	Article XV.25/1.  (ancien article 18 loi contrefaçon) 
	Outre les agents mentionnés à l'article XV.2, les agents de l'Administration des douanes et accises, et les fonctionnaires commissionnés à cet effet par le ministre qui à l'Economie dans ses attributions et par le ministre des Finances, sont compétents pour rechercher et constater les infractions visées au titre 3, chapitre 2, section 8, sous-section 1re. Les agents mentionnés à l'alinéa 1er ont les mêmes compétences que les agents mentionnés à l'article XV.2.  
	Article XV.25/2.  (ancien article 19 loi contrefaçon) 
	Le ministre qui a l'Economie dans ses attributions agrée les experts visés à l'article XV.33, alinéa 1er, qui seront désignés en matière de piraterie et contrefaçon des droits de propriété intellectuelle, conformément aux conditions et modalités fixées par le Roi.  
	Article XV.25/3.  (ancien article 13/1 loi contrefaçon) 
	Les agents spécialement désignés à cet effet en vertu de l'article XV.62 peuvent ordonner la destruction des marchandises dont il a été fait abandon au Trésor si aucune revendication n'a été formulée par un prétendant droit sur ces marchandises dans un délai d'un mois à compter de la date de l'abandon. Pour l'application du présent alinéa, un délai de quinze jours est applicable pour la destruction des marchandises périssables ou possédant une durabilité limitée. Le propriétaire ou le détenteur des marchand
	Les frais de conservation et de destruction des marchandises abandonnées au Trésor sont supportés par la personne qui en est propriétaire au moment de l'abandon. Si celle-ci est inconnue ou insolvable, le détenteur des marchandises, le destinataire des marchandises et le titulaire du droit sont solidairement tenus de supporter les frais. Le Roi peut déterminer les modalités de la procédure de récupération des frais.  
	L'agent compétent peut, par dérogation à l'alinéa 1er, dans la mesure où cette décision ne porte pas préjudice au titulaire du droit, décider de donner une autre destination aux marchandises. Dans ce cas, il transmet les marchandises à l'Administration du cadastre, de l'enregistrement et des domaines et il charge cette administration de l'aliénation de ces marchandises. Le Roi peut déterminer les modalités d'application de cette procédure d'aliénation. Cette procédure ne peut pas entraîner de frais pour le 
	Lorsque la destruction ou l'aliénation a lieu, il est fait préalablement une description aussi précise que possible des objets à détruire ou à aliéner, et un échantillon de ceux-ci est prélevé. 
	Sous-section 2. - Gestion collective du droit d'auteur et des droits voisins et transparence du droit d'auteur et des droits voisins  
	Article XV.25/4.  (ancien article 77bis LDA) 
	§ 1er. Par dérogation au chapitre 1er, les agents du Service de contrôle, commissionnés par le ministre, ainsi que les agents du Service régulation peuvent, dans l'exercice de leurs fonctions visées aux articles XI.275 et XI. 279 :  
	1° se faire produire, sur première demande et sans déplacement, les documents, pièces ou livres nécessaires à leurs recherches et constatations et en prendre copie;  
	2° moyennant un avertissement préalable d'au moins cinq jours ouvrables, ou sans avertissement préalable, s'ils ont des raisons de croire à l'existence d'une infraction visée à l'article XV.112, pénétrer pendant les heures habituelles d'ouverture ou de travail, dans les bureaux, locaux, ateliers, bâtiments, cours adjacentes dont l'accès est nécessaire à l'accomplissement de leur mission et y faire toutes les constatations utiles et si nécessaire saisir contre récépissé, les documents visés au 1° qui sont né
	3° sans avertissement préalable, s'ils ont des raisons de croire à l'existence d'une infraction visée à l'article XV.112, visiter les immeubles habités avec l'autorisation préalable du président du tribunal de première instance, pour autant que les immeubles habités comprennent des locaux affectés en tout ou en partie à l'exercice de l'activité visée à l'article XI.246; les visites dans les locaux habités s'effectuent entre huit et 
	dix-huit heures et sont faites conjointement par deux agents au moins.  
	Afin de vérifier si une personne exerce sans l'autorisation prévue à l'article XI.259 une activité de gestion visée par l'article XI.246, les agents du Service de contrôle, désignés par le ministre, disposent dans les mêmes conditions des pouvoirs qui leur sont reconnus par ce paragraphe.  
	§ 2. Dans l'exercice de leur fonction, les agents visés au paragraphe 1er peuvent requérir l'assistance de la police.  
	§ 3. Sans préjudice de leur subordination à l'égard de leurs supérieurs dans l'administration, les agents du Service de contrôle visés au paragraphe 1er exercent les pouvoirs qui leur sont conférés en vertu des paragraphes 1er et 2 sous la surveillance du procureur général et du procureur fédéral pour ce qui concerne les tâches de recherche et de constatation de délits visés à l'article XV.112.  
	§ 4. En cas d'application de l'article XV.31/1, le procès-verbal constatant une infraction visée à l'article XV.112 n'est transmis au procureur du Roi que lorsqu'il n'a pas été donné suite à l'avertissement. En cas d'application de l'article XV.62/1, le procès-verbal n'est transmis au procureur du Roi que lorsque le contrevenant n'a pas accepté la proposition de transaction. 
	Section 8. – La compétence particulière du ministère public et du juge d’instruction 
	Article XV.30/1.  (ancien article 13  loi contrefaçon)  
	§ 1er. Le procureur du Roi ordonne la destruction des marchandises saisies en application de l'article XV.23 lorsque l'intérêt de la sécurité publique l'exige ou si la conservation ou l'entreposage de ces marchandises est susceptible de constituer un danger pour l'ordre public ou est problématique en raison de leur nature, de leur quantité ou des conditions de stockage qui leur sont appliquées, si aucune revendication n'a été formulée par un prétendant droit sur ces marchandises dans un délai d'un mois à co
	Le propriétaire ou le détenteur des marchandises saisies, ou le titulaire du droit de propriété intellectuelle dont la violation est alléguée peuvent, sur réquisition du procureur du Roi, être invités à détruire eux-mêmes les marchandises.  
	Dès le moment où les agents désignés conformément à l'article XV.62 transmettent le dossier pour poursuites au Parquet, le procureur du Roi ordonne la destruction des marchandises dont il a été fait abandon au Trésor, si aucune revendication n'a été formulée par un prétendant droit sur ces marchandises dans un délai d'un mois à compter de la date de l'abandon. Pour l'application du présent alinéa, un délai de quinze jours est applicable pour la destruction des marchandises périssables ou possédant une durab
	Les frais de la destruction des marchandises ordonnée en application des alinéas 1er à 3 sont supportés par le propriétaire des marchandises. Si celui-ci est inconnu ou insolvable, le détenteur des marchandises, le destinataire des marchandises et le titulaire du droit sont solidairement tenus de supporter les frais. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, déterminer les modalités de la procédure de récupération des frais.  
	Le procureur du Roi peut, par dérogation à l'alinéa 1er, dans la mesure où cette décision ne porte pas préjudice au titulaire du droit, décider de donner une autre destination aux marchandises et ordonner la procédure d'aliénation visée à l'article 28octies, § 1er, 1°, du Code d'instruction criminelle. Le Roi peut déterminer par arrêté délibéré en Conseil des Ministres les modalités d'application de cette procédure d'aliénation. Cette procédure ne peut pas entraîner de frais pour le Trésor.  
	Dans tous les cas où la destruction ou l'aliénation doit avoir lieu, il est fait préalablement une description aussi précise que possible des objets à détruire ou à aliéner, et un échantillon de ceux-ci est prélevé.  
	§ 2. Les frais de conservation des marchandises saisies sont supportés par le propriétaire des marchandises. Si celui-ci est inconnu ou insolvable, le détenteur des marchandises, le destinataire des marchandises et le titulaire du droit sont solidairement tenus de supporter les frais. Le Roi peut déterminer les modalités de la 
	procédure de récupération des frais.  
	Le propriétaire ou le détenteur des marchandises saisies, le titulaire du droit de propriété intellectuelle dont la violation est alléguée ou tout prétendant droit qui se manifeste en application du paragraphe 1er, alinéa 1er, peuvent, sur réquisition du procureur du Roi, être constitués gardiens judiciaires de ces marchandises.  
	§ 3. Au cours de l'instruction et pour l'application des paragraphes 1er et 2, le juge d'instruction dispose des mêmes pouvoirs que le procureur du Roi.  
	Section 2. – Transparence du droit d’auteur et des droits voisins.  
	§ 1er. Lorsque après avoir entendu les personnes concernées, il est constaté que les règles de perception, de tarification ou de répartition des sociétés de gestion des droits visées au livre XI, titre 5, chapitre 9, ne sont pas équitables ou sont discriminatoires, le Service de régulation peut adresser aux personnes concernées un avertissement les mettant en demeure de remédier au manquement constaté.  
	§ 2. L'avertissement est notifié aux personnes concernées par un envoi recommandé avec accusé de réception ou par la remise d'une copie du procès-verbal de constatation des faits.  
	L'avertissement mentionne :  
	1° les faits imputés et la ou les dispositions enfreintes;  
	2° le délai dans lequel il doit être remédié au manquement constaté;  
	3° que s'il n'a pas été remédié au manquement constaté, le Service de régulation peut le Service de régulation peut saisir la cour d'appel de Bruxelles en vertu de l'article XI. 340. 
	Section 3. – Lutte contre la contrefaçon et la piraterie.  
	Le greffier est également tenu d'aviser sans délai l'Office de la Propriété intellectuelle de tout recours introduit contre pareille décision. 
	Section 2. – Dispositions relatives au livre XI.  
	La somme prévue à l'alinéa 1er ne peut être supérieure au maximum de l'amende prévue à l'article XV.112 majorée des décimes additionnels.  
	Le paiement effectué dans le délai indiqué éteint l'action publique sauf si auparavant une plainte a été adressée au procureur du Roi, le juge d'instruction a été requis d'instruire ou le tribunal a été saisi du fait. Dans ce cas, les sommes sont restituées au contrevenant. 
	Section 3. – Sanctions administratives en matière de droit d’auteur et de droits voisins.  
	§ 1er. Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, si au terme du délai fixé en application de l'article XV.31/1, il n'a pas été remédié au manquement constaté, le ministre ou l'agent spécialement désigné à cet effet peut, la société de gestion ou la personne exerçant une activité de gestion non autorisée ayant pu faire valoir ses moyens, conformément au paragraphe 2 :  
	1° publier que nonobstant le délai fixé en application de l'article XV.31/1, la société de gestion ou la personne exerçant une activité de gestion non autorisée ne s'est pas conformée au livre XI, Titre 5, à ses arrêtés d'application, à ses statuts ou à ses règles de perception, de tarification ou de répartition;  
	2° suspendre ou interdire, en tout ou en partie, pour la durée qu'il détermine l'exercice direct ou indirect de l'activité de gestion visée à l'article XI.246 exercée sans autorisation.  
	3° imposer une amende administrative d'un montant entre 100 et 110.000 euros à la société de gestion, sauf en cas d'infraction aux dispositions visées à l'article XV.112.  
	§ 2. Lorsqu'une des mesures visées au paragraphe 1er, est envisagée, le ministre ou l'agent spécialement désigné à cet effet notifie au préalable ses griefs à la société de gestion concernée ou à la personne exerçant une activité de gestion non autorisée, par envoi recommandé avec accusé de réception. Dans cet envoi, il porte à la connaissance de la société de gestion ou de la personne exerçant une activité de gestion non autorisée :  
	1° les faits à propos desquels la procédure est entamée;  
	2° le fait que le contrevenant a la possibilité d'exposer par écrit, par envoi recommandé, ses moyens de défense dans un délai de deux mois à compter du jour de la notification de l'envoi recommandé du ministre ou de l'agent spécialement désigné à cet effet, et qu'il dispose à cette occasion du droit de demander au ministre ou à l'agent spécialement désigné à cet effet de présenter oralement sa défense;  
	3° le fait que le contrevenant a le droit de se faire assister par un conseil;  
	4° le fait que le contrevenant a le droit de consulter son dossier;  
	5° une copie de l'avertissement, visé à l'article XV.31/1.  
	§ 3. La personne exerçant une activité de gestion non autorisée qui accomplit des actes ou prend des décisions en violation de la suspension ou de l'interdiction est responsable du préjudice qui en résulte pour les tiers.  
	Lorsque la personne visée à l'alinéa précédent est une personne morale, les membres des organes d'administration et de gestion et les personnes chargées de la gestion qui accomplissent des actes ou prennent des décisions en violation de la suspension ou de l'interdiction sont responsables solidairement du préjudice qui en est résulté pour les tiers.  
	La décision de suspension ou d'interdiction est publiée au Moniteur belge. Les actes et décisions intervenus en violation de celle-ci sont nuls.  
	§ 4. Les décisions du ministre visées au paragraphe 1er, 1° et 2°, sortent leurs effets à l'égard de la société de gestion ou de la personne concernée à dater de leur notification à la société ou à la personne concernée par envoi recommandé avec accusé de réception et, à l'égard des tiers, à dater de leur publication au Moniteur belge conformément aux dispositions du paragraphe 1er.  
	§ 5. A l'échéance du délai prévu au paragraphe 2, alinéa 2, 2°, ou, le cas échéant, après la défense écrite ou orale par le contrevenant ou son conseil, le fonctionnaire spécialement désigné à cet effet peut imposer une amende administrative au contrevenant sur la base du paragraphe 1er .  
	La décision d'imposer une amende administrative a force exécutoire à l'échéance du délai d'un mois à compter du jour de sa notification, visé au paragraphe 6.  
	§ 6. La décision est notifiée par envoi recommandé au contrevenant.  
	§ 7. Le fonctionnaire, visé au paragraphe 5, ne peut imposer d'amende administrative à l'échéance d'un délai de cinq ans à compter du jour où le fait est commis, les éventuelles procédures de recours non comprises.  
	Article XV.66/3.  (nouvel article) 
	§ 1er. Sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, si au terme du délai fixé par le Roi les informations demandées en application de l'article XI.285 par le SPF Economie, ou le tiers qu'il désigne, ne sont pas fournies par une personne physique ou une personne morale de droit public ou de droit privé, le ministre ou l'agent spécialement désigné à cet effet peut lui imposer une amende administrative d'un montant entre 100 et 110.000 euros.  
	§ 2. Lorsque l'amende administrative visée au paragraphe 1er, est envisagée, le ministre ou l'agent spécialement désigné à cet effet notifie au préalable ses griefs à la personne concernée, par envoi recommandé avec accusé de réception.  
	Dans cet envoi, il porte à la connaissance de la personne concernée le fait qu'elle a la possibilité d'exposer par écrit, par envoi recommandé, ses moyens de défense dans un délai de deux mois à compter du jour de la notification de l'envoi recommandé du ministre ou de l'agent spécialement désigné à cet effet, et qu'elle 
	dispose à cette occasion du droit de demander au ministre ou à l'agent spécialement désigné à cet effet de présenter oralement sa défense.  
	§ 3. Les recours contre l'amende administrative visée au présent article ainsi que contre les actes administratifs préparatoires de celle-ci sont portés exclusivement devant le cour d'appel de Bruxelles.  
	La décision d'imposer une amende administrative a force exécutoire à l'échéance du délai d'un mois à compter du jour de sa notification, visé au paragraphe 2.  
	Le recours est suspensif.  
	§ 4. La décision est notifiée par envoi recommandé au contrevenant.  
	§ 5. L'amende administrative ne peut être imposée à l'échéance d'un délai d'un an à compter du jour où les renseignements demandés auraient dû être communiqués au SPF Economie ou au tiers qu'il désigne, les éventuelles procédures de recours non comprises.  
	Article XV.66/4.  (nouvel article) 
	Sans préjudice du droit de citer devant le juge compétent, le recouvrement des amendes administratives visées aux articles XV.66/2 à XV.66/3 peut avoir lieu par voie de contrainte à la diligence de l'administration de la T.V.A., de l'enregistrement et des domaines. 
	Section 8. – Les peines relatives aux infractions au livre XI.  
	Article XV.104.  (ancien article 81 LDA) 
	Les délits prévus aux articles XI.291, § 1er, XI.292 et XI.293 sont punis d'une sanction de niveau 6.  
	1) refusent de fournir les renseignements ou de communiquer les documents demandés;  
	2) fournissent sciemment des renseignements ou des documents inexacts.  
	§ 4. Sont punis d'une sanction du niveau 3, ceux qui ne paient pas les contributions dues au fonds organique pour le contrôle des sociétés de gestion des droits, ceux qui ne les paient pas en totalité ou qui ne les paient pas dans les délais.  
	§ 5. Lorsque les faits soumis au tribunal font l'objet d'une action en cessation, il ne peut être statué sur l'action pénale qu'après qu'une décision coulée en force de chose jugée a été rendue relativement à l'action en cessation.  
	Article XV. 113.  (ancien article 78 LDA) 
	Sont punis d'une sanction du niveau 4 ceux qui violent le secret professionnel prévu à l'article XI.281. 
	Article XV.130/4.  (ancien article 78bis LDA) 
	Par dérogation à l'article 43 du Code pénal, le tribunal apprécie, lorsqu'il prononce une condamnation pour l'une des infractions visées par l'article XV.112, s'il y a lieu d'ordonner la confiscation spéciale. La présente disposition n'est pas d'application dans le cas de récidive visé par l'article XV.72. 
	Section 4. – Fermeture définitive ou temporaire.  
	Article XV.131/1.  (ancien article 85 LDA) 
	En cas de condamnation pour une atteinte au titre 3, chapitre 2, section 8, les cours et tribunaux peuvent ordonner, soit à titre définitif, soit à titre temporaire, la fermeture totale ou partielle de l'établissement exploité par le condamné et l'interdiction permanente ou temporaire d'exercice d'activités commerciales par le condamné. 
	 Section 5. – Saisie des recettes.  
	Article XV.131/2.  (ancien article 82 LDA) 
	En cas d'exécution ou de représentation faite en fraude du droit d'auteur ou du droit voisin, les recettes pourront être saisies comme objets provenant du délit. Elles seront allouées au réclamant en proportion de la part que son oeuvre ou sa prestation aura eue dans la représentation ou l'exécution, et seront prises en compte dans l'évaluation de la réparation.  
	Titre 1er. Action en cessation 
	Chapitre 4. – Dispositions particulières au livre XI.  
	Section 1re. – Action en cessation en cas d’atteinte à un droit de propriété intellectuelle.  
	Article XVII.14   (ancien article 87 LDA)  -  inséré par la loi du 10/4/2014 
	§ 4. Toute action relative à l'application des mesures techniques de protection dans le cadre du droit d'auteur, des droits voisins et du droit des producteurs de base de données, visée à l'article XI. 336, § 1er, 
	qui a également pour objet la cessation d'un acte visé à l'article XVII.1 ou à l'article 18 de la loi du 2 août 2002 relative à la publicité trompeuse et à la publicité comparative, aux clauses abusives et aux contrats à distance en ce qui concerne les professions libérales est portée exclusivement devant le président du tribunal compétent en vertu de l'article XI.336, § 1er.  
	Article XVII.16.  (ancien 3 L. Proc. LPMPC)  
	Lorsqu'il ordonne la cessation, le président peut ordonner les mesures prévues à l'article XI.334, §§ 2 à 4, ou par la Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle, selon le droit concerné, pour autant qu'elles soient de nature à contribuer à la cessation de l'atteinte constatée ou de ses effets, et à l'exclusion des mesures de réparation du préjudice causé par cette atteinte. 
	 Article XVII.17.  (ancien 3 L. Proc. LPMPC)  
	Lorsque l'existence d'un droit de propriété intellectuelle, protégé en Belgique moyennant un dépôt ou un enregistrement, est invoquée à l'appui d'une demande fondée sur l'article XVII.14, §§ 1er et 2, ou de la défense opposée à cette demande, et que le président du tribunal constate que ce droit, ce dépôt ou cet enregistrement est nul ou frappé de déchéance, il déclare cette nullité ou cette déchéance et ordonne la radiation du dépôt ou de l'enregistrement dans les registres concernés, conformément aux disp
	Par dérogation à l'article XVII.18, alinéa 3, le caractère exécutoire de la décision de nullité ou de déchéance visée à l'alinéa 1er, est réglé conformément aux dispositions relatives au droit de propriété intellectuelle concerné.  
	Article XVII.18. (ancien article 87 LDA) 
	L'action est formée et instruite selon les formes du référé.  
	Il est statué sur l'action nonobstant toute poursuite exercée en raison des mêmes faits devant une juridiction pénale. Le jugement est exécutoire par provision, nonobstant tout recours et sans caution, sauf si le juge a ordonné qu'il en serait fourni une.  
	Article XVII.19.  (ancien article 87 LDA) 
	§ 1er. L'action fondée sur l'article XVII.14, §§ 1er et 2, est formée à la demande des personnes habilitées à agir en contrefaçon selon les dispositions relatives au droit de propriété intellectuelle concerné.  
	§ 2. En cas d'atteinte au droit d'auteur ou à un droit voisin, l'action fondée sur l'article XVII.14, § 3, est formée à la demande de tout intéressé, d'une société de gestion autorisée ou d'un groupement professionnel ou interprofessionnelle ayant la personnalité civile.  
	En cas d'atteinte au droit du producteur de bases de données, l'action fondée sur l'article XVII.14, § 3, est formée à la demande des personnes habilitées à agir en contrefaçon selon les dispositions relatives au droit du producteur des bases de données.  
	Article XVII.20.  (ancien article 87 LDA) 
	§ 1er. Toute décision rendue sur une action fondée sur l'article XVII.14 est, dans la huitaine, et à la diligence du greffier de la juridiction compétente, communiquée au ministre, sauf si la décision a été rendue à sa requête. En outre, le greffier est tenu d'informer sans délai le ministre du recours introduit contre toute décision rendue en application de l'article XVII.14.  
	§ 2. Le président peut autoriser l'affichage de sa décision ou du résumé qu'il en rédige, pendant le délai qu'il détermine, aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des établissements du contrevenant et ordonner la publication de son jugement ou de son résumé par la voie de journaux ou de toute autre manière, le tout aux frais du contrevenant.  
	Ces mesures de publicité ne peuvent toutefois être autorisées que si elles sont de nature à contribuer à la cessation de l'acte incriminé ou de ses effets.  
	Le président fixe le montant que la partie à qui une mesure de publicité a été accordée conformément à l'alinéa 1er et qui a exécuté la mesure malgré un recours introduit à temps contre le jugement, devra payer à la partie au détriment de laquelle la mesure de publicité a été prononcée, si celle-ci est annulée en appel. 
	Section 2. – Action en cessation en matière de contrôle des sociétés de gestion du droit d’auteur et des droits voisins.  
	  Article XVII.21.  (ancien article 77 quinquies LDA) 
	§ 1er. Si au terme du délai visé à l'article XV.31/1, il n'a pas été remédié au manquement constaté, le ministre peut, sans préjudice des autres mesures prévues par la loi, demander au président du tribunal de première instance de Bruxelles ou, si le défendeur est un commerçant, au choix du ministre, au président du tribunal de commerce de Bruxelles ou au président du tribunal de première instance de Bruxelles, de :  
	1° constater l'existence et ordonner la cessation de l'atteinte aux dispositions du présent titre, des arrêtés d'exécution ainsi qu'aux statuts de la société de gestion et à ses règles de tarification, de perception ou de répartition;  
	2° si la non conformité aux obligations légales de la société de gestion est susceptible de causer un préjudice grave et imminent aux intérêts des ayants droit, substituer aux organes d'administration et de gestion de la société un ou plusieurs administrateurs ou gérants provisoires qui disposent, seuls ou collégialement selon le cas, des pouvoirs des personnes remplacées. Le président du tribunal détermine la durée de la mission des administrateurs ou gérants provisoires.  
	§ 2. Les actions visées au paragraphe 1er sont formées et instruites selon les formes du référé. Elles peuvent être introduites par requête contradictoire conformément aux articles 1034ter à 1034sexies du Code judiciaire.  
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